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INTRODUCTION 

Le Gouvo::rnement de la 2ieme Rept:blique d'! Guinee a entrepris depuis de 

nombre•ix mcis l' eva:uation de la situation dans le domaine industriel et une 

reflexion 1m vue de la definition d' une nouvel:Le politique de c!eveloppement 

industriel capable de sortir 1' ecor.omie ind·.istrielle de 1' etat de .:rise dans 

laquclle E:ile se trouve et d' en rel.ancer le cro issance sur des ·02.ses sol ides. 

Ce prccessus d'evaluation et cie reilexion a commence par l'etablissement 

du rapport ONUDI sur "Les· choix d 'une politique industrielle en G1.ii!'ee" 

(Aout 1984). l) Il s'est poursuivi par la tenue de la Confere!'.ce N'ationale 

de l'Industrie (Octobre 1984) do~: le rapport et les conclusions et recoU1I11an

dations ont constitue une etape-cle dans la reevaluation de la politique 

industrielle guineenne. 

r 'Haboration du Programme Interimaire de Redressemen: N'ational (PIR.."i) a 

permis a la fois de poursuivre la reflexion, et de la structurer a la lumi~e des 

orientations et objec:ifs definis pour le PIRN. En particulier, ces travaux 

ont donne 1' occasion de clarifier les nouveaux choL'< de politique indusr:rielle 

notamment en ce ~ui ccncerne 1 · role respectif de l'Etat et des operateurs 

prives dans l'industrie et les axes de developpement envisage pour le futur. 

En meme temps, l'objectif strategique assigne au PIR.'{, a savoir definir 

et ~ettre en oeuvre un programme totalament centre sur le redressement du pays 

et la rehatilitation de son economie devait impliquer des taches tres precises 

a conduire dans le domaine industriel et er. ?articulier; 

la restructuration du secteur ?Ublic industr~el et un desenga~emen~ 

approprie de l' ::tat an •roe de ?romouvoir ·..1n ::ouveau ?artage des 

responsabilites industrielles favorisant le ~ode ~peratoire prive; 

l.) '/air doc:.unent ·J~n.;ur :JP/:D/SER.A/536 
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l'assainissement et la reorganisation des entreprises publiques 

industrielles pour mettre en place, pour le secteur demeure public, 

des conditions de gestion plus decentralisees et plus adaptees a 
l'economie industrielle; 

l'amelioration des structures d'encadrement de l'industrie et notam

ment de l'environnement instit11tionnel et .ie son fonctionnement pour 

le rendre plus apte a soutenir le developpement industriel; 

la def in.:.tion de politiques incitatives c!.ans differents dcmaines 

dans le but de mettre en place taus les instruments qui f avorisent 

et entrainent le developpement industriel; 

la dyna~isation de la PME en.tout qu'el€ment essentiel de contribution 

a l'emergence de nouvelles activites industrielles; 

la prepara·.:ion d 'un programm~ d' investissement dans le double bl:.t 

de degager les actions de rehabilitation physique urgentes a entre

prend=e dans les entreprises existantes pour valoriser le potentiel 

en place et par ailleurs de preparer, par des actions judicieuses 

pre-tnvestissement, les etqpes futurs de developpement. 

L'explication des objectifs et demarches dans taus ces domaines devait 

constituer le corps des politiques a :nener dans l'industrie pendant la periode 

du PIRN. On les trouvera reprises dans le Volume I du rapport qui fournit un 

rappel du diagnostic du secteur industriel et, de fa~on synthethique, taus les 

aspects de :a politique industrielle dans le cadre du PIRN. 

Le vo:ume 2 du rapport, presence sous for.ne d'annexes, d€taille les valets 

les plus importants du programme de redressement. Ces rapports annexes con

stituent d'.lvantage un :naterial destine a alimenter la poursuite de la reflexior. 

et l'action quotidienne amener pendant le PIRN. C'est essentiellement un 

guide de travail a l'usage interne du ~inistere du Developpemen~ I:idustriel. 
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Ces annexes portent sur: 

la r~~abilitation du systeme institutionnel et juridique regissant 

le fonctionnement des entreprises eta~iques industrielles (Annexe I) 

la restructuration des entrepr~ses etatiques du s~~teur industriel 

manufacturier (Annexe II) 

les mesures de politiques incitatives et actions de soutien au deve

loppement industriel (Annexe III) 

le diagnostic et la definition d'un programme de mesures propres a 
encourager· et a soutenir la promotion des PME industrielles (Annexe IV) 

les elements d'un programme d'investissement de rehabilitation et d' 

etudes pour la periode du P!RN (Annexe V). 

Le Volume 3 du rapport est un dossier sur la promotion des petites et 

~oyeilL.eS entreprises. Il comprend un ensemble de documents sur 

une proposition d'orbanisation de l'office de promotion des PME 

un projet de convention d'ouverture de credits pour des projets PME 

des prcjets de statuts pour un groupement interprofessionnel des 

employe!!rs et pour un syndic&t des industriels de Guinee 

des propositions de ~esures d'appui a la creation de ?ME 

des fiches de projets du programme PME du PIRN 

la liste des promotions agres 
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CHAPITRE I 

LE SECTEUR DES INDUSTPIES M.ANUFACT~'RIERES A LA VEILLE 

DU PIRN 

I. BREF HISTORIQUE 

Au cours des deux premiers Plans de developpement, l'industrie a 

beneficie d'efforts notables d'investissement. 

C'est ainsi que dL~-neuf entreprises publiques sur les 25 creees au 

total par l'Etat ont effectivement demarre leurs activites entre 1964 et 

19i5 essentiellement avec l'assistance technique et financiare de pays a 
economie cent~alisee. 

Pendant le troisieme Plan et ceux qui l'ont suivi, l'Etat a reduit l' 

investissement public dans l' industrie mai~ufacturiere. 

Ila par centre commence a s'associer a des prives (notamment etrangers). 

C'est ainsi que 3 societes d'economie mixte furent constituees au debut des 

annees iO. Par ailleurs, plusieurs unites ~reees pendant les deux premiers 

plans sont devenues prematur~ment vetusces et depuis 1975 l'Etat a du entre

prendre un progran:me de rehabilitation physique de ses entreprises. 

Notons que les opera~eurs prives nationaux ont ete tout le long exclus 

de l'effort de developpement industriel. M.algre tout, un secteur informel 

d'entreprises industrielles artisanales s'est developpe sans le moindre 

encadrement ou e.1couragement de la part de 1 'Etat. 

II. VUE D'ENSEMBLE SUR LE SECTEUR I~TDUSTRIEL 

II. l. Consistence du secteur industriel 

~'activite industrielle connue, bien qu'imparfaitement, est surtout le 

fait du sec~eur ?ublic qui regroupe l'essentiel des entreprises organisees. 
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L'heritage legue par l'ancien regime en matiere d'industrialisation 

consiste concretement en: 

i) quarante et une entreprises industrielles publiques. 25 d'entre 

elles ont ete creees par l'Etat, les 16 autres reprises au secteur 

prive; 

ii) un secteur prive quasiment inexistant etiole par une politique qui 

lui a toujours ete hostile; 

iii) un secteur d'entreprises personnelles informelles assez actif qui a 

reussi a emerger malgre toutes les contraintes. 

Les chiffres sur la repartition sectorielle de l'industrie montrent une 

nette predominance des industries agro-alimentaires en relation avec la 

transformation d=s produits agricoles locat:x. 

Repartition de l'industrie par sous-secteurs 

Industrie agro-alimentaire ....................... 60 r. 
Industrie chimique ....... . ...................... 10 7. 

Industrie metallique ............................. 11 % 

Industrie du bois et textile .................... 10 7. 

Industries di verses ............................. 9 7. 

Du point de vue regional, la region de Conakry qui seule dispose d'u~ 

minimum d'infrastr~ctures regroupe so % de l'industrie et la region maritime 

en rassemble 74 ~; (centre 27 % de la population). 

II .2. Le poids economique de l'industrie 

La ?lace relative de l'industrie ~anufacturiere dans l'economie est tres 

faible et a baisse sensiblement au fil des annees. La contribution du secteur 

au PIB est passee de J.25 % en 197~ a 2.24 % en 1981 en prix constant base 1981. 

Le taux de croissance moyen entre 1973 et 1981 est negatif et s'evalue a -1.49 % 

par an. Apres une croissance rapide de 12,27 % par an entre 1973 et 1977, la 

contribution du secteur au PIB a connu un declin ~:npcrtant. En effet, entre 

1977 et 1981, son taux de croissance ~oyen a ete de -13,37 ~par an. Le tableau 

suivant donne l'evolution de la contribution du seccaur des indust:-ies cnanu.fac

:urieres ent:-e 1973 et 1981 ainsi que l'evolution d'aut=es indicateurs signi

£icatiis. 
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L'analyse des donnees figurant dans le tableau joint montre que la contribution 

du secteur industriel a la formation du PIB reste tres faible. Elle est 

situee en moyenne a environ 3 %. Mise a part l'annee 1977, OU cette contri

bution a connu une forte croissance, sa tendance generale a ete vers la baisse. 

La valeur ajoutee du secteur est constituee essentiellement par les 

entreprises publiques. Cependant un fait a la fois important et paradoxal 

se degage. Alors que la tendance generale de la contribution du secteur manu

facturier est a la baisse, 11 part du secteur prive dans cette meme contribution 

a connu une croissance notable passant de 9,5 % du total de la contribution du 

secteur en 1973 a 15,8 % de cette meme contribution en 1981. Ceci uialgre l' 

hostilite historique de l'environnament institutionnel et administratif envers 

l'initiative privee et malgre les avantages dont disposent les industries 

publiques en matiere d'acces aux sources officielles de devises et d'autres 

facteurs. 

Notons que cette croissance accrue de la contribution des operateurs illustre 

le dynamisme relatif du secteur prive et son po~entiel de developpement eventuel. 

II.3. Le Secteur Public 

Aujourd'hui, le secteur d'Etat concerne les activites suivantes: 

Alimentation, transformation des fruits et boissons (sucrsrie), 

huileries, conserverie de fruits, boissons non alcoolisees; 

~ateriaux de construction (briqueterie, carreaux et ceramiques, 

broyage de clinker); 

Industrie chimique (peintures plastiques, explosifs, articles de 

toilette, oxygene acetylene, rechapage pneus); 

Industrie du bois (panneaux agglomeres, contreplaques, meubles); 

Diverses autres activites (textiles, outillages agricoles, cuirs et 

chaussures, tabacs et allumettes). 

Cet ensemble d'activites industrielles du secteur public ne constitue 

;ias actuelle.'llent ·.m ;::otentiel signi£icati£. 
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En effet sur les 41 entreprises etatiques 17 sont en arret. 10 ont ete 

renovees et le reste des entreprises fonctionne a 20 r. en moyenne de leur capacite. 

~otons egalement que parm.i les entreprises renovees, 7 soot a l'arret en attente 

de la mise a leur disposition des moyens de fonctionnement tels que matieres 

premieres, energie, fonds de roulement et eventuellement quelques investissements 

complementaires mineurs. 

Le secteur manufacturier public n'emploie que 5.43 t du tor.al des salaries 

du secteur moderne. Sa contribution a la creation d'emploi est tres faibl~ 

comparee au volume relativement important d'investissements dont il a beneficie. 

Par ailleurs la produc.tion par salarie a sensiblement regresse entre 1977 et 

1981. Elle est passee de 133.000 a 68.~00 Sylis pendant la peri~de. Cette baisse 

de production est due au gonflement des effectifs constate pendant la meme periode. 

Ces sureffectifs sont le resultat de la politique de l'ancien regime consistant 

a garantir l'emploi a tous les diplomes et a affecter ces diplomes d'office aux 

entreprises sans que ces dernieres en expriment le besoin. Notons a cet effet, 

et ceci ne r~ssort pas du Tableau ci-dessus que cette politique a eu egalement 

comme resultat un inversement de la pyramide au sein des entreprises industrielles 

pu~liques. En effet, le nombre de cadres superieurs y est excessivement eleve 

et y est disproportionne par rapport aux besoins et aux effectifs du parsonnel 

de prodution. 

Le &ecteur manufacturier public a absorbe en moyenne 12,9 % ce la dette 

publique ou celle garantie par l'Etat, alors que sa contribution a la formation 

du PIB se situe comme il a ete mentionne ci-des3us aux alentours de 3 %. 

Des calculs fait par ailleurs ont 1!l0ntre que dans un passe rec~nt les entre

prises industrielles etatiqnes om: teneficie de 60 % des investissements en 

capital et de 67 ~ de la Jette exterieure affectee a l'ensemble des entreprises 

publiques. 

~~lgre cette disproportion les revenus qu'en a tire le Gouvernement n'ont 

pas ete tres importants. En effet, les transferts des entreprises industrielles 

a l'Etat ~'ont constitue que 18 % de transfert~ de L'ensemble des er.treprises 

;iubliques. :xception faite des societas d' aconomie mixte (Soprociment, Salg•.lidia, 
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Soguilube et Sopec), seules 21 entreprises ont ete en mesure de produire un 

bilan en 1983. Partni les 21 bilans 6 seulement pouvaient fait etat a'un resultat 

positif alors que le deficit atteignait 120 millions de Sylis. En outre au 

cours de l'exercic~ budgetaire 1983, 70 millions de Sylis ont ete preleves sur le 

budget de l'Etat au titre des salaires pour le personnel mainten~ en place des 

entreprises arretees pour renovation. 

II.4. Le Secteur Prive 

Le secteur manufacturier prive actuel en Guinee regroupe essentiellement 

des PME et des entreprises individuelles relevant du secteur L~dustriel dit 

informel. 

II.4 .1. Les PME 

Un recensement realise en 1982 a revele l'existence d'une trentaine de 

petites et moyennes entreprises industrielles engagees dans la production de 

savon, de textiles, de literie, de pain, de limonade, etc .•. Quelques commen

taires ont ete fournies sur la contribution de ces entreprises a la formation 

du PIB aux. paragraphes precedents. Ajoutons qu'un veritable afflu.~ vers la 

creation de petites et moyennes entreprises a suivi la confirmation par la 

deuxieme Republique de la politique du liberalisme economie. Cet afflux est 

illustre clairement par ies demandes de credits enregist~ees ces derniers temps. 

Ajoutons egalement que sous l' impulsion d•.:. Q1RN le Gouvernement est en voie 

de remettre a leurs proprietaires quelques ateliers et petites unites industrielles 

confisques ou nationalises par l'ancien regime. Enfin notons la promulgation en 

octobre dernier d'un nouveau code des Investissements encourageant la creat~on 

d'industries par les nationaux et les partenaires etrangers. 

Le Secteur Informel de Production 

Ce secteur consiste en une multitude de petites entreprises individuelles. 

~n ne dispose que de peu de donnees sur ce secteur. Gn recensement recent a 

revele l'existence de LSOO unites employant envirJn LS 000 personnes . 
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Ces entreprises sont generalement nees de la necessite pour les travailleurs 

n'ayant pas de formation particuliere OU ne trouvant p~S a s'employer dans les 

entreprises quelles soient privees ou d'Etat, de se creer un revenu l~ur permettant 

d£ subvenir a leurs besoins. 

Ces entreprises informelles ont pour caracteristiq~es principales: 

Une activite debouchat sur la fourniture de produits ou d'objets de 

premiere necessite ou d'utilisation courant pour satisfaire les besoins d'une 

couche importance de la population au faible pouvoir d'achat. 

Cette activite met en oeuvre un outillage simple emanant lui aussi d'une 

production de meme type. 

La principale source des matieres premieres utilisees provient de la 

"recuperation" notamment en ce qui concerne les metaux. 

La main-d'oeuvre est generalement fournie par la famille ou l'ethnie car 

les salaires sont bas et aleatoires. 

L'interaction avec le negoce, la PME et l'indus~rie est tres faible dans le 

sens de ses a~~ats, par contre elle compte sur le m~rche potenciel de differents 

secteurs ou ces entre~rises informelles sont concurrences. 

Cette economie iti.formelle n'apporte aucune contribution a l'Etat mais par 

contre joue un role economique important, d'autant plus qu'~l s'est largement 

developpe dans le contexte de penurie et de distotsions de tous ordres engendrees 

par la blocage de l'economie officielle. Il est clair que le secteur informel 

joue un role "stabilisateur" car il s'est largement sbutitue a cette economie 

en permettant un approvisionnement pas toujours suffisant mais ?ermanent. 

Ce secteur qui represente une pepiniere d'entrepreneurs continuera a assurer 

l'essentiel de l'emploi et A cc~stituer un complement notable de secteur organise. 

II.5.- Les Institutions d'Encadrement 

Le Ministere du Developpement Industriel assume accuellement la responsabilite 

de planifier, d' orienter, de reglementer, de controler et de promouvoir 1.' acti11ite 

industrielle. 31en qu'il d.ispose d'un Bureau d'Etudes et d'un office de promotion 

des ?ME, il est ~lutot organise pour la ~ontrole des industries etatiques. Par 
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ailleurs, le Ministere ne dispose pas actuellement des outils et des competences 

effectives indispensables a la planification, l'orientation et la promotion 

de l'activite industrielle et a son integration avec les autres secteurs de 

l'economie. 

Le systeme bancaire qui devrait normal~ment apporter un veritable soutien 

au develop?ement de l'activite industrielle est quasiment inoperant. Le seul 

evenement significatif a cet egard a ete l'acceleration par le Gouvernement de 

la Deuxieme Republique de la mise en place de la ligne de credit en faveur des 

petites et moyennes industries et la recherche active d'autres lignes de credit 

du meme genre. 

Enfin une chambre du Commerce, de l'Agriculture et de l'Industrie est actuelle

ment en voie de creation. Elle constitue entre autre un organe d'accueil et 

d'orientation des investisseurs. 

III. LE DIAGNOSTIC 

Si la ~remiere Republique a connu l'emergence de certaines realisations 

industrielles, il n'en reste pas mains que pendant cette periode ont prises 

naissance et se sont renforcees les causes fondamentales de la paralysie con

statee aujourd'hui de l'industrie manufacturier~ existante, et la faiblesse du 

developpement industriel compare aux potentialites et aux besoins du pays. Ces 

causes qu'il conviendrait d'eliminer graduellement peuvent etre resumees ainsi: 

Les mauvaises conditions d'organisation des entreprises etatiques du point 

de vue de l'efficience de leur gestion. 

Contr5le total et centralise de la gestion des entreprises ~anif este par la 

mise en place d'un appareil administrati£ de controle et d'approbation excessive

ment lourd et lent. 

Cet appareil et ce systeme ont depourvu les dirigeants des entreprises etatiques 

des pouvoirs indispensables .3. la bom1e condulte des services vitaux de leurs 

ent::eprises respectives. Il a ·.:ontrit..~te inel:.ictablement aux carences de gestion 

constatees aussi bien au niveau des entreprises que du ::-este de l'economie. 
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L'exclusion du secteur prive qui aurait pu contribuer pour sa part au 

developpement industriel. 

Nor. maitrise de la planification, de l'orientation et du suivi du developpe

ment industriel. En fait il n'y avait pas de planification reelle et les pro

grammes d'investissement ant ete l'objet de decisions, par projet, souvent sur 

la base d'etudes de faisabilite elaborees par les fournisseurs. La decision 

d'investir s'est egalement faite sans tenir compte des besoins en intrants d' 

origine nationale et etrangere et sans developper parallelement les inf rastruc

tures energetiques, de transport et de telecommunications necessaires. 

Une politique en matiere de prix agricoles qui a fortement dissuade les 

producteurs. Cette politique a eu une double consequence, a sa~~ir: 
- les difficultes d'approvisionnement des agro-industries en matieres 

premieres d'crigine agricole 

la diminution des exportations de produits agricoles, qui ~ contribue 

a la penurie de devises qui trouve ses origines vers la fin des annees 

60 et qui culmine de nos jours. 

Cette penurie de devises n'a pas pet"llis d'approvisionner les industries en 

matieres premieres, pieces de rechange et produits semi-finis. Elle a constitue 

l'une des causes principales du faible taux d'utilisation des capacites installees 

et plus grave encore dans la degradation souvent irreversible des outils de 

production. 

La coexistence d'une economie officielle et d'une autre parallele et sou

terraine creant ainsi des distorsions peu favorables a l'i:l.vestissement. 

Des politiques de f or:nation et de developpement de ressources humaines peu 

adaptees aux besoins de l'industrie. On n'a pas tenu compte de la structure 

des besoins en qualification pour etablir le systeme de formation et aucune action 

spedifique serieuse n'a ete engagee au niveau des entreprises. 

?our ce qui concer~e la ~E las actions prevues a partir de 1982 pour assurer 

leur developpement n'ont connu pratiquement aucun debut de realisation. 

Les lignes de credit pour assurer les investissements dans ce secteur vont 

seulement commencer a fonctionner. 

I I I 
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Les blocages sont de nature differente. 

La complexite et la bureaucratisacion excessive des procedures d'agrement; 

La mise en place tardive des moyens et ~e l'assistance technique pour lancer 

des projets, former des cadres guineens, en un mot mettre le processus 

en marche; 

Le fait que la decision finale d'accorder le financement remonte a la source 

chez le bailleur de fonds ce qui prend beaucoup de teillps; 

L'utilisation de l'assistance technique ne s'est pas faite d'une fa~on 

efficace par les beneficiaires, elle a coute tres chere pour un resultat 

mediocre. 

L'environnement reste encore peu favorable a la promotion du secteur des 

PME, qu'il soit bancaire ou fiscal. Le code des investissements place la barre 

trop haute pour permettre aux PME d'en profiter. 

Les difficultes d'approvisionnement, l'impossibilite d'acceder aux licences 

d'importation rendent encore plus difficile leur gestion courante et compromettent 

leur rentabilite car elles supporten la sanction f inanciere immediate des manques 

a gagner engendres par ces obstacles. 

IV. CONCLUSIONS 

En definitive l'industrie guineenne, apres avoir connu au cours des premiers 

plans un intense effort d'investissement a vu progressivement, a partir de la fin 

da la decen:iie 70, le potentiel mis en place ~tre reduit a de tres faibles taux 

d'activite, voir a cener de fonctionner sous l'ef:et des nombreuz facteurs men

tionnes qui ont joue de fa~on cumulative et qui se resument en une carence et 

une inefficience de l'organisation economique a tous les niveau;<. Parallelament 

l'effort d'investissement neuf aussi bien au niveau de l'Etat que des agents 

prives s'est reduit malgre les quelques tentatives de liberalisation operees 

ces de~ie~es annees. Sur un autre plan il faut noter que les conditions ezterieures 

sent egalement devenues de plus en plus defavorable~ avec la recession mondiale 

qui a notamment af:ecte la production d'aluminium, moyen de suivie essentiel du 

pays ces dernieres annees. 
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Face a cette degradation de l'econ~mie industrielle, resultant d'une politique, 

d'un systeme economique et d'une planification inadaptes et inefficients, il 

convient de proceder a une reevaluation d'ensemble des voies et moyens du developpe·

ment iI.dustriel et de definir le programme d'action amener dans l'optique d'abord 

et essentielle du redressement de la situation et ensuite de la preparation du 

pays a une nouvelle phase de son developpement dent les bases solides auront 

etre etablies. C'est le double objet du PIRN pour ce qui concerne l'industrie 

manufacturiere. 

La situation presente de la Guinee pose une serie d'interrogations auxquelles 

la politique industrielle doit repondre. Parmicelles-ci, les principales concer

nent le devenir du secteur public et les modes d'organisation les plus adaptees 

a sa meilleure efficience, les reformes economiques d'ensemble a promouvoir pour 

soutenir et dynamiser le developpement industriel en general et notamment les mesure~ 

incitatives les plus aptes a promouvoir l'investissement prive, le choix d'un 

cadre institutionnel adequat qui constitue un support et nvn un frein aux activites 

:nanufacturieres, la J~termination des actions amener pour mieux preparer la relance 

de l'investissement industriel, etc .•. 

C'est a cet ensemble de questions que repond la politique industrielle 
du PIRN. 
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CH.A?ITRE II 

LA POLITIQUE DIDUSTRIELLE LAJ.'{S LE CADRE DU PIR...'1 

I. LES NOUVEAUX CHOIX DE k POLITIQUE INDUSTRIELLE 

La politique industtielle a pour ob jet de fa'ionner l' acti·:ite industrielle 

presente et future de l'econo~ie nationale. Elle port done a la fois sur l' 

appareil productif existant er su= l'elargissement de cet app~reil. 

Dans le contexte anterieur les instruments de la politique industrielle 

etaient taus de caractere administratif et s 'articulaient auto·~r des injonctions 

et refus administratifs d'une part et de l'allocation administr1tive de ressources 

centralisees d'~utre part. 

Les autorites de la 2e Republique entendent sortir de ce systame qui a 

conduit a l'inefficacite de l'appareil productif industriel, a l't~e~gence d'une 

economie souterraine source de distorsions et de disfonction.~emen~s dt plus 

generalement au blocage de la croissance industrielle. 

L'objectif est d'arriver a une economie industrielle beaucoup plLS 0uverte 

restaurant 1 'autonomie et la responsabilite des agents industriels, L.b.~rant les 

initiatives et retablissant le jeu des mecanismes essentiels du marchf t.::ut en 

sauvegardant les responsabilite d'orientation de l'Etat. 

Le PIRN est a la fois le cadre et la periode durant laquelle cet ob~ectif 

et cette mutation vont etre :nis en oeuvre. Il revet ainsi le caractere 1'une 

~tape de transition durar.t laquelle il s'agira a la. :ois de desserer l'etau de 

la centralisation bureaucratique et de mettre en place les nouveaux instr-~ments 

que va utiliser la politique industrielle et qui •1ont per:nettre d 'orienter et 

dedevelopper les activites tout en ameliorant notamment par la planificaticn et 

des refor~es institutionnelles adequates l'efficience de l'intervention de 

l'Etat. 
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I.l. Les Roles Respectifs de l'Etat et des Operateurs Prives 

La clef et le point de depart je cette evolution souhaitee est la redefinition 

des roles respectifs de l'Etat et du secteur prive dans le processus d'industria

lisation. 

Jusqu'a present l'Etat etait pratiquement seul a occuper le terrain industriel. 

L'activite industrielle se confondait avec son fonctionnement et il etait de 

fait l'unique investisseur dans le domaine manufacturier. L'objectif est de 

mettre fin a la fois a cette confusion des roles et des activites et a cette 

preeminence totale, pour debaucher sur l'ouverture la plus large aux initiatives 

privees tout en sauvegardant un role qui demeurera essentiel a l'Etat. 

Il serait en effet illusoire de penser que pour uu pays comme la Guinee, 

OU tout reste a faire, un developpement consequent puisse resulter spontanexnent 

par le simple jeu des forces et des mecanismes du marche. Meme en retablissant 

de tels mecanismes et en appelant l'effort prive a se concretiser l'intervention 

de l'Etat sera necessaire a la fois - pour reactiver ces mecani.smes et veiller 

a leur bonne :narche, orienter les Choi.~ de develo?pement, mobiliser OU aider a 
!IIObiliser les ressources tant nationales qu'e..~terieures, ai..der a la concretisa

tion des initiatives privees, creer un cadre institutionnel et reglementaire 

favorable. L:expe~ience d'autres pays en developpement montre qu'en l'absence 

d'un tel engagement de l'Etat le processus d'1ndustrial1sat1on a peu de chances 

de prendre une ampleur signif icative. 

Le role de l'Etat dans ce processus d'industrialisation s'attachera 

done a deux missions fondamentales: 

encadrer l'aconomie industrielle par un reseau de politiques et d'L~sti

tutions dynamiques favorables a l'emergence et a la concretisation des 

initiatives privees; 

exercer 1.me activite de promotion des 1nvestissements notamment en def 1.:i1ssant 

concretement les axes de developpement et leur contenu, en procedant a1x 

atudes de base nec~ssaires au..~ atapes preparatoires de l'investissement, 

en ·1eillant i :a qualite et a l'e£ficience des projets envi.sages. 
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Ceci etant, l'Etat ne s'interdira pas pour autant d'etre investisseur 

industriel mais il le sera le moins possible, eventuellement seul, dans des 

domaines ~u'il pourrait estimer strategiques ou comme participant a un projet 

mixte soit qu'il y attache de l'interet soit que les partenaires souhaitent 

sa presence. 

Dans tous les cas l'Etat devra eviter de prendre directement des responsabilites 

de gestion. 

En bref l'Etat doit etre le premier promoteur du pays, un investisseur 

eventuel mais le moins gestionnaire possible des activites manufacturieres. 

Ainsi tout le champ de l'industrie est ouvert a l'initiative privee qui se 

vera encouragee par un ensemble de mecaJismes et de mesures incitatives esquisses 

dans le programme d'action expose plus loin. Il lui appartiendra de se manifester 

a~ niveau des esperances et des potentialites que le pays possede et en ayant 

a l'esprit de jouer pleinement son role en contribuant effectiveu:.ent au processus 

d'industrialisation. 

Dans cette optique le secteur des petites et moyennes entreprises, qui a 

deja fait la preuve de ses capacites d'adaptation, represente un potentiel reel 

des lors que de bonnes conditions sont mises en place pour !avoriser ses initia

tives. Il devra en consequence etre encourage d'autant qu'on ~eut esperer de ce 

type d'activite des resultats beaucoup plus immeediats avec des mises de fonds 

modestes. 

Ce recours et cet appel a l'investissement prive, pour avoir des chances 

d'etre suivi d'effet, doit s'accompagner d'un effort de l'Etat pour rendre credible 

sa volonte d'ouverture et sa politique de redressement. Ce qui implique une double 

necessite: 

une action globale touchant tous les aspects qui conditionnent le developpeme t 

industriel. Celui-ci doit cesser d'etre apprehende comme une si:nple activite 

s~ctorielle pour etre integre aux politiques et aux demarches qui, dans les 

autres domaines (financier, commercial, agricole, d'infrastruc:ures ~: 

ont une influence sur le fonctionnement at l'evolution de l'industrie, 

~res) 
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l'existence d'une administration capable de creer un climat de confiance 

par la coherence de son approche, par la clarte et la rigueur de ses de

marches et decisions ainsi que par l'amelioration constante de sa propre 

gestion, et de sa capacite de reaction et d'adaptation. 

L'ensemble des orientations ainsi econcees indique clairement que l'Et~t 

est responsable de la politique d'in~estissement et de l'evolution de l'economie 

industrielle. Cette responsabilite, il l'exercera per..dant la periode du 

PIRN a deux niveaux: 

T 1 -. "-. 

en mettant en place les mecanismes capables de de::.lencher le~ investissements 

et les activites, de les orienter, voire de les assister. A cette fin il 

utilisera a la fois le cadre institutionnel le plus arlequat et des instr-..unents 

de politique economique qu'il conviendra de restaurer (Code des Investisse

ments, planification, reformes administratives et juridiques, systeme et 

politique des prix, tarifaire de la fiscalite, du credit, etc .•. ) 

en assainissant le secteur public industriel, qui notamment grace a la reserve 

de production qu'il represente doit pouvoir jouer un role actif dans le redresse

ment a venir et cela en procedant a une reevaluation complete de la politique 

menee ace jour dans ce secteur et allant dans le sens d'une liberalisation 

appropriee de l'economie et d'un abandon des formes d'organisation etatiques. 

L'objectif est ici double: d'une part rehabiliter le secteur public dans ses 

aspects economiques et techniques et lui conf erer un statut et des conditions 

de fonctionnement qui le rapprochent le plus possible de l'entreprise privee 

et d'autre part desengager l'Etat des entreprises industrielles. 

Les Axes de De,,eloppement Industriel 

En matiere d'industrie, les ~bjectifs ger.eralement assignes au developpement 

sont les suivants: 

valoriser les ressources nationales, 

satisfaire Les besoins de la ?Opulation, 

maximiser la creation d'emplois productifs ~t les revenus ies agents, 

contribuer aux recette~ oudgetaires ie :'~tat, 

?articiper a :'atablissement des equi.libres 5enerau.~. notamment 

en matiere ie balance des pai=ments. 
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Ces objectifs generaux sont a organiser et a moduler en fonction des 

specificites propres a l'e~onomie nationale et a l'etape de developpement 

qu'elle traverse et au fur et a mesure que des etudes de base auront eclaire 

les conditions et la faisabilite de leur mise en oeuvre. 

De ce dernier point de vue ces objectif s devront etre explicites en tenant 

compte des regles fondamentales de l'efficacite economique et des principes 

essentiels de l'economie de marche. 

Il appartiendra a la periode couverte par le PIRN de definir, a partir de 

ces principes une strategie industrielle adaptee au pays et s'inscrivant dans 

un plan a long ter:ne determinant les objectifs d'industrialisation de l'avenir. 

Les travaux de planification qui seront menes a cet effet devront s'appuyer 

sur des etudes de base pouvant eclairer les chcix a effectuer. On peut cepen

dant d'ores ~t deja indiquer certaines directions de travail qui vont constituer 

les choix de politique de developpement ~t d'investissement du moyen terme. 

Le developpement du secteur industriel contribue d'autant plus au developpe

ment economique d'ensemble qu'il s'effectue en relation etroite et dynamique 

avec les autres secteurs de l'economie dont il re~oit les impulsions et qu'il 

determine en meme temps. Pour se densifier, s'elargir et se develcpper l'activite 

:nanufacturiere, durant l'etape du Programme Interimaire de Redressement National 

(PIRN) et au-dela, prendra appui s~r: 

le secteur actuellement le plus moteur de l'economie, en l'occurence celui 

de l'industrie miniere qui continuera pour un temps a etre le principal 

fournisseur de la part de la richesse nationale traduite en pouvoir d'achat 

sur les ~arches exterieurs; 

les secteurs de l'agriculture, de l'elevage et de la peche, qualifies de 

prioritaires dans le cadre du ?IRN, qui constituent l'ensemble economique 

auquel devraient se greffer des activites ~nufacturieres; 
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la mise en place des infrastructures nationales auquelles devraient se 

rattacher des productions manufacturieres d'approvisionnement. 

Les activites industrielles susceptibles de se developper en relation 

avec les secteurs enumeres plus tot seront differentes. 

Dans le cas du secteur minier, les activites industrielles trouveront 

leur place essentiellement en aval en matiere de productions de substitu

tion de certains approvisionnements importes, insuffisamment produits 

nationalement et accessoirement au ~itre de l'allongement de la chaine 

de transformation en aval; il s'agira d'exploiter pour les besoins de 1' 

industrialisation l'ensemble de la dema~de"en biens et services ·de l' 

activite miniere et en meme temps de voir quels produits miniers bruts 

pourraient faire l'objet, de fa~on realiste, d'une etape de transformation 

industrielle en Guinee. 

Dans le cas des secteurs agricoles, d'elevage et de peche, les activites 

industrielles viendront au soutien du developpement de ces secteurs et 

contribueront de maniere motrice a leur croissance en leur fournissant des 

equipements et des intrants et e~ assurant la transformation et le condi

tionnement de leurs produits primaires tant pour les besoins ·interieurs 

quc pou~ le marche international. A cet egard ces productions manufacturieres 

pourr~nt egalement desservir un eventail plus large d'activites et de besoins. 

Da~s le cas des infrastructures nationale3 a mettre en place, la production 

manufacturiere notamment a partir des ressources nationales, d'integrera a 
titre de fournisseur specialement du Jatiment et des travaux publics. 

Ilse degage alors deux categories d'actions industriel~es: 

l'une ~otrice, tendant a soutenir l'effort national de developpement dans les 

secteurs rural et d'infrastructure, et l'autre entrainee par la croissance ec 

l'elargissement des industries extractives. 
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Dans le ~adre de ces deu.~ directions de developpement des activites indus

trielles, l'agro-incustrie revetira un caractere essentiel, compli€mentaire de 

la priorite assignee au developpement agricole. 

Par ailleurs, des a present, et grace a l'assainissement de l'ecouomie 

nationale, il sera possible d'aborder des realisations industrielles orientees 

vers la satisfaction des grands besoins de consommation et en produits inter

mediaires. principalement sur la base de la substitution aux importations. 

Les listes de projets resultant de ces objectiis et qui concernent les 

investissements de la periode ulterieure seront le resultat des etudes de base 

et de projets prevus au programme d'iuvestissement du PIRN. 

Ainsi se trouve econcee une strategie de developpement industrielle a la 

fois progressive dans son intensite et centree sur les donnees et les realites 

propres du pays. Ceci etant, dans sa mise en oeuvre elle devra rester largement 

ouverte a l'echange international et chercher a conquerir sa p~ace sur les 

marches exterieurs. De ce point de vue la renforcement des liens ~conomiques 

regionaux devra constituer un de ses objectifs. 

En effet, il faut souligner que la Guinee attache une importance particuliere 

au developpement de la cooperation sous-regionale dans le domaine industriel car 

elle estime qu'elle represente un atout :najeur pour la mise en place d'industries 

plus importantes et plus elaborees. Pendant la periode du PIRN la Guinee con

tinuera a appuyer taus les efforts de cooperation deja amerces et recherchera 

toute opportunite nouvelle pour l'avenir. 

Dans le cadre de cette politique de cooperation sous-regionale la Guinee 

entend apporter sa contribution a la poursuite des etudes de projets et s'atta

chera a prendre en compte pour la preparation de sen developpement industriel futur 

les objectifs retenus par la Decennie du Developpement Industriel de l'Afrique. 

De fa~on generale, pour un pays disposant de ressources naturelles coimne le 

notre, la cooperatic~ industrielle regionale constitue un atout qu'il convient 

de valoriser pour alargir les opport~nites de transior:nation industriel:e. 
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II. LE PROGRAi.'1ME DE REDRESSEMENT INDUSTRIEL 

L'industrie guineenne est dans son etat actuel incapable d'entamer reelle

ment Utl developpement serie>lJC sans un assainissement de l'environnement industriel 

et sans une profonde reforme a la fois des politiques et des str~ctures insti.u

tionnelles. Les orientatiocs concernant cette reforme, et qui viennent d'etre 

tracees, doivent trouver leur e.~pression dans une serie d'actions destinees a 
lever les obstacles actuels et a assurer la mise en place des conditions per

mettant d'aborder de fa~on plus efficiente une nouvelle etape de developpement. 

C'est l'objet et le but meme du programme de redressement que de ~efinir cet 

ensemble d'actions dans ~e cadre des nouveaux choix de politique industrielle. 

Ce programme s'articule autour de six valets: 

l'assainissement et la reorganisation des entreprises publiques industrielles, 

la restructuration du ~ecteur public industriel et de desengagement de l'Etat, 

l'amelioration des structures d'encadrement de l:industrie, 

l'appui des po~itiques incitatives industrie~les, 

la contribution de la PME a la dynamisation du secteur prive, 

la preparation des etapes futures de developpement. 

II. l. L'Assainissement et la Reorganisation des Entreprises P~bliques 

Industrielles 

Il s'agit de mettre en oeuvre une politique d'assainissement et de redresse

ment du secteur public qui passe par une reforme tant des modes organisationnels 

des entreprises et de leur environnement que des criteres qui pr~sident a leur 

gestion et ceci en vue de les rendre a :a fois ?lus auto.omes et plus efficientes. 

Le secteur d'Etat a jusqu'ici fonctionne dans des conditions qui entravaient 

tout e~prit d'initiative et deresponsabilisaient les dirigeants comme les travailleurs 
(1) 

des entreprises. 

(i) Voir ::lappor: ONUDI A.out 1984 "las .:hoix d 'une ?Olitique industrielle an 

Guinee". 
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Il convient desormais que les societes d'Etat evoluent dans des conditions 

economiques et des modes de gestion similaires a celles du secteur prive. Elles 

devraient notamment pouvoir: 

fixer les prix des produits en fonction de leur cout de revient; 

commercialiser leur production en f onction du canal de distribution le 

plus efficace sans intermediaires inutiles; 

s'approvisionner librement a l'interieur et a l'exterieur et a cet effet 

de disposer d'un pouvoir d'achat sur les marches exterieurs dans le cadre 

des contraintes de moyens de paiement cxt:rieurs; 

et plus generalement disposer d'une a~tonomie en matiere financiere, commer

ciale et sociale en ce qui concerne leur gestion courante; 

Ces principes devraient inspirer un nouveau statut des entreprises publiques 

industrielles. Cette vision requiert cependant le passage a travers une periode 

de transition durant laquelle il s'agirait de: 

regrouper les di! cerentes tutelles, dont les entreprises relevent, au sein 

d'une seule et meme tutelle, le Ministere du Developpement Industriel; 

mettre en place un programme intensif de formation en gestion des entreprises 

destine aux principaux cadres des societes nationales; 

creer les modalites financieres permettant de resoudre le probleme de manque 

de fonds de roulement des societes nationales; 

et de fa~on generale rationaliser et ameliorer l'organisation et les methodes 

de gestion des entreprises publiques industrielles. Il va de soi egalement 

que l'autorite de gestion utilisera ses pouvoirs dans un souci de rentabilite 

financiere et economique des entreprises. 

Cette demarche n'aura de se~s et ne sera reellement utile que si prealable

ment les entreprises d'Etat font l'objet d'u~ ~rogramme d'assainissement et de 

rehabilitation ?ermettant d'assurer leur pereh~~te au dela de leur ~urvie et 

sous reserve que leurs besoi~s essentiels soient satisfaits. 
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Elle suppose egalement qu'elle s'insere dans le cadre d'une organisation 

dynamique de la tutelle, qui cesse de s'exercer sous le forme d'un controle 

pesant pour s'appuyer sur: 

d'une part des instruments de planification au niveau de l'entreprise, 

d'autre part des instruments de controle de gestion a posteriori, 

Le programme de reformes et d'actions amener sur taus ces aspects est repris 

dans le volume 2 du rapport, annexe I: "Rehabilitation du systeme instit•J.tionnel 

et juridique regissant le fonctionnement des entreprises etatiques industrielles". 

II. 2. La Restructuration du Secteur Public Industriel et le Desengagement 

de l'Etat 

Il s'agit ici de mettre en oeuvre une nouvelle repart~tion des activites 

entre le sectaur ~ublic et le secteur prive notamment par un redeploiement du 

secteur d'Etat conduisant soit a la privatisation pure et simple de certaines 

entreprises d'Etat soit a leur transformation en societe mixte, la part du sec.teur 

purement public etat, a terme, destinee a se reduire aux seules entreprises 

qu'il sera juge strategiques ou particulierement utiles de conserver dans le 

secteur d'Etat. 

L'Etat a jusqu'ic.1 assume directement le role de financier dans la construction 

de l'appareil industriel. Alljourd'hui il est proprietaire (a part entiere ou 

en participation) de la majorite des etablissement manfac.tur~ers. 

Desormais l'engagement de l'Etat dans la production ~anufacturi.ere doit etre 

.:oherent avec la politique L"'ldustrielle econcee ;nac.e.d.~ent et etre c.onfonne aux 

principes de 1' efficacite ec.onomique. Ainsi, :ni.s a part c.ertaines productions 

a caractere strategique les productions manfac.tur!.eres des soc.tites nationales 

devront etre financierement et economiquement rentables. Dans l'eventualite 

contraire, l'Etat devrait s'en retirer par la voie la moins onereuse. routefoi.s, 

meme pour les societes etatiques rentables, il est possible d'envisager un retra~t 

de l'Etat a partir d'un redeploiement du capital d'L~vestissement vers d'aut=es 

utilisations plus avantageuses pour la nation. 
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Il s'agit ici d'identifier, d'une part, les criteres permettant de proceder 

a cet assainissement et, d'autre part, de tracer les modalites devant etre suivies 

pour y parvenir. 

Les criteres qui pourraient guider l'action de l'Etat dans ce domaine sont 

les suivants: 

maintien d'une participation publique dans certaines entreprises nationales 

pour des raisons d'ordre social (par exemple les societes du domaine de la 

sante); 

maintien d'une participation publique dans certaines entreprises nationales 

pour des raisons d'ordre economique (par exemple les utilites publiques); 

maintien d'une participation publique dans certaines societes nationales 

pour des raisons d'ordre financier (par exemple les societes minieres ou 

les societes de tabac et allumettes) ; 

la cession ·ordonnee des participations de l'Etat dans le reste des situations 

dans une c:;ptique de maximisation du produit financier pour l'Etat mais surtout 

du rendrement economique pour la nation grace au maintien et plus encore 

grace a la ~roissance des entreprises concernees. 

On comprend alors qu'il s'agit de moduler selon les circonstances chacune des 

participations et, a cet effet, on pourra reviser la position des participations 

actuelles de l'Etat dans les societes nationales candidates aux trois premiers 

criteres formules plus haut, en fonction du principe de l'engagement minimal. 

Inversement le choix des partenaires devrait etre apprecie par cas d'especes 

en fonction des criteres suivants: 

apport technologique 

savoir faire en matiere de gestion et commercialisation 

apport financier. 
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Par ailleurs, en ce qui concerne les cessions eventuelles, leurs modalites 

devront etre etudiees et arretees en detail avec pour objectif: 

1. de ne pas brader les derniers publics 

2. de ne pas fixer des prix dissuassifs 

3. d'assurer la perennite et le developpement de l'entreprise. 

Le programme des cessions devrait en outre etre suf fisamment echelonne 

dans le temps pour permettre d'etre pleinement maitrise et trouver le meilleur 

partenaire possible qui, outre l'apport financier, devrait offrir les meilleures 

conditions de valorisation du patrimoine existant. Il convient d'envisager des a 
present la creation d'une structure adequate capable de mener a bien ces operations. 

L'annexe II du volume L intitule "Restructuration des entreprises etatiques 

du secteur industriel manufacturier" examine cas par cas quel pourrait et~e 

le devenir de chaque entreprise du secteur d'Etat. 

II.3. L'Amelioration des Structures d'Encadrement de l'Industrie 

L'Etat, dans son nouveau role dominant d'orientation et de promotion industrielle 

doit etre en mesure d'asaumer ses missions dans les meilleurs conditions. Ce qui 

suppose une reforme de ses structures et methodes pour mieux les adapter a la 

politique industrielle qui a ete choisie. 

Dans le domaine industriel cette ref orme touch~ principalement trois 

aspects: 

II.3.1. L'amelioration de l'information et de la planification industrielle 

notamment au niveau de la connaissance des activites et perfor:nances 

du secteur, de la programmation du developpement industriel at de l' 

analyse et de l'evaluation des projets. 

II.3.2. L'amenagement des missions at de l'organisation du Min!stare du 

Developpement Industriel pour l'adapter a la nouvelle strategie indus

trielle et ~ux objectifs et :aches qu'alle suppose (voir ~ote Annexe jointe). 



\ 
-~ \ 

31 

II.3.3. La mise en place de structures adequates d'accompagnement et de soutien 

du developpement industriel notamment dans le domaine de l'investisse

ment de la formation, de la technologie, de la maintenance, ••. 

Il convient ici d'eclairer davantage ce dernier aspect en detaillant les 

actions de soutien, qui en plus des mesures incitatives qui seront explicitees 

plus loin, viendront soutenir un processus efficace d'industrialisation. Elles 

devraient concerner notamment: 

l'information industrielle dans le sens d'un effort de rassemblement de 

toute la documentation susceptible d'interesser les industries et concernant 

les differentes branches d'activite; 

la mise en place d'une politique de formation professionnelle adequate et 

adaptee aux besoins quantitatifs et qualitatifs de l'ensemble du secteur 

industriel. Cet objectif sera a mettre en oeuVt'e a la fois au niveau des 

differents departements ministeriels concernes et a l'interieur du Ministere 

du Developpement Industriel a travers ses structures propres notamment par la 

reprise et l'organisation effective du Centre de Perfectionnement. Cette 

action suppose un travail de reflexion et de planiiic.ation prealables per

mettant de degager tres vite un programme d'action en matiere de formation 

industrielle; 

le renforcement de l'expertise nationale en matiere de: 

- gestion d'entreprise 

- capacites de negoc.iation des contrats 

- transfert de technologie 

- amelioration de :a produc.tivite 

- normalisation et qualite 

- maintenance des installations et equipements 

le renforcement approprie des capacites d' intarv~enti.on et des structures appelees 

a soutenir le develo?pement des P~E conior:nement aux oojecti£s deja ~nonces 

(voir 7ol!.lille 2, Annexe I'l); 
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la mise en place d'institutions financieres propres a dynamiser l'investisse

ment industriel cotmne par exemple la creation d'une societe d'investissement 

industriel (voir Volume 2, Ann.:.~e III); 

la representation des differents operateurs economiques (Chambre de Commerce, 

d'Industrie et d'Agriculture et mise en place d'une Confederation des Employeurs 

independante des pouvoirs publics et representative du secteur manufacturier); 

le developpement d'infrastructures adequates en matiere de zones industrielles, 

d'energie, de communications, de tele-communications, de logement, de sante 

et de securite. 

Cette liste n'est en aucune faion limitative. Des actions, pouvant etre 

necessaires, et resultant d'etudes a realiser, pourront venir la completer. 

L'Annexe III du Volume 2 sur les "Mesures incitatives et actions de soutien 

au developpement industriel" expose toute une serie de sugesstions ace.titre. 

II.4. L'Appui des Politiques Industrielles Incitatives 

Il s'agit de definir et mettre en place de nouveaux instruments de direction 

du developpement et de l'economie industrielle a travers une approche unitaire 

de l'industrie, secteur public et secteur prive, et donnant une place de plus en 

plus importante aux politiques incitatives tout en reservant a l'Etat un role 

important de promoteur des activites nouvelles qui seront initiees pour l'essen

tiel par des operateurs prives. 

£n effet, au dela de la restructuration du secteur manufacturier public il 

importera de mettre en place un corps de politiques economiques incitatives qui 

devront constituer les leviers et le cadre du developpement pour toute l'industrie. 

Ces politiques sont directemen: reliees aux refor:nes institutionnelles econo

miques et monetaires d'ensemble sans lesquelles les el~ments de blocage actuel 

du developpement industriel demeureraient et qui constituent autant de ?realables 

qu'il convient de lever. 
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Par ailleurs ces politiques s'inscrivent dans la perspective d'une restaura

tion de la liberte d'entreprendre et des mecanismes essentiels de l'economie 

de marche. 

Dans cette perspective, le developpement industriel s'entendra comme une 

approche globale et unique recouvrant l'ensemble des activites industrielles 

manufacturieres quelque soit leur statut juridique, public, semi-public, ou 

prive et quelque soit l'origine des capitaux, nationale ou etrangere. 

Les politiques visees s'inscrivent dans des textes a caractere juridico

oconomique def inissant le role et les prerogatives des institutions nationales 

et le champ et les condition:; dans lesquelles s'exerceront les activites des 

agents economiques. 

L'objectif essentiel est de fixer les regles du jeu favorisant la dynamique 

cu secteur industriel dans le cadre des grandes orientations de strategie 

industrielle. 

Les principaux domaines concernes touchet a: 

la reglementation du CO!llil1erce exterieur dans le sens d'une liberalisation 

des procedures d'importations; 

la poursuite ~e la r-evision du tarif des douanes en privilegiant son role 

economique et de soutien au secteur industriel, par opposition, ou en comple

ment de son role fiscal; 

le reexamen du Code des Investissements pour le rendre plus stimulant en 

vue d'une meilleure efficacite; 

la revision de :a reglementation et du ~ecanisme de f or:nation des ?rix dans 

:e sens d'une autonomie des operateurs economiques; 

les textes regissant le credit et l'organisation des activites bancaires 

en vue de leur faire jouer pleinement un role moteur dans le developpement 

industriel; 
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le ree."(amen de lci. fiscalite pour la rendre plus stimulante des activites 

economiques; 

la reforme du systeme de commercialisation dans une optique de liberalisation; 

l'adoption de :nesures propres a encourager les exportations; 

la reevaluation c~mplete du droit des affaires (droit commercial, droit du 

travail, droit administratif) de fa~on a faciliter les operations economiques 

de toute na:ure; 

les mecanismes et procedures institutionnels de promotion industrielle, de 

preparation et d'evaluation de projets et plus generalement de planification. 

Dans le cadre de la nouvelle politique industrielle 11 convient de consacrer 

des efforts a chacun des valets enumeres ci-dessus qui vont dans le sens de 1' 

action de clarification et d'assainissement deja entreprise par la 2e Republique. 

L'Annexe III du Volume 2 deja cite precedeIIDD.ent developpe tousles aspects des 

politiques industrielles incitatives envoquees ici. 

La mise a disposition du secteur d'une banque de projets a partir du porte

feuille e."(istant au niveau des ~ations Unies et des autres pays africains; 

l'obtention de faciliter par l'implantation des installations sur des terTains 

viabilises et amenages, a des conditions en rapport avec leur capacite financiere; 

les disposi~ions de nature a favoriser l'esprit d'entreprise, notamment en 

procurant des facilites aux fonctionnaires desireux de s'orienter dans les 

activites industrielles. 

En ce qui concerne le milieur inform.el, l'interet final est de faire evoluer 

le maximum d'unitas de ?reduction et not:amment de Les faire passer de l'etat 

ou elles se :rouvent vers une normalisation en douceur pour que ce secteur amene 

egalement sa contribution a 1 'Etat sans pour autant compromet tre son developpement. 

Une fiscalite adaptee s'avere done necessaire pour realiser cette normalisation. 

L' annexe IV du 7olume 2 intitule "'Jiagnostic et definition d ' 1.m• programme d 'actions 

?ropre a encourager et i soutenir la ?remotion des petites et moyennes entreprises 

:nanu.facturieres" fournit de plus amples developpement3. 
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II.5. La Contribution de la PME a la Dynamisation du Secteur Prive 

Il s'agit d'organiser et de mettre en place les voies et moyens d'une action 

specifique a destination des petites et moyennes entreprises considerees comme 

une priorite d'action en matiere de creations de nouvelles activites pendant 

la periode du Plan. 

En eff et la politique de developpement industriel accorde une place de choix 

a l'initiative privee et notamment au.~ PME qui au vu des capacites techniques, 

financieres et de gestion actuelles, c~nstituent le creneau le plus realiste 

pour la contribution des nationaux a l'effort de developpement industriel. 

Ceci justifie une attention particuliere a destination de la promotion des 

PME etant entendu qu'elle s'inscrit dans la politique generale de developpement 

des initiatives privees et du retablissement des mecanismes de l'economie de 

marche. 

Les PME devront profiter de cette periode des annees a venir pour investir 

les secteurs de production qui sont a sa portee, par exemple: 

- le secteur des materiaux de construction 

- de la menuiserie bois 

- de la construction metallique et de la mecano-soudure 

- de la cartonnerie et de l'emballage 

- de l'imprimerie 

- de l'outillage agricole. 

Sn un mot tous les secteurs ou les PME peuvent avoir une action ef:icace dans 

la regularisation des approvisionnements contribuant ainsi a l'amelioration de 

la production ~n general et de l'exportation en particulier. 

Les services a caractere industriel ne sont pas exclus, bien au contraire, 

et ceux ayant trait a la reparation automobile, a la ~aintenance en general et 

au froid offrent bien des possibilites. 
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La dimension de ces projets n'est pas disproportionnee par rapport au marche 

et les promoteurs du prive peuvent s'y interesser d'autant que les possibilites 

de financement existent. 

Il serait souhaitable que les guineens de l'exterieur puissent egalement 

jouer un role dans le developpement et notamment par la promotion de PME. 

Pour repondre aux exigences du developpement des PME des mesures particulieres 

d'accompagnement devraient etre gnvisagees. Ces mesures devraient porter sur: 

la refonte du dispositif de promotion sous la tutelle du Ministere du Developpe

ment Industriel et son installation dans un cadre statutaire approprie pour 

le dynamiser et le rendre efficace; 

l'abaissement du motant a investir pour be~eficier des avantages du Code; 

le renforcement des structures qui interviennent dans les procedures de 

financement; 

l'acces au credit pour l'acquisition de petits equipements, specialement 

pour la promotion du milieu informel; 

L'uniformisation des conditions d'obtention des prets aux P~E sur la base 

des procedures les plus simples et les plus rapides pratiquees par les 

bailleurs de fonds. 

II.6. te Programme d'Investissement et la Preparation des Etapes de Deve

loppement Industriel 

Le contexte present a l'econcmie guineenne comme l'etat actuel du secteur 

industriel commande de ~ettre en oeuvre a court terme un programme d'investisse

~ent aux ambitions relativement limitees et oriente vers la rehabilitation des 

entreprises publiques en ?arallele avec les reformes organisationnelles qui 

les concernent. 
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En effet, dans l'etape actuelle, compte tenu, d'une part des moyens finan

ciers dont dispose le pays et d'autre part des conditions enconre limitants, 

qui prevalent dans le domaine tant de la realisation des instruments que de 

leur exploitation il ne serait pas realiste de s'engager dans un programme 

d'investissement consequent. Par ailleurs, les autorites politiques ant 

clairement enonce une orientation vers le disengagement de l'Etat dans :e domaine 

industriel et out engagement financier nouveau ne serait done pas coherent avec 

cette orientation. 

?our ces raisons le programme retenu doit etre elabori en tenant compte 

des imperatifs suivants: 

s'inscrire dans l'esprit du PIRN qui accorde la priorite a la rehabili

tation par rapport aux actions nouvelles; 

achever au plus tot les projets lances et finances; 

rester dans des limites compatibles avec les ressources humaines et 

materielles du pays; 

donner la priorite pour les nouveaux projets a ceux qui sont de nature 

a ameliorer l'efficacite des entreprises existantes; 

tenir compte de l'etat d'avencement de la preparation des projets et 

privilegies ceux qui sont les plus murs; 

reintroduire le calcul economique et financier regionaux dans la selection 

des nouveaux projets. 

On trouvera dans le rapport Annexe V intitule "Elements d' u .. programme 

d'investissements de rehabilitation et d'etudes dans le secteur industriel" 

les implications de cette approche au niveau de la determination des operations 

d'investissement les plus judicieuses. 

Au dela du programme d'investissement il convient de profiter de la pericde 

du ?!RN pour preparer les etapes futures de developpement grace notamment a la 

mise en oeuvre d'un programme d'etudes de base et d'identification de projets. 
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Il conviendra de preparer les choix concrets d'industrialisation grace 

a un travail de planification en profondeur qui sera mene pendant le PIRN 

dans le cadre des axes de developpement enonces precedemment. Dans cette 

perspective et d'ores et deja, les materiaux de construction, la transformation 

du bois, les industries de la peche, la satisfaction des besoins industriels 

de l'activite miniere et surtout les industries en aval et amont de l'agri

culture feront l'objet d'etudes de base systematique. De meme seront explores 

certains secteurs de la demande en produits finis et semi-finis pouvant deter

miner des projets de petites et moyennes dimensions et eventuellement plr:~ 

importants. 

Cet:ensemble de recherches directement artic~le sur les potentialites 

du pays et la projection de SeS besoinS futt• . ..-s permettront d I elaborer a moyen 

terme un schema directeur pouvan: guider dans le long terme l'industrialisation 

de la Guinee. 

Mais parallelement durant l~ periode du PIRN une serie d'investissements 

industriels peuvent etre entrep!·is OU amerces par des operateurs prives. Ils 

concerneront pour l'essentiel les productions de substitution aux importations 

soit pour la demande finale s~it pour la demande intermediaire des entreprises 

existantes. Les domaines qui pourraient etre concernes sont evoques au para

graphe II.5 ci-dessus. 

CONCLUSION 

La mise en place de la nouvelle politique industrielle ici definie et 

le programme de redressement qui l'accompagne necessiteront des etudes de con

ception, de realisation et d'impact qui demanderont du temps et dent la duree 

?Ourra exceder celle impartie au ?IR.~. 

Un important travail est a mener pour detailler les orientations ici 

enoncees et completees dans le Volume 2 du rapport. Ce travail reposera 

principalement sur le ~inistere du Developpement Industriel dent le dynamisme 
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et l'organisation adaptee aux taches nouvelles constituent des facteurs cle 

de reussite. Le systeme international pourra apporter son appui a une telle 

entreprise et comple=er l'expertise nationale pour conduire l'execution du 

PIRN notamment dans le domaine des reformes economiques ou il s'agira d' 

innover par rapport a l' experiet_ce pas see des fonctionnaires guineens. Les 

progres de planification industrielle, les nouveaux modes de direction et de 

gestion des entreprises, la formation industrielle, la reorganisation du Mini

stere et de ces institutions d'appui du developpement industriel constituent, 

entre autres, autant de domaines ou il convient de renforcer la capacite de 

reflexion et d'action de l'Etat pour mener son programme de redressement. 

Par ailleurs, la mii;e en oeuvre de la nouvelle politique economique definie 

necessitera une coordination entre ses differents agents d'execution d'autant 

plus forte iu' elle implique plusieurs departement:s ministeriels. En ef:fo!:, 

l'action du seul Ministere du Developpement Industriel serait vouee a l'echec 

si les autres Ministeres dont l'activite conditionne le developpement industriel 

n'integraient pas cette preoccupation dans leur action et ne participaient pas 

a l'effort de reforme et d'organisation de ce secteur. Enfin cette nouvelle 

politique industrielle devra, pour reussir, avoir pour resultat l'instauration 

d'un climat de confiar.ce renforce qui constitue une condition a l'investissement 

et au developpement des activites industrielles dans tout le pays. 
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Note annexe sur la reorganisation du Ministere du 

Developpement Industriel 

------------

L'amelioration des structures d'encadrement du develop

pernent industriel constitue une des actions cle du programme 

de redr~ssement du secteur industriel manu£acturier en Guinee. 

Parmi ces structures , le Ministere du Developpement Indus

triel revet une importance strategique car c'est de lui que 

depend une grande part du dynamisme nouveau et du soutien 

qui pourraient etre apportes tant a l'inves~issement qu'aux 

activites industrielles • Il est done essentiel de proceder 

a sa reorganisation pour mieux adapter ses services et ses 

methodes a la politique industrielle qui est choisie • 

Actuellement , le Ministere oper·e comme une administra

tion de gestion et de controle , tres largement mobilise par 

les taches quotidiennesde fonctionnement des entreprises pu

bliques • On peut considerer qu'il n'y a pas , ou qu'il ya 

peu , d'activite de conception et de planification • La con

naissance de l'economie industrielle n'e~~ pas orgaRisee , 

et ceci d'une part au plan de l'in£or'ftation et de l'analyse 

comme d'autre part a~ plan des unites de production ou du sec

teur pris dans son ensemble • 

La politique industrielle definie met desormais l'accent 

sur le r6le de promoteur et d'or~anisateur du Ministire qui 

est responsable de la conception et de la mise en oeuvre de 

la politique industrielle • C'est a lui qu'il appartient de dy

namiser l'investissement et de suivre et apporter tout son 

soutien a l'activite de production • Par ailleurs I le desen

gagement de l'Etat d'une part , et Ja decentralisation de la 

gestion des unites itatique5 d'autre part , supposent une 

moindre implication des structures centrales et un autre ty-

pe de controle des activitis productive~ • La place plus im

portante desormais devolue au secteur prive va dans le meme 
sens • 



- 41 -

Ces considirants ront que disormais le Ministire doit 

devenir une administration de conception , d'orientation et 

de refcrme d'une part ' de suivi ' d'appui et d'encadrement 

d' autre part sans que ceux-ci conduisent a une interference 

dans !es choix et les a~tvites des opirateurs economiau~~ 

C'est en partant de ces principes qu'il convient de de

finir les responsabilites et les taches du Ministere ainsi 

que les unites administratives qui vont les remplir • Cette 

definition Va etre presentee a travers les differentes di

rections qui vont structurer le Ministere et les attribu

tions qui pourraient leur etre devalues • 

Outre les taches ad~inistratives proprement dites , et . 
qui seront exercies au niveau du secretariat gineral , il est 

propose au plan technique d'organiser le Ministere en quatre 

directions et de distribuer des taches specifiques a cinq 

conseillers aupres du Ministre • 

I- LA DIRECTION DES L~DUSTRIES 

C'est la colonne vertebrale du Ministere parce qu'elle 

doit en constituer le soubassement technique • Elle doit 

regrouper un personnel ayant principalement une formation 

d'ingenieurs ayant de plus en plus une experience confirmee 

des techniques et des caracteristiques de l'actviti de cha

que branche industrielle • Il s'agit en effet d'une direc

tion operationnelle appelee a avoir une connaissance appro

fcadie du fonetionnernent et des problemes speci£iques des 

differentes activites • Cette direction aura principalement 

des responsabilites de tutelle et d'avis te~hnique • Ses 

attributions pourraient etre les suivantes 

- L'analyse et le suivi des activites industrielles des 

dif~erentes branches • 

- L'a?pui au diveloppem~nt des ~ntreprises manufacturie

res dans les differentes branches et notamment en ma-

tiere de formation , d'in£rastructures et utilites ... 
etc. 
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L'intermidiation entre les opirateurs publics ou pri

ves et l'actministration • 

Le soucien a la gestion des societes d'Etat et le sui

vi de leurs travaux neufs • 

- La fourniture des services d'evaluation des activites 

industrielles et projets pour le compte des autres ser

vices iu Ministere tels que instruction technique des 

dossiers d'agrement ' contribution a !'elaboration de 

la reglementation ••• etc • 

II- LA DIRECTION DE L'ORIENTATION INDUSTRIELLE 

C 1 est la direction en charge des taches de conception a 
travers les etudes et travaux de planification au niveau sec

toriel , sous-sectoriel et des projets • Elle organise la con

naissance systematique de l'industrie ' definit les elements 

de politique et les objectifs et met au point les instruments 

et methodes de direction du secteur industriel • Elle doit etre 

composee essentielle d'economistes-planificateurs , d'analys

tes et ~valua teurs de proj ets les attributions de la direc

tion devraient etre les suivantes 

L'or~anisation et la conduite des tach~d'information 

et de statistiques • 

- La conduite des travaux de plani~ication comportant no-

tamment les etudes de branches ' !'identification des 

projets , !'evaluation des projets , la definition des 

programmes ••• 

La preparation des previsions industrielles • 

- L'elaboration des mesures de politique industrielle • 

La preparation et la mise a jour du cadre reglementai

re et institutionnel , notamment des mesures incitati

ves propices au developpement industriel • 

- La fourniture des services d'analyse technico-economi

ques destines aux autres services du Ministere • 

- La sestion de la documentation industrielle 
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- L'accomplissement de toute etude OU tache specifique de 

conception ou d'orientation • 

III- LA DIRECTION DE LA PROMOTION DES P.M.E 

Cette direction est appelee a remplacer l'Office existant 

actuellement et qui ne tire aucun dynamisme p~rticulier de sa 

position d'organisme centralise • Il parait preferable dans 

ces conditions de conferer au moins davantage d'autorite a cet

te mission de promotion en la confiant a une direction centra

le • Celle-Ci aura un role double : elle devra d'une part ~tre 

en mesure d'apprecier la validite des projets envisages et 

d'autre part et surtout etre un organe de reelle promotion des 

investissements des P.M.E • A ce dernier titre , elle devra 

aller au devant des promoteurs eventuels et les rechercher ' 

mais egalement les assister , et non pas seulement les con

troler ' a la fois avant ' pendant ' et apres l'investissement. 

Le personnel de la direction pourra etre diversifie ( inge

nieurs ' economistes ' analystes financiers ) mais il devra 

surtout possider des qunlites d'animateur et itre bien rode 

aux circuits administr1tifs • Les attributi~ns de la direc

tion pourraient etre les suivantes : 

La promotion d'activites industrielles de type P.M.E 

par la recherche de promoteurs prives , par !'identi

fication de projets P.M.E , par l'acceuil des inves

tisseurs et leur information dans les domaines admi

nistrati£s et techniques • 

L'assistance a la pr~paration de dossiers bancables 

et leur acheminement dans le circuit financier • 

- L'assistance aux promoteurs en matiere de procedures 

et d'autorisations administratives . 

- L'assistance , a la demande des dirigeants des P.M.E 

aux actvites opera~ionelles des entreprises • 

- La mise en place d'un systeme d'in£ormation et d'ana

lyse propre aux ac~vi~es P.~.E et 1 la di~position des 

promoteurs • 
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IV- LA DIRECTION DE LA TECHNOLOGIE 

Elle aura en charge tous les problemes de la techno

logie sous ses divers angles : techniques , juridiq11es et 

administratifs • L'importance de cette direction d 0 meurera 

modes~e au depart • Mais sa mise en place permettra de pre

parer , et de mieux assumer le moment venu , les taches en 

matiere de technologie • Son personnel devra etre constitue 

d'ingenieurs specialises , ingenieurs de brevet et juristes • 

Ses attributions devraient etre les suivantes 

- L' etude , la recherche et le conseil en matiere de 

technologie industrielle • 

- L'etablissement et le suivi des conditions et modali

tes du transfert de technologie • 

- La mise en place et le suivi d'un systeme de normali

sation et de oontrole de la qualite • Ell~ utilisera 

pour ce faire le Laboratoire central de Matoto • 

- La mise en place et le suivi de la reglementation en 

matiere de propriete industrielle • 

- La constitution d'un fond de documentation sur les 

brevets et licences • 

V- LES CONSEILLERS 

En plus ctes quatre directions techniques , qui viennent 

d'etre decrites , il parait souhaitable de con£ier des mis

sions speci£iques a des conseillers s~ecialises dont le role 

consistera i suivre et animer le traitement d'un ou d'une 

serie de problemes en or~anisant la contribution de tous les 

services interesses du Minister~ • Dans l'etape actuelle 

cinq conseillers pourraient prendre en charge les questions 

suivantes 

- Un conseiller en charge d'un bureau des ~rands projets 

industriels et de la promotion internationale • 

- Un conseiller en charge des problemes lies au desen

;a~ement rle l'Etat dans le secteur public industriel • 
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Un conseiller en charge des questions economiques qui 

suivrait le traite~ent des politiques economiques en 

tant qu'elles interessent l'industrie • 

- Un conseiller en charge des questions financieres et 

fiscales ( y compris douanieres ) 

- Un conseiller en charge de la formation industrielle 

(analyse et programmation de !'action ) • 

La definition d'une structuration possible du Ministere 

n'acheve pas pour autant le travail de reorganisation • Il 

convient de proceder en outre a une serie d'operations qui 

viendront lui donner toute son efficacite operationnelle et 

notamment 

Proceder a une repartition des taches au sein de cha

que direction • 

- Definir les unites qui composent chaque direction en 

fonction de cette repartition • 

- Proceder a une description du travail de chaque unite. 

Definir les relations fonctionnelles qui vont lier ces 

unites entre elles et au dela de ces unites les direc

tions • 

Mais surtout il convient d'assurer un changP.ment dans 

les mentalites et comportements des fonctionnaires par une 

formation et une sensibilisation adequates pour les rendre 

coherents avec la politique industrielle choisie et les struc

tures et missions administratives qui en decoulent • 

, I 
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- I?i'TRODUCTIU1" 

Le dlagno~tic sur la consi~tance du secteur manufacturier, 

le mode de gestion des entreprises etatiques du secteur ' et 

lea performances observeea , comparee~ aux investissements et 

efforts consentis , a conclu sur la necessite de revoir dans 

leur ensemble la politique de developpement industriel et le 

role que doit jouer l'Etat dans le processus de developpement. 

C'est ainsi qu'une nouvelle politique industrielle , por

tant a la fois sur l'ap?areil productif existant et sur l'elar

gissement de cet appareil , a ete elaboree • Cette politique 

traduit la volonti des ~utorites de la Deuxieme Republique de 

sortir de l'aneien systime ce~tralisateur qui a conduit a la 

paralysie et a la degradation irrevocable de l'appareil de 

production industriel • Elle vise d'une maniere generale a 
atteindre une"economie industrielle beaucoup plus ouverte 

restaurant l'autonomie et la responsabilite des operateurs , 

liberant les initiatives et retablissant le jeu des mecanis

mes essentiels du marehe". 

Les moyens de mise en oeuvre de cette politique ont ete 

amplement traites dans le rapport de base • On se contentera 

ici d'en citer les plus importants (1). !1 s'agit de: 

- La redefinition des roles respectifs de l'Etat et 

des operateurs prives dana le processus d'indus

trialisation • Cette redefinition porte auasi 

bien sur l 'appareil industriel existant que· sur 

son elargisse~ent futur • Elle vise a confier a 
l'Etat un role d'encadreur de l'economie indus

trielle et de promo~eur et d'orientateur de l'ini

tiative privie par le biais d'institutions , de 

politiques et d'instrurnents appropries • Dans cet

te nouvelle definition l'Etat pourrait la ou 

cela se justifie conserver son role d'investi•

seur mais dans tous les ca• 11 devrait s'ab•

tenir le plus possible d'etre gestionnaire di

recte de l'activite manufaeturiere • 

(1): rappel de la politique enoneee dans le Rapport General • 

.. 
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- La refonte complete du systeme institutionnel et 

reglementaire regissant le contrOle , !'organisa

tion et la gestion des entreprises qui demeure

raient dans le secteur public ou parapublic ( d'e

conomie miste ) • Cette refonte visera a accor

der aux entreprises l'autonomie necessaire pour 

esercer un controle effectif de leurs fonctions 

et services vitaux t atteindre leur equilibre 

financier t et avoir le• capacites de reaction et 

d'adaptation indispensables a une gestion effi-

ciente • 

- La conception et le financement de programmes de 

rehabilitation detailles des entreprises a con

server dans le portefeuille de l'Etat • 

- L'amelioration de !'information et de la plani

Cication industrielle notarnment au niveau du 

suivi des activites et performances du secteur , 

la programmation du developpement industriel et 

la preparation et !'analyse des projets • Dans le 

nouvel effort la planification du developpement 

i~dstriel devrait " cesser d'~tre apprehende comme 

une simple activite sectorielle pour etre inte

gree aux politiques et demarches qui dans les au

tres domaines ( financier , agricole , commercial, 

d'infrastructures ) ont une influence sur le fonc

tionnement et !'evolution de l'industrie " • 

2 - OBJECTIFS DU REDEPLOIEMENT ET DE LA RESTRUCTURATION 

Dans le cadte de la redefinition des roles respectifs de l'E-

tat et des operateurs prives , un redeploiement du secteur ma

nufacturier etatique s'impose • Ce redeploiement qu'implique 

la nouvelle politique industrielle et qui conduirait soit a la 

privatisation de tout ou partie des activites des entrepri

ses actuellement etatique • soit a l'arret et !'abandon p~r et 

simple de ces activitea , aoit encore a la transformation des 

entreprises publiques en societe d'economie miste , devrait 
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Viser a terme la reduction de l'investissement directe de l'Etat 

dans l'industrie manufacturiere au strict minimum • Cet investi•

sement concernera uniquement les activites qui sont jugees in

dispensables qui repondent aux criteres de rentabilita econo

mique et financiere , et qui soit n'interessent pas les opera

teurs prives soit requierent des capacites financteres et de gea

tion qui depassent celles des investisseurs prives , soit enfin 

qui ont une envergure financiere telle que seule la participa

tion de l'Etat offrirait l€S garanties necessaires pour l'ob

tention des financements ou pour l'attrait des investisseurs 

etrangers • 

3 

L'objectif vise est double • Il s'agit : 

- D'une part de degager l' Etat de ses activites 

d'investisseur et de gestionnaire direct pour lui 

permettre d'assurer les tachas de promoteur , de 

planificateur , d'encadreur , et d'orientateur • 

D'autre part d'aboutir a ter~e a une gestion plus 

efficiente du secteur industriel • 

- JUSTIFICATION DU REDEPLOIEMENT OU DE LA RESTRUCTURATION • 

Le secteur industriel etatique occupe a ce jour la quasi 

totalite du tP.rrain industriel mais la mission qui lui a ete 

devolue est loin d'etre remplie d'une maniere aatisfaisante • 

Au contraire,sa position se degrade de plus en plus atteignant 

une situation de paralysie presque generalisee • 

La densification du tiasu des entreprises publiques indus

trielles slest faite dans le temps a travers lea differentes 

preocuppations atrategiques de l'Etat a aavoir : l'Etat garant 

de• infrastructures de base , l'Etat pourvoyeur de bien sociaus, 

l'Etat investisseur • Cette genese est le resultat d'un modele 

et d'une philoaophie economique et de gestion deliberemment 

choiaie et visant une presence totale de l'Etat dana l'activite 

economique • 

L'etatiaation de l'industrie etait alors consideree comme 

la meilleure alternative • Mais aujourd'hui l'economie guineen-

• 

• 
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ne a connu d'importantes mutations et il convient de consi

derer !'intervention directe de l'Etat dans l'investissement 

industriel avec plus de rationalite et de tenir compte des 

resultats et des performances desormais connus. Pour les in

dustries etatiqUeS eXistanteS t il COnViPndrait de Se baser 

SUr CeS memeS reSUltatS pour S 1 en dessaiSir I en Ceder Une 

partie ou confier leur exploitation a des societes privees 

de gestion et judicieusement selectionnees • 

Les resultats de !'experience passee et qui sont desor

mais connus pourraient etre resumes cornme suit le se~teur in

dustriel m.::snufacturier public compte 41 unites dont 17 sont 

en arret d'activite les autres fonctionnant a moins de 20 % 
de leurs capacites • Un programme de renovation a ete entre

pris depuis 1975 et a touche 10 entreprises • Sur les 10 re

novees 7 sont encore a l'arret en attendant la mise a leur 

dis~osition des moyens de fonctionnement tels que matieres pre

~ieres t £ondS de rOUlement I energie et eventuellement 

quelques inv~stissements suplementaires mineurs • 

La majeure partie des industries itatique9 est par la 

taille et la nature des acrivitis a la portee des operateurs 

privis et de surcroit s'adapte mal a une gestion de type admi

nistratif • C'est le cas par exemple de la boulangerie indus

trielle: SIPAG , de !'atelier de cohditionnement de parfcms 

IGAT , de l'usine de peintures , de l'usine de rechappa~a de 

pneux etc ••• 

Les performances des unites industrielles de l'Etat qui 

occupent la quasi totalite du terrain industriel ont eti tres 

faibles comparees aux investissements et a l'effort consentis 

On pourra en apprecier le• donnees en se reportant au rapport 

general dans son premier chapitre • 

c' est a 1' examen des resul tats extremement decevants 

de ce secteur et dont lea causes sont multiples ( parmi elles 

tigurent notamment la non-adaptation de la majeure partie des 

unite• industrielles a de bonnes conditions de gestion ) que 

l'Etat s'est decide a se desengager graduellement du secteur 

indu9triel manutacturier en vue d'une meilleure repartition des 
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activites entre lui et les operateurs prives et en vue sur

tout , et c'est la l'objectif ultime de !'operation , d'une 

gestion plus efficiente de ce secteur vital d'activites • 

4 - LES DIFFERENTES FORMES DE DESENGAGEMENT 

Le desengagement de l'Etat du secteur industriel de

vrait etre graduel • Il pourrait prendre l'une OU l'autre des 

formes qui suivent pour chacune des unites industrielles esis

tantes 

- Cession de tout ou partie de l'activite de l'entre

prise a des operateurs prives • 

Constitution de societes d'economie mixte pour les 

unites dont l'ampleur des investissements , la na

ture du produit ou la complexite technologique l'e

xige • 

- Concession de gestion ou contrat de location • 

- Location vente • 

Cession de !'unite a un autre departement de tutel

le OU a Une autre entrepri~e etatique OU mixte • 

- Abandon pur et simple de l'activite et redeploie

ment de l'actif a d'autres utilisations . 

Dans les paragraphes qui suivent une classification des 

entreprises existantes avec des indications ou suggestions 

sur la forme de desengagement sera donnee • Cette classifica

tion sera accompagnee des criteres et justifications neces

saires • 

5 - CLASSIFICATION DES ENTREPRISES ET CRITERES DE CLASSIFICATION 

Hentionnons d'emblee que toutes les entreprises actuelle

ment publiqUP.9 sont privatisables a terme ,une fois la struc

ture de l'economie normalisee , les institutions d'accompagne

ment et notamment le systeme bancaire mises en place et une 

foi• les operateurs prives ou nationaux en mesure d'assurer 
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la releve de l'Etat ( experience , surface financiere ••• ) 

en attendant quP. les conditions precitees se realisent ' il 

est d!fficile de concevoir un arret brutal de l'activite 

industrielle avec toutPs les implications sociales et econo

miques que cela pourrait entrainer • 11 est difficile egale

ment de concevoir le maintien du statu quo • 

Ainsi une classification des entreprises industrielles 

publiques a ete preparee a titre indicatif t ressortissant a 
la foisles priorites du desengagement de l' Btat et dans certains 

cas la forme de ce desengagement • Cette classification gagne

rai t a etre affinee a la lumiere d'analyses economiques et 

financieres detaillees , notamment pour rechercher parmi lea 

entreprises celles dont 1 'activi te devrait etre abandonnee et 

par les operateurs prives et par l'Etat • Cea analyses n'ont 

pas pu etre elaborees dans ce pr~mier temps a la fois a cause 

du manque d'informations et a cause des distorsions econo-

miques et monetaires actuelles • 

La clas~ification preconisee prevoit huit categories • 

Il s'agit de : 

- Categorie A : entreprises qui doivent continuP.r 

a beneficier d'une intervention financiere direc

te , partielle ou totale de l'Etat • 

- Categorie B entreprises privatisables a terme 

~ais dont une partie de l'activite pourrait etre 

immediatemAnt Cedee AUX Operateurs prives • 

Categorie C : Entreprises privatisables a terme 

mais devant en attendant des acquereurs eventuels 

etre maintenue en activite par un programme mini

mum de rehabilitation et/ou la mise a leur dispo

sition de moyens de fonctionnement tels que fonds 

de roulement et stock de pieces detachees de de

part • Certaines de ces entreprises notamment celles 

renovee~ recemment pourraient necessiter des in

vestiaaement• complementaires mineurs • 

- Categorie D entreprises a ceder en l'etat • 

- Categorie E entreprises dont la gestion devrait 



- 12 -

etre confiee a d'autres departements OU a d'autres 

entreprises • 

Categorie F : entreprises dont l'activite devrait 

etre abandonnee et l'actif rP.deployer pour d'au

tres utilisations • 

- Categorie G : entreprises qui devraient beneficier 

d'un supplement d'etude pour la prise d'une deci

sion definitive quant au sort a leur reserver • 

La classification des entreprises dans les differentes 

categories ci-dP.ssus est donnee dans le tableau suivant et ex

plici te et commente par la suite • 

• 
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CLASSirICATION DES ENTRIPRIS&S 

INDUSTRIELLKS PU8LIQUES 

~~~~~~~~~~~-r-~~~~~~~~~ --. y 

Cat. A. 

l!N'f A 

t:N I l'UAIUAU I 

~OPIWC IHl!:NT 

Cat. D 

• SIPAR 

GAUi 
FA.RANAH 

lluilerie l>A80LA Quinine 
1 SKRKDOU 

l.aboratoi1·e 
HA TOTO 

Te•tilea 
SANO YA 

1 Thia HACll£NTA 
1 SALGUIUIA 

• Cat. C 

Soua-Cat. Ct -----------.. 
• SIPECO 

• SOuUIPAO 

• Outillage 
asricole de 

MAMOU 

S08UAGUI 

Centre Pilot• 

• Soua-Cat. ca 

Heublea SON_ 
FONIA 

SOGUIPLAST 

81·iquetterie • 
de ICA.NJ(AN 

c.o.r.J( 

Coneerverie 
• de MAMOU 

Cat. D 

BONA.GUI 

UOA ( 1) 

SOl'AU 

Bric1uet terie 1 

JCABOYA 

Ardoieeri• 
de LADK 

IGAT 

CHO IHXXIN 

SOGUIIU~P 

GAHi KINDIA 

(1)1 Volete • oKysene , ac•-

' tylene et saz • Conaerverie 
de KANKAN • carbonique • 

Cat. B 

orr1·uo 
SOP EC 

UOA (a) 

SOGUILUB 

(a) a Vo let 
Butane • 

-~,-- --- -T 

• I 

Cat. P 

Huilerie de 
KASSA 

• Uain•• Modern•• 
I 

Ceramiqu•• 
HATOTO 

SU KOBA 

Cat. G 

N~EREKORK 

Paneau• 
SERE DOU 

Scieri• 
NIAN DAN 

I 

...... 
w 
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5.t- Les entreprises clas~ees dans la categorie A 

Les entreprises classees dans cette categorie ont vocation a 

continuer a beneficier d'un controle financier direct de l'E

tat soit de par leur taille et les financements qu'elles re

quierent aoit rle par la nature des produits qu'elles fabri

quent ou des services qu'elles offrent • Ces entreprises de

vraient faire l'objet de programmes de rehabilitation techni-

que , finaneiP.re et de gestion detailles • Les etndes de ces 

programmes ont ete prevues dans le cadre du Plan Interimaire 

de Rerlressement National • Quant au financements des program

mes de redressement proprement dits , ceux-ci seront determi

nes par·les etudes precitees et recherches par le Gouvernement 

et les partenaires eventuels qui seraient interesses • La mi

se en oeuvre effective des programmes de rerlressement devrait 

commencer au cours du P.I.R.N • 

S.t.t- L'ENTA : 

Cette entreprise engagee dans la fabrication d'allumettes 

et de cigarettes a un marche porteur • Moyennant une ges

tion efficiente elle pourrait facilement etre reDtabilisee. 

Quelque soit la forme de gestion definitivement adoptee , 

( monopole d'Etat , snciete d'economie mixte ou societe 

privee ) 1 1 ENTA devrait constituer par le biais des taxes 

sur les cigarettes une source importante de transfert fi

nancier vers l'Etat 

Actuellement et de par la vetuste du materiel , du manque 

de pieces de rechange et la gestion maladroite , l'ENTA 

ne couvre qu'une partie negligeable du marche des cigarettes 

et allumettes en guinee • L'essentiel des besoins est 

couvert par les importations • Le programme de rehabili

tation de l'ENTA devrait viser en priorite la reconquete 

du marche interieur par !'augmentation et la diversifica

tion de la production • 

Un program~e de recherche eat actuellement en coura pour 
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la production du tabac • Ce pro~ramme devrait etre accele

re et une production de tabac devrait etre envisagee pour 

l'approvisionnement de l'E~TA et eventuellement !'exporta

tion • 

5.t.2- ENIPHARGUI : 

Engagee dans la preparation et le conditionnement de pro

duits pharmaceutiques I Eniphargui devrait continuer a be

neficier d'une intervention financiere de l'Etat • Avec 

l'avenement de la liberalisation , de la distribution des 

medicaments et l'autorisation des officines privees , l'E

tat pourrait avantageusement fusionner Eniphargui et Phar

maguinee en une seule entite , qui outre la preparation 

et le conditionnement de certains medicaments ' pourrait 

assurer les fonctions de centrale d'achat de medicaments 

importes prets a la consommation pour l'approvisionnement 

des of!icines privees et des hopitaux et dispensaires • 

5.t.J- SOPROCIMENT : 

De part sa taille et la nature du produit qu'elle fabri

que cette entreprise devrait continuer a beneficier d'une 

participation directe de l'Etat • Elle devrait faire l'ob

jet d'un pro~ramme de rehabilitation detaille visant !'au

gmentation du taux d'utilisation de la cap~cite et done 

l'approvisinnnement fiable du pays en eiment et visant ega

lement la reduction du prix de revient par une meilleure 

politique d'approvisionnement en clinker , un systeme de 

transport plus efficace et plus economique et enfin par 

la selection d'un personnel productif convenablement forme. 

5.t.4- Huilerie DABOLI. 

L'huile est en Guinee un produit essentiel • La rehabili

tation de l'huilerie Dabola permettrait d'assurer au moins 

partiellement l'approvisionnement du pays • Il est peu 

probable que cette huilerie interesse les prives en l'etat 

actuel • En e!fet la rentabilisation necessite la promo

tion simultanee de production arachidiere par le biais de 

prix incitatifs , d'encadrement , d'approvisionnement en 

intrants et de vulgarisation des methodes eulturale• mo-



- ic -

dernes ; taches qui n'interes~ent pas normalement les pro

moteurs prives qui dans une premiPre phase d'industrialisa

tion s'interessent surtout aux projets a courte periode de 

gestation et qui accorde beaucoup plus d'importance a la 

rentabilite financi~re des projets qu'a leur rentabiliti 

socio-economique. 

Ainsi et en raison des ar~uments pricitis , il semble sou

hai table que l'Etat maintienne dans son portefeuille tout 

ou partie du capital de l'huilerie DABOLA et que cette der

niere beneficie dans les plus brefs delais d'un programme 

de rehabilitation approfondi ' technique ' financier et de 

gestion et qu'il entreprenne un programme de production 

de culture arachidiere • 11 reste entendu que la produc

tion arachidier~ proprement dite devrait relever des pay

sans prives organises et encadres en tant que de besoin par 

l'Etat • 

S.t.5- Laboratoire central de MJ,TOTO : 

Ce laboratoire est une emanation de l'administration dont 

il constitue un dementelement • 11 devrait rester sous le 

controle de l'Etat et etre erige en etablissement public a 

caractere administratif • Une mission de 1'0.N.U.D.l est ac

tuellement en place et etudie la rehabilitation de ce labo

ratoire • Il convienrlrait de le reor~aniser , de le comple

ter et de le consolider a la lumiere des recommandations de 

la dite mission • 

S.1.6- Le complexe textile de SANOYA : 

Le complexe textile SANOYA est actuellement a l'arr~t • Sa 

renovation vient d'etre achevee avec le concours financier 

du F.E.D • La renovation compl~te du complexe a necessite des 

montants importants d'investissements • Sa gestion necessi

terait un savoir faire technique et de gestion qui n'est pas 

actuellement a la portee des operateurs prives guineens • 

C'est ainsi que l'Etat devrait rechercher a rentabiliser cet 

investissement en s'associant a des partenaires qui pourraient 

assister a la bonne gestion de !'unite • Il a ete recommande 



et retenu d~ns le cadre du P.I.R.~ une etude complPte du 

demarrage du complexe traitant des aspects economiques • 

fin.1nciers tP.chni1ues et de gestion • Ces etudes devraient 

egalement 5e pP.ncher sur la faisabilite technique et la ren

tabilite economique de l'approvisionnement du complexe en co

ton produit localement 

5 .2- Les entreprises classees dans la categorie B : 

Ces entreprises sont constituees exclusivement de complexes 

agro-industriels integres • Contrairement aux entreprises clas

sees 1ans la categorie A elles ont vocation a etre a terme en

tierement cedees aux operateurs prives • Certes des investis

seurs etrangers pourraient probablement manifester un interet 

pour le rachat de tels complexes , et si cela arrive , l'Etat 

devrait serieusement examiner les propositions de ces derniers. 

Cepend~nt il semble peu probable que des operateurs prives gui

neen3 s'interessent dans une premiere etape d'industrialisation 

a ce genr: d'unitP. en raison dP.S complexites de leur exploita

tion et dt la necessite de mener de pair les developpements de 

l'activite indu~trielle de tranformation et de la production 

agricole • ?ar ailleurs !'ensemble de ces unites qui produisent 

soit des pro1uits a !'exportation • des produits de substitu

tion aux impGrtations soutiennent des activites agricoles poten

tiellement importantes qui ne peuvent souffrir aucune interrup

tion en raison de la priorite accordee ' a juste titre ' par 

l'Etat ace typ~ d'activite • 

Ainsi et en attendant des acquereurs eventuels , l'Etat de

vrait maintenir c~s unites dans son portefeuille et assurer leur 

fonctionnemP.nt avec des programmes minimum d'investissement 

Conformement a la politique actuelle du gouvernement , celui-ci 

devrait se desenga~er immediatement de l'activite de production 

agricole • Cette derniere devrait etre confiee au~ paysans dont 

l'Etat doit encadrer les activites et auxquels il devrait faire 

appliquer des prix incttatifs • Quant a la partie industrielle 

on pourrait a defaut d'~cquereur immediat envisager 88 cession 

graduelle au producteurs agricoles assurant son approvisionnemeni. 

Cette cession pourrait se faire sous !orme d'octroi aux paysans 

sur un horizon a determiner,d'actions au capital , au prorata 

des quantites des produits qu'ils livrent a l'usine • L'octroi de 

ces actions pourrait ;tre gr~tuit et constituer dans le cas , 
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un bonug a la production • 

S.~.1- SIPAR LABE : 

Sipar Labe est engage actuellement dans la production de con

cretes de fleurs de cueillette Karo Kourounde , du raffinage 

d'huiles essentielles d'orange produite par les paysans de la 

region et de la production de concretes de jasmin et de ber

gamante et de birradier cultive dans une concession d'environ 

210 hectares appartenant a !'unite • 

La Sipar a beneficie pour sa rehabilitation d'un financement 

de 2,5 millions de SU.S • Son projet de rehabilitation pre

pare a la lumiere de la politique economique anterieure est 

actuellement en cours de realisation et 2 millions de S U.S 

sont deja engages • Ce projet gag~erait a etre revu et corri

ge conformement aux nouvelles orientations et aux recommanda

tions generales indiquees ci-dessus • Sa revision eventuelle 

devrait se faire d'un commun accord avec les bailleurs de fonds 

et conformement aux conventions signees avec ces derniers • 

5.2.2- GARI fARANAH : 

L'usine Gari Faranah a ete construite pour l'Etat sur finan

cement d'un promoteur prive etranger • Le cout de l'investis

sement afferant a la construction de l'usine et a l'amenage

ment de son perimetre agricole s'est eleve a 15 millions de 

s u.s . 

Selon !'evaluation des experts qui se sont penches sur !'exa

men de !'unite il semble que le cout du complexe se situe aux 

environs de 3 millions de S plutot qu'a 15 millions factures 

par le constructeur • Par ailleurs et toujours selon ces mi

mes experts , !'unite pourrait fonctionner convenablement mo

yennant le rP.mplacement de quelques machines sous-dimension

~ees • L'approvisionnement regulier est suffisant en energie, 

et le changemP.nt des techniques culturales et de certains 

materiels agricoles • 

S.2.3- QUININE DE SEREDOU : 

Cette entreprise engagee dans la fabrication de sel de quinine 
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pour !'exportation , po~sede une unite indu9trielle et un 

domaine proprP. pour la culture des arbres de quinquina • 

Le complexe devrait beneficier d'un projet de rehabilita

tion et d'extP.nsion dans le cadre d'un financement I.D.A-

0.P.E.P • Mais le projet semble devoir etre ecarte a cause 

de son cout financier eleve ( 10 millions de S U.S ) • Les 

etudes Ont CP.pen~ant revele la faisabilite technique et la 

rentabilite economique et financiere du projet de rehabili

tation • 

Il est recommande de rechercher un financement pour la reha

bilitation dP. l'unite industrielle et de confier la rehabi

litation et !'extension de la partie agricnle aux paysans 

que l'on devrait inciter a la production d'ecorces de quin

quina pour l'approvisionnement de l'usine • 

S.2.4- THE MACENTA : 

THE MACENTA est une unite integree de production et de torre

faction de the • Elle a ete construite avec !'assistance tech

nique et financiere de la r~publique populaire de Chine • 11 

est recommanrle le maintien en activite de l'unite industrielle 

et la cession de la partie agricole aux paysans avec mesures 

d'encadrement ct'incitation et de vulgarisation appropriees. 

A terme on devraityviser la promotion de la marque The Macen-

ta • 

Le Maroc semblP. s'interesser a une participation financi~re 

dans le capital de l'entreprise et a l'achat de toute la pro

duction • Il conviendrait d'intensifier les pourparlers avec 

ce partenaire et eventuellement en rechercher d'autres • 

5.2.5- SALGUIDIA : 

Salguidia est une societe d'economie mixte en l'Etat guineen 

et la Lybie • Elle est engagee dans la production de jus de 

fruits • 11 s'agit de fruits de cueillette ( oranges et pam

plemousse et d'ananas cultives dans la concession de !'uni

te et par see propres moyens • Cette derniere activite devrait 

etre cedee aux paysans que l'entreprise devrait s'efforcer 

d'encadrer • 



5.J- ~es entreprises classees dans la categorie C 

Les entreprises classees dans cette categorie ont des activites 

qui soot normalement a la portee des operateurs prives et qui 

Se pretent miPUX a Une gestion privee QU 1 a Une gestion etatique. 

Elles sont done toutes privatisables a breve echeance et de

vraient sortir du portefeuille de l'Etat au fur et a mesure 

que des acquere~rs eventuels repondant a des criteres appropries 

fassent des propositions acceptables pour leur acquisition et 

leur rehabilitation et gestion • 

En attendant et afin de maintenir en exploitation un tissu in

dustriel , !'ensemble des entreprises classees dans cette cate

gorie , notamment celles classees dans la sous categorie Cl , 

devraient etre maintenues en etat de marche par la mise a leur 

disposition de stocks de matieres premieres de depart et de pro

gramme minimum d'investissement de rehabilitation • Ces entrepri

ses devraient en outre beneficier en ce qui concerne leur ges

tion de la refonte de la reglementation et du cadre institu

tionnel regissant la gestion des entreprises publiques et para

publiques 

Les entreprises classees dans la cetagorie C ont ete subdivi

sees en deux sous-categories • 

5.J.1- La sous-categorie C1 : 

Les entreprises classees dans cette sous-categorie sont 

-La SIPECO 

..La SOGrIFAB 

-Les Outillages agric~les de MAMOU 

-La SOBRAGUI 

-La SIPAG 

-Le Centre Pilote 

-La conserverie de KANKAN 

-LaC n.F.K 

Toutes ces entreprises sont actuellement en marche et doi

vent beneficier d'une certaine priorite en ce qui concer

ne l'allocation des programmes minima de rehabilitation 

OU de mise a disposition de moyens de fonctionnement de 

depart 
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5.3.2- La sous-cate~orie C2 : 

L~s entreprises classees dans cette sous-categorie sont 

- Meubles SONFONIA 

- Briquetterie de K\.~iKAN 

- SOGUIPLAST 

Conserverie de MAMOU 

Toutes ces entreprises sont en arret d'activite • A part 

la conserverie de Mamou elles ont en outre toutes ete reno

vees et attendent quelques investissements complementai

res et la mise en place de moyens de fonctionnement ainsi 

que d'une structure appropriee de gestion pour demarrer • 

Il conviendrait de classer ces entreprises en seconde prio

rite pour le maintien en activite et meme d'envisager leur 

classement rlans la categorie D des entreprises a ceder en 

l'etat • 

Notons cependant que les entreprises sus-citees ont ete 

renovees sur un financement du F.E.D et que les implications 

juridiques de ce financement sur la possibilite de leur ces

sion au prive n'ont pas ete etudiees • Ainsi la recomman

dation de ceder ces entreprises devrait etre modulee en fonc

tion de cette derniere observation • 

Comme on l'a mentionne ci-dessus la conserverie de Mamou 

constitue un cas particulier dans cette sous- categorie en 

ce sens que cette entreprise PSt en arret a cause de la de

gradation alarmante de ses equipements • Par ailleurs c'est 

une unite qui valorise une production agricole de cueillet

te qui est tres abondante ~ans la region • Une rehabilita

tion importante de l'unite a ete prevue dans le cadre du 

P.I.R.N pour un montant de 3 millions de S U.S • Egalement , 

et comme seconde priorite , un programme d'extension de cet

te unite a ete prevu pour un montant de 10 millions de S u.s 
essentiellement pour la culture des !raises en contre Sai

son et leur conditionne~ent pour l'exportation • L'Etat pour

rait laisser l'extension et eventuellement la rehabilita

tion a !'initiative privee • 
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5.4- Lea entrP.prises classees dans la categorie D 

Les entreprises classees dans cette categorie ont des activi

tes qui interP.ssent normalement les operateurs prives dans u~e 

premiere phase d'industrialisation • Elles sont en outre ~ la 

portee financiere de ces derniers et mettent en oeuvre des pro

cessus technelogiques facilement maitrisables • Certaines de ces 

entrepriaes sont toutes neuves OU recemment renovees ( UOA ,BO

NAGUI , SOGUIRF.P ) et sont encore en arret d'activite faute 

d'investissements complementaires OU de mise a leur disposition 

de moyens de fonctionnement de depart • Toutes cependant de

vraient etre cedee~ en l'etat eu egard a l'attrait potentiel 

qu'elles peuvent presenter pour les operateurs prives et eu 

egard a la necessite pour l'Etat de concentrer ses efforts de 

rehabilitation sur le plus petit nombre d'entreprises possible. 

L'idee,rappelons-le,est que l'Etat se desengage des interven

tions directes du secteur industriel manufacturier et qu'il 

reserve en regle generale ses interventions la OU il est indis

pensable et la ou l'initiotive privee est absente • 

Quelques remarques s'imposent sur certaines des entreprises 

classees dans cette categorie • 

5.4.1- L' U.0.A 

C'est une 11sine de production de gaz industriel Elle est 

achevee a presque 95 % et attend quelques travaux supple

mentaires ~inP.urs pour sa recption • Les gaz qu'elle envi

sage de produire sont !'acetylene , l'oxygene ( pour usa

ge industriel et pour usage medical ) et le gaz carbonique 

pour les besoins des unites de fabrication de boissons ga

zeuses et eventuellement pour la recharge des extincteurs 

L'unite dispose egalement d'une ligne de mise en bouteille 

de butane mais cette derniP.re est actuellement en caisse 

Il existe deja a Conakry une unite privee de fabrication 

d'acetylene et d'o%ygP.ne qui arrive a satisfaire les be

soins actuels du marche ( exception faite des societes mi

nierea qui sont de grandes consommatrices de ce gaz et qui 
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s'approvisionnent directemP.nt sur le marcl; exterieur ) et 

ce mal~re toutes les rlifficultes • Par ailleurs certaines 

des unites de fabrication de boissons gazeuses disposent 

d'une centrale de fabrication de gaz carbonique dont la capa

cite de proriuction est tres excedentaire. 

Concernant la ligne de mise en bouteille de butane , il con

viendrai t de noter que ce gaz est un hydro-carbure dont 

!'importation devrait relever en l'etat actuel des choses 

du monopole de 1'0.N.A.H en raison : 

Des regles de securite a ob~erver dans la manipula

tion de ce ,g;az 

De la possibilite d'utiliser le butane comme outil 

de politique ener~etique et eventuellement de lutte 

contre le deboisement ou la deforestation • 

Du fait que le butane est generalement importe et 

distribue par les compagnies petroliires 

Il convienctrait de confier la construction et la gestion de 

la ligne de mise en boutP.ille de butane a 1'0.N.A.H • Il 

conviendrait egalement de revoir la conception de cette li

gne ( capacite de production ) a la lumiire des pl~ns et po

litiques energetiques actuelles • 

La recommanctation de confier ce valet Butane a 1'0.N.A.H 

ne prejug~ pas de l'avenir i regerver i cette derniere en

treprise • En ~ffe~ l'i1ee de base est de confier la mise en 

bouteilie du butane aux compagnies d'importation et de distri

bution de produi ts pe troli ~r soient-ell es puhliques ou pri-

vees. 

S.4.2- La BONAGUI 

Erigee en societe d'economie mixte , le projet BONAGUI des

tine i la fabrication de boissons gazeuses de marque (Coca

cola , Fanta ••• ) est achevee i presque 95 % . Le projet 

attend pour son demarra~e quelques investissements supple

mentaires mineurs et surtout la mise en place d'un fond de 

roalement et de moyens de f~nctionnement de depart • Par 

ailleurs le demarrage de l'unite est retarde en raison d'un 

semblant de contentieus entre l'Etat et ses partenaires 

etrangers • 



L'Etat apres r~glement de ce contentieux devrait se dessai

sir de ces actions dans Bonagui au profit d'operateurs pri

ves si possible nationaux • Plusieurs raisons militent en 

faveur de CP.tte recommandation dont les plu~ importantes 
sont 

- L'activite de fabrication de boissons gazeuses inter

ressent fortement les prives dans une premiere phase 

d'industrialisation • 

- Les boissons gazeuses type Coca Cola sont des pro

dui ts de consornmation de luxe • qui rentrent directe

ment en competition avec les jus de fruits produits 

locale~ent • L'Etat au lieu de s'engager dans la fa

brication de ces produits et courir le risque d'in-

vestir directement dans une telle activite devrait -

laisser a !'initiative privee et taxer fortement ces 

produits ' s'assurant ainsi un revenu sur et favori-

sant les produits de substitution locaux • 

S.4.3- SOGUIREP 

Engagee dans le rechappage de pneux , cette unite a benefi

cie d'un programme important de rehabilitation physique • 

Elle est actuellement en fonctionnement intermittent faute 

de regularite dans les importations • Notons que dans l'e

tat de penurie actuel , !'unite peut facilement trouver un 

marche pour ses produits • Cependant dans l'hypothese d'une 

normalisation des importations et de l'economie en general • 

!'unite eprouverait des difficultes d'une part a s'approvi

sionner localement en pneu~ uses aptes au rechappage et d'au

tre part parce que les conditions climatiques et l'Etat 

des routes dans le pays rendent le pneu rechappe peu eco

nomique OU meme inutilisable • 

5.4.4- GARI KINDIA : 

Le projet GARI KINUIA a avorte pour des raisons que nous 

ignorons • Les equipements etaient importes il y a plusieura 

annees et sont en caisse a CP. jour • 
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5 .4.5- Ardoiserie de LABE , IGAT , CMD DIXXIS : 

Ces unites connaissent une activite intermittente • Elles 

pourraient toutes avoir un sort bien meilleur sous l'impul

sion d'une gestion autonome et efficace de type prive • Ces 

unites sont engagees respectivement dans l'extraction , l'e

quarissage et le polissage d'ardoises ' le melange et le con

aitionnement de parfums et d'eaux de toilP.tte a base d'essen

ce imnortee et la construction de charpentes metalliques dont 

la conception et la r~alisation mettent en oeuvre des techno

logies depuis longtemps revolues • 

5 .4.6- Briquetterie KABOYA et SOFAB : 

Ces deux unites sont en arret de production • Leurs equipe

ments sont vetustes et leurs activites devraient etre aban

donnees faute d'acquereurs eventuels • Elles sont respective

ment engagees dans la fabrication de briques cuites creuses 

et de bougies d'eclairage • 

5.5- Entreprises classees dans la categorie E : 

Les entreprises classees dans cette categorie gagneraient a 
etre cedees a d'autres entreprises OU departements • Leurs acti

vites et leur gestion seraient mieux cernees et partant leur si

tuation meilleure • 11 s'agit de : 

s.s.1- OFFITAB : 

Engagee dans la recherche sur les cultures de tabac , l'OFFI

TAB gagnerait a etre placee sous la tutelle du departement 

charge de !'agriculture ou celui de la recherche scientifique. 

s.s.2- SOPEC 

La SOPEC est une societe d'econnmie mixte engagee dans la pro

duction de cartouches pour les fusils de chasse et d'explosifs 

et cordons d'explosifs pour les besoins de !'extraction mi

niere • Le ~·--ond volet de l'actvite de l'unite connAit des 

difficultes s~nsibles dues au refus des societe minieres de 
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s'approvisionner aupres de la SOPEC • C'est ainsi , et afin 

d'interesser ces dernieres a la reussite de la Sopec qu'il 

serait avantagP.ux que l'Etat se dessaisi~se de la m~jeure par

tie de ses actions ( environ ~O ~ du capit~l ) au pr~fit des 

societe minieres • 

S.5.3_ U.O.A 

Il s'agit ici du volet mise en bouteille de butane qui a ete 

traite dans le chapitre precedent • 

S.5.~- SOGUILUB 

SOGUILUB est une societe d'economie mixte engagee dans la fa

brication et l'emballage de lubrifiants • Ell~ est approvision

nee en huiles par 1'0.N.A.H ; qui de surcroit est chargee ~e 

la distribution de ses produits • Ainsi , et en schematisant, 

SOGUILUD a un seul client et un seul fournisseur qui ne font 

qu'un • Pour des raisons de coherence et de coordination de 

la gestion il conviendrait que l'Etat confie ses actions dans 

SOGUILUB a 1 1 0.N.A.H • 

Comme il a ite precise dans le cas de l'U.O.A cette recomman

dation ne prijuge en rien l'avenir a reserver a 1 1 0.N.A.H • 

Si cette derniere venait a Chrlnger de statut pour sortir du 

portefeuille de l'Etat , les actions que detient actuellement 

l'Etat dans SOGUILUB devraient etre cidies aux societes pe
trolieres qui se substitueraient 8 1'0.N.A.H • 

S.6- Les entreprises classees dans la categorie F : 

Les activites des entreprises classees dans cette categorie de

vraient etre abandonnees et leurs actifs redeployes a d'autres 

utilisations • Trois de ces unites sont hors d'usage de part la 

degradation irrevocable de leur materiel • Il s'agit de l'hui

lerie de KASSA , de la ceramique de MATOTO et des Usines Hoder

nes • Pour la derniere unite la degradation irrevocable du ma

teriel touche surtout la tannerie dont le seul batiment et quel

ques machines sont recuperables • L'atelier de fabrication de 

chaussures et l'unite de confection sont dans un meilleur etat 

mais leur loe~lisation dans l'enceinte d'un domaine militaire 

rend difficile leur cession en l'etat aus operateurs prives • 



- 2' -

La SUKOBA ~ ete classee dans cette categorie • Concernant 

cette derniere unite il conviendrait d'abandonn~r l'activite su

criere et de tranfor~er le domaine agricole en une riziere • 

Notons que certciines entreprises de la categorie E devraient 

passer dans la presente categorie au cas ou des acquereurs ne 

seraient pas trouves • Ces entreprises ont ete indiquees au 

paragraphe precedent • 

5.7- Les entreprises classees dans la categorie G 

Les entreprises classees dans cette categorie meritent des etu

des supplementaires pour se faire une opinion • Il s'agit d'u

nites de production et de transformation de bois dont l'eloi

gnement a empeche leur visite • La decision finale concernant 

les unites n'interviendra qu'une fois l'inventaire des especes 

forestieres elabore et un plan directeur de !'exploitation fo

restiere mis au point • Notons cependant que l'approvisionnement 

du pays en bois pose actuellement probleme et que les industries 

du bois pourraient relever du clomaine des operateurs prives. 

Concerne l'approvisionnement du pays en bois d'oeuvre notons 

egalement qu'une etude a ete prevue dans le P.I.R.N a cet effet. 

6 - MODALITES DE DESENGAGEMENT DE L 1 ETAT 

6 .t- Les criteres de cession 

L'objectif ultime vise par le desengagement est d'aboutir a 
une gestion plus efficace des entreprises du secteur indus

triel manufacturier • Les criteres de cession des entreprises 

doivent done s'inspirer de cet objectif a savoir que l'apport 

financier des cessions devrait constit~er un critere d'ordre se

condaire et les criteres tels que capacite de gestion de l'ac

quereur • programme d'actvite et espoir de rentabilisation eco

nomique et financiP.re devraient etre preponderants • C 1 est 

ainsi qu'au cas ou les acquereurs ne seraient pas en mesure de 

presenter des propositions offrant des garanties adequates de 

bonne gestion et de rentabilisation de l'activite , il convien-

drait d'envisager !'abandon de la dite activite ou sa conti

~uation sous forme etati~ue plutot que ca cession • 



b .2- Procedur~ d'approbation des cessions 

Les propositions d'acquisition pourraient etre instruitespar 

une commission composee de : 

- Deux representants du departement charge de l'Industrie 

- Cn representant du departement charge des Finances 

- Un representant du departement charge du Plan 

- Trois representants de l'entreprise a ceder ( le direc

teur general , le directeur technique , le directeur fi

nancier ) 

- Un representant du departement du travail 

c• Toute autre personne dont 1 'apport pourrai t ameliorer 

le trava;.1 de la coramission 

Cette commission devrait se pencher sur les aspects tels que 

- Moralite des acquereurs 

- Leurs competences techniques et gestion 

- Leur surface financiPre et leur solvabilite 

- La viabilite sociale , financiere , technique et eco

nomique des propositions faites par les acquereurs 

quant aux activites futures de l'entreprise • 

Cette commission instruit les dossiers d'acquisition sous la 

coordination et le controle du Ministera de l'lndustrie • Celui

ci propose les cessions au Conseil des Ministres qui seul prend 

la decision finale • 

Parallelement aux travaux de la commission sus-citee.des commis

sions de liquidation devraient etre formees conformement a la 

reglementation en vigueur • Ces commissions se pencheraient sur 

les questions comptables et reglementaires a£ferentes aux ces

et en assureraient la regularite • 

Notons que les deux conanissions devraient recourir aux services 

d'assistanta techniques pour mener a bien leurs taches • Dans 

le cadre du P.I.R.N une assistance technique d'un montant glo

bal de tmillion de s u.s a ete prevue pour la definition de• 

:riteres et des modalite~ de cession et pour !'assistance ope-

• 
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rationelles a la realisation concrete des cessions • 

7 - PRIORITES DU DESE~GAGEMENT DE L'ETAT 

Les priorites du desengagement de l'Etat devraient s'inspirer en 

premier lieu de la necessite de maintenir constanunent un tissu 

industriel operant qu'il Soit etatique OU prive et d'eviter 

tout arret brutal de l'outil industriel • Certes , et l'expe

rience l'a prouve , l'Etat n'a pas ite en mesure dans le passi 

de maintenir la bonne marche des 4t entreprises industrielles 

qu'il possede et rien n'indique qu'il pourrait le faire a bre

ve echinnce • 

C'est ainsi que pour realiser l'objectif de maintenir en mar

che un tissu industriel l'Etat gagnerait a limit~r pendant tou

te la periode de desengagement le nombre d'unites sous sa tu

telle directe au strrcte minimum et en rP.gle generale a ceder aux 

acquereurs privis interesses , et prisentant des dossiers ac

ceptables , toutes les unites que ceux-ci desirent acquerir 

quelque soit la categorie dans la1uelle ces unites sont classees. 

Ces dernieres observations etant faites , on pourrait indiquer 

les priorites du disengagement comme suit : 

- En premiPre priorite il conviendrait de prendre en con

sideration la mise en oeuvre des recommandations concer

nant les entreprises classees dans les categories A et 

G • 

- La mise en oeuvre des recommandations concernant les en

treprises classees dans les categories E et F n'entrai

nent pas des cessions d'actif a des operateurs prives. 

En outre cette mise en oeuvre ne touche en rien la 

production du secteur industriel manufacturier dans son 

itat actuel et ne pose pas les problemes sociaux que 

poserait normalement la cession d'une entreprise etati

que aux operateurs prives • C•est ainsi que cette mise en 

oeuvre ne doit pas souffrir de retard et doit permPttre 

ainsi de demontrer a moindre cout un debut de concre

t1sa tion de la politique de l'Etat • 

- En troisieme priorite , on arrive aux entreprises classeea 
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dans les categories D et C avec pour cette derniere categorie 

une priorite pour celles clas~ees dans la aous-categorie C2. 

En effet , !'ensemble des entreprises clas~ies dans ces 

categories interessent En principe les promoteurs prives 

et sont a leur portee • Par ailleurs la totalite des en

treprises classies dans la categorie D et la sous catego-

rie C2 sont soit en arret soit en quasi arret d'actviti 

et leur cession n'entraine en rien des perturbations 

dans la production actuelle rlu secteur industriel • C'est 

ainsi que l'Etat , s'il accepte les presentes recommanda

tions , devrait clairement annoncer ses intentions con

cernant la cession de ces unites et entammer sans atten

dre les procedures et les preparatifs de cession • Notons 

qu'en attendant que des acquereurs avec des propositions 

acceptables se presentent , l'Etat devrait prendre toutes 

les mesures necessaires a la sauvegarde et a la bonne pre

servation de l'actif des entreprises concernees • 

Pour ce qui est dureste dns entreprises la cession effective de-

vrait intervenir au fur et a mesure que des propositions accep-

tables sont presentees par les acquereurs ou partenaires • 

8 - LES PREALABLES AU DESENGAGEMENT 

Dans l'etat actuel des choses , il semble peu probable que le 

disengagement puisse s'operer normale~ent • On pourrait s'at

tendre en effet que la majeure partie des acquereurs soit 

dans un premier temps constituee d'etrangers et que ces acque

reurs , etran~ers OU m~me nationauS demanderaient tres proba

bl ement que l'Etat leur accorde des conditions d'exception de 

nature a annuler OU a COntrecarrer les distorsions actuelles de 

l'economie et les differentes difficultes afferentes a !'ex

ploitation d'une unite industrielle en Guinee • C'est ainsi par 

exemple qu'il demanderait a Juste titre des garanties d'acces 

aux sources de devises , des garanties d'importer librement , 

des garanties de pouvoir fixer leurs tarits de vente comme ils 

l'entendent ' des garanties d'accis au credit bancaire ' d~s 

protections diverses et des exonerations • D'ailleurs , tant 

que certaines de ces conditions ne sont pas remplies d'une ma

niere satisfaisante , on peut difficilement s'attendre a une 
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geslion sensiblement meilleure des unites inrl11strielles • C'est 

ainsi que la cession effective des unites industrielles gagne

rait a etre precedee par : 

Un debut de mise en oeuvre de la p0litique industrielle 

definie avec clarte • 

Un debut de normalisation de la situetion economique et 

monetaire • 

L' amorce du redressement du systP.~e ba~caire 

L'emergence d'operateurs prives nationaux • 

Pour les entreprises industrielles qui resteraient sous le con-

trole directe , total ou partiel , de l'Etat il conviendrait 

d'operer une refonte complete du cadre institutionnel et juri

dique regissant leur organisation et leur fonctionnem~nt • Cette 

refonte devrait viser i ac~order aux organes executifs et de 

deliberation de ces entreprises l'autonomie indispensable a un 

controle effectif des services vitaux et a une gestion efficien

te (voir Volume 2 - rap?ort annexe 2) 
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Rapport Annexe II 

Rehabilitation du systeme institutionnel et juridique 

regissant le fonctionnement des entreprises etatiques industrielles 

D'apres l'etude de M. Samir Kanoun, 
Consultant economiste industriel 



- 33 -

TABLE DES MATIERES 

I- Introduction :5 

II- Cadre institutionnel et juridique regissant le fonctionnement et 36 
l'organisation des entreprises publiques industrielles : situa-
tion actuelle et quelques recommandations 

tI.1- La gestion financiere et comptable 36 

II.1.1- Les re~les et procedures de gestion financiere 

II.1.2- Les transactions bancaires 

II. 1. 3- La gestion des esedents de tresorerie 

II. t.!.t- La tarification 

II.1.5- La comptabilite 

Il.1.;.1- Comptabilite g~nerale et documents financiers 

II.1.;.2- Comptabilite analytique 

IL.1.5.3- Fonctions comptables accomplies a l'exterieur 
de l'entreprise 

ll.1.5.4- Controle ex post type audit 

II.2-0rganisation et gestion du personnel 

Il.2.1- Organisation 

II.2.2- Gestion du personnel 

II.2.2.1- Re~lementation 

II.i.2.2- Recrutement 

II.2.2.3- Licenciement 

II.2.2.4- Relations du travail 

II.j- Gestion commerciale et approvisionnements 

II.j.1 commercialisation 

II.3.2- Les approvisionneMents 

II.3.~.1- Les approvisionnements d'origine exterieure 

II.3.2.2- Les approvisionnement d'origine locale 

II.4- La ~estion des investissements 

II.5- Resume et conclusions : necessite d'~lar!ir l'autonomie 
des entreprises 

36 

31 

37 

3a 
39 

39 

41 

41 

42 

42 

50 

51 

III- Cadre hierarehique dans lequel devrait s'exercer l'autonomie 53 
des entreprises 

III.1- Les attributions du conseil d'administration 55 

III.2- Les pouvoirs du di.recteur general 56 



- 34 -

IV- Cadre juridique dans lequel devrait s'exercer l'autonomie 57 
des entreprises • 

V- Controle 

VI- Mesures d'accompagnement 

VII- Mesures de rehabilitation interne aux entreprises 

VII.1 Rehabilitation institutionnelle 

VII.1.1- Les services financiers et comptables 

VII.1.2- Les services du personnel 

vI1.1.J- Les services d'exploitation et entretien 

VII.1.4- Les services de commP.rcialisation 

VII.1.5- Les tableaux de bord 

VII.1.6- Les programmes de bord 

VII.2 Rehah~litation financiere et technique 

VII.2.1- La rehabilitation financiere 

VII.2.2- La rehabilitation techni1ue 

VII.2.3- Ampleur des rehabilitations prevues dans le 
P.I.R.N 

VII.2.4- Contrats programmes 

57 

58 

58 
59 

59 

59 

59 

60 
60 

60 

60 

60 

61 
~, o_ 

62 

• 



- 35 -

I- INTRODUCTIO~ 

L'environnement institutionnel legue par la PremiP.re Repu

blique etait coherent avec la philosophie de developpement eco

nomique qu'elle avait adoptee. D'unP. maniP.re ~enerale , il peut 

etre caract~rise par une centralisation a outrance du pouvoir de

cisionnel • Une bureaucratie lourde , un controle total et tatil

lon et des circuits d'autorisation ou d'approbation complexes et 

longs • Cet environnernent institutionnel a ineluctablement con

tribue a l'asphyxie et a la paralysie des operate'lrS economiques 

de l'Etat • Dans les paragraphes qui suivent on decrira les ca

racteristiques saillantes de l'environnement institutionnel exis

tant ainsi quP. !'implication de cet environnement sur le fonc

tionnement et la perenite de~ entreprises etatiques • L'objec

tif etant de ~ensibiliser les autorites a la necessite d'operer 

une refonte institutionnelle et de fournir les elements de base 

pour la conception de cette refonte • 

Notons rl'e~blee et avant d'entamer la description des carac

teris t~ues saillantes actuelles • que deja depuis les annees 

1970 , l'Etat a entrepris un vaste programme de rP.habilitation 

des entreprises industrielles etatiques • Cette rehabilitation 

a concerne uniquenent la renovation physique et n'a pas touche 

aux aspects institutionnels sauf pour les entreprises qui se 

sont erigees en societe mixte et qui , de ce fait , jouissent 

d'une certaine autonomie • Or on constate au.iourd'hui que ce 

progranme de rehabilitation n'a donne des resultats que pour 

ces dernieres entreprises • Celles qui sont restees publiques 

et qui subissent l'environnement institutionnel nor~al , con

tinuent t comme auparavant ' a souffrir du manque d'u~e gestion 

efficiente et ' faute de rehabilitation institutionnelle rapi-

de ' elles sont vouees a retomber de nouveau en grave difficul-
te • 

Notons e~alement que ce rapport Se limite ~ l'environnement 

institutionnel des entreprises etatiques operant dans le secteur 

industriel manufacturier • Cependant !es constats et lee recom

mandations qu'il contiendra , seront tout aussi valables pour 

!'ensemble des entreprises publiques a caractere industriel et 
commercial • 
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Par ailleurs , ce document part des constatations et recom

mandativns <in rapport anteriP.ur de 1'0.~.U.D.I sur " Les Chaix 

de Politique Industrielle en Guinee " ( DP/ID/SER.A/536. Aout 

1984 ) dont on trouvera de nombreux extraits reproduit ici • 

II- LE CADRE INSTITUTIONNEL REGISSANT LE FONCTIONNE

MENT ET L'ORGANISATION DES E~TREPRISES PUBLIQUES 

INDUSTRIELLES : SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES 

RECOMMANDATIONS 

Dans l'etat actuel des choses , les entreprises publiques 

industrielles sont gerees comme des regies administratives ' 

avec des contr6les totaux a priori, tr~s centralises , plutot 

que comme des entrepr1ses jouissant pleinemP.nt de la personnali

te morale et jurictique et de l'autonomie financiP.re • Elles sont 

soumises pour tout ce qui concerne leurs actvites et leur ges

tion courante a des circuits formels et stricts d'approbation 

et d'autorisation • 

Dans ce qui suit on decrira ces circuits pour les fonc-

tions vitales de l'entreprise i savoir : 

- La gestion financiere et comptable 

- L'organisation et la gestion du personnel 

- La col"'lmerci.,lisation et l'approvisionnement 

- Les investissements 

Il.t- La gestion financiere et cnMptable 

II.1.1- Les re~les et procedures de gestion financiere : 

Les entreprises publiques industrielles ne possedent 

aucune autonomi& financi~re • Leurs activites financiP.res cou

rantes sont regies par des regles budgetaires normalement ap

plicables aux etablissements publics a caractere a~ministratif 

et sont plut;t loin des re~les applicables normalement aux 

etablissements publics a caractere industriel et commercial t 

lesquels sont , dans un environnement institutionnel sain , 

tres proches desregles de gestion des entreprises privees • 

C'est ainsi qu'a l'exception de menues petites depenses qui 

sont faites sur une regie d'avance ' souvent tres en dessous 
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des besoins (1) , que toutes les depenses courantes sont soumises 

a deux accords prealables I Celui du departement du developpement 

industriel ( departement de tutelle ) et celui du ministere des 

finances ( anciennement celui du controle d'Etat ) • En outre 

toutes les depenses font l'objet , apres l'accord prealable pre-

cite , d'un titre de paiement cosigni soit par le Ministre du 

developpement industriel soit par son directeur de cabinet '2) 

11.1.2- Les transactions bancaires : 

Vis a vis des entreprises publiques industrielles et 

d'une ManiP.re generale du rP.ste de l'economie , les banques jou

ent plutot le role de tresor public que celui d'institution de 

credit • En effet , une fois que le compte de l'entreprise est 

credite par leS entreprises de COMMercialisation (clients uni

ques des entrepriseS publiqUeS industrielleS ) t il ne peut etre 

debite qu'une fois qu~ le titre de paiement de la depense objet 

du debit est dument autorise et signe • Par ailleurs , le compte 

de l'entreprise doit itre toujours cr~diteur pour pouvoir itre 

debite , car les ban~ues n'acrorrtent aucun credit et aucune faci

lite a court terme • Si l'entreprise a un deficit de tresorerie, 

elle s'arlresse au Ministere pour l'obtention d 1 11ne avance ou d'une 

subvention • Celui-ci peut decider soit de l'octroi de l'avance 

sous forme de fond de roulement puise sur ses propres ressour

ces financieres soit parfois de l'arret de l'entreprise • 

II.1.3- La gestion des exedents de tresorerie 

Les exedents de tresorerie tels que constitues par les 

amortissements et les benefices nets de l'exercice , sont prele

ves d'office par le Ministere charge du Plan • Ceci sans tenir 

compte des besoins exprimes par l'entreprise pour les investise-

ment s d' extension ' de grosses reparations 

ment de leurs installations • 

, ou de renouvelle-

(t) A titre d'exemple la re~ie d'avance de l'ENTA est de 50.000 Syllis 

(2) Avant sa fermeture , il y a un peu plus de deux ans , 1
1
0COFI 

(Office de Coordination Financiere de l'lndustrie ) jouait en ou-
tre le role d '0 rganisme ecran et compliqua it davanta.~e les pro-
cedures 

• 
~ 
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II.1.4- La tarification : 

Les prix de vente des pro~uits industriels sont eta

blis par l'Etat et sont senses etre fixes en rela!ion avec les 

prix de revient et permettre ainsi aux entrepri~es d'observer la 

verite des prix et de degager suffisamment de recettes pour cou

vrir leurs charges , pour honorer le service de leurs dettes (1) 

et pour assurer la reparation et le renouvellement normal de 

leurs outils de production • Toutefois, on constate que ces prix 

sont , en realite , souvent en dessous du prix de revient Ce

la par la conjugaison de plusieurs faits dont les plus saillants 

peuvent etre resumes ainsi 

- Pour assur~r certain~ de leurs besoins les entreprises 

s'approvisicnnent sur le marchi local aux prix prati1ues 

reels • Leurs depenses afferentes a ces approvisionne~ents 

sont comptabilisees a ces memes prix dans la comptabilite 

~enerale • Toutefois pour le calcul des prix de revient 

les entreprises sont tenues de se baser pour ces approvi

sionnements sur les prix officiels plutot que sur les prix 

reellement payes • Ces prix officiels sont naturellement 

tres bas et ne sont pas revises pourrefleter la r~alite 

- Le niveau d'entretien des outils cte production est nette

ment pius bas que celui necessaire pour as~urer la sauve

garde de ces outtls et leur pireniti • Les depenses d'en

tretien , type entretien preventif , dont les effets sont 

differis , sont sacrifies au profit d'autres depenses , au,

sj indispensables ' ~ais qui repondent au plus pressant 

Ainsi dans le calcul ~es prix de revient on tient comp~e 

des entretiens insuffisants P.t faits sous la contrainte et 

par catastrophe , plutot que des entretiP,ns et des renou

vellement normaux • Sotons au passa~e que l'in~uffisance 

des entretiens et d!s renouvellements re~uliers s'est tra

duit par la ~e~radation irrevocable et la vetuste cons

tatee des outils de prod~ction 

Les ~ilans des entreprises n'ont jamais ete reevalues et 

de ce faic les amortissements comptabilisis ~ont trop bas 

et s3ns commune mesure avec la valeur actuelle des equi-

· ): Dans le cas des entreprises itatiques guiniennes le service de la 
det~e est constitue par le~ prelev~ments autoritaires aes amortis
s~ments et des interets opires a la fin de chaque exercice par le 

~inistere du Plan 
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pemPnts existants • C'est peut-ctre la l'un des aspects 

qui con tri b11e le pl us a rendre l es pri x rie re vi en t art i fi -

cieller1ent trop bas • 

lI.t.5- La comptabilite 

ll.1.s.1- Comptabilite generale et documents financiers: 

Pour !'elaboration de leur comptabilite les entre

prises publi~ues industrielles sont tenues de suivre le plan 

comptable guineen (1) • 

Ce plan inspire a l'origine du Plan comptable fran~ais 

de 1947 , et revise depuis aux speci:icites de la Guinee , 

sait le systel'l"le <ie comptabilite en partie double et les 

principes comptables qui rapportent a chaque periode les 

charges et les produits y afferent • Pour l'essentiel la de

finition des comptes e~ leurs utilisa~ions ne different pas 

des principes comptabl~s generalement admis • Toutefois 

quelques lacunes meriteraient d'etre signalees aussi bien 

au niveau du plan comptable qu'au niveau des pratiques comp

tables • 

En particulier le plan comptable actuel gagnerait a 
etre modifie dans le sens ct'une meilleure definition des 

comptes permettant de fournir une image plus claire sur la 

rentabilite des entreprises , de facilter la mise en oeuvre 

d'une cor1ptC\bilite analytique , de degager facilement la va

leur aioutee et la fixation des prix de cession entre entre

pri~es • Dans la pratique comptable , on ganerait i observer 

plus strictement le principe d'enregistrement comptable sur 

la base des paiements a echoir • En effet, les charges qui 

peuvent eT.re legitimeMent comptabilisees , le sont rarement. 

Les entreprises produisent a la fin de chaque exercice 

des etats comptable:: class1ques bilans , comptes d'exploi-

tation et comptes de profits et pertes ).A ~ette occasion 

elle prepare i~alement des ~apports complets d'activite 

tOUChant a tOUS le~ problemesde l'entreprise I et 8UX meSU

reS eventuellement a prendre pour solutionnP-r les problemes. 

(1): Ceci est vrai pour toutes les entreprises qu'elles soient publ1ques 
ou privies • 
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Ces rapports et doctJmP.nts comptable~ sont prepares a !'in

tention des differPntS CO•-pS de COntr6le • lls etaient jus

qu' A Une date recente discuteS et apprOUVeS OU rejetes lors 

de la conference economi1ue nationale • 

Outre les rapports et etats annuels , les entreprises 

prepar~nt des rapports et des etats financiers mensuels • 

Certes I cette pratique est bonne ' et devrait etre maintenue. 

ToutP.fois la periodicite des rapports d'activite est trop 

ra~prochee • Tout en conservant l'habitude de produire des 

balances mensuelles ' les entreprises gagneraient a pro-

duire des rapports d'actvite detailles tous les quatre ou 

six mois • En outre les balances et rapports devraient etre 

prepares pour le controle interne et le suivi de l'activite 

de l'entrepri~e pour ce qui concerne les balances ' et a 
!'intention des conseils d'admini~~ration 

qui concerne les rapports d'activite • 

Les entreprises preparent annuellement 

a creer pour ce 

trois mois 

environ avant le debut de chaque exercice , un budget annu-

el de fonctionnement et d'investissement • Cette habitude 

devrait etre renforcee et maintenue • En outre le bud~et 

ctGm~t approuve , devrait desormais constituer le seul 

controle a priori exerce sur l'entreprise par le OU les Mi

nisteres de tutelle et par le conseil d'admini~tration de 

l'entreprise • Le budget devrait e~alement constituer le 

cadre dans le1uel s'effectuent toutes les transactions fi

nancieres et l'actiVite de l'entreprise I et l'Une des re

ferencesprincipales pOUr la mesure des perforMances preala

blement assignees a l'entr~prise au cours de 1 annee budgetai

re • Les ecarts par rapport au budget devraient etre analy

ses et ju~tifiis piriodiqu••ment i !'occasion des reunions 

ordinaires des conseils d'administration , et la non-jus

tification des ecarts devrait entrainer l'application de 

mesures discipl1naires • 

Pendant la periode transitoire que traverse actuelle

ment le pays et eu egard aux penuries de devises ' les bud

gets gagneraient ' outre le fait d'etre etablis d'une man~e

re realiste ' a faire une separation entre les depenses en 

devises et les depenses en monnaie locale • Ceci afin de 

permettre aux autorites competentes d'approuver les budgets 

II I 
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en connaissance de cause , et surtout afin de permettre i 

ces autorit~s de prevoir les enveloppes bud~itaires en devi

ses nece~~aires au fonctionne~ent des entreprises publiqueS• 

L'approbation du budget devrait en outre valoir licence d'im

portation et autorisation de change et supprimer ainsi tou

tes les lourdeurs et les complications afferentes aux appro

visionne~ents d'origine etrangere que l'on exposera plus 

loin • Afin de faciliter ce processus , il conviendrait 

que le Ministere du Commerce exterieur et que la Banque 

Centrale soient representes au sein des conseils d'adm~nis

tration des entreprises publi~ues industrielles les plus 

importantes et qui necessitent pour leur fonctionnement des 

volumes importants de produits importes • 

II.1.5.2- Comptabilite analytique 

La comptabilite analytique a ete introduite a 
titre experi~ental a partir de 1980 • Dans quelques unes 

des entreprises visitees , cette comptabilite est tres bien 

tenue • Cependant , et pratiquement dans tous les cas ren-

contres les resultats de cette comptabilite ne sont ja-

mais exploites et utilises comme outil de gestion et de 

controle des couts • 

II.1.5.3_ Fonctions comptables accomplies i l'exterieur 

de l'entreprise : 

Certaines fonctions comptables ont ete informati

sees ' mais l' informatisation est centralisee au niveau du 

Ministere des Finanee3 • C'est le eas par exemple de la paie 

de !'ESTA qui est informatisee et traitee au niveau du minis

tere • Avec l'avenement de la microinformati·1ue et li ou ee

la se justifie , il conviendrait que les entreprises dispo

sent de leur propre materiel informatique , et d'en faire une 

utilisation plus etendue pour la facturation , le suivi des 

reeouvrements , la gestion des stocks ••• etc. 

II.1.5.~- Controle es post type audit 

Ce eontrole etait exeree jusqu'a recemment par le 

Ministere du Controle d'Etat qui etait le reviseur comptable 

exclusi£ de toutes les entreprises qu'elles soient privees 

OU etati~ues • Il n'est pas clair actuellement a qui incom

be eette tache de controle • Toutefois les rapports consul-
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tes attestent q•1e l'ex-ministere du Controle d'Etat dispo

sait d'un effectif de controleurs bien ro~es aux techni

ques de verification et de revision des comptes et qui pro

duisaient quand ils disposaient du temps n~cessaire des rap

ports d'audit d'une qualite tres acceptable • Certes il con

viendrait de preserver le controle d'Etat et d'eliminer tous 

les controles a priori par depense par des controles ex post 

type celui exerce par le corps de controle • Cependant ,il 

reste vrai que la charge de travai' de ce corps serait enor

me s'il devait effectuer CP.S controles d'une maniere sys

tematique et avec une periodicite acceptable pour toutes 

les entreprises • 

C'est ainsi que la suppression des controles a prio

ri par depense exerces par des or~~nismes exterieurs aux 

entreprises devrait avoir comme corrollaire la mise en 

place ' au sein de ces memes entreprises ' de mecanismes 

de contrSle interne et de rapprochement et egale~ent 

la creation d'un conseil de l'ordre des experts compta

bles ainsi que !'encouragement et la reglementation de 

cette activite • Ces experts pourraient etre mandates par 

les conseils d'administration pour effectuer des audits 

comptables des entreprises avec la periodicite appro

priee , pour les besoins du co~trole des instances de ges

tion et pour le controle d'etat pour !'assister a accom

plir les missions qui lui sont assignees • 

II.2- L'organisation et la gestion du personnel 

II.2.t- Organisation : 

L'organisation actuelle des entreprises publiques ind11s

trielles obeit a des or~anigrammes types imposes par les auto

rites et correspondant plutot au souci de placer le maximum de 

diplomis de l'ensei~nement qu'aux spicificites et aux besoins 

des entreprises concernees • Cette politique devrait etre a

bandonnee et remplacee par l'oetroi aux entreprises de la res

ponsabilite de confectionner elles-memes leurs organigrammes 

en fonction des earacteristiques , du volume et des particu

lari tes de leurs taches respectives • Une fois ces organigram

mes confectionnes , il conviendrait que les entreprises pre

parent , chacunes en ce qui la concerne , un plan directeur 
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de formation 
1 

a tOU~ les niveaux de lA hierarchie 1 destine 

a forMer OU a recycler les cadres et employes 8U nouveau mode 

de gestion et d'exploitation • 

11.2.2- Gestion du personnel : 

11.2.2.1- Reglementation : 

Le personnel permanent des entreprises publi

ques est re~i , pour ce qui concerne les salaires , les 

avancements et les conditions d'emploi ' par la reglemen

tation de la fonction publique • C'est done en tout etat 

de cause un personnel fonctionnaire parmi lequel on ren

contre les problemes normalement rencontres dans !'admi

nistration t a savoir repugnance ie la responsabilite et 

de l'initiative , faible niveau de formation et dequa

lification , faible motivation et sentime~t pousse de la 

securite de l'emploi •. 

Certes , ces problemes se ressentent avec des ac

cui tis differP.ntes d'une entreprise a l'autre ' mais ces 

constatations demeurent la regle • Tout en soumettant le 

personnel des entreprises publiques a une reglementation 

souple , offrant un cadre et des fourchettes de salaire , 

on devrait per~P.ttre aux entreprises publiques de pouvcir, 

dans le cadre ri~lementaire pr~citi , offrir des salai

res et des indemnites et des conditions de travail leur 

permettant d'attirP.r un personnel a la hauteur des comple

xites des taches respectives de ces entreprises et de mo

tiver ce personnel pour une meilleure productivite et une 

gestion plus efficiente de l'activite • c•est ainsi que 

des grilles de salaire plus attrayantes que celles de la 

fonction publique devraient etre adoptees et modulies en 

fonction de !'importance et de la qualite du personnel re

quis et que des systemes d'incitation devraient etre ins

titues tels que l'interessement aux risultats , les pri

mes de renrlement ' et l'avancement en fonction du merite 

plutot qu'en fonction de l'anciennete • Notons a cet egard 

que les primes sug~erees pourraient facilement devier des 

ob.tectifs vises • En effet , et cela se rencontre souvent 
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dans les autres pays , une fois introduites ces primes 

elles deviennent automatiques et sont accordees unifor

mement au personnel plut6t que par cas d'esp~ce et en fonc

tion dPs performances observees de cha~ue cadre ou em

ploye • En Guinee cependant , on pourrait , eu egard a 
l'inexistance d'antecedents ' prevoir des mecanismes et des 

garde-fous pour faire de ces primes un veritable outil 

d~ motivation et d'incitation a la productivite • 

II.2.2.2- Recrutement 

Le personnel est affecte d'ofiice par le Minis

tire du Travail aux entreprises publiques industrielles. 

Au dire des directeurs generaux , cette affectation est 

faite sans tenir reellement compte des besoins exprimes 

par les entreprises et sans solliciter l'avis de celles-

ci sur les qualifications et les potentialites des recrues. 

Cette fa~on d'agir qui s'inscrit dans le cadre de la poli~ 

tique de garantie de l'emploi a tous les diplomes de l'en

seignement a eu comme consequence la plethore du personnel 

et les defauts structurels que connaissent aujourd'hui les 

entreprises • Cependant dans le cas guineen , trois as

pects partic~liers meritent d'itre mentionnes 

" - Globalement les entreprises emploient beaucoup 

,, trop de monde et comme il a deja ete mentionne ' 

" n'ont pratiquement pas de marge de decision pour 

" adapter leurs effectifs aux besoins reels 

" - Du point de vue structure! , il y a une plethore 

" de fonctions et emplois arlministratifs par rapport 

" au nomhre des productifs • Toutes les unites , quel

" que soit leurs activites et leur taille , sont dotees 

" d'un appareil complet de direction tres diversifie 

" et organise selon des organigrammes types imposes • 

" - Egalement du point de vue structure! , on constate 

" un veritable inversement de la pyramide hierarchi-

" que cause par les sureffectifs dans les emplois les 

'' plus ilevis • Les dotations ~n cadre et m~me inge-

'' nieura et aides ingenieurs sont trop importantes • 

" Le sureffectif dans les emplois les plus ilev~s des 

" entreprises est d'ailleurs cohirent avec les struc-

11 tures et les produits de l'appareil d'education-for-
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" mation qui est par sa structure et par la qualite des 
11 pro11;ra111mes qu'il dispense tres inadap":e aux besoins 
11 des entrP.prises • Un rapport de !'UNESCO sur la stra-

11 tegie du developpement de !'education-formation mon-

11 tre que les chiffres de diplomes dans les disciplines 
11 techniques decroissent au fur et i mesure que l'on 
11 descend dans la hierarchie technique • On passe pour 
11 l'annee scolaire 1980-1981 de 251 diplomes pour l'en-

11 seignement technique superieur i 178 pour le niveau 

" en dessous et i 73 pour le niveau le plus bas •" (1) 

Tout dipl5me etant , comme on l'a deji mentionne , au

tomatiquemP.nt recrute par l'Etat , on retrouve au niveau de 

la projection des structures de la qualite du systeme de for

mation • 

" Ces situ&tions de sureffectif conduisent a quatre consta

tations : 

" - Le benefice social des sureffectifs n'a ete possible 

" 

" 
qu'en maintenant des salaires bas qui ne sont peut

etre pas etran~er au faible rendemment dans le travail. 

" - Le sureffectif est un factenr de decouragPment du per-

" 
" 

sonnel productif qui sent que son activite couvre la 

prise en charge de salaries inutiles • 

" -Le sureffe~tif est un facteur de disorganisation et de 

" deresponsabilisation du personnel ct'encarlrement qui se 

" marche sur les pieds". (2) 

- Les sureffectifs sont un facteur d'erosion et de de

sequilibre de la situation financi0re des entreprises • 

La politique d'affectation d'office du personnel aux 

entreprises devrait etre abandonnee pour permettre a celle-ci 

d'adapter leurs effectifs aux possibiljtes de production et 

aux exi~ences techniques et de gestion de leurs actvites res

)Jectives • 

voir rapport ONUDI 
t98lt 

" Les choix de ;>olitique industrielle " Aout 

(2) idem 
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II.2.2.J- LicencieMent 

La decision de licenciement releve du Ministre de 

tutelle • Le licenciement ne peut etre inflige que dans deux 

cas extremes 

a- L'abandon prolonge de poste depass~nt une periode d'un 

an • 

b- Le flagrant delit de vol , de detournement et de frau

de • 

Des punitions t genre mise a pied OU suspension t peu

vent itre infligees par _la direction generale mais dans 

!'ensemble on peut affirmer que les dirigeants des entre

prises ne di~posent pas d'instruments suffisants de recom

pense positive OU negative pour discipliner le personnel 

et !'inciter a la production • De ce fait, leur autorite 

n'est pas respectP.e • 

II.2.2.4- Relations ctu travail : 

Chaque entreprise a un comite de travail!eurs 

comprenant six travailleurs elus et appeles CUP • Ces co

mi tes surveillent les relations quotidiennes de travail , 

r~glent les litiges entre les employ~s et la direction 

ecoutent les griefs de part et d'autre et assurent la com

munication entre les entreprises et les autorites politi

que • Depuis l'independance ,la Guinee n'a connu aucune gri

ve des travailleurs et les objectifs des syndicats qui ont 

continue a exister en tant ~ue groupement des travailleurs 

sont fusionnes avec ceux ~u Parti 

II.J- Gestion commerciale et approvisionnements 

II.J.1- ComMercialisation : 

" En matiere de commercialisation , toute production 

'' d'une entreprise industrielle est iivrie i une entreprise com

" merciale d'Etat • Avant sa disparition c'est Importex qui 

" achetait aux entreprises ind11strielles leur production pour 

" la ceder a l'entreprise commerciale specialisie • Importex 

" etait un inter~ediaire dont le se11l role etait de prelever une 
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" mar.~e • 

" 

" C'est egalement ce meme or.~anisme qui fixait autoritaire

ment les prix de vente d~s entreprises industrielles et de re-

" trocession aux entreprises comMerciales specialisees sur la ba-

11 se de criteres qui n'ont pu etre elucides Depuis sa dispa-

11 rition c'est l~ Minist~re du Comnerce qui a herite de cette 

" prerogative 

... 
11 Au niveau des entreprises industrielles , la livraison 

" obli~atoire de leur production , i des prix fixes , i des or

•! ganismes comnP.rciaux intermidiaires est source de plusieurs 

II COnsequenCeS negatives : 

" - Les entreprises n'ont aucune possibilite d'adapter a court 
II 

II 

II 

terme leur prix de vente aux conditions iconomi1ues riel

les • 

Il est difficile pour elles d'avoir une politique de pro-

" duction en relation avec le marche , et ses caracteristi-
II 

" 
" 

ques , dont elles sont coupees • 

Elles n'ont aucune possibilite de promouvoir des produits 

et d'avoir ~ne politique commerciale 

" - Elles sont dans une situation o~ une part des conditions 

" de leur rentabilite leur echappe a la faveur d'un trans-

" 
" 

fert des benefices industriels potentiels vers les entre

prises commerciales 

II En definitive ' de tels mecanismes ne peuvent engendrer 

'' qu'une desaffection ~ l'i~ard de la finalite de la production" (t) 

et doivent done etre abolis pour laisser les entreprjses de pro

duction commercialiser librement leurs prorluits et s'inserer g~a

duellement dans une iconomie concurrentielle de marche • Les en

treprises commerciales pourraient etre maintenues mais celles-ci 

devront alors prouver concrP.tement qu'elles rendent un service 

reel • Dans tous les cas elles ne ioivent pas etre imposies aux 

entrepriRes productrices et celles-ci devraient librement decider 

de la passation ou pas de contrata de commercialisation en exclu

sivite et determiner les conditions de passation de ces contrats 

et leurs clauses particuliires sur des critires objectifs de 

rentabilite sans aucune ingirence de la part de l'Etat • 

rapport o.~.u.o.I. Aout 1984 deja cite 
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Comme corrollaire a cette recommanrlation,les entreprises 

devraient pouvoir igalement adapter leurs produit~ et leurs 

prix en fonction des imperatifs du marche , des besoins et des 

possibilites economi~ues des consommateurs et des necessites de 

saine gestion financiP.re 

ll.J.2- Les approvisionnements: 

Tous les approvisionnements qu'ils soient d'ori~ine lo

cale OU d I origine etrangere t qu I il s soient faits aupres d 'une en

treprise privee ou publique font l'objet de procidures et de 

circuits d'approbat1on et d'autorisation externe a l'entreprise t 

longs , peu previsibles et peu fiables • 

Outre les controles a priori par depense deia mentionnes 

les approvisionnements sont soumis i une ri~lementation stricte 

de passation de marchi et , dans le ca s des approvisionnements 

d'origine exterieure , ils sont soumis i l'obtention d'une licen

ce d'importation et d'une autorisation de change • Tous les con

tr5les sus-mentionnes devraient desormais itre effectuis par des 

or~anes internes a l'entreprise sauf en ce qui concerne les licPn

ces d'importation et de chan~e qui doivent etre accordees par le• 

organiSMeS concernes une fois les ~udgets approuvP.s et la regle

mentation des marches virifiee par un or~ane interne d~ l'entre

prise auquel peuvent s'adioindre des representants de l'autorite 

compctente • En complement a ces remarques introductives , il 

conviendrait de noter les particularites qui suivent concernant 

les differents types d'approvisionnements • 

ll.3.~.1- Les approvisionnements d'origine exterieure 

" Le co1T11T1erce extirieur est essentiellement le 

II fait du secteur public a travers des organismes d'Etat i 

" caractere commercial • Le secteur proc1uctif industriel 

" etait obligi de pa.sser , pour ses operations de commerce 

" exterieur , par des entreprises eommerciales d'Etat • La 

suppress1.on , il y a peu de temps , de 1 'organisme commercial 

" Importex exercant le monopole d'importation pour les entre

" prises publiques industrielles ne se~ble pas avoir entratne 

" la possibilite pour celle.s-ci de proceder par elles-memes 

" et directement i leurs importations , le Ministire du Com-
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" merce remplissant les fonctions antirieurement divolues a 

" lmportex • 

" La procidure d'importation que doivent suivre les en

" treprises est a la fois longue et aleatoire • En raison 

" de la penurie de moyens de paiement extirieurs , cette pro

" cedure est souvent pour les entreprises un champ clos de 

" conflits et de competitions qui finit par les dipasser • 

11 En effet,aucune programmation rielle n'existe quant 

" au type de besoins i satisfaire et i quels niveaux • Il 

" ya bien un programme annuel d'importation et d'exportation 

" elabori a partir des intentions des entrP.prises mais qui 

" n'a qu'un caractere indicatif • Les entreprises sont obli

" gees de passer par deux obstacles en cascade : 

" 

" 

D'une part,obtenir une licence ~ui est instruite 

au Ministere du Commerce Extirieur 

" - D'autre part 
11 que Centrale 

obtenir une autorisation de la Ban-

" L'issue des deux procectures peut ne pas coincider • 

" En effet , la licence n'emporte autorisation d'importer • 

" Elle perl"let d'introduire une de111ande aupres de la Banque 

" Centrale qui accorde ou refuse ou accepte une part de cette 

II demande t VOire meme la laisse en attente et CeCi en fOnC

ll tion de ses disponibilitis 

" Dans !'ensemble , les besoins des entreprises ne sem-

11 blent pas constituer une priorite puisque des besoins aus

" si essentiels que des carburants sont mal satisfaits. 

II Il resulte de ce systeme a la fois un saupoydrage et 
11 une reponse non-hierarchisee aUX fieMancieS formulees 

11 Ainsi , au niveau des entreprises les besoins sont 

"satisfait de fac;on irreguliere ' partielle ' et a un moment 

" inrletermine • Avant la suppression d'Importex , il etait 

" courant d'enre~istrer plus de six mois et parfois plus d'une 

II annee pour realiser une operation d'importation • Certai-

" nes licences ne sont apurees qu'apres plusieurs ann~e:-, 

" Tout es ces conditions ne peuven t qu' entrair.er des para

" lysie.s ou au moins une disorganisation de la production 
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" avec les pertes que cela suppcse et la deresponsabilisa-

" tion des dirigeants qui ont le !lentiment d'etre total1>ment 

" dependants de facteurs exterieurs incontroles • " (t) 

II.J.2.2- Les approvisionnements d' origine locale 

Deux types d'approvisionnements meritent une men

tion particuliP.re , il s'a~it des approvisionnements en pro

duits agricoles pour les besoin~ des a~ro-industries et les 

approvisionnements en energie • 

a)- Les approvisionnements en produits a~ricoles 

" Le sous-secteur agro-inrlustriel est le plus impor

" tant des entreprises d'Etat • Appuye sur des approvi

" sionnements loca11x en matiP.re premiere , on aurait pu 

" penser qu'il serait mains penelise • Il connait en fait 

" les memes difficultes en intrants agricoles : les li-

lt vraisons de !'agricultures sont irregulieres et insuf

" fisantes pour plusieurs raisons 

" 

" 
" 
" 
II 

En raison des distorsions de prix d'abord et des dif

ferences importantes qu'il y a entre les prix offi

ciels de produits agricoles et ceux qui peuvent etre 

obtenus sur le marche • LPs producteurs fuient les 

livraisons dans les circuits officiels 

11 
- En raison de l 'insuffisance globale ou pol"'ctuelle 

11 de la production Les plantations sont insuffi-

" 
" 
" 

" 
" 

" 

santes et il n 'y a pas reellement de poli tique 

d'incitation a l'e~ard des producteurs • ~eme pour 

les unites a~ro-indu3trielles inte~rees , la pro

duction agricole est defaillante a cause soit des 

investissements agricoles insuifisance , soit de 

l'or~anisation de la production " (2) 

b)- L'approvisionnement en ener~ie 

" Le riseau ilectrique actuel de la Guinie n'est plus 

" en mesurb de faire face correctement i la demanrle en 

rt ener~ie ilectrique ' la tiemande effective ' notamment 

" dans la region de Conakry etant superieure a la capa-

(ll Rapport o.~.u.o.I.Aout 1984 , deja cite 
(2) Idem • 
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" cite installee • La capacite installee annuelle est de 

" 73.525 MW se repartissant en 39.700 MW fournis par qua

" tre ameragements hydroelectriques et 33.8i5 MW en cen

" trales thermiques destinees essentiellement aux centres 

" urbains • 

" En outre , les installations sent en mauvais itat 

" et connaissent des difficultes de fonctionnement • 11 

" s'en suit de graves probleMes au niveau du fonctionne

" ment des unites industrielles et la tendance i l'iqui-

11 pement autonome des centres de consommation ( usines, 

II autreS aCtViteS et meme partiCUlierS ) Ce qui debOUChe 

" parfois sur des situations aberrantes telles que celle 

" du centre de Seridou qui possede trois unites industri

" elles et quatre centres de production d'inergie : une 
11 centrale hyciroilec trique et une. centra le ther1T1ique pour 

11 chaque usine du lieu • 

" Le Ministere de l 'energie a enga.~e un programme 
11 d'aMelioration .~ra<luPlle des conditions de livraison 

II de l'ener!l;ie eleCtriqUe aVeC Une priorite pOUr la re

l! .~ion de Conakry-Kin<lia qui doi t voir sa si tua ti on s 'a

" meliorer des la fin 1984 I debut 1985 < reprise des 

" centrales , des lignes de tranpor'.; et des reseaux ur

" bains ) • Grace a la puissance supnlementaire et a la 
11 stabilite du reseau , il sera possible dans cette re-

" gion de faire face aux besoins essentiels et de dominer 

" les graves insuffi.sances actuelles • 

" 11 faut aussi sou!.igner que le probleme de l'iner

"gie se pose egalement pour le.s entreprises au niveau de 

" leurs approvisionnements en carburants qui sont tres 

" souvent insuffisants y compris pour le fonctionnement 

" de leurs installations de production autonome d'elec-

" triciti • " (1) 

II.4- La gestion des investissements 

Comme pour les autres activites vitales de gestion les en

treprises publiques ne disposent ci'aucune autonomie en matiere 

de gestion et d'evaluation de leurs investiss~ments • A !'ex

ception des petits ~rticles tels que les equipements de bureau 

(1): Rapport o.~.u.o.r . AoGt 1984 diji cite • 
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et peut-etre les vehicules qui sont autofinances ' les entre

prises publiques in~u~trielles ne sont pas autorisees a entre

prendre des investissements de leur propre initiative • Tous 

leurs inves~issements ' y compris les grosses reparations et les 

travaux de construction doivent etre approuves par le Ministere 

du Plan et sont finances par le Budget d'investissement de l'Etat 

dans le cadre des allocations a~1nuelles accordees a leur Minis

tere de tutelle • Pour les nouveaux projets c 'est normalement 

le Ministere de tutelle qui est responsable de !'evaluation • 

C'est le Ministere eg~lement qui est r~sponsable des negocia

tions avec les entrepreneurs et les fournisseurs locaUX OU e
trangers et qui est responsable de la supervision des travaux. 

La aussi l'autonomie des entreprises publiques devrait e
tre elar~ie • Les grosses reparations et les renouvellements 

courants devraient etre approuves dans le ca~re du budget annuel 

de fonctionnenent et d'investissement de l'entreprise • lls 

uoivent imperativement etre autofinances • Cette derniere re

marque est d'importance car les renouvellements et les gros-

ses reparations sont les facteurs assurant la sauvegarde des 

outils de production , et done la perennite de l'entreprise • 

Celle-ci devrait imperativement pouvoir generer suffisamment 

de fonds pour couvrir les charges afferentes aces :eparations 

et a ces renouvellements • 

Quant aux investissements nouveaux ' ils devraient etre 

etudies et evalues par les entreprises OU du moins , les en

treprises devraient ~tre impliq~ees dans leurs itud~s et eva

luations • Les entreprises devraient egalement avoir la res

ponsabili te des negociations avec les entrepreneurs et les 

fournisseurs ; et la responsabilite de la supervision des tra

vaux et d'une manier~ generale , celle de la gestion des inves

tissements • Seuls les investissements impcrtants , depassants 

un certain seuil ( a determiner) devraient etre sounds a 
!'approbation du MinistP.re du Plan Les autres seraient sou-

mis au conseil d'administration et a la tutelle • 

Pour ces derniers investis~ements , les entreprises de

vraient egalPment avoir la possibilite de rechercher des fi

nanaements et de con tracter des pre ts aupres des banques et 

des fournisseurs etrangers OU locaUX • 
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II.5 - Resume et ~onclusion : Secessite d'elargir l'auto

nomie des entreprises • 

Dans le chapitre precerlent , une description de l'envi

ronnement institutionnel a ete fournie avec partout ou cela 

etait possible ' des indications sur les lacunes et faibles

ses et des recom~andations d'amelioration • Le diagnostic 

conclut sur la lourdeur des procedures actu€lles et sur la con

tribution de cette lo~rdeur i la paralysie des entreprises • 

Il conclut egalement sur le fait que les entreprises sont ge

rees selon le meme mode que les servic~s administratifs et ne 

disposent d'aucune autonomie cie gestion et de decision sur les 

aspects essentiels de leur vie et de leurs activites courantes. 

Tout au lon.~ du diagnostic , certains aspects des pratiques ac

tuelles ont ete retenus • Cependant , generalement le syste-

me actuel a ete juge deresponsabilisant ' sans sanction d'au

cune sorte , et sans possibilite de prevision et de calcul . 

economique • Il est de ce fait completement inadapte a la ges

tion d'activites industrielles et il devrait etre modifie dans 

le sens de l'elar~issement de l'autonomie des entreprises d'une 

fa~on generale , et particulierement concernant les quatre ac

tivites vitales de gestion qui ont ete traitees et comme il a 

ete recommande dans le pres~nt chapitre • 

III- CAD~E HIERARCHIQUE OA~S LEQUEL OEVRAIT S 1 EXERCER 

L 1 AUTONOMIE : TUTELLE , CONSEILS 0 1 ADMI~I3TRA

TION ET DIRECTION GENERALE 

Comme il a deja ete mentionne pr~cedemment , tous les cir

cuits d'autorisation et d'approbation et tous les systemes de 

controle a priori par depenses devraient s'effectuer a l'inte

rieur meme de l'entreprise avec dans quelques cais particuliers 

comme la passation des marches , la possibilite cl'une repre

sentation des autorites competentes • Ceci en vue de responsa

biliser les entreprises et de les doter des capacites de reac

tion necessaires a la gestion efficidnte d'une activite indus

trielle • Cepe~dant I l'Etat proprietaire devrait continuer a 
suivre l'activite de ses entr~pr1ses et s'assurer que celles

ci ripondent aux objectifs qui :~i sont assignis , C'est ainsi 

que l'autonomie a 1 'interieur des entreprises dev1•ait' s'exer-
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cer dans un cadre hierarchique permettant le pilotage et le 

suivi de leurs activites • Ce cadre souple et ayant une meil

leure ~~lirite de reaction devrait itre calque sur l'importan

ce , la nature et la friquence des activites de l'entreprise et 

con~u de maniire i favoriser la specialisation des diffirents 

organes de suivi et d'utilisation optimale de leurs aptitudes 

au benefice de l'entreprise • Il pourrait etre delimite comme 

.5Ui t 

- Toute.s les decisions afferentes a la gestion courante de 

l'entreprise sont du ressort de la direction genirale 

qui constituera l'organe executif de l'entreprise • 

Toutes les decisions sortant du cadre de la gestion cou

rante , comme par exeMple les nominations aux pastes de 

responsabilite , les changement.s de tarifs , !'elabora

tion d9S budgets , devraient etre deliberees dans les 

consails d'arlministration qui constitueront les organes 

deliberants des entreprises • Ces decisions seraient ce

pendant en rigle generale , proposees par la Direction 

generale • 

- Toutes les decisions se rapportant aux problemes d'une 

importance exceptionnelle et qui sortent du cadre de la 

gestion courante , comme par exemple la nomination des 

membrcs du conseil d'administration et du directeur ge
neral • l'approbation du bud,.;et !'alienation des Jiens, 

la liquidation de l'entreprise et les investissements 

importants devr3ient recevoir !'approbation explicite 

de la tutelle qui conserve egalement un droit d'opposi

tion sur toutes les resolutions du conseil d'adminis

tration • 

- Des controles ex post type audit comptable~ seraient 

exerces pAr des or~anes externes speciali5es et dotes 

des autorites admi~is~ratives appropriee5 • Ces con

trole~ auraie1;t pour ob iecti.f de 5 1 a5surer de la regu

larj.t~ des com~tes et 1e la honne utili~ation des de

niers de 1 1 Etat 



III.1- Les attributions du conseil d'administration 

Les attributions du conseil c'administration pourr;:iient etre 

delimitees comme suit (1): 

Le conseil d'administration devrait etre investi des pou

voirs les plus etendus pour a~ir au nom de la societe , accom

plir ou autoriser tous les actes et operations relatifs a son 

ob jet notamment 

Il approuve les budq;et.s annuels et les pro~rammes d'ac

tivi.te • 

Il arrete les programmes d'investissement • 

IL arrete les eta~s financiers et les comptes qui doi

vent etre soumis a l'autorite d& tutelle • 

Il contrac'te tout emprunt par voie d' ouverture de cre-

1it ou autrement as.sorti d~ la 3arantie de l'€tat 

Il etablit le r~~lemen't interieur concernant la remune

ration ' l'avancement et la revocation des a~ents 

Il app~ouve les nominations aux postes de responsabi

lite ou Les delegations de pouvoir du directeur 3eneral. 

I.J. detennine la remuneration des administrateurs. 

Il statue sur tout traite , marche , soumission et ad

judication . 

Il autorise toute acquisition et tout ichange ou riforme 

d'immobilisation . 

Il represente l'en'treprise vis i vis ie~ tiers et Je 

- !l aueorise ~oute criation de filiale et tou'te partici

pation au capital d'au'tres entre~r~ses 

- Il statue sur les tarifs des produits et services 

Le consei! 1'adm1n1strae1on 1il!~ue au Jirecteur ~en~r~l 

eous lds ?OUY01r~ ~jcessaires ?Our lui ?er~et~re d'assur~r la 

1~rect1on ~en•r~l~ ie l'!ntrepr~se 
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III.2- Pouvoirs du directeur general 

Le directeur general assure sous l'autorite du conseil 

d'administration , la direction technique , commerciale , ad

ministrative , et financiere de l'entreprise • Il possede 

taus les pouvoirs de decision dans toutes les matieres qui ne 

sont pas expressement reservees au conseil d'administration • 

D'une maniere generale , le directeur general est charge de 

!'execution des resolutions prises par le conseil d'adminis

tration a qui il rend compte de sa sestion et du fonctionne

ment de l'entreprise • Il prend a cet effet , et dans la limi

te de sas attributions , ~oute initiati~e et toute decision 

nee essaire • Uota1nm1?nt 

• Il a aut~rite sur tout le personnel qu'il administre • 

recrute , licencie et nomme i tout emploi • 

Il fixe dans le cadre des ri~lements en vigueur les 

soldes salaires et indemnite~ 

Il si~ne tout contra';. 

Il est l'ordonnateur unique du bud~et et execute les 

dipen9es et recettes qui y sane inscrites • 

- Il tient la comptabili te . 

- Il reprinente l'entreprise dans toutes les operations 

conmer:iales , aupres de toutes les administrations et 

de tou! les services publics ou prives • 

- Il repre~ente l'entreprise aupris des tribunaux 

Il itudie et propose toute question i la decision du 

consei! a'arlministration • 

Il exerce toutes les at~ributions qui lui sont confi

ries 3pecialement par le consei,_ d'administration • 

- Il inscrit dans l'orGre du jour des reunions du conseil 

d'adr.1ini.stration toutes les' questions dont les autori

tes de tutelle desirent sai3ir ce conseil • 

- Il peui: dele~uer , avec l'autorisation rlu conseil d'ad

~inistration , tout ou par~ie de ses pouvoirs ~ des di

recteurs ou chefs de service . Il peut igalement et dans 

les m~rnes conditions deleguer sa sit,ature 
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IV- CADRE JURIDIQUE ET REGLE~ENTAIRE DANS LEQUEL DOIT 

S 1 8XERCER L'AUTONOMIE 

Afin que l'autonomie puisse ~·exercer convenablement , tou

te une serie de textes reglementaires devrait etre prise t ?OUr 

delimiter le cartre dans lequel cette autono~ie doit s'exercer , 

et pour deliMiter les pouvoirs et responsabilite des cadres 

participants a la gestion des entreprises • Parmi les textes ci

tons les plus importants : 

- Une rPglementation adaptie des finances publiques telle 

qu'elle s'applique aux entreprises publiques • 

- Une re~lementation du travail • 

- Une convention collective. 

- Des rP.~lements interieurs . 

- Des lois portant or~anisation et fonctionnement des 

entreprises publiques • 

Des statuts types incluant les articles les plus impor

tants et esquissant les pouvoirs des organes delibirants 

et ceux des organe& executifs de l'entreprise • 

- Un plan comptable . 

Un modele de presentation des bud.~ets . 

- Un texte reglementaire regissant le fonctionnement des 

conseil d'administration . 

- Un texte re~lementairc precisant les controles finan

ciers , techniques et sociaux auxquels sont soumisP.s les 

entreprises et les modalites selon lesquelles ces con

troles doivent s'exercer • 

V- CO'.'ITROLES 

Comme il ~ dejj ite pr~cise , tous les contr8les a prio

ri par dipenses devraient ~tre abandonn~ et remplacis par ies 

contrdles ex post • Le seul contr81P a ~ri?ri qui doit subsis

ter c'est le bud~et et le pro~ramme d'a~tivi:e annuel • 

Les controles -::< ?OSt auxquel.s r:ioivnnt ~tre sou"Tlise.s les en-
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treprises publiques inoustrielles sont : 

- Les contr~les coMntables type audit 

- Le controle d'application de la legislation du travail 

( en matiP.re de securite , d'hygi~ne ••• ). Ce contro

le devrait s'exercer sel~n les memes modalites que les 

entreprises privees • 

- Le controle de !'execution du budget comme decrit pre

cedemment • 

- Les differentes inspections f!scales qui doivent s'exer

cer selon les memes modali tes que les .:ntreprises pri

vees • 

VI- MESURES D'ACCOMPAG.~E~ENT 

La rehabilitation du cadre institutionnel et jurictique 

r~gissant le fonctionnement des entreprises publiques devrait 

pour reussir etre accompagnee de mesures qui sont de nature 

a favo~iser et faciliter son application • Parmi ces mesures 

on peut citer : 

- ·La formation et/ou le recyclage des cadres aux nouvelles 

pratiques de gestion . 

- La forMation de comptables et d'analystes financiers et 

d'une maniere generale ' la formation a la gesticn • 

- L'elaboration des differents textes reglementaires pre

cites • 

- La cr~ation d'un conseil de l'ordr~ des experts compta

bles et l'encoura~~ment a la creation de bureaux d'au

dit et d'expertises comptables • 

VII- ~ESURES DE RlrnABILITXl'ION I:'iTERNES AUX ENTRE

PRis·a:s 

Ces :nesures de,•raient concerner 1lniquP.me'1 t les entrepri

ses ~i re~teraient dans le ~ortefeuille de l'Etat • Ces entre-
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prises devraient beneficier de programMeS detailles de rehabi

litation institutionnelle , technique et financiere • 

VII.t- Rehabilitation institutionnelle 

Les entreprises concernees devraient preparer des statuts 

et des reglements interieurs COnforMeS a la nouvelle orienta

tion et done aux statuts type proposes • Elles devraient cha

cune preparer et mettre en oeuvre des organigrammes adaptes a 
leurs activites et mettre en place des services vitaux de ges

tion tels que 

VII.1.1- Les services financiers et comptables competents 

faisant aussi bien la gestion financiere que l'enregistre

ment c~~ptable , seul pratiqu~ auparavant • Concernant leur 

comptabilite , elles devra.dlnt adopter des plans compta

bles adequats faisant les separations necessaires pour 

permettre l'ela~oration d'une comptabilite analytique ' 

et done le controle des couts ' et permettant de suivre 

l'evolution financiere de l'entreprise et d'avoir une idee 

claire a tous moments sur sa situation financiere et sa 

rentabilite • Elles devraient egalement m~ttre en place les 

contr5les internes n•cessaires pour suivre et sauvegarder 

les deniers de l'entreprise • 

VII.1.2- Les services du personnel permettant la gestion 

dynamique du personnel en plus de la gestion statique 

(paie) qui esc la seule pr·1tiqueP maintenant • Ces services 

devraient etre capables d~ ~erer le systeme incitatif et 

de planifier et de mettre en oeuvre des programmes de for

mation et de perfectionnement des agents • Ils devraient 

a tout moment pouvoir selectionner et recruter le person

nel nicessaire i la bonne conduite d~s operations de l'en

treprise • 

VII.i.3- Les services d'exploitation et d'entretie11 qui 

contrairement a ce qui se passe actuellement devraient 

pouvoir r?1ai::-i.3er le processus de fabrication , l'ame-

liorer et l'adapter en tant 1ue de besoin et surtout d'as

surer la sauve~arde et la perenite de l'outil de travail. 

• I 
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Ces services devraient pouvoir priparer i l'intention des 

autres services ' les donnies necessaires i la programma

tion financi~re , celle des approvisionnements et celle des 

ventes et des recrutemen~s • 

VII.1.4- Les services de com"ercialisation et d'approvi

sionnement capables d'ecouler la production et de l'adap

ter aux besoins et aux gouts des consommateurs et d'assu

rer l'approvisionnement regulier et fiable de l'entrepri

se en pieces de rechanges , matieres premieres , ingre

dients ' outillage et matiriel necessaire a la production. 

VII.1.5- Les tableaux de bord • L'ensemble de ces servi

ces devrait concourir pour elaborer et maintenlr cons

tamment i jour des tableaux de bard permettant le suivL 

rapproche de l'evolution de l'entreprise et partant , sa 

gestion efficiente • 

VII.1.6- Les programmes de formation • L'elaboration des 

organi.~rammes devrai t etre accompa.~ee de la preparation 

et de la ~ise en oeuvre de programmes de formation a taus 

les niv~aux de la hierarchie destinee i preparer les cadres 

et agents au nouveau mode de gestion , et aux nouvelles 

exigences de perf~rmance • 

VII.2 Rehabilitation financiere et technique 

Afin de remattre completement a flot les entreprises a 
maintenir dans le portefeuille de l'Etat , et leur permettre de 

rompre avec le passe et de partir sur de bonnes bases , elles 

devraient I OUtr~ leS rehabilitations institUtiOnnelleS prOpO

seeS , beneficier de rehabilitation financiere et technique ap

profondies •. 

VII.2.1- Il s'a~it de renflouer la situation finaciere des 

entreprises a conserver et qui ont eu besoin d'equilibrer 

leur situation !inanciere de depart et de leur fournir des 

fonds de roulement de depart et une tresorerie suffisante. 

Il s'agit egalement et sur~out d'assurer la perennite de 
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l'equilibre de la situation financi~re en leur permettant 

sur la base de projections et d'etudes financieres .d'a~op

ter des tarifs adaptes aux conditions du marche et permet

tant a ces entreprises de generer su£fisamment de fonds 

pour couvrir leurs charges , assurer l'entretien et le re

nouvellement normal de leurs outils de production , hono

rer le service de leurs dettes eventuelles et enfin alimen

ter convenablement leurs reserves • 5i l'Etat desire pour 

des raisons d'imperieuse necessite maintenir les tarifs a 

des niveau::c plus bas que ceux mentionnes ci-de~sus , il 

peut le faire a condition de rembourser la difference • 

sylli par sylli a l'entreprise consideree • Ce n'est qu'a 

ce prix qu'il peut concilier ses objectifs sociaux et po

litiques avec l'equilibre de la situation financiere des 

entreprises • et done leur fonctionnement regulier et leur 

perennite • 

VII.2.2- Rehabilitation t~chnique : Comme pour la reha

bilitation financiere • il s'agit ici de remettre a flat 

les installations techniques et d'exploitation des entre

prises et changer celles d'entre elles dont le processus 

d'utilisation s'est revile onereuX t peU fiable , OU peu 

iconomique • Il s'a~it i~alement de former les agents i 

la conduite et a l'entretien preventif et curatif de ces 

installationJ , instaurant petit i petit le premier type 

d'entretien et ivitant i terme l'entretien par panne • 

Outre la formation des a~ents ces entretiens requie

rent la mise i la disposition des entreprises des pieces 

de rechan~e indispensables et l'itablissement de mecanis

mes fiables pour l'approvisionnement de ces pieces • 

VII.2.3- Ampleur des rehabilitations prevues dans le 

P.I.R.~ : Dans le cadre du P.I.R.~ , des financements 

ont ite prevus pour maintenir les entreprises devant res

ter transitoirement dans le por~efeuille de l'Etat . 

Pour lP.s entreprises ayant des chances de rester defini

tive~ent dans le portefeuille de l'Etat , des etudes ont 

ete prevues pour conc~¥oir les details des recommandations 

Ci-deSSUS et pour en Chiffrer le COUt • 
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VII.2.4- Contrats programmes : Les entreprises qui fe

raient l'objet d'un programme detaille de rehabilitation, 

qu'elles soient etatiques OU mixtes 1 devraient passer 

des conventions avec l'Etat fixant les droits et obli

gations de l'Etat et des entreprises en question • Ces 

conve~tions fixent en ce qui concerne l'entreprise , les 

obligations de perforMance , le~ objectifs financiers et 

de production t et le regiMe financier et douanier qui 

leur est applicable , qui , notons le , devrait dans tou

te la mesure du possible ' etre identique a celui appli

que aux entreprises privees de la meme taille et qui ne 

doit en principe comprendre aucun avantage supplementai

re • Ces obligations devraient egalement comprendre le 

controle des couts et des prix de revient pour les ~ain

tenir a des niveaux les plus bas possibles • Les obli

gations de l'Etat seraient de mettre a la disposition 

des entreprises OU de faire mettre a leur disposition 

les moyens nices~aires 4 et convenus a l'~vance ' pour 

honorer leurs obli~ations • 

Une fois ces contrats etablis , un mecanisme devrait 

etre mis en place pour le controle regulier de leur res

pect • Les organe3 principaux de ce mecanisme seraient 

les con~eils d'administration et la tutelle • Afin qu'ils 

puissent effectuer regulierement le suivi de 1'.::.ppli

cation de ces contrats , il conviendrait de concevoir 

les plans et les contenus des rapports periodiques que 

doivent leur soum~ttre les organes executifs des entre

prises dans ce sens • 
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Rapport Annexe III 

Xesures de oolitiaues incitatives et ~ctions 

de soutien au developpement industriel 

D'apres l'etude de~. Bernard Prost a la Del.lise, 
Consultant en politiques industrielles 

--~ 
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INTRODUCTION - PRESENTATION DU RAPPORT 

1. Le travail de reflexion conduic du rapport de Monsieur 

Kemal KHODJA . au Plan Interimaire de Redressernent National 
a permis d'identifier uncertain nombre d'actions politiq~es 

propres a inciter au developpement industriel. 

Les 21 fiche~ jointes constituent autant de fiches secto

rielles d'action economique et contiennent chacune, apres 

le constat de la situation actuelle, des suggestions sous 

la forme de rnesures ou d'actions a entreprendre. 

2. Les idees de base pour l'etablissernent de ces fiches ont 

ete les suivantes 

o etablir des ~egles du jeu economique pour tout le secteur 

industriel prive, mixte ou public ; 

o pratiquer, par rapport a la premiere republique, une 

deregulation au sens americain du terme) aussi complete 

que possible pour inciter le secteur prive international 

a s'engager dans l'entreprise en Guinee et y etablir une 

dynamique industrielle en depit des caracteristiques socio

cul tur~lles et sans negliger les resistances au progres 

o proposer des mesures ou actions pragmatiques qui ont 

deja ete appliquees avec succes a l'et=anger et non dans 

~n seul pays. Il ne s'agit done pas d'un simple exercice 

de style mais de propositions de solutions concretes 

. devant permettre de sur:nonter les ~locages actuels de 

l'industrie guineenne ; 



- 67 -

-> emettre des suggestions au Ministre du Developpe:nen t industr L~l 

bien qu'ales concernent presque toutes d'autres departa

ments rninisteriels que le sien. 

En effet, l'environnement industriel depend de plusieurs 

ministeres. Il est souhaitable que le Ministre concerne 

puisse disposer de suggestions et d' outils de reflexion 

personnels sur les politiques des autres departements du 

gouvernement qui touchent a ses responsabilites. 

0 suggerer un ensemble -des mesures et actions : 

qui necessitent bien entendu une etude d'impact 

approfondi avant leur eventuelle adoption. 

- qui pourraient etre appliquees en deux-temps 
0 certaines :irnmediatement, 

o d'autres devant etre revues (com.me, par exemple, la 

reforme tarifaire douaniere) apres avoir, d'une part, 

fait jouer les mecanismes economiques et, d'autre part, 

reuni des informations statistiques macro et micro

economiques suffisantes. 

3. Ces suggestions consti~uent une condition necessaire mais 

non suffisante pour creer un ~reritable ·climat de confiance 

economique-en faveur de la Guinee tant que le probleme de 

la parite du taux de change monetaire n'aura pas ete resolu. 

4. Enfin ce rapport pourrait contribuer a l'etablissa~ent 
d'un Progranune d'Ajustement Structurel (PAS ou SAL) tels 

qu'ils sont pratiques dans de nombreux pays ?ar la 3ar.que 

~ondiale. 
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5. Le titre meme du rapport L~plique que seront traites 

- d'une part, les mesures dites de politiques incitatives, 

- d'autre part, les actions de soutien, 

toutes deux etant bien entendu relatives au developpement 
ind us triel . 

Cette distinction repose sur le double fait suivant, 

A savoir que, 

- d'une part, il existe toujours une politique et u.n contexte, 

l'une s'inscrivant dans l'autre. 

Les actions de soutien ont pour objet l'amelioration du 

conte~ta yener~l industrial et sent de portee plus generale 

que les mesures dont l'objet strict est le developpement 

de l ' indus trie . 

- d'autre part, comme leur nom I'indique, les actions de 

soutien constituent par ailleurs un complement des poli

tiques incitatives destine a en faciliter la mise en 

oeuvre et a en accroitre l'efficacite. 
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PREMIERE PARTIE 

Les MESURES DE POliTIQUES INCITATIVES 

AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

LA POLITIQUE BANCAIRE ET DU CREDIT AUX ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

I - LA POLITIQUE BANCAIRE 

A/ LE CONSTAT 

l. Dans le secteur bancaire actuellement en place, seules 

les banques suivantes operent au profit des entreprises 

industrielles : 

0 ~~-~~1lS~~-~~!n~~nn~-S~-~2~~E£~-~~~~f~~~ (3GCE) 
(pour toutes transactions cominerciales avec l'etranger) 

o ~~-££~g!~-~~~!2U~! (qui gere notamment la ligne de credit 
PME et seul possede un reseau national de 35 agences a 
l'interieur et 5 a Conakry) 

o ~~-2sUS::!~-!~d:~~,4;g:::;~ D.MI (qui est la seule banque pri~1ee 
de droit guineen et qui represente 5 OOJ comptes ouver~s 

en 18 mois ?OUZ tcutes operations comrnerciales et par 

la suite d'inves~issement}. 

Il convient d'ajouter a cette liste 

0 ~S-~~ug~~-£Ql]I]~~S!s1~-S~-~:::~u~~ (3CG) 

(?OUr touteS operations de negoce et ~e d!douanement) 

,, ~~-a~12q~~-~s~:h2n~1~-i~-Q~~~bgEE~!!!~~~-~g~J:SQ1~ (3NDA) 

(pour toutes 09erations concer~ant le secteur r~ral -

plantations :1otamment) . 
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2. Toutes ces banques fonctionnent sous le contro~e 
de la Banque centrale de la Republique de Guinee (BCRG) 

qui execute la politique nationale bancaire et du credit. 

B/ LES SUGGESTIONS 

l · Pour que Les entreprises puissent trouver les concours 

financiers necessaires a leur developpement, il faut un 

systeme bancaire dense, rapide, dote de moyens financiers 

importants et disposant d'un reseau ou logistique 

internationale developpe pour etre pleinement opera

tionnelle sur les marches etranqers. 

2- Les banques etrangeres devraient done etre autc~isees 

a ouvrir des succursales, dans un premier t~mps, puis 

des f iliales de droit guineen, seul~s ou 

avec des partenaires guineens de preference du sec.teur 

industriel (minier ou manufacturier) . 

3- Parallelement certaines banques actuelles peu~1ent etre 

supprimees ou privatisees. 

4- Il n'y a pas lieu decreer une banque speciali3ee dans 

les operations industrielles mais surtout de faire jouer 

pleinement la concurrence entre banques a creer et le 

sys teme actuel . 
Par centre, un credit d'equipement PME pourrait etre 

cree au sein du Credit ~ational pour qerer uniquement 

les lign;s de credit aux PME. L'examen des dossiers 

serait :ait au depart par le Credit National ~uis 
incomberait aux !utures banques de la ?lace, sans dis

tinction. Chaque :ianque aurai t la t:iossi:Oil.l te de trai ter 

1e credits aux PME. ~a concurrence jouerait ?leinemen~ 



- 7l -

5- Le reseau bancaire doit etre diversifie a l'interieuI·du 

pays (ouverture de guichets couvrant le territoire). 

6- La creation de societes de leasing mobilier et immobilier 

dnit etre autorisee. 

7- D'une ~aniere generale, si la reglementation bancaire 

deter.nine les regles du jeu, chaque banque doit jouir de 

la plus grande autonomie de gestion, notamrnent en matiere 

d'appreciation du risque industriel, le critere de base 

du risque bancaire etant la rentabilite financiere. 

L'Etat pourra nearunoins participer au financement de 

projets dits d'interet general, c'est-a-dire dont la ren

tabilite financiere n'est pas suffisante pour interesser 

les banques privees. 

8- La profession bancaire doit etre organisee par un organisme 
protessionnel syndical s er van t d' interlocuteur a la 

3CRG, a l'Etat et aux entreprises industrielles (elles

memes regroupees dans •Jne organisation similaire) • 

II - LA ?OLITIQOE DO CREDIT 

A/ LE CONSTAT 

1- La reglementation du credit resultant du decret du 13/5/1960 

?revoit un systeme : 
o de credit a court ter~e (9 ~ois), ~yen ter~e (1 a 5 ans) 

et long terme (5 a 25 ans); 

ode c=edit documentai=e (a l'interieur comme ! l'exterieur). 

a~1ec escompte 

~ d'avances sur :iant.issement de marchandises :iour les 

:narches publics et ?ri·1es. 
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2- Tout le systerne du credit actuel doit respecter deux · 

imperatif s : 

0 
La necessite de produire une garantie (surete personnelle 

ou reelle qui, dans le.systeme en vigueur, n'existe pas), 

0 
La disponibilitc en monnaie de la part de la Banque 

~er1trale de la Republique de Guinee. 

3- Les banques ~~ jouent qu'un role de 9aisse publique et ne 

pratiquent pas une politique de depot a terme. Le paradoxe 

est que 47 % des depots proviennent du secteur prive et 

que celui-ci n 'en retire que 3 % a 7 % sous la forxne de 

credits. Le solde, soit 93 a 97 % va au secteur public 

(societes d'Etat pour 90 % et avances au budget de l'Etat 

pour 10 %) • 

4- Les seules operations effectuees actuellement sont 

o pour le credit interieur : le paie.'llent comptant en cash 
cu par cheque vise (pour s'assurer d'Wle provi~ion} et 

un petit volet de credit a t.res court te.rme, ! condition 

que les ent=eprises garantissent ledit credit a cuncur

rence de 40 % a SO % par des actes sous seing prive 

avalises par un officier de police judiciaire. 

o ?Our le credit exterieur : l'escompte de documents 
(utilises i.:niquement par le secteur d'Etat) et les credits 

! tres court term~ Je frais de dedouanement (dans les 

conditions ct·e garan tie exigees c i-des sus) - 1 'emprun t a 
l'=xte~ieur n'est pas autorise. 
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B/ LE3 SUGGESTIONS 

1- La reglementation du credit prevue doit etre appliquee 
pleinement. 

2- Les garanties juridiques (hypotheques, nantissernent, rang 

des banques) doivent etre mises en place rapiderner.t. 

3- Certains tawc d'ernprunt doivent etre revus (notamment 

celui des credits PME qui sont empruntes a 1,25 % et sont 
proposes a 13 % ) • 

4- ta creation d'un Conseil du credit doit etre adoptee ainsi 

que celle d'une Chambre de compensation. 

5- En mati~re d'emprunt, il y a lieu de promouvoir 

o le differe d'amortissernent, 

o la bonification eventuelle de taux d'interet. 

6- Les depots a terme doivent etre remuneres convenablement. 

7- Un taux de reescompte aupr~s de la Banque Centrale de la 

Republique de Guinee doit ~tre determine et revise quar.~ 
besoin s'en fait sentir. 

8- Toute for:ne de credit a l'exterieur doit etre autorisee 

a toutes les banques de la place, toujours sous reserve 

au respect de la reglementati9n des changes. 

9- La faculte d'emprunter a l'etranger doit etre 3Cquise a. 
toutes les banques sous reser~1e de la nouvelle reglemen
tation des changes. 

10- Un credit a taux bonifi~ pourrait etre consenti pour les 

agents du secteur ?ubl.i.c desi.:·an t se lancer da~s la i:rea tion 
de ?ME. !l 9ourrait s'agir du Credi~ National. 
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LA FISCALITE DES ENTREPRISES rx:n.ISTRIELLES 

I. LE CONSTAT 

1. Seules les societes d 1 economie mixte du secteur minier 

payent leurs .L~pots ainsi que les societes d'Etat quand 

elle$ sont beneficiaires (ce qui doit en concerner 6 ou 7 

sur la quarantaine q~i existent). 

2. Au niveau de l'irnposition. des entreprises industriclles, 

seulement "rentre" l'imposition sur les societes. Les 

autres impots produisent un rendement faible au inexistant 

y compris les taxes a la production et sur le chiffre 

d'affaires. En d'autres ter:nes, l'L.~position directe seule 

fonctionne. 

3. La fraude a pu etre evaluee a plus C:e 8 milliards de 

sylis, soit a peu pres 50 ~ des recettes budgetaires totales. 

4. En conclusion, la .:i.scalite des entreprises est dese

quilibree car centree uniquement sur les impots directs. 

De plus, elle n'incite pas au developpernent industriel a 
cause ~·un systeme cornplique, notamment en matiere de taxa

tion indirecte (taxe sur le chiffre d'affaires non recupe

rable par exemple) et, ~eme, ~n imposition directe par la 

non adoption de regL.~es comrnunement ?ratiques dans les 

.:iscalites de pays industriels. 
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II. LES SUGGESTIONS 

Les mesures suivantes peuvent et.re envisagees qui concernent 

o les impots directs, 

o les t~xes sur le chiffre d'affaires, 

0 les droits d'enregistrernent. 

o la creation de trois regimes nouveaux. 

A/ LES IMPOTS DIRECTS 

Pourraient et.re introduits les elements suivants 

l. Au niveau de la determination du benefice imposable 

le regime de l'amortissement accelere OU degr~ssif (pour 

favoriser le renouvellement de l'equipement indust=iel), 

- la deduction, au titre des emprunts, des : 

o interets des comptes courants d'associes, 

o interets des emprunts aupr~s de tiers, 

o annuites de remboursement des emprunts aupr~s des tiers 

pour les PME. 

- un regime de deduction des =esultats de l'exercice des rein

vestissements de benefices anterieurs a concurrence de 20 ~ 

ou 40 % des sommes inves~ies selon la region d'implantation 

et sans li..1ti. ta tion de temps, 
- la signature de conventions de non double imposition entre 

la Gui.nee et ses principaux partenaires commerciaux, 

la ·.;uppression 1e la !.i;ni ~e de deducti:Oili te des frais 

d'ent.retien et de reparation des 10caux ?rofessionnels 

(a 30 1 de :a valeur locative), 
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- les deductions diverses suivantes au titre : 

0 de =emuneration des ~ssocies gerants majoritaires de 

SARL, 

0 de tous les L~pots a la charge de l'entreprise mis en 

recouvrement au cours de l'exercice a l'exclusion du 

seul L~pot sur les arc. 

2. Au niveau de l'impo~ition des ca~Jitaux mobiliers 

- La revision du regime de l'IRVM (Impot sur les Revenus de 

Valeurs Mobilieres) avec abaissa~ent du taux de 20 % a 
10 % uniformement, avec application a taus les benefices 

ou produits no~ mis en reserve o~ incorpores au capital. 

et exoneration des produits des titres d'emprunts. 

La revision du regime de l'Jru.: (I:rrp0t sur le Revenu des 

Creances) avec abaissa~ent du taux de 20 % a 10 % unifor

m~ment et extension des exonerations (interets verses aux 

banques nationales et produits des emprunts de l'Etat). 

- La suppression de la taxe sur les reserv~s au taux de 20 % 

(pour toutes les societes et quelle que so.it la nature 

de la reserve) • 

3. Au niveau de l'imposition des ~edevances versees a l'atranger 

Prevoir un regime special (dans le cadre ou non de conven

tion de non double imposition entre la Guinee et ses ?rin

cipaux partenaires commerciaux) ou elles seraient soumises 

a une retenue a la source a an taux de 1 1 ordre de 15 a 20 !. 
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- Prevoir egalement un credit d'impot egal au montant de 

l'impot etranger ~our l'imposition a l'etranqer des societes 
percevant des revenus de creances en provenance de Guinee. 

4 ~ Au ni veau de la taxation sur les salaires 

- Subdiviser la taxe d'apprentissage en deux valets : 

o une taxe d'apprentissage p~oprement dite au taux de 1 %, 

o une taxe a la formation permanente au taux de 2 %. 

B/ LES TAXES SUR GE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Il y aurait lieu de prevoir une TVA (Taxe a la l/aleur 

Ajoutee) qui se substituerait a la fois : 

o a la taxe a la production (TP) , 

o a la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) 

- Cette TVA, generalisee comme en France, comporterait trois 

tawc 

o un t~ux minimal de 15 % (se su.bstituant a la TP au taux 
de 12 % et a la TCA ·ae l O % ) , 

o un taux reduit de 5 % pour les produits agricoles, 

o un taux m,:dore de 25 % pour les a.':ticles de luxe et Les 

cinemas, spectacles. 

- Quelques produits alirnentaires de ?remiere necessite, tels 

que l~s produits •1i•1riers ... sont a assujettir au taux O 

(ou a exonerer) . 

-



- 78 -

- Seule l'exportation serait exoneree de la TVA. 

- Cette TVA s'etendrait aux services, notarn.~ent les transports. 

- Elle serait bien entendu recuperable comme en France. 

Dans ce cas, il conviendrait de prevoir une ligne de 

credit budgetaire pour la recuperation de la TVA payee sur 

les intrants par les entreprises exportatrices. 

C/ LES DROITS D'ENREGISTREMENT 

Dans une optique de liberte economique, les droits 

pourraient etre revus dans le sens 

o d'une taxation specifique forfaitaire ~ l'acte (notanunent 

pour les mutations ~titre onereux), 

0 d'une reduction de taux pour l'assurance risque incendie 

(20 % au lieu de :o %) et les autres assurances (5 % au 

lieu de 10 %) • 

D/ LA CREATION DE TROIS REGIMES NOUVEAUX 

Il s'agirait de : 

l.- UN FOND. NATIONAL D' INVESTISSEMENT (F .N. I.) 

comme au Senin, Congo, Gabon, Cote d'Ivoire et Senegal 

impliquant un prelevement :iscal en sus de l'i~pot sur 

les benefices de l'ordre de 10 % pour les entreprises 

industrielles et commerciales redui~ ~ S % pour les PME 

de ces deux secteurs. 

Ce FNI consisterai t en des certificats rem.boursables avec 

des coefficients multiplicateurs (fixes par l'Stat en 

fonction de la strategie de developpement) transfor.nables 

sous certaines conditions en ~~prunt d'Etat a long terme 
et bas taux d'interet. Ce FNI pourrait etre 9lus a.vanta
geux pOUI les implantations en region. 
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UN REGIME FISCAL D'USI:-IB NOUVELLE 

(pour toutes recions a 1 1 PX~Pption de Conakry) 

Ce regime est A etudier dans le cadre ou plutot si.multane

ment a la revisiai du Code des Investissements. 

Il s 1 appliquerait uniquement aux implantaticns industrielles 

hors Conakry dans une optique de regionalisation du develop

pement industriel. 

Il pourrait comporter : 

o une exoneration de l'imposition sur les societes pendant 

2 ans et degressive les 3eme· et 46ne annees, coefficient 
multiplicateur,1 pendant 2 ans,0,66 la 3eme, 0,33 la 4eme 

annee et O la Seme annee. 

0 une exoneration des pa ten tes et de la contribution foI"'.ciere sur 

les proprietes baties pendant 4 ans. 

3. UN REGI~ ~!SCrlL SPECIAL POUR LES P.M.E. 

D ' 1lne maniere generale, les PME devraient beneficier d 'un 

allegment des procedures p)_..itOt que d' exonerations supple

mentaires. Il est en effet toujours difficile de sortir 

~·un regime d'exception pour se replacer dans le droit 

commun a son echeance. 

D-'llls l 'optique de favoriser 1 'introduction du secteur 

L1formel dans le circuit economique classique, les PME 

pourraient beneficier d'un regime ?rogressif d'adaptation 

au systeme de l'impot sur Les societes. ~ette int=oduction 

pourrait se fai~e sur quatre ans, a raison du coefficient 

multiplicateur du eaux d'imposition suivant : 

- lere annee 0,25 

- 2eme annee 0,50 

- 3eme annee 0,75 

- 4eme annee 1. 
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LA REGLEMENTATION DU COMMERCE EXTERIEUR APPLICABLE 

AU SECTEUR INDUSTRIEL 

I. LE CONSTAT 

1- Actuellement l'importation et l'exportation de produits 

industriels et commerciaux requiert 

0 l'octroi d'un agrement au titre de la qualite d'impor

tataur et d'exportateur, 

o L'obtention d'une licence d•importation (precedee d'une 

declaration d'intention) et d'exportation. 

2- Le systeme ci-dessus est comple:<e, particu.lierement lent 

et meme incomplet (les agrement3 d'e.xportation sont encore 

~ l'etat de projet en atter.d~tt la publication d'un Code 

du Commerce OU d'une reglementation specifique~ 

3- Toute operation d' importation n·' est possible qu' apres a vis fa-

vorable de la Banque Guineenne du Commer~e Exterieur auto

risant _ l 'operation dans la limite des devises disponibles 

et des quotas eventuels. Cette partie "o.btention de 

devises" sera traitee dans un texte intitule 'projet de 

recreation d'un Office des changes." 
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II. LES SUGGESTIONS 

A/ AU NIVEAU DES IMPORTATIONS 

1- La notion de licence avec ou sans reglement financier 

devra disparaitre. 

2- Demeurera une intention d'importation qui consistera en 

une simple declaration dans un but statistique. 

3- L'agrement en tant qu'importateur ne parait pas devoir 

etre une necessite si ce n'est pour moraliser l'importation 

en permettant d'eli.miner des personnes physiques ou ~orales 

douteuses ou financementsinsolvables. Il devrait s'agir 

d'une prl)cedure legere du type"elle est acquise d'office" 

sous reserve de production d'informations speciales defavo

rables (,releve et situatior'I. bancaire, engagement moral de 

conduire l'operation a bonne fin conformement a la regle

mentation en vigueur) • A priori., tout le monde de•1rait 

pou~oir etre importateur. 

4- En cas-de manquement ou de non respect des engagements et de 

la. reglemen ta tion en vigueuz:, la quali te d' impor ta teur, 

materialisee par l'agrement, sera retiree a l'importateur. 

~- L'importation L~pliquera necessairement la possession de 

divises deposees obligatoirement sur un compte ouvert a 
la BGCE au, par la suite, aupres de tout autre organisme. 
habilite. 

6- Dans un ?remier temps, l'importation pourrait faire l'objet 

de quotas deter:ni:ies 9ar 1' administration ( 1 l dans •.m 

souci d 'equilibre de la balance des ~aiernen ts : le deblo

cage i~terviendrait au fur et a ~esure du depot des demandes 

par les importateurs. 

(1) ~inist~re du Comrner=e. 
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Les quotas seraient trimestriels et debloques par ordre 

chronologique de depot des declarations d'intention 

d'importation. Les secteurs prive, mixte et ?ublic 

seraient sur le meme pied d'egalite. 

7- La faculte d'importer sera acquise, sous reserve d'une 

declaration d'intention d'L~portation et de l'agrement 

au titre d' L'ttporta teur de to•.i te pers9nne physique ou morale 

operant en Guinee quelle que soit sa nationalite. 

B/ AU NIVEAU DES EXPORTATIONS 

1- Le mecanisme actuel est cornplique car il s'appuie sur trois 

societes d' exportation (Prominex, Fruitex et Prose=o) et sur 

le double mecanisme des agrernents et licences d' exportation .. 

2- Les societes d'exportation devraient disparaitre mais une 

Cais~e de stabilisation et de soutien des prix des produits 

agricoles devrait etre creee, qui achetera les prcduits 

aux planteurs sur la base d'un prix stabilise par campagne 

et autorisera les exportateurs a exporter. Slle concernera, 

dans un premier temps 

o le caf e ). 
) monopele actuel de '?roseco 
'J -o l.e pal.m.iste 

o l'ananas ~ !llCnopole actuel de Fruitex 
o les mangues 

Un relevement des ?rix aux plantew:s permettra de faire. 

rentrer dans le circuit official des exportations !=audu

leuses actuellement, avec ~our =esultat un accroissement de 

devises etrangeres pour l'Sta~. 

,1 

'\ 
' 
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3- Tout exportateur devra etre agree et de9osera une decla

ration d'exportation. Cette derniere aura un objet statis

tique. L'agrement sera, dans la for:ne, identique a celui 

propose p:>ur les importateurs. En principe, toute personne 

physique ou morale pourra en beneficier a condition de 

prouver sa solvabilite, sa moralite, de s'engager a 
rapatrier les devises en Gui:iee et de les deposer obliga

toirement aupres de la BGCE et ensuite aupres de tout 

autre organisxr.e habilite. 

4- L'exportation sera done libre sous reserve d'un agrement 

et.de produire une declaration d'exportation. Elle sera 

consentie a toute personne physique ou morale operant sur 

le territoire guineen, de nationalite guineenne OU e~rangere. 

~- En cas de non respect de la reglementation ou des engage

ments souscrits ~~r l'exportateur, sa qualite d'exportateur, 

materialisee par son agrement, lui sera retiree. 



- 84 -

LA POLITIQUE DE FIXATION DES PRIX EN MATIERE INDUSTRIELLE 

ET COMMERCIALE 

I. LE CONSTAT 

Actuellernent plusieurs ni11eaux exi.stent en la matiere : 

~pour le secteur manufacturier d'Etat : fixation auto

ritaire par l'Administration, sous les auspices de la 

Direction des Prix et de la Conjoncture du Ministere 

du Commerc:e. Le pril1~st determine au 'lU des documents 

cornptables de l'entreprise mais en tenant compte de 

criteres de strategie economique generala. Leur niveau 

peut etre inferieur ~ celui du prix de revient. 

L'~tat fixe alors(2): 

a le prix de cession,de l'entreprise, 

a la marge de commercialisation, 

a le prix de vente au consommateur 

·- ;our le secteur d' econornie mixte : 
Pour ses exportations, ce secteur fixe librement ses pri~. 

?our le marche interieur, la procedure est_identique a celle 

decrite ci-dessus. 

- ~our les produits importes par les societes d'Etat, 

le necanisme est le neme que ;our le secteur manuf ac
turier d 'Etat. 

- Pour le secteur pri 11e, le mecanisme du secteur rnanufacturier 

d 'Etat cevrait s 'appliquer :raj S" il semble qu' il n 'y ai t ni 

?rocedure ni controle. 

(1) de cession ou de vente. 

CZ) ~ar arr!t! du ~inistre du Commerce suivant 
~ne ?roc§dure qui requiert un d§lai ie 1 3 
3 :no is. 
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II. LES SUGGESTIONS 

A/ REGIME DES PRIX A LA PRODUCTION 

1. Le principe de base est la libre determination des prix 

a la production pour taus les secteurs economiques 

(prive, mixte, public} du dornaine manufacturier. 

2. Chaque entreprise determine librement son prix de vente 

en fonction de son prix de revient, du profit a realiser 

et du marche. Ce prix sera porte a la connaissance de la 

Direction des Prix qui devra l'homologuer dans un delai 

determine selon une procedure decrite ci-apres. 

3. Si l'entreprise commercialise directement ·le produit 

concerne, l'homologation se fera au niveau du prix de 

vente au consommateur. 

B/ REGL~E DES PRIX DES PRODUITS L"'1PORTES 

1. Dans un contexte de libe.rte totale des importations (dans 

la limite des contraintes en devises), les Luportateurs 

communiqueront leur prix librement calcule a l'Administration 

pour homologation. 

2. L'Administration aura, en plus de l'homologation, un droit 

de regard, c'est-a-dire ne pourra homologuer un prix exage

re~ent eleve par rapport aux prix a la production d'ar~icles 

identiques et par rapport aux aut=es Luportations identiques 

compte tenu de la conjoncture. Les ~lements de comparaison 

seront fournis A la Direction des Prix par une cel.i.ule de la 

~1aleur quJ. pour::.-ait etre loca.J.isee a la '.:irection Generale 

des Douanes, son role 4tant de s'assurer d'un prix conforme 

au marche dans des conditions determinees. 
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C/ REGIME DES PRIX DE VENTE AUX CONSOM-111.~TEURS 

1. A l'exception de producteurs ou importateurs commercialisant 

eux-memes leurs produits qui feront 1 1 objet d'une homolo

gation, les prix de vente au detail seront librement deter

mines entre les operateurs economiques en fonction de la loi 

de l'offre et de la demande, la Direction des Prix se reser

vant neanmoins la possibilite de controle au niveau du 

consommateur et procedant regulierernent a une collecte des 

prix pour l'etablissement d'un indice des prix de detail. 

2. Toutefois, pendant la periode de mise en application des 

mesures d'homologation et apres un eventuel changement de 

parite monetaire, une procedure d'homologation des marges 

de commercialisation-distribution pourra etre mise en vigueur. 

Cette periode aura une duree determinee. Le taux de rnarge, 

calcule de preference en valeur relative, sera propose 

par le commer9ant 011 la Charnbre de Commerce. 

D/ LA PROCEDURE D'HOMOLOGATION DES PRIX 

1. Par homologation, il faut entendre un echange de lettre 

entre les operateurs economiques concernes (entreprise 

importateur - commer9ant) et la Direct1on des Prix du 

ministere du Commerce. 

2. Dans une lettre, 1 'opera teur concer:ie propose un pr ix. 

La Directi.on des ?rix dispose d 'un delai de :> semaines 

pour l'accepter ou le rejeter pour le seul motif de disparite 

pour le produit concerne avec des prix pratiques ou cont:xOl~ 

dans le pays. Le non rejet de la proposition de l'entre-

prise dans les delais equivaut a une acceptation de l'Admi

nistration. ~a procedure est un peu plus contraignante ?Our 
les produi ts :.;nportes comme il l 'a ete precise ci-dessus. 

Pour les pri~< de '..rente au consommateur, seul le taux de 

marge est pris en compte. 
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3. En cas de disparite constatee, la Direction des Prix renvoie 

les operateurs concernes devant leurs pairs regroupes au sein 

d' un syndicat autonome profession.nel (producteurs) ou de la 

Chambre de Commerce (importate~rs et commer~ants) qui devront 

lui remettre une nouvelle-proposition dans un delai de trois 

semaines. 

4. En cas de non reponse ou en cas de ~esaccord, la Direction 

des Prix a pouvoir d'homologuer le ?rix ou le taux de marge 

le plus bas constate ou depose chez elle. 

5. L'homologation sera materialisee par l'envoi d'une lettre 

de la Direction des Prix a l'operateur economique concerne. 

6. Dans taus les cas, la Direction des Prix sera autorisee a 
proceder a des controles a posteriori du respect du prix 

ou du taux de marge homologue. 

7. L'homologation est un accord entre 1'2tat et l'operateur 

economique sur un prix ou un taux de marge. 

ANNEXE LA DETERMI~ATION DES PRIX DES PRODOITS AGRICOLES 

POUR L'AGRO-ImJUSTRIE 

1. LE CONSTAT 

!l faut distinguer selon les produits : 

o Ses bananes et les ananas sent commercialises a l'expor-tation 

par Fruitex. Le prix est discute entre les cooperatives 

de planteurs et Fruitex et homologues par la Direction des 

Prix qui peut arbitrer. 
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0 Le cafe ne fait pas l'objet de cooperative. Les planteurs in

dividuels discutent du prix de vente avec les EPCOA 

(Etablissements Prefectoraux de Commercialisation des 

Produits Agricoles) . Le prix est homologue par la Direction 

des Prix apres consultation des planteurs (sur la structure 

des prix), des EPCOA et.de PROSECO. 

- Le ni vea u des pr ix d 'a chat aux planteurs est actuellenent tres 1::as 

. cafe 70 sylis/kg 
. riz 25 sylis/kg 

. pal~iste 45 sylisfkg 

Ce niveau tres faible incite vraisernblablement les planteurs 

a exporter frauduleusement leurs produits sur les pays voisins. 

- Le deficit eventuel des societes d'exportations est 

couvert par la taxe de perequation portant sur 70 produits 

de grande consommation suivant un taux moyen de 30 % • 

PROSECO, qui commercialise le cafe et le pal~ste, a indique 
aeticit de l'ordre de 270 millions de sylis pour les annees 

1980 a 1984. FRUITEX est a priori ~eneticiaire. 

2. LES SUGGESTIONS 

Il est suggere la creation d'une veritable Caisse de Stabili
sation et de Soutien des Prix des Produits Agricoles quJ 

serai t cons ti tuee a 9artir .1e la cai.sse actuelle de "0Pr€q'..ation. 

Elle acheterait les produits agricoles aux planteurs a un 

prix fixe par campagne en fonction de la qualite du produit, 

du prix de revient et de la marge necessaire. 

~lle debloquerait las 9roduits a l'exportation a toute 

?ersonne ?hysique ou morale agrsee comme exportateur ou a 
toute entreprise ?referant ~raiter ces ?roduits en Guinee. 
:Jans le cas de t.=ansfor:na tion ou 'Jalori3a tion i:idustrielle, une 

remise serai t -3.ccordee par racport au ~ar::he mondial. Il 

constituerait l'avantage ccmparati~ dent b~n~ficierait 
l'industrie locale a qualite ~gale. 
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La creation de la Caisse irnplique la suppression de FRUITEX 

et PROSECO. 

Le relevement du prix d'achat aux planteurs aurait pour but 

u.~e officialisation du volume actuellement exporte en fraude 
I 1 e s t ~ esperer un accroissement de la production ainsi 

que son amelioration qualitative. Le but etant de gagner 

des devises a l'exportation. 

LE CODE DES INVESTISSE..'1ENTS 

I. LE CONSTAT 

l. Par rapport au texte precedent du 20 fevrier 1980, le texte 

du 3 octobre 1984 presente les prir.cipales caracteristiques 

suivantes : 

o Sort apportees 

- une redefinition des criteres du regi."tle A (PME) dans le sens 

d'un elargissernent, 

l'introduction d'un regime c (projets faisant l'objet de 

convention) par eclatement du regime B, 

- un elargissernent du champ d'application a la production 

d'energie et aux banques (developpement et credit oai:l, 

- des exonerations de droits a l'importation pour des i~t=~n~s 

du secteur agricole, 

- une duree des regimes differente entre Conakry et le 

::-est"l du ~ays. 

- des ;a.rant.es juridiques d 'ordr:: Jeneral. 
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• Sant rraintent.:.eS rotarraent: 

les dispositions relatives a la stabilisation des charges 

f iscales pendant la duree du regL~e B et C 

- l'exoneration des droits et taxes d'entree sur les biens 

d'equipement . 

. Sant supprimees notamment : 

- l'exoneration des L~pots sur les benefices au-~ela de la 

periode de realisation dl programme d' L•vestissement pour 

le regime B ; 

- l'exoneration totale au part.ielle des taxes d'apprentissaqe, 

des patentes ,. aes irnpats fanciers . 

. De plus, le Code semble ne concerner que le secteur prive et 

mixte. 

2. Par rapport aux autres codes en vigueur, le texte du 
3 octobre n'est pas suffisamment incitatif, est d'une redaction 

confuse eL met plus l'accent sur les points negatifs que sur 

les points positifs d'accu~il aux entreprises. En outre, il 

embrasse un champ d'application trap vaste et apparait inco

herent avec les politiques d'inci~ation proposees. 

LES SUGGESTIONS 

l. Il convient d'etre plus incitatif, pl;.ls clair, ?lus F?recis 

et d' avoir une 'Tision unitaire du secteur industriel (prive, 

:nixte, ?ublic) qu'il doit motiver. 

2. Las commentaires suivants sont fai~s au fil des articles~ 
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article 3 : Il n'est pas necessaire et est, de plus, confus ---------dans les definitions notam.~ent 

0 de l'entreprise (point 2 et point 6) 

0 des investissements de capitaux de l'etranger (point 8 et 9) 

~f!!S1~-~ : Il est bon dans le 5.1 et rnauvais dan~ :~ 5.2. 

Ou le 5.1 est maintenu seul ou to~t doit disparattre. 

- ~~!Sb~-~ : dans son dernier alinea, il est inadmissible car 
si une restriction est apportee aux liber~es de deplacement, 

on n'est plus dans une optique liberale. 

- ~f~!s1~2 Il peut etre condense. 

- ~f!~Sl~-1~~1 Il n'a pas de ·sens particulier. 

- ~E~!S1~-1~~~ : Il implique une obligation de constituer des 
joints ventures pour la creation d'entreprises du secteur 

reserve. 

- ~.;:!:bsl~-li 
suit : 

0 regime 

0 regime 

0 regime 

A 

c 

B 

Les criteres 

Il doit etre revu dans ses definitions comrne 

l?ME 

regime de la convention 

entreprises industrielles ni PME ni convention. 

seraient :;:ortes dans le decret d' application 

pour pouvoir etre changes, notamment pour les montants 

d'investissements. Ces criteres pourraient etre les suivants 

o Regi::ne A : ernploi de 2 a 15 salaries et i:westissement 

compris entre 5 et 30 ~illions de sylis. (1) 

o Regime B : ernploi entre 16 et 500 salaries et in•1estisse

ment compris entre 31 ~illions et 1 ~illiard de sylis. (1) 

~ ?.egime c : amploi superieur a 300 salaries et: in•1estissement 

superieur a 1 ~illiard de sylis. (1) 

(1) v com?ris le ~and de roulement 
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Les considerations relatives a un delai de rea:isation 

du progranune .~·investissement sent restrictives, de rneme 

que les contraintes en investissements de capitaux, les 

conditions a'emploi en nationaux guineens,et les exigences 

en matiere de fonds propres et de financernent. 

sf~!£b~_!§ : Il vise un champ d'application trop large 
et trap exhaustif : il faut etre plus concis pour ne pas 

oublier de secteurs. Par centre, les secteurs suivants 

devraient faire l'objet de codes speciaux 

o hotellerie - tourisme, 

0 banques - etablissements financiers. 

Oevraient etre ajoutes au champ d'application le stockage 

des produits agricoles et alimentaires et, pour les PME 

(regime A), certaines activites de service. 

- ~~~!Sb~-12 : dans son exhaustivite, il oublie notamment 

o la non alteration des conditions ecologiques en particulier 
l'environnement ; 

o il fait double emploi avec l'article 42 avec lequel 11 

devrait etre refondu en un seul. 

- ~~~~£!~-1~ : il exclut de la Commission Nationale des Inves
tissements le ministere du Developpement industriel. Le 

Code devrait etre du ressort seul de l'Industrie ou, a la 

limite, son application ?eut relever ie la t~telle con1ointe 
de l'!ndustrie (?residence) et du Plan (secretariat). 

s~~~sb~-~! : il est a supprimer dans son·dernier alinea. 
Un code ne doit pas prevoir de dispositions au cas par cas 

mais des r~gles communes non discri~inatoires. 
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~f~~£1~-~~ : Il est a supprimer pour les memes motifs que 
le dernier alinea de 1 'article 24. 

~f~~£1~-~Z : Il ne s'impose pas ici mais dans le Code des 
Marches publics. 

- article 28 ---------- Il doit fig11rer au chapitre des garanties. 

- ~f~!Sb~_ll : Il est trap rest...'""ie""...i.f. Une exoneration des 
droi ts d 'er.tree do it beneficier a tout investissement 

eventuel sans limitation de duree. 

~£~~£1~-ll : Il est bon mais il n'est pas prevu au chapitre r 
du Livre III suffisamment d'incitation a l'exploitation de 

l'entreprise. Aucune exoneration des BIC, patentes, contri

butions sur les proprietes foncieres baties ?endant la duree 

de l'agrement, ce qui est le mini~um a faire. De meme, 

pourrait,etre etudiee, conune en Cote d'Ivoire, une aide a la 

valeur ajouteeguineenne basee sur la masse salariale guineenne 

dent le taux serai t modulable suivant la localisation (Conakry au 

region) et degressif per.dant la duree de l 'agrerrent. 

- ~£~!£1.!~Lli : Il est ~ rejeter car il e1.·1mere des points 
qui doivent etre obligatoirement garantis. 

~£~~£1~~la : Il est a supprL~er car il ne faut ?as donner 
aux entreprises l'espoir de pouvoir beneficier d'un nouvel 

agrement a l'issue du precedent. Il faut au contraire 

?revoir des avantages degressif s les dernieres annees de 

l'agrement de fa9on a revenir progressivement au droit 
cornmun apres son echeance. 
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- ~E~!£1~2-d§L_11-~~-l~ : les durees respectives des periodes 
d'agrement peuvent etre revues ainsi que la regionalisation 

qu'~l est preferable de pratiquer en trois zones car il faut 

toujours une zone tampon entre ia capitale et les zones fronta

li~res. La duree pourrait etre etablie corrune suit : 

Conakry zone l zone 2 
et sa region (interieure et (frontaliere) 

li ttorale) 
regime A 4 ans 6 ans a ans 
regime B 6 ans 8 ans 10 ans 
regime c 15 ans 20 ans 25 ans 

- ~E~~S1~_1Q : la convention (de longue duree) ne doit pas 

prevoir d'avantages supplementaires mais si.~plement la 

prorogation dans le temps selon la zone des avantages du 
regime B. 

- ~£~!£1~_1! : !l est trop directif et doit disparaitre en 
7ertu de l'article premier. 

- ~f~~£1~-i~ : !l tombe dans le detail desincitatif et 
doit done etre allege et a refondre avec l'article 17. 

- ~E~!Sb~_il : !lest incomplet car ne ?revoit pas l'obliga
tion de s'acquitter des droits et taxes exoneres en cas 

de revente (sauf, en partie, le dernier alinea de l'a=ticle 
4 5) • 

- ~E~~Sb~!-11L_1~L-±2L_iZ : Ils sent a refondre en un seul 
mains dissuasif a l'i~vestissement. 

Il est a replacer dans les garanties juridiques. 

La cours du jour s'i~pose en economie liberale. 
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Le texte du decret d'application doit etre revu notamment 

0 pour la composition de la Commission Nationale des 

Investissements (role preponderant du ministere du 

Developpement industriel) • 

0 pour fixer a la Commission Nationale des Investissements 

un delai limite de traitement des donnees afin d'eviter 

que l'examen du dossier ne traine en longueur. A l'expi

ration de ce delai, le projet serait repute agree d'office 

~u regime le plus defavorable. 

3. Compte tenu des remarques ci-dessus, il y a done lieu 

non pas de proceder a une revision mais a une reecriture 

complete du Code des Investissements qui~ outre les com

mentaires precedents, devrait degager des incitations au 

developpement industriel procedant moins d'exonerations 

fiscales que d'avantages positifs, notamment en matiere 

d'infrastructure (communications, telecommunications, zones ... ) 

d'approvisionnement energetique, de procedures reglementaires 

assouplies, de differes de remboursement d'emprunts et 

eventuellement de facilites a l'exportation - tout ceci 

pouvant etre regionalise. 
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LA REFORME DU TARIF DES DOUANES APPLICABLE AUX 

PRODUITS I~DUSTRIELS £T SC'GGESTims E::~I MATIERE DOUA~IIERE 

I. LE CONSTAT 

l. Le tarif en vigueur date du 12 aout 1969. Il presente les 
caracteristiques suivantes : 

- il est pauvre en nornenclat:ires ta~i£ai=es douanieres. De 

nornbreux produits importes doi~ent etre classes par 
analogie . 

. 
- Il s'inscrit da.~s un contexte reglementaire complexe et 

global, a la fois a l'importation et a l'exportation 

(cas general : la licence - exception : la prohibition 

ou uneprocedure administrative d'autorisation conditionnee). 

Il cornpor~e trois types de taxation : 

o a l'L~portation 

0 a l'exportation 

un taux de droit fiscal d'entree (DFE), 

• un taux de droit de douane d'antree 

(DDE) calcule sur la •1aleur declaree 

en douane (generalernent CA.F) ~ 

un taux de droit de sortie (OS) 

calcule sur la valeur E'OB en general.( 1 ) 

- D'une maniere concrete, la fourchette des taux applicable 

a la v~leur declaree-en douane ~our ~es ?roduits industriels 

(chapitre 15 a 99 du tarif) se situe entre : 

o 10 % et 100 % pour le DFE a 11ec un taux median de l 'ordre 

de 50 a 60 i 

o 2 % et 60 ~pour le DOE avec un taux :nedian de l'ordre de 
40 ~ so ; 

o 5 \ ec 20 ! pour le DS a.vec • .. m taux :nedian de 1 'ordre de 

10 L 

( l l et ·.me <:axa tion speciale LJour la seule expor~a tion 

des produits miniers. 
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- La ta.xa tion :noy~nne des produ,i ts, dans le tarif ac tuel, 
ressorc a un cawc ae droit a'entree ( DFE + 

ODE) de 1 1 ordre de 100 % et un taux de droit de sortie de 

l 1 ordre de 10 %. 

- A cette tarification en vigueur, s 1 ajoutent 

o pour l'importation 

- une taxe statistique (ST) de 1 %, 

- une taxe sur le chiffre d'affaires (TCA} de 10 %, 

un droit de t~1tbre (DT) de 6 % de la valeur declaree en 

do~ane.plus droits et taxes ci-dessus, 

- une taxe forfaitaire (TF) qui ra~place le droit de timbre 

pour Friguia seulement, 
une taxe sur les produits petroliers (TPP) , 

- d'autres taxes diverses dont une sw: les boissons alcoolisees 

o pour l'exportation : 

une taxe sur les produits miniers seuls. 

- Un rapide bilan du produit du tarif des douanes montre que : 

50 a 60 % des recettes proviennent de la taxe a l'exporta

tion sur les produits miniers, 

. 40 a 50 % ~es recettes proviennent de l'importation des 

aut::e~ produits dans lesquels Les produits industriels 

entrent pour environ SO a 85 %. Sur ce total, les 3/4 

des recettes pro~riennent du DFE (66 %) et du DOE (34 %) 

et 1/8. de la TCA et du OT (a 9art eqale) . 

Il est a remarquer que l'ensemble des recettes tarifaires 

douanieres sert a compenser, avec l 'imposition sur les entrecri ~P.S, 

le deficit des entreprises d'Stat. 



\ 
. I 

·~ , 

- 98 -

- Le rendement du tarif des douanes, en l'etat des rel.eves 

L~parfaits dont les Douanes disposent au niveau des produits 

L~dustriels (c'est-a-dire deduction faite des importations de 

produi ts agricoles non transfonres) serai t de l 'ordre de 

20 % en 1982 et 1983, et atteindrait 40 % en l~d4. 

(L'explication viendrait de la regularisation des droits 

d 'en tree de la societe I:nportex) . Ce rendement est d' autant plus 

surevalue que les statistiques officielles ne prennent 

pas en consideration les importations "du :narche parallele" 

dont l'importance est loin d'etre negligeable. 

Par ailleurs ?Ot~r le rendement, il faudrait tenir compte 

aussi de 1 'existence du taux de change parallale 

qui minora les perceptions cbuanieres pour to us Les produi ts 

autres que ceux du secteur d;Etat et du secteur Minier. 

- Il f~ut egalement mentionner, au stade de la taxation a 

l'entree, La taxe de perequation qui est gere par le ministere 

du Commerce et qui s'ajoute au tarif des douanes et aux aut=es 

taxations enumerees precedemment. Cette taxe, dont le taux 

varie entre 5 % et 40 %, concerne,pour la plupart,des produits 

industriels de grande consommation. Elle n'a rapporte a 
l'Etat que 314 millions de sylis environ en deux an~. Elle 

a theoriquement pour objet de compenser le deficit des 

exportations de pr~duits agri~oles (cafe, palmiste, mangues, 

avocats, principalement) . 

- Sn realite, le tarif des douanes du 12/8/1369 est volontai=e

:nen t dissuasif d' importer et se 7eut apporteur de recet"';es 

fiscales. Cet objectif n'a pas ete atteint et a surtout 

contribue a developper la fraude a tous Les niveaux 

(absences de declarations, fausses declarations et corruption) 
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Devant cette situation, la nouvelle Direction Generale de' 

Douanes a reagi efficacement, d'abord sur le plan conceptuel, en 

proposant un nouveau tarif a trois niveaux : 

0 produits de premiere necessite (repartis en 3 sous-groupes dont 
les. taux varient de 10/20 % a 21/30 et 31/40 %) ; 

0 produits de grande consornmation (repartis en 2 sous-groupes avec 
des taux respectifs de 41/45 % et 46/50 %) 

0 produits de luxe dent le taux varierait de 51 a 120 %. 

Ces taux proposes englobent toute la t~xation a l'entree y compris 

les taux de la Caisse de Perequation. 

II . LES SUGGESTIONS 

l. Les taux proposes par la-Direction Generale des Douanes ne 

tiennent pas compte de l'existence du marche des changes parallele 

dont le taux est 13 fois inferieur au taux officiel. (1) 

Il s'ensuit que, pour les importations, les droits d'enttee peuven~ 

~tre acquitee sur une assiette calculee au cours offieiel 13 fois 

moindre de celle qui resulterait du cours parallele. Le ~ontant 

des droits d'entree acquittes pellt done representer seulement 

l/13eme de ce qui devrait atre per~u. Pour le secteur prive ou 

"parallele", le tarif actuel peut done apparaitre comme bas en 

depit de taux eleve. Par centre, pour le secteur public ou "offi

ciel N et pour taus ceux qui ne beneficient pas du taux de change 

parallele, le changement a la baisse de la parite ~onetaire 

ent=ainera un rencherissement des importations. Dans ce cas, 

les taux du tarif des douanes devront etre reajuste a la baisse 

sui vant le rapport futur des ?ari tes monetaires. La devaluation, don 

selon qu'elle est anticipee ou pas influe considerablement la 

tarification douaniere par l'i~ter.nediaire de son assiette de 
calcul. 

(l) du F.CFA au 19 mars 1985. 
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2. Le tarif doit etre complete au niveau du nornbre des nomen

clatures tarifaires statistiques. 

3. La CEAO L~pose des regles en matiere de determination du 

DOE a 5 %· dent il convient de tenir compte dans le futur 

tarif. 

4. Le contexte de liberalisation de la reglernentation du 
commerce exterieur (traitee par ailleurs) impose la suppres

sion des licences (Luportation/exportation). 

5. La taxe de perequation doit ceder le pas a un droit de sortie 

sur les grands produits agricoles et devrait disparaitre en 

tant que telle. 

6. La proposition de la Direction Generale des Douanes de 

constituer trois groupes de produits est bonne mais a 
condition de revoir les groupes et de supprimer les sous-

groupes. 

7. La fourchette des taux proposes peut paraitre encore trap 

grande compte tenu de l'existence actuelle des deux marches 

de change. Les taux pourraient etre rabaisses substantielle

ment. Neanmoins un equilibre doit etre trouve car il existe 

plusieurs imperatifs,a savoir 

Q maximiser les recettes tarifaires douanieres, 

~ tenir compte des :.arif s ~ouaniers pratiques ;iar l~s pays 

potentiellament concurrents en :natiere de developpement 

industriel, 

~ favoriser l'implantation d'unites industrielles d'import

su.bsti tution c1 condition qu' lles ne :;epresentent pas un 

fardeau economique 'livant. 1 • .miquement de sur?rotection 

tarifaire douaniere. 
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8. Un tarif peut done etre etudie a partir de la proposition 

de la Direction Generale des Douanes qui pourrait etre un 

tar if interirnaire de transition rnais dent la fourchette des 
taux pourrait etre la suivante 

. bi ens d'equipernent 5 % a 15 % 

produits de luxe 40 % a 75 % 

autres produits 15 % a 40 % 

etant donne qu'un ecart de 10 % a 15 % devrait etre menage 

entre le taux du produit fabr±rue et de ses intrants, et corrpte 

tenu d'un rapport de change de l a 10 retenu coriune hypothese 

de taux de reajustement de parita monetaire. (1) 

9. A partir de cette proposition, des simulations pourraient 

etre faites dans le sens des experiences ivoiriennes et sene

galaises : mais une telle demande suppose un outil statistique 

econornique complet dent ne dispose pas encore la Guinee. 

Un futur tarif serait done a etablir dans 2 ou 3 ans. 

10. Il faut egalement avoir present a l'esprit la proposition 

fiscale de remplacement de la taxe sur le chiffre d'affaires 

par une '!VA deductible dont le rapport devrait etre important. 

11. Compte tenu du futur changement de parite monetaire au niveau 

des droits de sortie, ils sent a recalculer a la hausse et a 
appliquer en plus des produits miniers au.~ produits agro

i~dustriels de grande exportation. 

12. Parallelement a la reforme tarifaire douaniere des produits 

industriels, il y aurait lieu ?Our les Douanes 

- de mettre en place 1..m outil statistique informatise 

permettant la production d'info.t:mations quantitatives et en 

valeur par nomenclature avec toutes les agregations 

?Ossibles. Ce t=avail est actuellement commence mais 

de :a~on manuelle. 

(l) hypoth~se moyenne compte tenu des rapports de force ~conomique entre le 
secteur of !iciel et le secteur 9arallele . 
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- de mettre a terme en place une cellule de la vale~r avec 

l'aide d'une societe specialisee dans la saisie des prix 

internationaux des produits industriels pour eviter les 

sous-facturations a l 'L111porta tion done les sous-declarations. 

Cette cellule serait destinee a remplacer le bareme qui sert 

a l'adm.inistration guineenne a evaluer la valeur des impor

tations qui lui apparaissent corrune douteuses. 

- de mettre en oeuvreun systeme de controle plus efficace, 

notamment au Port de Conakry, par l'ouverture de containers 

en presence de represer-tantsdes ministeres de l'Economie et 

des Finances, du Commerce et de l'Industrie. De plus, des 

contrdles a posteriori pourraient etre conduits au cas par 

cas chez les importateurs. 

- d'accelerer le processus de dedouanernent et de transit. 

enfin, au niveau de la procedure douaniere, de develcpper le 

drawback de preference a l'admission temporaire car la regle 

est toujours preferable a l'exception, mais cela implique une 

ligne budgetaire permettant de faire face aux remboursements. 

11 I 
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LA POLITIQUE DE LIBRE CO~!ERCIALISATION DES PRODUITS 

INDUSTRIELS ET IMPORTES (BIZNS DE cmISOM .. MA'!'ION "ET 

D 'EQUIPE~!ENT) 

I. LE CONSTAT 

La liberte de commercialiser (acheter - vendre - importer) 

n 'exi.ste pas notarr.rr.ent pour les produi ts industriels. 

II. LES SUGGESTIONS 

1. Les produits industriels Luportes (biens de consonunation et 

biens d'equipement) devront pouvoir etre commercialises entre 

les producteurs et les comrner~an~s sans entrave administrative 

particuliere. 

2. La seule restriction concernerait les drogues, stupefiants 

et armes ou munitions. 

3. Cette liberte de commercialisation totale sera stipulee dans 

le futur Code de commerce consacrant la liberte de contracter 

entre les parties dans le respect des reglementations en 

vigt.eur. 

4. ~eme si, pendant une periode transitoire, les ma.rges de 

commercialisation/distribution sont homologuees, l'objecti£ 

demeurera la li.berte de leur deter~i~ation. 

5. La li.be..:te de commercialisation ne devra et:::e entravee ?ar 

aucun monopole du secteur pri11e, mixte ou ;:mblic, a l 'excep.:ion 

du domaine strategique relevant de l'Etat, qui d.evrait etre 

reduit au minimum. 

6. Il s 'ensuivra que le Code de commerce de•1ra :-:irevoir une leg:.s

la tion de la concurrence. La Direction ~ ?ri:· :::!evra assurer 

~emant calle de la :Jirection de 1..a Concur=ence '3t de la Consarrna.ticn. 



- 104 -

LA POLITIQUE DE PROMOTION DES EXPORTATIONS I~DJSTRIEL~ES 

ET AGRICOLES 

I. LE CONSTAT 

1. Officiellement la Guinee n'exporte pratiquernent rien en d2hors 

de ses produits miniers : le-cafe et le palmiste exportes par 

PROSECO n'ont represente que l 612 tonnes en 1984!1) L'exportation 

se fai t au marche parallele (cafe exporte vers la Cote d' I·roire 

et la Sierra Leone - or et diamant vers le ~1ali. .. ) . 

2. La Guinee ne pourra sortir de ses difficultes actuelles qu'avec 

une vigoureuse action promotionnelle·des exportations agricoles 

et industrielles, le secteur minier connaissant W1 certain 

plafC"n.1ernent. 

II. LE5 SUGGESTIONS 

l. Si la devaluation monetaire est dej~ en elle-meme un element 

incitatif de promotion des exportations, elle sera neanrr.oins 

insuffisante dans la mesure au elle aurait deja ete apprehendae 
par le secteur prive. De i:- ls, au niveau du sect,..ur officiel 

qui achete et vend en dollars as ou autres devises, la situation 

ne sera guere modifiee. 

2. La promotion des exportations devrait se faire en faveur des 

produits : 

o maximisant les ava .. J.t~;es comparatifs en ressources naturelles, 

o maximisant la valeur ajoutee locale. 

3. Plusieurs modalites de ?remotion peuvent etre en,risagees 

- l'une consistant en un relevement du prix d'achat aux planteurs 

des produits agricoles axportables (cafe, palmiste, ananas, 

~angues) tout en li~nt cette hausse a des criteres qualitati=s 

de production, 

l'autre consistant a accorder une prime a l'axportation ma.is 

d.ans des conditions a definir qui pourraient atre une compen

sation partielle des drcits d'entr~e a payer sur les intrants 

de l'entreprise rentrant dans la fabricacion du produit 

concerne. 

(l) selon les chiffres officiels du ministere du Commerce 
?Our le ca:e uniquement. 
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Une autre mcdalite pourrait etre 

0 une taxation a un niveau inferieur de certains impots,droits e 

taxes ou une stabilisation de leur taux pendant une certaine 
duree, ou encore un droit d'entree nul pour les engrais. (1) 

. 
0 une tarification a un prix moindre de l'energie et du cout 

des transports, 

0 une reduction du taux bancaire pour les credits d'equipement 

a l'exportati0n. 

Sur le. plan agro-industriel, toutes facilites pourraient etre 

accordees a des planteurs etrangers produisant pour l'expor

tation, acceptant de former et d'encadrer des planteurs 

guineens en contractant avec ewe un contrat d'achat de leur 

production sur la base de prix determines l.ibrement a partir 

des baremes de la Caisse de Stabilisation et avec son accord. 

- Le maintien a leur niveau actuel de certains droits de sortie 

pourrait constituer une incitation a l'exportation. (2) 

- En matiere de diamant et d'or, des joints ventures Stat-prive 

etrangers devraient etre constitues a partir de conventions 

speciales. 

Enfin, une assurance credit a l'exportation peut etre envisagee 

pour le pays ou au niveau de la CEAO. 

(1) pendant une duree egalement determinee. 
(2) par =apport a un reajusternent de ?arite ~onetaire qui devrait 

normalement entrainer •.m relevement des taux de droi ts de sortie. 
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LA POLITIQUE DE CONCERTATION AVEC ~E SECTEUR INDUSTRIEL 

1. L'objectif du ministere du Developpement industriel est 

de favoriser le developpement de l'industrie dans le respect 

de la strategie adoptee par le Gouvernement Pour ce faire, 

il determine et conduit la politique industrielle de la 
nation. 

2. La.strategie vise a un developpement des ressources du pays 

overs l'autosuffisance nationale (notamment alimentaire) 
compte tenu des avantages comparatifs ; 

o vers l' '!xportation (pour accroitre les disponibilites en 
devises l . 

3. La politique industrielle est un ensemble de mesures 

incitatives et d'actions de soutien au developpement de 

l'industrie manufacturiere privee, mixte ou publique. 

Cornpte tenu de la volonte de privatisation affirmee par le 

Gouvernement, devraient ~ l'avenir se voir prote~es 

- le secteur industriel prive, 

- le secteur industriel mixte. 

4. La concerta tion avec le secteur pri ve doi t etre une exigence 

per:nanen te. Elle pourrai t se de,1elopper sur deux plans : 

- directernent ~ l'interieur du ministere 

par la mise en place, dans le cadre de la nouvelle organi

sation. du ~inistere, de structures adequates d'accueil et 

d'encadrernent de l'industrie par branches d'activite, le 

:ninistere devant jouer le role d'i;;ter:nediaire unique des 

industriels aupres de tousles o;ervices de l'adrninistration. 
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- indirectement a l'exterieur du ministere 

par la mise en place d'organisrnes : 

- consulaires (Chambre de Commerce et surtout d'Industrie), 

intermediaire entre l'administration et les entreprises, 

- professionnels (syndicat des industriels regroupes par 

branches d' acti~rites) veritable Lnterlocuteur de la ?Uissance 

publique et de tutelle. 
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LA POLITIQUE DE REGIONALISATION DU DEVELOPP~1ENT INDUSTRIEL 

1. Le developpement industriel doit s'effectuer en priorite 

en region de fa~on a eviter a la Guinee un veritable 

engorgement econornique et social a Conakry. 

2. Les regions a creer pourraient etre au nornbre de 3 

- Conakry, 

- zone interieure et littorale, 

- zona frontaliere. 

3. La regionaliS'iltion s era fa vorisee directemen t par l 'adoption 

des mesures suivantes : 

a regime special de i:einvestissement des benefi::es anterieurs' 
a creation d'un regime d'usines nouvelles pour les implan

tations hors Conakry, 

a disposition de zonesindustriellesd'implantation hors Conakry, 

o facilite d 1 obtention d'infrastructures ou d'utilites hors 

Conakry, 

o regionalisa tion des a vantages du Code des i:ivestissements 

dans le sens d'un allongement croissant du oenefice des 

differents regimes en fonction de la zone d'L~plantation. 

4. D'autres mesures specifiques pourraient et.re adoptees qui 

sont a etudier 

a oonification de pret ou differe d'amortissement plus grand 

en region, 

a ?rocedures fiscales et douanieres allegees, 

a r~gime du FNI plus favorable en region, 

a allegement eventuel de la ~TA propose sur las transports, 

o creation d'une zone franche hors Conakry. 

~ ~ide a la valeur ajoucee ;ui~eenne regionalisee. 
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DEUXI&'-tE PARTIE 

LES ACTIONS DE SOUTIEN 

AU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

LES ACTIONS E:N MATIERE D 'DlFRA.STRUCTURES ET D 'UTILITES 

POUR L'INDUSTRIE 

I. LE CONSTAT 

Il n'existe rien de specifique en la matiere. 

Les infrastructures et utilites sont a priori t=aitees 

dans le cadre general de la politique du pays. 

II. LES SUGGESTIONS 

rl peut etre envisage une priorite portant sur : 

o la creation de zones industrielles equipees au viabilisees 

en region uniquement. 

o des facilites pour l'obtention notanunent 

- du telephone - telex, 

- du raccordement ~ l'electricite et eau, 

- de pennis de =onstruire (~sine - logements) 

Il faut egalement se ?ersuader que l'implantation d'entre

prises, en region notamment, requiert un minimum d' infrastruc-
tures en matiere : 

o de communications (terrestres, aeriennes et ~aritimes), 

o de sante (hopitau.~, cliniques), 

o d'education, scolarite, 

o de logements, 

o de transports (notamment du ?ersonnel) . 
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Les problemes de maintenance industrielle, s'ils ne relevent 

pas des infrastructures, doivent etre mentionnes et resolus 

au moindre cout. 

LES ORIENTATIONS EN MATIERE DE DROIT DES AFFAIRES 

l. Il Lrnporte, au niveau du_ministere du Developpement 

industriel, de participer a la redaction des textes 

concernant le droit des affaires, .a savoir le 

o droit commercial, 

o droit du travail, 

o droit administratif (dans wie certaine mesure) . 

2. Des actions specifiques pourront etre entreprises au 

niveau : 
0 des garanties juridiques (titres fonciers pour hypotheque) 
o de contrat-type (societes, transactions commerciales, ~re~s), 

o de la necessite de se doter de corps d 1 officiers minis

teriels competents (notaires, greffiers, huissiers), 

d'experts en tout domaine, d 1 audits, de cornptables, de 

syndics et liquidateurs de societe~. 

o de la creation de t·7J.bwiaux de commerce. 

3. Tout en etant base sur le systeme fran<fais, le futur droit 

des affaires gui~een devrait profiter, dans la mesure du 

?OSsible, des dispositions pJ.us avantageuses figurant dans 

des legislations etrangeres ccrnparables. 
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LES MODALITES D'AGREMENT DES ENTREPRISES INDUS7RIELLES 

PAR LE MINISTERE DU OEVELOPPE...'1ENT INDUSTRIEL 

I. LE CONSTAT 

Actuellernent toute demande d'L~plantation d'une entreprise 

industrielle doit faire l'objet d'une procedure 

d'agrement aupres du ministere du Develor~ement industriel 

en complement des formalites habituelles. 

II. LES SUGGESTIONS 

- Le mi.nistere du Developpement industriel doit bien entendu 

connaitre toutes les implantations industrielles relevant 

de sa competence et operant sur le territoire national. 

Cette connaissance devrait aboutir a l'ouverture d'un 

simple fichier repertoriant les entreprises et reprenant 

des indications de base et complementaires de celles 

requises par l'inscri~ticn au registre du co~.merce. Les entre
prises devront done obligatoirement y etre portees. 

Aucune formalita su~~l6mentaire ne devrai·t 5tre exigee. 

Il s'agirait d'une formalite a accomplir dont. les elements 

ser~nt definis ulterieurernent et qui se substituerait a 
l~ procedure de L'agrement. 

- Ainsi, le M.inistere du Ceveloppement Industr~el ne pourra pas 

"blcquer" un projet industriel quel qu'il soit, mais devra 
avoir connaissance de toute realisation industrielle. 
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LA POLITIQUE DES REVENUS DU SECTEUR. INDUSTRIEL 

I. LE CONSTAT 

1. Aucune politique precise ne semble apparaitre pour le secteur 

industriel dans ce domaine. 

2. Le budget de consommation mensuelle d'un menage a Conakry 

est de 35 000 sylis (selon l'enquete conduite en 1984 

par la Banque Mondiale). Elant donne que l• fourchette des 

salaires mensuels est comprise entre 1 500 et 15 000 sylJs, 

il est evident qu.'un complement de remuneration provient 

1'une activite parall~le ou d'autres sources, notamment la 

familJ.e. 

II. LES SUGGESTIONS 

1. Il conviendra de revaloriser l~s salaires des emplois 

industriels, surtout si un changement important est ?ratique 

dans le tawc de la parite monetaire, afin de maintenir leur 

pouvoir d'achat actuel. 

Dans ce domaine, il reste a evaluer si la devaluation 

resultant du taux de change constate sur le marche parallele 

a deja ete anticip€eau niveau des prix a la consommation 

sur les marches·deConakry et a l'interieur du pays : une 

enquete de prix a la consommation approfondie sur tout le 

commerce est done un prealable ainsi qu'une enquete globale 

sur les salaires des sectaurs :;:ri7e , mixte et public . 

2. Toute revalorisation des salaires industriels devra etre 

entendue 

o dans 1Jn contexte de classification hierarchique, 

o dans 1m :::on texte d 'i.nci tations :i:i.ancieres 

- l :nieu:< ?rodui=e (quali ta ti?ement) , 

- a plus produire (quantitati~rement) 

o a partir d'indice de ?rix a la consomrnation fiables. 
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3. La reconversion d 'agents d'..l secteur public dans le 

secteur prive devra etre encouragee par le versement 

de primes suffisanunent motivantes pour etre eff icaces 

et l'acces ~ des credits a taux bonifies pour la.creation 

de PME. 

4. Les salaires du secteur industriel sont traites ici au 

titre de facteurs determinant de la demande interieure 

de produits industriels : sans consornmateurs, pas de 

rnarche nationa.1. 

PROJET DE CREATION D'UNE SOCIETE DE FINANCEMENT ET 

DE PARTICIPATION (SFP) 

l. L'investisseur etranger prive a souvent besoin d'une 

garantie de l'Etat. Dans les Etats voisins, elle s'est 

rnanifestee par l'octroi d'aval de l'Etat, du moins dans 

le cas de societes d'economie mixte. 

Il est propose ici la creation d'une procedure de substi

tution car l'Etat guineen ne semble pas en mesure d'ava.liser 

les ernprunts du secteur prive industriel ou de vouloir le 

faire. 

2. Une Societe de Financement et de ?articipation (SFP) pourrait 

etre creee qui aurait un double objet : 

~ d'une part, contribuer au financement de projets i~dustriels 

par le lancernent d'emprunts a l'et=anger, ~otarnment sur les 

marches financiers, ou par des montages financiers classiques 

(recherche de bailleurs de fonds et constitution 
d'un tour de table ?Our un projet industrial donne 
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0 d'autre part, prendre des participations dans le capital 

social des societes industrielles a co~stituer : ces parti

cipations presenteraient toutefois un caractere minoritaire. 

Il ne s'agit pas de controler rnais d'apporter une sorte de 

garantie morale et financiere aux prives devant se substituer 

a un aval de l'Etat. 

3. Il resulte des objectifs fixes ci-dessus que cette SFP 

devrait avoir un capital rassemblant des prives et l'Etat 

guineen. 

o la participation de l'Etat guineen pourrait etre de l'ordre 

de 35 a 40 % (pour en detenir la minorite de blocage). 

Elle serait materialisee notanmient par la nomination statu

taire d'un de ses representants comme president du conseil 

d'administration. 

o Le reste du capital social, soit 60 a 65 % serait a 
repartir entre des banques et des institutions financieres 

de renom international. La SFI devrait y participer pour en 

asseoir la credibilite, a l'instar de la CCCE fran~aise, 

de la KFW allemande, et d'autres institutions financieres 

similaires. A cote de ~es dernieres devraient egalement 

figurer de grandes banques, soit directement, soit par 

leurs futurs etablissements bancaires en Guinee. 

4. Son capital devrait etre d'un montant eleve pour rassurer 

le secteur prive etranger. Sa politique de participation 

devrait etre extremement rigoureus~ pour ne retenir que les 

projets industriels presentant un interet national priori

taire (par exemple : plantations de cultures industrielles) 

dont la realisation par des prives etrangers seuls serait 

aleatoire. Bien entendu, des nationaux guineens pourraient 

participer au capital ~ais il ne devrait s'agir ni de 

sleeping-partners caution :i.i encore d'une esquisse de 

~guineisation~ deguis•e ! glus cu mains long terme. 

'1 I I 
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Ses regles de fonctionnement devraient etre tres claires, 

son objectif etant de realiser des operations selectionnees 

en concentrant tous les moyens financiers necessaires a sa 

bonne realisation, le presence de l'Etat jouant un sL~ple 

role d'avaliseur promoteur et ncn de gestionnaire-decideur

controleur. 

PROJET DE RECREATION D'UN-OFFICE DES CHANGES 

1. Un Office des changes avait ete institue (art.2 du decret 

du 29/2/1960) qui a ete suppri.me. Il apparait necessaire 

de le recreer. Il serait charge uniquement de qerer 
les devises provenant notamment de toutes les operations 

o d'exportation, 

0 d'emprunts lances a l'etranger, 

o d'investissements etrangers en Guinee 

et destinees a regler les depenses exterieures 

o d'i;nportation, 

o du ser1rice de la dette, 

0 des autres operations de decaissement e1rent'.le.l de devises. 

2. Cet office recevrai t. toutes les devises ?rovenant des 

operations de toute nature du secteur public et dt! secteur 

prive ou :nixte. 
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3. Les depets du secteur prive PME pourraient recevoir une 

remuneration pour un placement d'une duree de 3 mois minimum. 

4. Cet office ne serait en aucune fa~on charge de gerer la 

dette exterieure de la Guinee mais simplement son budget 
en devises. 

5. Taus les trL~estres, il devrait faire connaitre aux autorites 

monetaires les disponibilites en devises compte tenu done des 
rentrees et des sorties realisees et previsibles. Les 

autorites monetaires debloqueraient ensuite, par trimestre, 

les disponibilites pour les operations, notamment d'importation 

Si, dans un premier temps, le depot, le retrait ou achat de 

devises, passera obligatoirement par la BGCE, apres modi

fication du regime existant, ou sa disparition, toute per

sonne physique ou morale devrait, a l'avenir, pouvoir effec
tuer ces operations aupres de la banque de son choix, le 

depot des devises aupres de l'Office des changes restant 

obligatoire en tout etat de cause par la banque chargee de 
l'operation et habilitee a cet effet. 

6. La creation d'un office des changes s'inscrira bien entendu 

dans un contexte de nouvelle reglementation des changes a 
definir. 

7. Il est bien e11ident que l 'entree de la Guinee dans la zone 

franc resoudrait le ?robleme des changes et entrai~erait 

ipso facto la suppression de l'office, le portefeuille 

de devises etant alors gere au niveau de la BCE.AO. 



LES MECANISMES I~STITUTIONNELS DE PROMOTION,INFORMATI0N 

ET D'EVALUATION DE PROJETS INDUSTRIELS 

l. Le ministere du Developpement industriel se doit bien 

entendu de compter dans ses services des structures de 

a promotion, 

o information, 

0 evaluation de ;?rojets ~.ndustriels identifies :;iar lu.i OU 

~ui ·1ui sont sownis. 

2. La promotion doit s'entendre au sens ou la puissance publique 

accueille, c'est-a-dire informe, les industriels potentiels 

par une documentation aussi complete et a jour que possible 

0 des regles du jeu econom.ique, 

o des potentialites du pays en ~essources et marches 

(national/international), 

a des possibili tes de financement' 

o des localisations industrielles souhaitables, 

a des etudes de branches. 

La structure de promotion doit done etre aussi legere que 

possible et s'appuyer sur les autres services du ministere 

et de l'adm.inistration. Zlle a u.n objet infor:natif et, en 

aucun cas, participatif. Il ne s'agit pas decreer un 

"office" dont l 'efficacite serait limitee ?ar la lourdeur 

bureaucratique. Il s'agit de donner a des in,restisseurs 

l'envie de venir investir en Guinee et ~on de pretend.re 

enca~rer ou di=iger leurs actions. Ils sont libres de 

choisir et la concurrence entre nations existe. 

II I 
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3. L'information industrielle doit etre assuree par un 

service de documentation lie a la promotion mais 

devra.it de plus publier un bulletin-tableau de bord 

comportant notamment des 

o indices d~ production, 

0 indices de balance des echanges, 

o indices du stock de divises, 

o ind.ices de rentrees fiscales, 

o indice des prix· de detail 

pour la Guinee, ses principaux pays partenaires commerciaux 

et ses principaux pays concurrents. 

4. t'evaluat.ion de proj~ts .industriels doit s'entendre au 

~ens economique du terme. Autant l'Etat do.it etre neutre 

dans la gestion, autant il peut et do.it se montrer selectif 

dans son choix de projets a aider dans le cadre de sa 

panopl.ie de pol.itiques .incitatives. 

Il est done necessaire de prevoir, au sein du ministere, 

une cellule dite d'e•raluation economique de projets indus

triels. 

- La celiule aura pour role l'evaluation de tou~ les projets 

( 1 \ 
-1 

. d t i l . .. l' ~ t( l) ~ 1 .;: in us r e s soumis ~ agremen ou portes sur e ~ichier 

du :1inistere , quels qu' en soient la dimension, la nature 
et le statut juridique, a la double condition : 

0 qu'il s'agisse d'un projet industriel, c'est-a-dire 

impliquant une transformation physique ou chimique d'intrant~ 

0 que le ou les projets aient prealablement faits l'objet 
d'une etude de faisabil.ite approuvee par les direct.ions et 
services concernes: cette d~~~i5re condition est exigi~le 
seulernent 9our les 9rojets sollicitant l'aide de l'Etat 

'.regi~es speciaux - code des i:i.vesti.ssernents - societe 
d'economie mixte). 

au sens actuel du ter~e. 
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- L'evaluation economique des projets industriels a pour 

objet de s'assurer que l'allocation de ressources 

consacree a un projet donne est optimale pour l'Etat, 

compte tenu de ses objectifs de politique industrielle. 

- La finalite de la cellule sera done de s'assurer de cette 

optimisation pour tout projet industrielqui sollicite l'aide d . 
. l'Etat (regime du code des investissernents cu regi~es speciaux 
Ju sur lequel le Ministere du oeveloppernent !ndustriel souhait. 
avoir un avis. Cet avis sera. emis a titre indicatif mais justi· 
fie pour la seule information du Ministere du ~evelopp~ment 
industriel. 

- La cellule devra proceder a ses eval.uations de projets 

industriels a partir de la methode des prix de reference 

(systemes ONUDI et Banque Mondiale) et de la methode des 

effets. 

- Pour ce faire, la cellule devra d'abord, en liaison avec 

les autres departements mi..~isteriels concer~es (notaroment 

les s~rvices de la Planification, de la Modelisation et de 

la Com~tabilite nationale du ministere d'Etat charge du 

Plan et des Ressources naturelles) , etablir des prix de 

reference et des coefficients multiplicateurs approuves 

par l'administration guineenne et les instances interna

tionales concernees. 

(1) ou societe d'economie mixte 



- 120 -

ORIENTATIONS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

DANS LA SOUS-REGION AFRIQUE DE L'OUEST 

l. Actuellement la Guinee est mernbre de la seule CEDEAO. 
A ce titre, elle devra respecter certaines obligations 

en matiere de desarmernent tarifaire douanier notamment. 

Vraisemblablement elle integrera la CEAO. 

2. Ces organisations ant des objectifs varies en matiere 

industrielle et cornmerciale qui se traduisent par des 

politiques aussi bien de nature reglementaire que de 

nature strategique. 

L'etude des mesures et actions de soutie~1 des politiques 

incitatives preconisees dans ce texte devra bien a 
l'evidence en tenir compte. Les actions en resultant 

devront etre compatibles avec Les regles cotmnunautaires 

correspondantes dans la mesure du possible. 
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LA POLITIQUE DES MARCHES PUBLICS EN FAVEUR DE 

L'INDUSTRIE GUINEENNE 

1. Des dispositions pourraient etre prises en faveur des 

entreprises industrielles implantees en Guinee en matiere 

d'attribution de marches publics. 

2. Elles peuvent aller : 

0 de la simple e~alite de traitement 

0 a l'octroi d'avantages substantiels(en matiere de prix 

ou de quantite) 

qui peuvent varier selon que 
o les entreprises sent guineennes ou non, 

o les entreprises guineennes sent PME ou autres. 

A priori, les avantages pourraient etre gradues : 

o priocite de traitement pour les antreprises guineennes, 

toutes conditions etant egales, 

o quote-part quantitati~1e reservataire pour les PME ditas 

nationales au sens du Code au plutot appartenant a des 

?ersonnes physiques de nationalite guineenne qui detiennent 

la majorite du capital social de l'entreprise. 

3. La legislati.on des marches publics devra dcnc etre revue. 
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TROISIEME PARTIE 

MoDALITES DE R~ALISATroN 

DES MESURES ET ACTIONS PRECONISEES 

FICHE D'EVALUATION DU TEMPS D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

POUR L'ETUDE DES MESURES INCITATIVES ET DES ACTIONS 

DE SOUTIEN DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE 

1. La tache a effectuer consiste a elaborer des projets 

de textes pour le ministere du Developpement industriel 

a partir des fiches cont~nues dans le present rapport. 

2. La duree globale du temps de l 'assistance techn.ique 

necessaire est de l'ordre de 6 hornmes/mois ?Our la 

preparation, du point de vue du ministere du Developpement 

indust.riel, de projets de textes relatifs a toutes les 

mesures de politiques incitatives et d'actions de soutien 

at:. developpement industriel ayant fait l 'objet d 1 1.i.""le fiche 

dans le present rapport. 

3. Les textes resultant de l'e~ude devraient permettre au 

:ninistere du Developpement industriel de deposer devant 

les membres du Gouvernement des projets aussi ela.bores 

que possible de fa\:on a servir de base de travail. 

Ils devront tenir compte Jes positions exprL~ees a l'interieur 

du ministere par Les differents services et par les autres 

:ninisteres. Ils seront accornpagnes d'un argumentaire 

?repare pour le ~inistre du ueveloppement industriel en 

~rne de discussions inter.ninisterielles ult.erieures. 

La :nission ne ;::omprendra ?as le calcul de 1 1 i:npact des 

mesures d'actions ?reconisees. 
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4. Ce travail ne pourrait etre entrepris qu'une fois les 

options gouvernementales precisees sur les sujets evoques 

au risque d'etre a refaire. 

PROGRAM.J."!E OE REALISATION 

l. En l'etat preliminaire du travail accompli a l'issue d'une 

mission d'un mois et compte tenu de certaines decisions 

fondamentales a prendre en matiere de parite monetaire et 

de revenus notamment, il est illusoire de pretendre 

etablir un calendrier de realisation au risque de batir 

dans l'incertain. 

2. Neanmoins le Ministre du Developpement industriel, s'il est 

acquis a cette philosophie de dynamisation par une deregle

menta tion pragmatique, devra peser sur ses partenai.res 

ministeriels pour faire prew.loi.r ses options en bloc. 

3. Si ces suggestions ferment un tout, leur applica~ion peut 

cependant etre realisee graduellement au niveau de chaque 

mesure. 

4. Le calendrier ressortira de la mission d'assistance technique 
compte tenu de l 'evolution du contexte general. ~1ais il 

peut etre prevu une realisation graduelle au cou.rs des 

annees 1986 et 1987. 
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Rapport Annexe IV 

Diagnostic et definition d'un programme d'actions 

propre a encourager et a soutenir la promotion des petites 

et moyennes entreprises manufacturieres 

DI apres ·1 • etude de M. Marcel Pandele, 
Consultant en promotion de PME 
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I - SITUATION ACTUELLE 

t - Historisue 

Le Ministere des Petites et Moyennes Entrepl"ises 

et de l'Artisanat cree par decret n° 091/PRG/81 

du 6 Fevr-ier 1981, etait charge de promouvoir les 

PME et le· secteur informel. 

En particulier ii etait charge d 1 ol"ganiser-, d'im

pulser et de coordonner- toutes les activites en 

faveur de la promotion des PME et des unites ar-

tisanales existantes de statut prive et a creer, 

sur toute 1 1 etendue du territoire national. 

Afin de menel" a bier. cette mission, le Ministel"e 

des PMEA (MPMEA) a sollicite et obtenu 11aide de 

l'AIO, de la CEE et de l'ACOI, aide qui s•est con

cretisee pal" 

la signatur-e d'un accol"d de pret en date du 24 

Juin 1982 avec l'AID, en vue du financement du 

projet n° 1234/GUI relatif a la r-ehabilitation du 

secteur industl"iel d'Etat et a la promotion indus

tr-ielle. Ce pr-ojet est cofinance pal" la CEE, 

11 ACDI et le F"onds de I 10PEP, le Gouver-nement 

guineen et les pl"ives guineens. 

2 - Aides extel"ieur-es - Silans guantitatifs 

II se decompose de la fac;on suivante 
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2. 1 - Rehabilitation lndustriel le 

Ce valet finance par l'AIO et le Fonds de 1 1 0PEP 

concerne la rehabilitation de quatre entreprises 

d'Etat {Carriere Granite de Maneah - Usine de 

Car-reaux - Sipar de Labe - Station Autonome de 

seredou) sous la tutelle du Ministere du Oevetop

pement Jndustriel et 11 assistance technique d 1 un 

expert en politique de planification industrielle 

pendant.;, ans. 

2.2 - Promotion Jndustrielle 

2.2.1 - Financement AIO 

Ce volet d 1 un montant de 8 800 000 $ USporte 

sur l'octroi d 1 une ligne de credit mise a la dis

position du CNCIH en faveur des promoteurs in

dustrials du secteur prive en vue de la creation, 

la modernisation ou 11 extension de leurs unites. 

Ce credit gere par le CNCIH est assorti d'un 

taux d'interet de 13 ~ avec une periode de gr-See 

n'excedant pas Sans et une periode de rembour

s e men t p 0 u v an t s I et a I e r j u s q u I a I 5 an s s e I 0 n I e 

projet. 

Les conditions generates d 1 octroi du credit sont: 

Destination : entrepri ses guineennes ou entre

prises dans lesquelles des guineens sont majo

ritaires 

- Mise de fonds des promote'urs • 30 "'o des inves

t i ssements re qui s y compri s fonds de roul ement 

- Taux de rentabilite minimum du projet • 10 %. 
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Une disposition pertinente de cet accord stipule 

que tout promoteur peut, avec ou sans l'avis du 

Gouvernement, soumettr-e son dossier directement 

au CNCIH et avoir I 'accord de cette banque en 

vue du fin an cement de son projet. 

2. 2. 2 - Financement CEE 

La CEE a accorde a la Guinee une assistance 

financiere en cours de negociation portant sur-: 

- Une ligne de credit d 1 un montant de 

• 4 145 000 ECUS en faveur des entreprises de 

constr-uction et celles produisant des biens de 

c o n s o mm a t i on c o u r an t e. L e p I a f o n d d e s p r e t s 

subsidiaires est fixe a 50 ooo e:cus renouve-

1 a b I e • L e s c o n d i t i o ns d 1 u t i I i s a t i o n d u pr 3- t s o n t 

celles de 1 1 AID. Le CNCIH a ete designe pour 

servir- de banque de relais gestionnaire de la 

ligne de credit. 

Cette ligne de credit presente l'avantage que 

toutes les formalites administratives relatives 

a l'etude et a 1 1 acceptation des projets sont 

circonscrites a Conakry. 

- Une subvention de 855 000 ECUS destinee au 

fin an c em en t des e qui p em en ts de b urea u, 2 

vehicules et les services de deux experts. 

Le coCt global du projet est estime a s ooo ooo 
d'ECUS reparti comme suit : 

a) JA.P,M 1 E.A 

Assistance technique 

- Formation 

- Transport - Equipement 

360 000 

50 000 

55 0 0 0 
465 000 ECUS 
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b) CNCIH 

- Assistance technique 240 000 Ecus 

c) Lisne de credit 

secteur construction 2 750 000 

- Autres secteurs (bie ns 

de cansommation non 

a I i m en t a i r e s ) t 395 000 

d) lmprev us et Divers t so 000 

TOTAL 5 000 000 e;cus 

Les deux experts fournis par la Societe 5001 sont 

en place depuis Juillet 1984 au CNCIH et au 

MPMEA. Egalement les volets Transport et Equipe

ment ont ete executes entierement, mai s transferes 

au Secretar-iat d'Etat char-ge de la Promotion 

Rurale et de l'Artisanat. 

2 .. 2.J - Financement ACOI 

L'ACDI a accorde a la Guinee une subvention d•un 

montant total de Z 365 000 $ canadiens destines a 
la fournitur-e d•un service d•exper-ts pour trois ans, 

afin d•aider le MPMEA dans le domaine de la ges

tion, la comptabilite et !•analyse financiere des 

projets. Les deux exper-ts sont en place de, Jis 

Octobre 1983. 

L'ACDI qui tient la comptabilite des frais inhe

rents a !•assistance de ces experts n•a jusqu'a 

pl"'esent pas communique de situation financiere 

au MPMEA. 
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En outre, ii faut signaler que des fonds de prepa

ration du projet n° 1234/GUI avaient ete utilises 

pour : 

- la construction d 1 un batiment servant de bureaux 

destines a I 'ensemble des experts : 

CoOt: 99 863, 91 US $ dont 79 Oto, 91 ont ete 

payes a ce jour. Le reliquat soit 20 953 US $ 

est en cours de paiement .. 

- la renovation d 1 une villa destinee a abriter 

!'Expert Conseiller Principal: 

CoOt: 75 250 US $, entiel""ement paye .. 

- I ' o r g a n i s a t i o n a C o n a k r y d ' un s e m i n a i r e s u r 

!•evaluation et le suivi de projets industriels, 

Cout : 48 000 US$. 
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COUT PROJET N• I 234 ET FINANCEMENT ( $ US) 

--
AIO C£E ACOI 

I - M.P.M.E.A 

A - 611!1sance !•Chnl-

gu1 L.1 I I 
.. 

I . Conselller Prine: I-
pal I 405 - -. Ing. Gen 1 e-lnd ustrl • 1 - 412 560 -

. Analyst• financier - - 405 000 

. Compta. -Formation I - - 40 5 000 

B - ~11l1J•n5i• 1•chn(-

gut c: T 

. Promotion - Ex.·or-
tat Ion 120 000 

. Planlflc:atlon -
St•tlstlque go 000 

c - Formation 54 52 812 60 000 

0 - Tr•n1eors - ~gul e•-
mens-Cons trues Ion 

. Construc:tlon 100 - -. Transp. -Equi P! 50 534 -
SOUS TOTAL. 559 525 go5 I 080 000 

II - C.N.C.1.1-4 

E - !1111110&• 11cnc r Siu• 
~ 

. Consultant 275 000 - -

. Procedures bancal- I 
r-es - I 2 52 234 -

t - TC an 1port-E qui pement 75 000 - -
SOUS TOTAL. 404 000 2 52 234 

111 - IMpREVuS 105 000 85 660 12 0 000 

TOTAL. ASSISTANCE 
'r'ECHNIQUE 
INFRASTRUCTURE . 
EQU IPS:MENT I 068 0 00 864 800 I 200 000 

···-··--· ....... ........... 

-- -
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HIVEAU D1 U'l'ILISATION'DES FONDS 

AU Jl DECEH.BRE 1984 ($ US) 

•••••_._....._ ••• ~----...a--a•aa..uiiM!A&a&iliilla&aa•maaaeyraa•&&a&•&••••&aaaae•liilm••-.a••••••a•a.a•a••--••••--a&iiil&&a••••••a._• ....... -
Dlsponlblo& 

Oo5&1m~tlorua 

I - M.P.M.E.A 

- A1t1tl1t&ancea &ochnlquea lon9 aormo 

• Con:iCo'll lor Prl ndpal 

• lngeolour G6nlo-lndustrlol 

• Analysto tlnanclor 

• GoliUOO - Formutlon PME 

- As:alslanco tochnlquo court termo 

• Promotion Exportation 

• F lanltlcatlon Stall st I quo 

- Formetloo 

Orl9lno5 

AID(5001) 

CEE (SOOI) 

ACDI 

ACDI 

ACDI 

ACDI 

ACDI - CEE - AID 

Prevl11lons 

405 000 

412 560 

405 000 

405 000 

120 000 

90 000 

166 812 

Real111atlons 

2 1 0 2 50 

1 37 52 0 

135 000 

135 000 

nea nt 
II 

(2) 
48 000 

194 750 

275 040 

270 000 

270 000 

120 000 

90 000 

118 812 

1--' 
w 
w 

........ wa•~waua&&a~Ya~a~~-a...-.~~~u~a~~lilii9aYauau~~-M~~&&&Y•-ua~-&••mia~lilimlaa&&R&~•----U&aUlil&aa&aaaa&l6••--•••----•••--

(I) Non dlsponlble 
(2) p r e s en c o d e 4 c ad r e s d u MP ME A p o u r 3 an s a u c an ad a e t a u s e n e 9 a I • 

CoOt actuel non dlsponlble. 



NIVEAU D•UTILISATION DES FONDS (5ulte) 

( $ US) 

... .,. .................... ~....._.,...,aiiil ... ..-.. w..511...--..-•~-ia-~-.-liiiiiWRiiiiliOiliiiil----.1~--------iiiii.a&1-.•aiiiiliiillii1":'r"_...aa9iiiilia&lil&&aam&1&1&1f'Aiiii1aaliil~&liila&mliil5iaa••aaa~ma••••..amw 

DESTINATIONS 

- Tran:aport - Equlpemtml - Con:atructlon 

U - IMPREVUS 

TOTAL 

LIGNE DE CREDIT 

AID 

CEE 

SOUS TOTAL 

TOTAL GENERAL 

Orig Ines 

AID - CEE 

A ID -CEE - ACD"I 

AID 

CEE 

Prevlalons 

16 4 53 4 

l 11 6 60 

2 480 566 ------·- ... 

9 400 000 

2 905 000 

11 883 000 

Realisations 

1 54 864 

neant 

82 0 6 3 4 ----- ... 

neant 
.. 

820 634 

Dlsponfblos 

9 670 

3 I I 6 6 0 

I 659 932 

--------- t-' 

9 400 000 

2 905 000 

13 545 000 

IS 264 932 

w 
¥:-

--~~-~~mMIA_..._.._..._M&Q-.aa~~-~~-a~N•uA;g••&uga•a.llOILaa&•~Q--~-----u~-liiiliagum~.._.Q~M&aa&•-a....-a•Uiiliiilm~.._a851-*aaa••aa&~aa ... •._u 
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3 - Olfficulte d•uttlisation de la llsne de credl..!_A.J.Q 

L'analyse des tableaux ci-dessus ressort que: 

!'assistance technique prevue dans le projet est en 

place (depuis 1983) 

que la ligne de credit n 1 a pas connu de debut d 1utili

sation. 

Ce t t e situation s 1 exp I I qu e par I es fa its s u iv ants : 

3.1 - Au niveau de la mise en oeuvre du projet 

LI a cc 0 rd de c r e di t qui a et e s i 9 n e en Jui n 1 9 8 2 .st i p u 

lait a cette date la mise a la disposition du CNCIH de 

la ligne de credit. Cependant les programmes de pre

paration en vue de 1 1 utilisation de cette ligne de cre

dit, prevu en 1981 n 1 ont demarre qu•apres la signature 

de !•accord de credit. II s•agit de: 

- la construction de !•Annexe destine aux experts 

(achevement Novembre 1984) 

- I e semi n air e s u r I 1· e v a I u at ion des pro jets 

(Octobre 1983) ; 

- l'arrivee des experts entre Septembre et Decembre 

1983. 

s i b i e n q u e c I e s t s eu I e me n t a u d e b u t d e I I a n n e e 1 9 8 4 

q u e to u t e s l·e s c on d i t i on s s i n e q u a non on t p u S t r e 

reunies {b8timents devant abriter les experts - forma

tion des cadres du MPMEA et ceux du CNCIH). 
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En outre, de Janvier 1984 ~Avril 1984, le Gouverne

m en t g u i n e en e t I 1 A I 0 n 1 on t p u s 1 e n t e n d r e s u r I a m e -
thode d•evaluatton des projets en particulier en ce 

qui concerne l'utilisation d 1 un taux de reference du 

Sy I i po u r I e s ev a I u a t I on s e c on om i qu e s • 

Cependant, malgre cette situation le MPMEA et le 

CNCIH ont expedie en Mars 1984 a Washington 3 pro

jets pour financement. Ces projets avaient ete etudies 

sans analyse economique par la methode des taux de 

refereryces exigee par l'AID. Malheureusement, les 

com men ta i res s u r c es pro jets n e so n t parvenus a 
Conakry qu•en Novembre 1984, soit 9 mois pendant 

lesquels le MPMEA est reste dans !'hesitation. 

3. 2 - Au n iv ea u du MP ME A, du C ~c:..!t:!..-!.~ 

Gouvernement Guineen 

Les differents seminaires finances par 1 1 AID ne 

permettent actuellement que 1 1 utilisation de quelques 

cadres capables d 1 evaluer les projets. 

L 1 a s s i s t a n c e t e c h n i q u e m i s e e n p I a c e a u r a i t p u p e r m e t_ 

tre la formation sur place de cadres en plus des homo

logues, mais cela n 1 a pas pu se faire a cause de 1 1 or

ganisation mise en place, et de la tendance a la subs

titution des homologues guineens, qui ressort trop 

souvent dans 1 1 utilisation des consultants. 

Au point que, a l'heure actuelle, les analyses finan

cieres dans 1 1 0ffice et la revue d 1 etudes au CNCIH 

s o n t e s s e n t i e I I e men t e f f e c ' u e e s p a r I e s d e u x e x p e r t s 

en place aces deux niveaux. En cas d'absence, les 

etudes de projets sont freinees. Au CNCIH, Jes 

cadres formes a 11 exterieur et .:;ur place pour !'eva

luation des projets ne travaillent pas tous a\... Service 

Credit, ceux qui y sont restes ne travail lent pas sur 

les projets. 
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II y a done lieu de renforcer 1 1 asslstance technique et 

la formation des cadres en evaluation et suivl de pro

jets lndustriels et agricoles. 

sur le plan gouvernemental, les problemes d•approvi

sionnement en irtrants des unites industrielles et les 

procedures pesantes d 1 agrement limitent considerable

ment les projets susceptibles d 1 8tre finances. 

Aussi 1 1 AID a mis en place des procedures tres lour

des d•acceptation de projet et de deboursement. Or, 

certains projets ne depassant pas un plafond determine 

auraient pu etre revus, acceptes et finances sur place 

si l'AlD en donnait l'autor-ite a un repr-esentant sur 

place. c•est le cas de la ligne de credit CEE qui 

ma I he u re us em en t n 1 est pas encore en p I ace. 

II reste encore a consentir un important effort d 1 or

ganisation, afin de rendre la promotion de la PME 

plus dynamique, par la constr-uction d•un reservoir de 

projets a promouvoir, ce qui n•a pas ete fait jusqu'a 

present. Or, des etudes sectorielles menees 3 bien 

avec 1•aide de specialistes aideraient a la constitu

tion d 1 une banque de projets susce-ptibles d•1!tre 

finances malgre les con!raintes actuelles. 

Enfin, ii convient de signaler un autre facteur qui 

freine la sortie de projets bancables, i:•est 1 1 envi

r-onnement bancaire au sein duquel le systeme de credit 

en monnaie locale n'est pas encore organise. Or, le 

financement en monnaie locale s•ajoute tres souvent 

aux pr8ts en devises et tres souvent les besoins en 

mo n n ai e Io ca I e de pass en t 7 O % du finance men t tot a I 

requis dans les projets. 

Le Ministere de la PMEA a ete supprime le 10. 12. 84 

par Decret n" 329 et son staff reparti entre le Minis

tere du De'.eloppement lndustriel et le Secretariat 

d'Etat charge de 1 ... prol'T"otion rurale et de 1 1 artisanat. 
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Les equlpements, les vehicules, une partie des 

locaux, le personnel en place dans les Prefectures 

ont ete attribues au Secretariat d 1 Etat a la promotion 

rurale et artisanale, ce qui a eu pour effet de priver 

de moyens l'Otfice National de promotion. 

t • 4 - ~ e r v i c e d e I a P !:_9.,!!2 o t i o n 

II convient d''exa·miner ce service sur le. plan organi

sationnel et d'apprecier avec un peu plus de precision 

son fonctionnement, sans pour autant faire une evalua

tion detaillee. 

Les deux documents qui sont anne""es et qui em anent 

du CNCIH sont le reflet de l 1 opinion de I 'expertise en 

place, expertise amenee a travailler en etroite colla

boration avec le service de la promotion. 

11 n•est pa:.; question icyi de proceder a un arbitrage, 

mais le moins que l'on puisse dire c 1 est que la liaison 

service promotion - CNCIH n'est pas sans probleme, 

meme si elle s 1 est beaucoup amelioree. 

Nous nous interesserons done a un troisieme aspect 

en utilisant quelques chiffres et quelques faits signi

f i ~: a t i f s. 

1.5 - Precisions oour mieux aporecier la situation du 

Service Promotion 

\/oici quelques elements qui permetteront de mieux se 

faire une opinion sur les activites du service de 

promotion des entreprises et des difficultes qu'il 

rencontre. 
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I. 5. 1 - Quelg_ues dates 

l.'S. 1.1 - La ligne de credit AID a ete mise 

en place le 24. 06. 1982 pour un montant de 

9 400 000 $ us. 

I. S.1.2 - L 1expertise ACDI a ete installee en 

Octobre 1983, 15 mois apres la ligne de 

credit. 

1.S.1.3 - L'expertise CEE a ete mise en place 

en Juillet 1984, 25 mois apres la ligne de 

credit. 

1.s.2 - ~elgues chiffres 

Ace jour, soit 32 mois apres la mise en place 

de la ligne de credit AID, que co nsta'e-t 1 on : 

1. s. 2. l - 5 dossiers sont dans le circuit 

d 1 autorisation de financenie nt entre Conakry 

et Washington pour un montant de 

21 810 000 Sylis, soit 872 400 $us. 

'· s.2.2 - 9 dossiers sont dans le circuit 

presentation au financement entre Conakry 

Service Promotion et Conakry CNCIH banque 

gerant de la ligne de credit. 

I. S. 2. 3 - L 1 assistance que nous ne valorise

rons pas en mois/homme a coOte entre l'ACDI, 

la CEE et l'AID, 864 800 $US, montant auquel 

ii faut ajouter !'assistance du CNC!H, plus 

les frais de fonctionr-,ment du dispositif du 

Service Promotion, plus un trimestre, les 

chiffres donnes plus haut etant arretes au 

31.12.1984. 
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I. s. 3 - ~s CoOts 

Le coOt du dossier est exorbitant, le coOt de 

mise en oeuvre du credit extraordinairement 

el eve. 

Ce projet, comme tous les projets a un coOt de 

lancement, un coOt de demarrage mais celui-ci 

est particulierement eleve car en realite la 

I i g n e d e c r e d i t A I O d e 9 4 O O O o o ~ e s t t o u j o ur s 

vi erg e et intact e. 

Les dossiers dar.s le cir--cuit Conakry 

Washington represcntent un peu plus de 9 Ofo 

du credit disponible et l'on apprecie vaguement 

a 5 400 000 $ us le volume des demandes de 

financement qui sont actuellement en mains au 

Se r v i c e d e I a P r o m o' t i o n • 

t.5.4 - Les Faits 

Le Service de la Pr-omotion est un passage 

ob I i g a t o i r- e p o u r t ou t p r- o m o t e u r- d e s i r a n t 

entrepr-endre une activite, position privilegiee 

s'il en est une. 

En effet, ii n•est pas inutile de rappel er 

- qua toute volonte d 1entreprendre une activite 

quelconque est confrontee a une demande 

d•agrement 

- qu•une demande d 1 agrement n•est pas force

ment acceptee, pour s•en convaincre i I suffit 

d•examiner le tableau :i-dessous. Sur 568 

demandes faites depuis 1980, seules 377 

ont ete acceptees, soit 56 "'o 
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que la procedure est complexe, voir la note 

en annexe ( } alors que seules les entre-. 

prises desirant beneficier du code des in

vestissements devraient etre assujetties a 
cette procedure. Pour les autres une ins

cription du type registre du commerce 

devrait suffire, a 1 1 exception de certaines 

a c t j v i t e s p r e s e ii t an t d e s r i s q u e s ' d a n g e r s 

OU inconvenients, mais qui sont repertoriees 

I. 5. 5 - EVOLUTION DES DEMAND ES o•AGREMENT 

--~-·--.--:---- - ·-· ------------..----ma----.-=-=-
TABLEAU RECAP ITULATIF ·-

Nombre de Nombre de Part des % 
Peri ode demand es dossiers etrangers etrangers 

accept es 

1980-1983 inconnu 156 46 30 % 

1984 517 204 ( 1) 30 14,7 % 

1985 1/trimestre 51 17 9 

, ____ ..:_::L 568 377 87 23 % .... ------------ ---------,·-----· 
Chiffres communiques par le Service Promotion 

( 1 j d on t 9 4 d os s i er s d e r e g u I a r i s a t i on d ' a c t i v i -

tes~1eja existantes. 

II faut egalement noter que r-ien ne per-met 

d 1 affir-mer que les 377 agr-ements decernes on: 

don n e n a is s an c e a 3 7 7 act iv it es no uv e I I es, 

aucune verification statistique n'est entreprlse 

a ce niveau. 



- 142 -

Par aflleurs, rien ne permet d•afftrmer que 

sur les 191 refus enregistres au nfveau de 

l'agrement fl n•y a pas plusieurs ••• candidats 

qui s 
1 
en son t pas s e et qui exp I o it en t c I and es ti -

nement. 

Ceci pour demontrer que I 'agrement est une 

procedure depassee et non c~nforme aux orien

tations prises par' le Gouvernement guineen 

en matiere de liberalisme. 

Si ffannee 1984 a ete une annee faste pour les 

demandes d•agrement, ii semble par contre que 

1985 ne soit guere prometteuse. La vocation 

des prorr.etteurs nationaux ne se developpe pas 

bien au contraire, 51 demandes en trois mois, 

c•est·un indicateur interessant. 

I. s. 6 - Les demandes de fi'nancement 

Ace jour, le Service de Promotion a en mains 

6 t demand es de financement, ce qui represente 

un encours important mais insuffisant pour 

absorber- la pr'emiere ligne de credit AID. 

Elles representent 6 t /127 • 48 % des dernandes 

d 1 agrement acceptees depuis 1984. 

Le chiffre qui est avance par le Service Pro

motion de S 400 000 $US pour !'ensemble est 

seulernent indicatif et difficile a verifier 

c o m p t e t e n u ,, u d i s p o s i t i f a c t u e I d u s u i v i d e s 

dossiers et des encours. 

Par ailleurs, ii n 1 y a pas de dossier important 

ce qui est un handicap pour la promotion PME 

d'un certain niveau. 



Dill~ de Dal• •l nll 
Depot d 1A&ri~nl i'romot.:ur• 

Ol/l/tJ4 - 0054 Geoaatn.., llaba 

23/4/64 - 6241 Setnkoun lHant 

01/l/tU - n&29 Kaba Coode 

t:l lladj Aly Camai-a 

lb rah luw '1'<aa•k4i Dia. 

••' 53/ttl•Hl!A/61 El Hadj J.. Bany 

Kabinet Kaba Hatta 

ttalick DtMlh> 

Ouamane Bangoura 

Sekou Caaaaia 

Eta. Alpha.Jou 

ult 1426/27/1/84 Hamadou Laaaah \\ah 

n• ll60/2l/6/84 Ouauaane •·• ll 
- - nll 2769/18/5/84 ~.Sy 

SITUATION DES Dl:MANDES DE FINANCEHENT 

TRAHSHISES AU C.d.C.l.U. 

POUR LES PROHOTEURS NATIONAUX 
EN DATE DU 15/0l/85 

Lieu d 1 im- Hontapt d1,1 
Activtth plant•tion projt~ 

Tfanaport hits• Conakry 2.07~.921 

Brtqueterte Conakry 263.077 

Outil agrtcole Conakry 20.310,000 

Boulanger!~ H. Kiuttldougou 9.600.000 

Boulangef ie K. Labe 3.950.000 

S l'l'UA'flON DES Dt:HANDt:S DE FINANCEHENT 

EH COURS D1 E1'UDl':S AUX P.H.E. POUR L~S 
I 

PROHO'l'EURS NA'l'IONAUX 

Boulangerte M. Con1t!Lry 

Boulongerie M. Conakry 

Bouhngerio H. Conakry 

Boulangerie H. Con~kl'y 

U1tine Cai-reaux Conakry 

Cloutei-le l'ria 

Ghee Aliment. Conakry 

Henuberte •:un•lt.ry 

T~lntui-e Cout. Conuki-y 

Ftnancement 
bt6i-hur Ap.1'4non. 

576.?23 l,500.000 

n.on 190.000 

lit. 310.00C 6.000.000 

6 .100.ooc 3.500.000 

750.00(] 2.000.000 

Tranamh Date 
au CNCIH ~etQur 

..... 
F 

UJ 

--
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1.6 - ESTIMATION DE LA CAF>ACITE D'ABSORBTION DE LA 

LIGNE DE CREDIT F>AR LE SERVICE F>ROMOTIO~ 

Compte tenu de ce qui precede ii parart utile d 1 attirer 

I 'a: tent i on s u r I a ca p a c i te d 'ab so r b t ion d u d i s po s it if 

mis e,, place, mais aussi des promoteurs eux-m8mes. 

11 faut avoir present a l'esprit que: 

pour absorber la ligne de credit CEE {J) d 1 un mon

tant de 4 150 000 Ecu s, a raison de 50 000 Ecus 

maximum par dossier, ii faudra traiter • • • 80 d 0 s-

sier-s .... ! 

pour absorber la ligne de er-edit AID d•un montant de 

9 400 000 $ US, avec un plafond de 2 000 000 de $ 

par dossier, ii faudra tr-aiter : 

avec des dossiers moyens de ZOO 000 $ 47 dossiers 

av e c d e s d o s s i e r s m O~' en s d e 1 0 C 0 O 0 $ 94 dossiers 

pour trait er I a I i g n e de credit re I a is demand e e d ans 

le cadre du F>IRN, soit 15 000 000 $US, ii faudra 

traiter entre 75 et 150 dossi-ers. 

Ceci fait avec l'hypothese basse 

avec l'hypothese haute 

324 dossiers 

20Z dossiers 

soit environ ZSO dossiers moyens sur 3 ans ou 4 ans 

s i I es 1 S 0 0 0 0 0 0 de $ US son t pr ev us en deb ours e 

post 87. 

Cela fait entre 7 et S dossiers par mois a etablir et 

faire avancer dans le circuit du financement. 

L 1 encours des demandes de credit, a con~ition que 

tous Jes projets soient bancables, ne represente que 

I e c, u art du vo I um e a trait er. 

I I 
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Dans de telles conditions ces perspectives semblent 

n•avoir aucune chance d•etre atteintes, a moins de 

prendre des dispositions ferrres pour relancer la 

promotion. 

1.7 - ANALYSE DES ORfENTATIONS 

Pour avoir une opinion sur !•orientation que prennent 

les promoteur-s, nous avons c.·onsulte deux tableaux 

fournis par le Ser-vice de Promotion 

• la situation des demandes de financement 

• la situation des promoteurs etrangers agrees • 

t I e s t d om m a g e q u e l a I i st e g e n e r a. I e d e s 11 d e m a n d e s 11 

d 1 a g r e m en t n e so i t p a s d i s p o n i b l e , d e m 3 m e q u e l a I i s t e

des demandes d•agrement ne debouchant pas sur une 

demande d•aide au finar.cement. 

c•est done a partir de ces listes que les tableaux ci

dessous ont ete etablis. Nous avons isole la Boulange

r i e e t I e T r- a n s p o r t q u i p r e n n e nt u n e p a r t i m p or t a n t e 

des demandes de financeme nt. 

1 .. 7. 1 - Constat 

L.es s tableaux ci-dessous demontrent s 1 il en etait 

besoin que chez les nationaux la Soulangerie, les 

Transports et les Services (soit 54, 9 % des demandes) 

vont se developper plus rapidement que le Satiment, 

les Fabrications diver-ses, 1 1 Agro-Peche etc ••• 

Pour les etrangers c•est l'inver-se, la demande 

boulangerie existe bien, le tr-ansport est absent et 

Jes services !'ensemble represente 37 % de la demande 

globale. 
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En fait, le service de la promotion traite ce qui se 

presente ma is n•est pas organise et en mesure de 

contribuer efficacement au developpement d 1 une poll

tique sectorielle de promotion qui serait decidee par 

I e Gou v er n em en t g u in e en. 

PROMOTEURS NAT IONAUX 

-------·•·--------------·----=-:---.:=-:a-.-a--~--~=---•••-..--am-
SERVICES 

ACTIVITE Nombre j Conakry lnterieur-s 

Boulangerie #' •• 8 I 5 3 

~-----~:~~-:------ --- ·---~-----i----
5
-- ---1-- --:--- ---· ____________ k______ ----- ____ ,.. ____ _ 

_______________________ ..._ ______________ .. ____ _ 
S E ,R V I C E S 

ACTIVITE Nombre Conakry lnter-ieurs 

Transport 22 20 2 -------- ------ ------- ---- --- -- ------ -- -- --- --- -- - ---
TOTAL 2:1 20 2 

__. ... -........................... , .................................................. ..-.-...... _. ____ . 
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PROMOTEURS NATIONAUX (suite) 

----~------=----~=->------------=8m-=-----=---... --=-----------------
S E R V C E S 

ACT IV I TE Nombre Conakry lnterieurs 

Fabrlque de glace ,--- -- -- -------- -----
1 Creme glacee 

---------------------
---r-- --- ~--

_____ , ___ --- --- ---
Garage 

-------- --- --- --- ----
Cinema 

---- -- ----------------
Atelier Froid 

----- ----- -------- ----
Teinturerie Couture 2 2 

----- ------ -- ---- --- ---------
Entomologie 

TOTAL a 6 2 

------=---.-..--- ------------------- -~-------=- =------~--=--

·--------.-----------=--------..~--------·------·------.-.---
FABRIQUES 

ACTIVITE Nombre Conakry lnterieurs 

Fabrique de parapluies 1 ---- ------- --- --- ··-- --- --- ---- -- -~--
Clouterie 1 

- - ---- ---- --- -- -- --- - - i-.- --- -- - -- ·--- - ----- ---- --- - -- - - - --

Fabrique d 1outill age 2 2 

__ .. __________ -- -- --- --- -- --- -- --- -- ----· --- --- -- ---
TOTAL 4 3 

.................. (9m ............. , ...................................................................................... . 
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pROMOTEUR S NAT IONAU ~ (suite) 

,__ _________________ aa.a _________ m ________ ms: ___________ • 

AGRO ET PECHE 

ACTIVITE Nombre j Conakry lnterieurs 

::.:~::_:::~~~ --- --- - - --~-----~ --- --~ ---- --- -- ~- -------
E 1 evage I - I I 

i---- ---- --- --- --- --- -- ------ ~-- .,._ --- --- --~- --- --- -- - -. 

-~~:~_::~~~:~:~=- ---- ----~----t-----~-- ----t- --~--- ----
______ ::TAL _:__1__:__1__:__ __ _ 

~---------------------------------.:--•.-:----------~-
8ATIMENT ET AUTRE 

ACTIVITE Nombre Conakry lnterieurs 

sanitaire 

-------- --- ------ - --~ --- ---- --~ --- ----- ----------- ---- -
Peinture decoration 

--------- ---- -- -----~---------t~ --- -- -----· ---- ---- --· 
83timent 

--------------------- ------ --------------· -----------
8riqueterie 4 2 2 

--- --- ------ --- -------~ ---------- -- --- -- --- ------- -- - - -
Fabrique de carreaux 

---- --- - ----- - ----- -- ~- -- --- ---1- ---- -- - - - • - -- ---- --- -· 
Electr-icite 1 I 1 -

-;::::~~:~:- -------- -- --1- -- -t---- -~--------- ---------· 
-;:~:;~~~-=-~-~-:-:~-" ~:-------:- -- -r-··-- _4 ____ -- ----~- ---- --

---- --------- ----- -- - ---- -- ---~-- ---- -- - -- - --- ------ --- -
TOTAL 16 J 11 5 ------------------·----·-· ·----------""--------· 
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P R Q M 0 T_;= UR S: NA T I 0 NA U X ( s u i t e ) 

~APITULATIQN ET REPARTITION PAR ,~~DLiTE 

ET GEOGRAPHIE 

% ACTIVITE Nombr-e Conakry ll"'terieurs 

I 12, 5 Soulangerie 8 5 3 

------ --------------- -------- ------------ --·----------
34, 4 Transport 22 20 2 

I ------ ~------~----

' j12,5 Services 8 
---- --- --- --r- -------- --· 

s I 2 

-- ---------~-- ------ ---
5,2 Fabriques 

9 , 4 Agro - Peche 6 
-- --~ --- --~ --- -~- ---

2 4 

2 5 88timent 1 1 5 

: 00 ",{, TOTAL 64 47 17 

------ -------------- -------- ---- --
73,4 % 26, 6 o/o 
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PROMOTEURS ETRANGERS 

198 0 ....... . . 
196 1 ... • • • .. . .. . . 
1982 ... . . 
19 83 • • • • • • • • • •• 
1984 . . • • .. . . 
1985 •••••• . . . . . . 
Non situes ...... 
Nor; repertories 

REPARTITION PAR ACTIVITE 

f'.iombre 

5 

9 

, 5 

1 2 

23 

8 

9 

6 

87 

Con.~kry 

Boulangerie 14 14 ---------- -~~~-:=-- --t----~:--- ·- ----.-4- ---- -

SERVICES Nombre Conakry 

Vulcanisation 2 2 

tnterieur 

lnterieurs 

Batteries 
----;--- ----;------1-- -------

~- -1---- ------- r-- -------
---r----- ------

--- ---- ---------------
Plastification ---- -- --- -- ------- ----
Confection 

Alimentation 

--- ------ ------------- ---------
Hotellerie 2 

Garage 2 2 

--- --- --- ------ ----- --
Photocopie 

--- - ------- ----- --- -
Location voiture 

·----- --- ------ ---- -- -
Horlogerie 

Nettoyage industriel 

--- ----- --- ----- ---- ------ -·---------
Pr.>tection immediate ---- - -----

TOTAL 

• • ._•a • •a ~a a ~ 2 • ~ a :a • • •• 

1 5 2 1 4 

--- -9; ~:-;-i 
a•~•~ a••• a•••~ a• 
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PROMOTEURS ETRANGERS (suite) 

••a•••••=- ••.a=-• •.s••• •=-••D•••••••a•a•••--•~a••••a~:a•:sa aa:s:: 
B .. ~TIMSNT ET AUTRE 

ACT! V !TE Nombre Conakry lnterieurs 

Mat~~riaux construction 3 3 
---·------------- --------------·-

So Is 

·--- -·- -- --- ---- ------ -- --- - -- - --- -- -
sv.grands travaux 

----------- -----·------ i---------- -----·-·--
Renovation ville 

- -- -- - -- -- - ··--- ----- -- ---- --- - --- --- -----
Menuiserie 2 2 

-------------------- ------- --- ----------

M E C A N Q u E 

ACTIVITE Nombre Conakry tnterieurs 

M e c an i q u e g e n e I' a I e 2 2 

--- --- -- ---- --- --- ------- -- ----- --- - - --
Unite industrie 

--- -- --- ----- --- ---- --- ---- - --- ~---- ----- --- - --
Atelier maintenance 

-----------i------- -- --------- --- ----
TOTAL 4 --- --- -- --- ------ - -- - _,,_ ___ --- ------ ---------------- ---

100 % 

A G R 0 E T p E C H E 

ACTIVITE Nombre Conakry Inter eurs 

l _~:~~:- ----- -- -------- -------
' Fermes avicoles 3 1- ----- ------- -- ------ -- --- ----- --
1- - - - -- - ---- - T 0 T A L. 4 --- -- ---- -·~ - --- ------

------
3 

I ................ = "' .. - .. ,. • = - .. ,. ,. .~ - .. - =,. = • 

'· 
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PROMOTEURS ETRANGERS (suite) 

-••••- •••••a•a ~2:12••••3•=-=-=-••a•••a~•••••• ••••=-::a~m•2•::t =' 

F A 8 R Q u s 

1o---~--~~~------~---~----------~.,...------------------.-------~----------------...-------------------------
ACTIVITE Nombre Cona~ry lnterieurs 

Savonnerie 6 5 

-- -- --- -- --- --- -- - --
Fabrique de serviettes 

------ -------------- -----
Eau minerale 

----- ---- -- ----
Parfumerie Cr-~me 

Montage bicyclettes 

Mousse J J 

Bougies 

Chaussures 

---- ------ ---- ------ -------- ----------- ---- ------- -
Valiserie· I --+-- ---- ---- ----- -- --- ---
Cubes ~11a9gi 

Boi;:;sons 9azeuses 4 3 

HuileriE~ 

Torr-efacteur 

23 

.JO, 5 17~ 

16 7 

5 9' 6 % t ------------~~~ -~~·--=-=-· 3.m ~-=-•a a• :ma aa :su: ~ :s 

'· ' 
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PRQMQTEURS U~ERS (suite) 

RECAPITULATION PAR A~~E E_I_GEOG..6.APHJ..£. 

::.:sa • ~s=s:s=2::=a2=:::•~ ~= :=a•==•==.=s==• ••= ==s===••~=•= ;s::S• :a.; 

ACTIVITE Nombre Conakry Jnterieur 

l 4 
1 7' 3 Bou:angerie 1 4 

- ---------- ---- ---- ---- ----·---1- --- ---- - ---
l 9' 7 5 Servi~es 16 14 2 

-- ----- --- ---- ------- -------- ---- --- ---- --- --
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I. 8 - LE RECENSEMENT DES ENTREPRISES 

L.e recensem<!nt des entreprises apportera des infor

mations interessantes que le service de la promotion 

mais surtout le Ministere du Ceveloppe!T'ent lndustriel 

pourront exploiter pour orienter les efforts de promo-

t lo n. 

Une premiere approche de recenserr.ent des entreprises 

est en cours par les experts de CEGIR avec la colla

boration de plusieurs fonctionn<..ires detaches du 

service promotion. 

L.es methodes employees donneront une bonne indica

tion car cette investiga•_:,.,~ est faite serieusement 

par les equipes constituees CEGIR/Service Promotion. 

E I I e re n s e i g n er a e g a I em e n t s u r I e vo I u me de I ' i n for m e I 

s u r I a de o er di ti on au n iv ea u .~ e 3 a gC' em.a.n.t..s., etc. 

sur la capacite de production et peut etre sur la 

capacite du milieu a 11 subirll le developpe11ent. 

. . 

Tout e f o is I a co n n a i s s an c e du mi I i e u de v r a et re a ppr o -

fondie pour mieux c=erner les mecanismes de formation 

au cap;tal, !'evolution des investissements en batiment 

mais surtout en moyens de production. En un mot 

m i e u x a p p r e c i e r I e p o i d s e co n o m i qu e d u s e c t e u r • 

11 serait egalement interessant de suivre les effo"ts 

deployes par le service des impots directs pour iden

t i f i e r I e s e m o I ,, v e u r s "' s s u j e t t i s a I a p a : e n t e .. 

En effet, le service de la projection fait realiser 

2.. ou. J recersements par an po1.;r reperer, identifier 

et normaliser 1es 11 maquisart:ls". 
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1.9 - L'QRGAl'llSATION ':)U SEB.~IC£_PROMOTION 

Cette organisation doit s 1 integrer dans 1 1 organ;gramme 

general du Ministere du Developpement lndustriel au 

niveau d•une Direction a part entiere. 

Son erectior. en office a caractere independant est 

prematuree. Une formule en economie mixte aurait 

deja fait apparaitre la non viabilite :du systeme ou ne 

tarderait pas a le faire. 

Par contre le service promotion au niveau d 1 une 

direction appuyee par une expertise homogene (1) et 

po u van t a tout mom e-n t fa i re a p p e I a u n e ex p er t i s e 

complementaire d!spo~ible dans les autres departe

ments, se voit renforcer dans son action, ses moyens, 

son audience. 

De 
A 

meme que la P~iE est I e corr. p I em en t ind is pens ab I e 

a l'industrie, le service promotion doit s'integrer 

au Developpement industr:el pour mieux le promouvoir 

et rester dans la ligne d 1 actian de la palitique gencrale 

de developpement. 

Ce point a largement ete debattu en.re les parties 

PME et INDUSTRIE au cours de la reflexion d'ensem

ble ayant alimente le plan interimaire de redressement 

national et le concensus s 1 est realise autour de ce 

shema. 

(1) A noter que 1 1 .~CDI a pratiquement ,-: :=ide de ne pas renou

veler s(')n assistance compte tenu des resultats obtenus 

et estimes peu encourageants. 11 est po$sible que !'assis

tance de l'ACDI prenne une autre forme mais elle 'i'est 

pas encore connue. 
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11 - LA POLITIQUE DE PROMOTTON DE LA PME 

Le secteur manufacturier prfve actue1 en Guinee regrou

pe essentiellement des PME et des entreprises ind!vi

duelles relevant du secteur industriel dit informel. 

Un recensement realise en 1982 a revele flexistenc~ 

dlune trer.taine de p.;;tites et moyennes entreprises 

industrielles engagees dans la production de savon, 

de textiles, de literies, de pain, de limonades, etc. . . 
Quelques commentaires ont ete fournis sur la contribu

tion de ces entreprises a la formation du PIS aux para

graphes precedents. Ajoutons qu 1 un veritable afflux 

vers la creation de petites et moyennes entreprises a 

s u iv i I a c on f i rm at i on p a r I a d e u.x i e m e R e p u b I i q u e d e I a 

politique- du liberalisme economique. Cet afflux est 

i I I u s tr e ~ I a i r e m en t p a r I e s d e m a n d e s d e c r e d i t s e n r e -

gistres ces derniers temps. 

Ajoutons egalement que sous !'impulsion du CMRN !" 

Gouvernement est en voie de remettre a leurs proprie

taires quelques ateliers et petites unites industrielles 

confisque$ ou nationalises par l'ancien regime. Enfin, 

notons la promulgatio:i en Octobre dernier d•un nouveau 

code des investissel'T"ents encourageant I~ creation 

d 1 industries par les nationaux et les partenaires etran-

g er s. 

I I • 1 - L E SECT EU R INF 0 RM E L D E P R 0 OU CT I 0 N 

Ce secteur consiste en une mt..ltitude de petites entre

prises individuelles. On ne dispose que de peu de don

nees sur ce secteur. Un recensement recent a revele 

1 1 existence de 1 500 unites employant environ 15 000 

personnes. 
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Ces entreprises sont generalement nees de la necessite 

pour les travailleurs n 1 ayant pas de format!on particu-

11 ere 0 u n e tr 0 UV ant pa 5 a 5 I em p I 0 ye r d ans I es en tr e-

p rises quelles soient prlvees OU d'Etat, de Se creer Un 

revenu leur permettant de subvenir a leurs besoins. 

CE S ENT REP R I SE S IN F 0 RM ELLE S 0 NT P 0 UR CA RA CT E • 

RISTIO.UES PRINCIPALES : 

Une activlte debouchant sur la fournfture de produits 

ou d 1 objets de premiere necessite ou d'utilisation 

courante po1Jr satisfaire les besoir.s d'une couche 

importante de la population aLJ faible pouvoir d 1 acha!. 

Cette activite met en oeuvre un outillage simple 

emanant lui aussi d 1 une production de m"eme type • .-: 

L a p r i n c i p a I e s o u r c e d e s m a t i e r e s p r e m i e r· e s u t i I i s e e s 

prov i en t d'e I a 11 rec up er at ion 11 not am men t en c e qui 

concerne les metaux. 

La main-d'oeuvre est generalement fournie par la 

famille ou l 1 ethnie car les salaires sont bas et alea

toires. 

L'inte..-action avec le negoce, la PME et l'industrie 

est tres faible dans le sens de ses achats, par contre 

elle comptc sur le marche potentiel de differents sec

teurs ou ces entreprises informelles sont concurren-

t es. 

- C e t t e e co no m i e i n f o r m e I I e n ' a p p o r t e a u c u n e co n t r i b u -

tion a 1 1 Etat mais par contre joue un role economique 

important, d'autant ;.;ilus qu 1 il s'est largement develop

pe dans le contexte de penurie et de distorsions de 

tous ordres, engendrees par le blocage de 1 •economie 

officielle. II est clair que le secteur informel joue 

1J n r 8 I e 11 s t ab i ! i s a t e u r 11 c a r i I s 1 e s t I a r g em en t s u b s t i -

tue a cette economie en permettant un approvisionne

m e n t p a s t o u j o u r s s u f f i s a n t m a i s p e r m a n en t • 
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_Ce secteur qui represente une pepiniere d 1 entrepre

neurs contlnuera a assurer 1 1 essentiel de 1 1 emploi et 

a constituer un complement notable de secteur organi-

se. 

ti. 2. - LA CONTRIBUTION DE L~ PME A LA 

DYNAMISATION DU SECTEUR PRIVE 

11 s•agit d•organiser et de mettre en place les voies e! 

moyens d•une action specifique 7.i. c;~stination des petites 

et moyennes entreprises consicer4es comme une priorite 

d•action en matiere de creations de nouvelles activi:es 

pendant la periode du Plan. 

En effet, la politique de developpement industriel accor

de une place de choix a t•initiative privee et notamment 

a u x P ME Q u i a u v u d e s ca p a c i· t e s t e ch n i q u e s , f i n a n c i e r e s 

et de gestion actuelles, constituent le creneau le plus 

realiste pour la contrioution des nationaux a lleffort 

de develcppement industriel. 

Ceci justifie une.attention particuliere a destination de 

la promotion des PME etant entendu q•.J'elle s•inscrit 

dans la politique generale de developpement des initia

tive-; privees et du ratablissement des mecanismes de 

l'economie de marche. 

Les PME devront profiter de cette periode des annees 

a venir pour investir les s~cteurs de production qui sont 

a lour portee, par exemple ; 

le secteur des materiaux de construction 

d e I a me n u i s e r i e b o i s 

• de la construction metalllque et de la mecano-soudure 

de la cartonnerie et de 1 1 emballage 

de 1•imprl11erie 

de l'outillage agricole. 
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En un mot tous les secteurs ou les PME peuvent avoir 

une action efficace dans la regularisation des approvi

sionnements contrlbuant ainsi a 1 1 amelioration de la 

productior. en general et de !'exportation en particu-

1 i er. 

Les services a caractere industriel ne sont pas exclus, 

bien au contraire, et ceux ayant trait a la reparation 

automobile, a la maintenance en general et au frois 

offrent bien des possibilites. 

La dimension de ces projets n 1 est pas disproportionnee 

par rapport au mar'che et les promoteurs du priv~ 

peuvent s•y inter"esser d 1 autant .:tue les possibilite.:; de 

financement existent. 

ti faut aussi se r'endre compte que la PME si on laissait 

les choses en 1 1 etat serait vite etranglee entre· un sec

teur iidJstriel redynamise et un secteur informel actif 

et concurrent dangereux car non astreint aux memes 

charges. 

S'il ya necessite de promouvoir la PME ii ya aussi 

necessite de faire une investigation serieuse du milieu 

informel pour y decouvrir des unites de production 

capables de subir le "choc" du developpement ou de la 

diversification orientee vers des activites porteuses. 

A partir de la, operer le transfert progressif du milieu 

i n f o r m a I 11 m a q u i s a r d 11 v e r s I e m i I i e u n o r m a I i s e e n p r e -

nant les precautions '"'u'il convient pour que cette nor

malisation se fasse sans risque. 

L 1 envir-<:>nnement reste encore peu favorable a la promo

tion du secteur des PME, qu'il soit bancaire ou fiscal. 

Le co de des invest i s semen ts p I ace I a bar re tr op ha u t e 

pour permettre aux PME d'en profiter. 
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Les difficultes d 1 approvisionnement, l'impossibillte 

d'acceder aux licences d'importatlon rendent encore 

plus difficile leur gestion courante et compromettent 

leur rentabilite car elles supportent la sanction fi

nanciere immediate des manques a gagner engendres 

par ces obstar.les. 

Un secteur de PME dynamique peut contribuer a la 

realisation d•un grand nombre d 1 objectifs de developpe

ment adoptes par le Plan. Si le Gouvernement desire 

accrortre I:. rol& des nationaux dans la propriete et la 

direction des entreprises en Guinee, ii faut qu'il 

accepte de stimuler- des programmes de promotion 

orientes vers la promotion des activites des entrepre

neurs nationaux et vers le developpement de !•esprit 

d'entrepri se. 

Dans !e secteur des PME, des decisions devraient con

cour-ir a la mise- en place d'un envi,..onnement favorable 

au developpement et a la creation de PME, dans I 'en

semble du ter-r-itoir-e national. 

11. J - .b.L~~TEUR DE LA PME 

I I n o u s e s t a p pa r u n e c e s s a i r e d e d o n n e r u n e d e f i n i t i o n 

de l'Artisanat et une definition de la PME pour bien 

preciser la cible finale qui nous interesse i<fi: la PME. 

11. 3. 1 - Definition 

L 'Artisan : operateur economique qui tr-availle seul ou 

entoure d 1 un persl".lnnel reduit, ~alarie OU non dont le . 
mode de production fait interv~nir LJn equipement Simple 

cons t it u e es sent i el I e me n t d 1 u n out i I I age man u el • 
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11. 3. 1. 2 - f:-~-S 

Qperateur economique prive ou personne morale entre

prenant une activite organisee qui emploie du personnel 

salarie, fait appel a l'energie et met en oeuvre des 

processus technologiques simples pour : 

- tr an s f 0 rm er de s m at i er es pr e m i e res 

fabriquer des produfts finis OU semi-finis a partir 

d e ma t i e r e s p r e m i e r e s 0 u d I e I e m e n t s a y a n t d e j a s u b i 

des transformations 

offrir des prestations de service diverses dans tous 

les secteurs de 1 1 economie. 

Ces definitions sont conformes a !'appreciation du 

M i n i st e r e d e s F i n an c e s p o u r I 1 e t a b I i s s em en t d e s p a t en -

tes. Les criteres de capital, d 1 effectif sont elimini:?s 

car toujours difficiles a apprecier dans une periode 

de relance comme celle qui nous interesse. 

I I. 3. 2 - ~e en p I ace d 1 u n en vi r on n em en t favor a::::> I e 

au devel opoement et a la creation de PME 

L'objectif a retenir pour la periode du Plan interimai

re est : 

- 1 1 epuisement de la ligne de credit 8anque Mondiale, 

la preparation et !'utilisation d 1 une ligne de credit 

complementaire dite de relais de 15 000 000 de$ US 

en plus de .a ligne CEE de 4 145 000 Ecus. 

Cet objectif d 1 envergure se traduit en d 1 autres termes 

par environ 250 actions portant aussi bien sur la crea

tion que s<..:r le developpement et la consolidation d'en

trepr ises. 
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Pour ce faire et independamment du repositionnemen"t 

du Service Promotion au sein du Ministere, ii convien·

drait de definir un cadre institutionnel cl air et de 

prendre des mesures dont les plus importarites s
1
exer

ceraient dans les domaines suivants: 

11.3.2.1 - Revision du Code des lnvestL;sements 

Ab a i s semen t du m 0 n tan t de I I invest i s semen t p 0 u r be n e -
ficier des avanta~es du Code et integr~r ainsi la PME. 

ll.3.2.2 -_illminatton des categories intermediaires 

seules deux categories devraient etre retenues 

Cates;ories des pr""ojets agrees beneficiant en outre 

d 1 une stabilisation du regime qui leur est applique 

sur une periode suffisamment longue. Ce regime 

pourrait inclure des avantages complementaires. 

11.3.2.3 - Creation d 1 un Comite du Code qui aurait 

pour mission: 

de veiller pour le secteur PME a la bonne applica

tion du Code et de le faire ev,,luer en fonction des 

besoir13 et des orientations du Go.Jverne:-nent. 

11.3.2.4 - Definition precise des criteres economioues 

~reme nt 

Afin d'orienter les investis~ements prives dans le ca

dre des options du Plan et des decisions orises au 

niveau de la politique industrielle par le Pl~N. 

11.3.2.5 - Adootion dans le Code de mesures speciales 

po1.H' les projets du type evolutif. 
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11.3.2.6 - Suppression de la formalite agrement pour 

les cr-eations ne demandant pas a beneficier des avan

tages du C 1.)de et remplacement par une prccedure sim

plifiee du type registre du commerce et iden:ification 

d'entreprise. 

11.3.3 - Avantages complementaires 

11.3.3.1 - Avantages differencies pour encourager 

l'impla11tation dlactivites dans les regions OU danS 

les zones industrielles. 

11 .. 3.3.2 - Augmentation sensible des avantages accor

des pour approcher, aligner, depasser dans certai ns 

cas ce-ux accordes par les autres pays de la region. 

11.3.3.3 - Cre<:.tion d•un code particulier pour les 

entr-eprises personnelles a caracter-e artisanaJ ; entr-e 

autr-es avantages assistance financier-e directe pour 

!'acquisition de materielS qui ser-ait reservee aux 

nation aux. 

!1.3.3.4 - Etalement sur une periode suffisamment 

longue- (5 ans) pour- une nor-mafisation fiscale progres

s i v e d e s e nt r e p r i s e s d i t e s d u s e c t e u r i n f o r m a J • 

11.3.3.S - Mecanisme prioritaire d'acces aux possibili

tes d 1 importation (licence) et d 1 echanges comoensatoi

res pour Jes matier-es premieres et rechanges a titre 

de mesur-e transitoire. 

I I • 3. 3. 5 - Ac c es au me can i s me de per e q 'J at i c ;-; favor i -

sant Jes exportatior.s a 1 1 aide de prime de degrevement 

o u au t r e s av an t a g e s • 
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I I • 3 • 4 - D i s po s i t i on s d ' ~c c 2-.."1.2~~~ 

11.3.4.1 - Oefinir d•une fa~on precise et claire les 

procedures allegees et rapides pour l'obtenticn d'a

grements pour benef cier des avantages du code et 

autres autorisations ou permis divers (autorisation 

d•occupation de terrains, permis de construire, etc ••• ) 

11.J.4.2 - Developper les compete!"lces de promotion, 

d•accueil, d 1 assiilance et de controle au niveau du 

Service de la Promotion et des banques en s•appuyant 

n o t a m m en t s u r u n p r o g r a m me d e f o r m a t i o n • 

I I • J • 4 .. J - Fa v o r i s e r I a m i s e en p I ace d ' u n groupe-

men t: d I em p I 0 ye u rs a I a q u e II e p 0 u r,.. a i en t ad he,.. er t 0 us 

les operateurs economiques dont le bureau et le pre

sident seraient elus par les adherents. Cette confe

deration aurait pour mission : 

• d'etre le partenaire privilegie du Gouvernement 

dans le cadre d 1 une politique de concertation 

• d 'a r bit re r I es prob I em es qui pour r a i en t n a it re en tr e 

les employeurs 

• d 1 organ iser les activites d~ nature a favol"'iser le 

developpement des entreprises. 

11. J. 4 0 4 - Inciter a la creation dans le prive, de 

cabinets d 1 experts-comptables, d'etudes, de conseil

lers a la gestion, d'audit: de centr-es de gestion 

agrees. 

11 0 3 0 4 0 S - Favoriser l'acces au credit en organisant 

et en falsant fonctionner des services permettant la 

prise de garanties r-eelles en faveur des pr3teur s. 
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11.3.4.6 - Simplifier la procedure de credit pour les 

petits Tnvestissements d 1 equipements avec du credit a 
cou·t terme (1 ou 2 ans). Un montant de la ligne de 

credit Banque Mondiale pourrait etre affecte ace type 

de credit (500 000 us $). 

11.3.4.7 - Harmonisation des regles d'obtention des 

pr~ts Banque Mondiale aux PME avec les r~gles gene

ralement pratiquees par les autres bailleurs de fonds. 

11.J.4.8 - Consentir a la liberation de la formation 

des prix. 

11.J .. 4.9 - Liberaliser la politique et les circuits 

commerciaux de distribution .. 

11.3.4.10 - lntroduire dans la reglementation des 

mar-ches d 1 Etat une obligation. de sous-traitance pour 

un pourcentage a definir en faveur des PME •. 

11.3.4.11 - Mettre en place des regles d'hygienne de 

normalisation et de qualite pour les produits fabriques 

en s 1 appuyant sur le Laboratoire Central d 1 Analyses 

de Matoto, notamment pour les produits exportes. 

11.3.4.12 - Repenser la politique de la formation 

professionnelle continue, acceleree et l'apprentissage 

pour completer la formation initiate par une formation 

adaptee ou pour assurer les beso ins de re eye I age. 

11.J.4. 13 - Definir !es priorites et un mecanisme de 

financement apparente a la Taxe d 1 apprentissage par 

la contribut~:::-: des entreprises. Cette ta.xe d'appren

tissage et la contribution des entreprises seraient 

reversees ;>ar le Tresor a un organisme gerant la 

formation professionnelle continue (FPC). 



- 166 -

11.3.4.14 - Regrouper les centres et moyens·de 

formation, autres que ceux destines a la formation 

initiale pour OJ:'timiser les moyens. 

11. 3. 4. 15 - Creer une banque de projets privi leg Tant 

1es filieres et secteur s cadrant avec la definition des 

crite!"eS economiques dlagrement et d 1 orientation des 

investissements prives pour la periode interimaire a 

partir de la capitalisation existante au niveau des 

Nations Unies et autres pays africains. 

11.3.4.16 - Developper les operations de joints

ventures en cooperation Si.:d/Sud et Nord/Sud. 

11.3.4. 17 - A partir de l'etude deja realisee, degage

ment d•une aide a la balance des paiements pour la 

PME sur 3 ans, soit 52 000 $ pour financer les in

trants, a raison de 12 000 $en 1985, 16 000 $en 

1986, 24 000 $en 1987. 

11.3.4.18 - Viabiliser (eau, electricite, evacuation, 

acces, etc ••• ) la zone industrielle de Sonfonia reser

vee a !'implantation des PME. 

11.3.4.19 - Si le program"TI·~ de la zone industrielle 

de Sonfonia n•est pas real;sable dans un proche avenir 

effectuer une recherche pour mettre a disposition de 

la PME des zones plus reduites mais equipees. 

II. 3.4.20 - Creation d 1 un fonds de pre-investissement 

et de garantie destine au lancem ent de certains promo

teurs dont les projets se revel en t, apres examen, 

particuliel"ement intere ssants. 

II e~'t difficile de reunir les trots conditions -

techniques, commerciales et financier-es - a la fois 

pour lancer un projet. Ce fonds pourvoit a la troi

sleme condition et devl"'alt avoil" une Incidence favo-· 

rable sur la promotion. 
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11.3.4.21 - Organisation d 1 une liais.~n avec un bureau 

corr espondant en Europe pour accele:-er le montage!' des 

dossiers sur le plan, documentations techniques, 

facturesproforma, en un mot obtenlr r.:-pidement l'in-

f o r m at i on m an q u a n t e i n d i s pen s <1 b I e po u r p r o g r e :. s e r· • 

Cette liaison pourr ait se faire par telex et par un 

service courrier specialise a ,,e;ttre au point. 

11.3.4.22 - Mettre au point 1.:n programme de promotion 

du Service Pro motion par la presse, articles redac -

tionnels, la radio, information, !'"enseignements pra

tiques, debat Television, reportage, inauguration 

anniversaire de creation. 

La mise a disposition d•une plaquette- - Guide pr'"atique 

de la creation et la gestion de la petite et moycnne 

entreprlse. 

II. 3.4. 23 - Preparer'" en s 1 appuyant sur la banque des 

projets, cadrant avec la definition des criteres econo

miques de developpement, une manifest<ltion tournante-, 

t a b I e r on d e a v e c I e s s y n d i c a t s d e s i n d u s t r i e s d a n s I es 

pays africains mais surtout dans les pays industrial i

s es. 

11.3.4.24 - Mieux coordonner les actions de divers 

ministeres qui contribuent a la promotion, exemple: 

le Minister"e du Commerce a r"e<yu une Delegation lvoi

rienne le 18.0J.BS. 

Les participants ont ete bien accueillis. !Is ont eu de 

nombreux contar.ts~tsont partis satisfaits de- leur 

"'oyage en Guinee. 

Le Service de la Promotion PME n 1 a pas eu i 1 occasion 

de prendre contact avec cette delegation. JI n'y a pas 

e u d e co or d i n a t i o n en t r e I e ~!!!..~ e t I a P r" o m o t i 2!' 

et pourtant parmi ces participants, certains sont 

capables de lancer des projets. 
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II. J. 5 - REMARQUES 

son nombre de ces me sures d 1 accompagnement ne sont 

pas du ressort du Ministere du Developpement lnaus

triel, mais elles doivent faire l 1 objet de discussions 

avec les Mini::;teres interesses. 

Exemple : 

En matiere de Formation Professionnelle Continue, 

de Formation acceleree, d 1Apprentissage OU d 1 alpha

b et i sari on, I e M in i st er e du D e v e I op p e men t I n d us tr i e I 

doit mettre a contl""ibution le Secretaire d 1 Etat a 
I 1 E .. S • T et a I a form at i on prof es s i on n e I I e, car i I est 

indispensable de pouvoir compter sur une main-d'oeuvre 

et un encadrement qualifie pour servir t •industl""ie et 

I a PME. 
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111 - CONCLUSION 

Malgre les problemes, les contraintes, les difficultes, 

les insuffisances constates, cette conclusion ne sera 

pas pessimiste, car ii faut tenir compte aussi des 

p o i n t s f o r t s e t i I s so n t n o m b r e u x p o u r c o n s t r u i r e I e 

redressement et le developpement. 

11 I • 1 LES SECTEURS 

Pratiquement tous les secteurs sont sous-equi

pes, sous-exploites ou pas exploites du tout. 

La p rod u ct i on d e s b i en s d e con so m ma t i on c o u r a r 1 • 

te-, le petit equipement mobilier etc ••• sont 

juste demarres par le milieu informal et arti-

sanal. 

L'equipement des menages ne. sera pas satisfait 

avant longtemps, le phenomene automobile qui 

prend naissance actuellement est porteur et 

mobilisera bien des initiatives. 

Le rapport investissement/resultat per<yu dans 

son ensemble et pas seulement au niveau du 

profit est nettement en faveur de la PME dans 

le contexte actuel, a condition que la PME ne 

soit pas etranglee entre une industrie renovee 

et un milieu informel non as.3ujetti aux charges 

fiscal es. 

Le temps de reaction pour obtenir un resultat 

est beaucoup plus rapide dans les conditions 

actuelles de concurrence toute relativ.J. M8me· 

si ce temps de 1'~action est plus important que 

celui du negoce simple, ii n'est pas d!ssuasif. 
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111.2 - LA PROMOTION 

On ne peut pas dire que jusqu 1 a present elle 

a eu les moye'.ls materiels, techniques 

et institutionnets pour jouer un role efficace, 

m~me si elle n•a pas utilise rationnellement 

I 'assistance tech n 1 qu e. 

Elle a ete limitee par des contraintes exterieu

res (temps de r~action sur t•examen des dos

siers) ma is e I I e n 'a pa s re a g i, I e cont"' x t e n e 

s•y pretant pas encore. 

Des lor-s au une- politique sera clairement tra

r.:ee, des objectifs fixes, reali<ites et atte-igna

bles, le tout cadre par une methodologie ri

goureuse et efficace, mise en oeuvre par des 

hommes selectionnes et formes, ep~ules par 

une assi staiice exterieure-, homogene et dynami

que, ii sera possible d•obtenir-- des rest.I tats, 

c•est a dire- une promotion effective et Conforme 

aux orientation s du G o u v er n e me n t g u i nee n. 

111.3 - Encoura3ement des Fonctionnaires a''"' 
cr4at~on d•entreorises 

Des mesur es d 1 encourage~ent pourraient etre 

prises pour orienter Jes fonctionnaires ve•rs 

la creation d 1 er.treprises de productiori OU de 

service. 

Celles-ci pourraient porter sur 

• une mise en disponibilite de longue- duree 

et des avantages complementaires sur le 

pan du credit ou de certaines facilites. 
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une mise a la retraite anticipee .1vec verse

ment d'une indemnite de degagement et des 

avantages complementaires sur le plan du 

credit OU de certaines facilites • 

• radiation, stage de reconversion remunere, 

pecule de degagement et facilites sur le plan 

credit. 

Ces differents cas de figure pourraient faire 

l'objet d'une etude >articuliere et de simula-

t i 0 n s p 0 u r b i e n e n j ll 9 e r I a p 0 r t e e e t I I i n t e r @ t • 

IV - REGLEMENT INTERIEUR ET PROPOSITIONS 

0 1 0RGANISATION-FAITES PAR LE SERVICE 

PROMOTION AU MINISTERE 

Le Service- de la Promotion cor:ipte environ 80 fonc

tionnaires et l'organisatiol"' proposee prevoi t le 

m a i n t i e n t d e S 3 p e r s o n ne s d o n t , a u n i v e a u D i r ? c t i o n 

1 Oirecteur General 

Secretaire General 

Controleur General 

Directeur de l'orientation 

Directeur de la prom.Jtion 

Directeur des et~des. 

Nous ne ferons pas de commentaire sur ces sugges

tions, elles sr-nt le reflet d 1 un mecanisme de pensee 

habitue aux structures etoffees, lourdes et ecrasan

tes, alors que la ~ouvel le orientation doit tendre 

vers l'allegement, la responsabilite, le dynamisme, 

le decloisonnement, la oroductivi,e, !'imagination 

et la creativite. 

Voir l/olume 3: Dossier sur la. ;>remotion des ~--
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Rapport Annexe V 

Elements ci'un programme d'investissements, 

de rehabilitation et d'etudes dans le secteur industriel 

D'apres l'etude de M. Talaat Orfaly, 
Consultant en evaluation de projets industriels 
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LE PROG~.E D'IS\.ESTISSEMP.iT 1985-1987 

Le developpement industriel de la Guinee necessite le choLx d'une 

politique industrielle adaptee aux besoins du pays. C'est i partir de 

ces orientations que des reformes profondes seront indispensables. Le 

programme d'action qui en decoulerait dependra essentiellement de la 

volonte des Guineens a le mettre en oeuvre et a veiller i le poursuivre. 

Les composantes du programme d'investissement durant la periode du 

PIR.~ peuvent etre regroupees sous les 3 chapitres ,;uivants: 

I Programme de rehabilitation, d'extension des unites industrielles 

existantes ou d'implantation de nouvelles unites industrielles du 

secteur public. 

II Programme d'et1..1Jes ainsi· qu'un prog.".'amme d'assistance technique et 

de formation destine a preparer l'etape ulterieure de developpement 

industriel. 

III Prograr::me de promotion des PME du secteur prive (voir Volume 3: 

"Dossier sur la promotion des PME" et notamment point VI). 

Un autre valet important qu'il sera indispensable de preciser dans 

ce programme d'investissement est l'evaluation des besoins en devises 

etrangeres de toutes les entreprises des deux secteurs vises ci-dessus 

durant la periode 1985-1987. Ceci afin d'assurer l'approvisionnement de 

ces unites en intrants importes et pieces de rechange. 

On notera que les indications fournies dans le present rapport 

annexe doivent etre completees par l'examen des entreprises publiqJes, cas 

par cas, qui a ete fait dans le rapport annexe II sur la "Rest rue tu ration 

des entreprises etatiques du secteur industriel manufacturier". 
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CHAPITRE I 

PROGRA."'fME DE R!HABILITATION, D'EXTENSION OU D'IMPLANTATION 
D'UNE UNIT~ INDUSTRIELLE AU SECTEUR PUBLIC 

L'industrie guineenne etatique regroupe pres de 42 entreprises qui 
sont, soit en etat de fonctionnement, soit sur le point de demarrer ou 
encore en arret total d'activite. 

Le programme de rehabilitation se doit d'etre realiste quant a: 

1- l'etendue OU nombre d'actions de rehabilitation a entreprendre 
etant donne le facteur limite dans le temps de la duree du 
PIRN; 

2- la limitation des ressource~ humaines et materielles; 

3- la priorite des unites a remettre a flot en fonction de leur 
role strategique au sein de l'economie guineenne. 

~tant donne ces contraintes, il a ete necessaire d'etablir des 
criteres a partir desquels un certain nombre de projets a ete selec
tionne. Les projets retenus pour fin de rehab~litation seront inclus dans 
le programme d'investissement. 

Les criteres de choix des projets sont multiples et complexes. 
Toutefois, cinq criteres juges fondamentaux ont ete a la base du choix 
des projets. Il s'agit de : 

1- la nature du produit de l'entreprise (strategique ou non) 
2- la rentree OU l'economie en devises creee par le projet 
3- la creation d'emplois directs et indirects que genere 

l'entreprise 
4- l'interet eventuel a long terme du secteur prive au projet 
s- le degre d'avancement de la rehabilitation de l'entreprise. 
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Un classe~ent en deux priorites peut ainsi etre fait: 

la premiere priorite regroupe les entreprises dont l'importance est 
strategique. Une etude approfondie de rehabilitation pour chacune 
d'entre elles est indispensable; son cout figure dans le chapitre II 
Programme d'Etudes. Les investissements necessaires a ces projets 
seront definis par les etudes precitees. D'autres etudes 
complementaires sont prevues pour deux projets regionaux: la 
verrerie Wassou et le projet sel-soude. 

la deuxieme priorite regroupe les entreprises pour lesquelles un 
investissement, limite au possible, serait necessaire afin de les 
maintenir en marche et de proteger la production et l'emploi, etant 
entendu que celles pour lesquelles un financement etranger important 
est acquis verront leur rehabilitation executee en totalite a 
concurrence du montant de ce financement. 

Pour l'ensemble des entreprises de la deuxieme priorite le montant 
d'investissement necessaire comprend la reconstitution du fonds de 
roulement et des pieces de rechange et pour certaines entreprises 
d'un programme minimum d'acquisition d'equipements. 

Ce groupe d'entreprises de deuxi~me priorite constitue reellement le 
programme de rehabilitation. Ce programme de rehabilitation minimum 
est un programme d'attente. Eventuellement, un programme plus 
elabo=e sera etudie au cours du PIR.~. Il pourrait couvrir le statut 
de ces entreprises quant au sort qui sera accorde a chacune d'entre 
elles, soit le maintien irrevocable dans le portefeuille de l'Etat, 
soit la retrocession en partie ou en totalite au secteur prive. 

Le iableau 2 presente done les unites industrielles sujettes a reh1bili
tation, extension et implantation et l'estime des couts en devises ($) et 
Syl is. 
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CHAPITRE II 

PROGRAMME D'tTIJDE D'ASSISTANCE TECHNIQUE ET FORMATION 

Le developpement industriel de la Guinee necessite une politique 
industrielle adaptee aux besoins du pays. Par le passe cette politique 
que l'on peut definir comme gestion par reaction aux evenemeots OU la 
decision etait prise en reponse a UOe Crise OU en reponse a une Off re de 
fournisseurs d'equipement, a mene a un etat desorganise du secteur 
industriel ou aucune ma!trise de ce secteur ne pouvait s'accomplir. 

Afin de reprendre en main la mattrise de la gestion, une politique 

coherente et bien structuree constitue un prealable indispensable. 
L'outil de planification necessaire consistera a entreprendre durant 
le PIRN des etudes de base afin de definir les ressources existantes, 
leurs quantites, leurs caracteristiques, etc •.• En somme, proceder a 
un inventaire des ressources existantes. 

Ces etudes de base doiveut etre executees en etroite collaboration 
avec les autres ministeres concernes. A titre d'exemple, l'etude de 
base des agro-industries doit etre faite au niveau du ~inistere du 
Developpement Industriel en etroite collaboration avec le Ministere de 
l'Agriculture. 

Une fois ces etudes de base realisees, une etude de demande s'impose. 
Il s'agit dans un premier temps de recenser la production locale et 
l'importation afin d'estimer la consommation globale et de definir les 
debouches. C'est a partir de cette evaluation de la demande d'une 
part, et des ressources existantes definies dans l'etude de base 
d'autre part, qu'une planification et une mattrise des interventions 
peut s'averer possible. 

De ces deux groupes d'etudes decouleront les etudes de branche OU de 
projet qui feront l'objet d'examen et d'execution dans la periode qui 
suivra le PIRN. 
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En outre, d'autres etudes seront necessaires pour harmoniser les 
interventions et optimiser les retombees economiques. Il s'agit: 

du choix ~es zones et des domaines industriels 
de la creation de la zone franche industrielle 

des etudes ponctuelles pour la rehabilitation des 
entreprises considerees comme prioritaires 
des etudes en cours de realisation a achever 

des etudes de preinvestissement pour des idees de projets en 
filiere. 

Toutes ces etudes prealablement proposees serviront a planif ier et a 
coordonner principalement le plan d'action du secteur public. 

De plus, un programme d'etude, d'assistance technique et de formation 
pour developper le cadre institutionnel du SECTEUR PRivt est indispen
sable et fera partie du programme d'investissement. 

Par ailleurs, a ce programme d'etude et durant la periode du PIRN, il 

sera indispensable de developper les competences du Ministere du 
Developpement Industriel par un programme d'assistance technique et de 
formation. Ce programme d'assistance apportera son concours a la 
ma!trise de la politique industrielle et a la saine gestion des 
entreprises. 

Le programme d'etude comprendra done les composantes suivantes: 

~TUDES DE BASE 

1- Agro-industrie (detail a l'annexe I) 

Determination des ressources agricoles et d'elevage at du potentiel 
eventuel qui servirait comme base a l'agro-industrie. 

Duree de l'etude: 6 mois ; cout •USS 200 000 
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2- Bois, meubles et recensement des ressources forestieres 

(detail a l'annexe 2) 

Determination des ressources forestieres et du potentiel 
de sa regeneration qui servirait comme base a l'industrie du bois et 

meubles. 

Duree de l'etude: 9 mois cout • US$ 250 00 

3- Materiaux de construction (detail a l'annexe 3) 

Determination des ressources existantes de matieres premieres, 
localite, ••. (pour memoire, cette etude serait suivie par le Departe

ment de Geologie) 

Duree de l'etude: 6 mois cout • US$ 200 ooo 

4- Projection de la demande de materiaux de construction 

(detail a l'annexe 4) 

Determination de la demande presente et future des besoins en 

materiaux de construction 

Duree de l'etude: 3 mois cout • USS 60 000 

5- Ressources halieutiqu~s (detail a l'annexe 5) 

Determination des varietes, densite, potentiel et limite de capture 

(poissons, crustaces, autres) 

Duree de l'etude: 3 mois ; Cout •US$ 100 000 
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eru'DE DE LA DEMANDE ET DES BESOINS EN FACTEURS DE PRODUCTION 

6- £tude de la demande (detail a l'annexe 6) 

Une fois les ressources definies et inventoriees, il est essentiel 
de determiner la consommation des divers produits, soit par la 
production locale, soit par l'importation. Ainsi les debouches 
seront definis. A partir de ces deux groupes d'etudes prealables, on 
pourra determiner les etudes de branches OU de projets individuels a 
entreprendre durant la periode subsequente a celle du PIRN. 

Duree de l'etude de demande : 9 mois ; Cout • US$ 200 000 

7- £tude des besoins en fact~urs de production (detail a l'annexe 7) 

Il s'agira d'evaluer des besoins en facteurs de pro~uction pour 
l'industrie: fuel, pieces de rechange et autres et d'en deduire les 
besoins en devises et, eventuellement, d'identifier les projets pour 

la production de ces facteurs localement. 

Duree de l'etude 2 mois ; cout • US$ 50 000 

AIJTRES £TUDES 

8- Choix des zones et domaines industriels (details a l'annexe 8) 

- Determination des zones viabilisees et des domaines industriels 

- Duree de l'etude : 3 mois; Cout a US$ 75 000 

9- Creation d'une zone franche industrielle (details a !'annexe 9) 

- Determination de la viabilibite d'une zone franche industrielle et 

des structures qui la regiront 

- Duree de l'etude : 3 mois; cout •US$ 100 000 
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10- ~tudes de rehabilitation des unites industrielles prioritaires 

Un nombre d'itudes de rihabilitation technique, financiere et de 
gestion est nicessaire pour la remise a f:ot et/ou pour rentabiliser 
les entreprises itatiques de la premiere p~iorite qui sont: ENTA, 
Eniphargui (rehabilitation et extension), Soprociment, Huilerie 
Dabola, Laboratoire central de Matoto, Complexe textile Sanoya, 
Conserverie de Mamou, Scierie N'zirekore. Le cout de ces itudes est 
estime a $800 000. (ditails a l'annexe 10). 

Quant aux etudes des unites industrielles de: 
Quinine Siredou, Sipar et Sonacag I et II, des f~nds finances par 
IDA ont dija ete versis et le solde a dibourser est de $725 000. 

Le cout total des itudes precities est estime a US$ l 525 000. 

11- ~tudes rigionales en voie d'achevement et a rialiser 

De plus, une autre etude est en cours de realisation, c'est l'etude 
de verrerie de Wassou, etude regionale qui s'inscrit dans le cadre· 
de L'Union Regionale de la River Mano. Cette etude pour laquelle les 
fonds ont deja ete debourses, est en voie d'achevement. (annexe 11) 

Finalement une etude de pre-investissement pour le projet 5el-Soude 
de la liste d'idies de projets en filiere au Ministere du 
Diveloppement Industriel est a prevoir (annexe 11). Cette etude 
s'inscrit dans le cadre de l'Uoion Rigionale de la River Mano et 
sera financie au cout de US$ 200 000 par cette derniere. 

PROGRAMME D'ASSISTANCE TECHNIQUE ET DE FORMATION 

Le programme d'assistance technique et de formation: 

Restructuratioo du secteur des industries publiques, evaluation de 
projet et formation 

Cout total: USS 1 400 000 (1 million BIRD+ , 4 million PNUD) 

Cout total du programme d'etude, d'assistance technique et de 
formation 

Toutes les etudes de base, de demande et autres prealablement 
dicrites necessitent une coordination et une harmonisation entre 
elles itant donne leur interdependance et ce en V1Je d'une utilisa
tion optimum des ressources. Le cout de ces itudes ainsi que le 
programme d'assistance technique et de forlll3tion seraient de l'ordre 
approximatif de USS 4 360 000 qu'il serait nicessaire d'inscrire au 
Programme d'lnvestissement du Plan Interimaire de Redressement. 
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CHAPITRE Ul 

PROGRAMME DE PROMOTION DES PME Du SECTEUR PRivt 

La contribution des PME du secteur priv~ i l'~conomie guineenne est subs
tantielle et depasse m~me en chiffre d'affaires celle de l'industrie eta
tique. C'est pour cela qu'un programme de promotion des PME est indispen
sabl~ afin de les promouvoir et de contribuer i leur developpement au 
sein de lrindustrie nationale. 

Ce programme de promotion de la PME se resume au Tableau 3: 

Tableau 3 

PROGRAM? lE DE PROMOTION DE LA PME 

c .. d p out u rogramme 

Installation CNP 
Promotion PME/action ponctuelle 
et assistance technique 
Programme d'etude 
Formation 
Ligne de credit PME 
Cout f onctionnement CNP 

A @tre f inanc~ par partie 
~trangere 

Nouvel inves- Financement 
tissement acquis d~bour-

se l venir 
en S ( '000) en S ( '000) 

50 5 

429 1531 
264 -
250 59 

15000 12305 

15993 13900 

IGouv. 
Guin. 

en Sylis 
('000) 

12 500 

3 000 

15 500 

Secteur 
Pd \?e 

en Syl. 
('000) 

417300 

417300 

Ce programme de promotion de la PME dont les d~tails figurent 1 l'annexe 
13 f9ra partie du programme d'investisaement durant la ~riode du PIRN. 
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CHAPITRE IV 

BESOINS EN DEVISES DURANT LA P~RIODE DU PIRN 

Trois des multiples elements qui sont indispensa~les ~ la 
restructuration des entreprises etatiques sont: 

l'a~tonomie financiere de l'entreprise 
la vente directe par l'entreprise industrielle aux consol!IIlateurs 
la libre fixation des prix ~e vente tel qu'etablis par l'eGtre
prise tout en gardant en perspective le cout de pro~~ction. 

Ces ; mesures essentielles permettront done aux entreprises viables 
d'assainnir le~r situation financiere et de generer suff!samment de fonds 
pour leur permettre l'acquis!tion des mati~res premieres et des facteurs 
de production necessaires a le~1rs besoins de fahrication. 

Toutefois, les fonds generes seront en grand~ totaiite en Sylis. Or, une 
part importante des intrants dans la production de c~s entreprises doit 
etre importee et payee en d~vises. 

Pour permettre aux entrepri_es etatiques de s'approv c~onner en 
matieres importees et en pieces de rechange et leur permettre de remplir 
les objectifs de production fixes, 11 est indispensable de prevoir un 
budge~ devises a partir duquel elles pourront echanger leurs Sylis en 
devises. 

Les besoins en devises des entreprises etatiques qui sont en produc
tion et celles a rehabiliter et a creer ont done ete estimes selon leur 
capacite de montee en production (annexe 13). Ces besoi~s s'elevent a 

Total 

Quant aux PME 
meme periode soot 

USS 23 millions en 1985 
US$ H millions en 1986 
USS 48 millions en 1987 
USS 108 millions durant la peri~de du PIRN. 

du secteur prive, leurs besoins en devises durant 
es times a $ 52 millions. 

Les besoins totaux en devises du secteur public et prive pour la 
periode du PIRN son~ done estimes a $ 160 millions. 

la 

tl est a noter que la production qui sera realisee par les 
entreprises etatiques au cours de la mime periode du PIRN generera soit 
des rentrees ou des economies de de~ises bien superieures aux besoins 
precites, ce qui beneficiera a l'economie guioeenne. 
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. .\.\:;EXES 1 A 13 

ANNEXE 1 

ETlJDES DE BASE 

1- Agro-industrie 

Description 

Plus de 80% de la population en Guinee est affectee au domaine 
de l'agriculture et de l'elevage et le potentiel agricole est 
considerable. Notons que seul un million d'hectares est cultive sur 
un poteatiel total estime a pres de 7,5 millions d'hectares. D'autre 
part, l'abondance d'eau - pres de 4,5 metres de pluie par annee -
permet de soutenir des cultures irriguees qui favorisent particu
lierement les agro-industries. Des lors, on peut penser a une 
multitude de cultures variees telles que cultures maratchere 2t 
cerealiere, arboriculture, culture des tubercules~qui serviront de 
base pour le developpement des unites agro-industrielles de 
transformation. 

D'autre partJl'elevage des bovius. des caprius et des ovins, 
l'aviculture et l'apiculture feront partis de cette etude. 

Pour cela, une etude de base qui examinerait tous les aspects de 
ce secteur s'impose avant !'execution de nouveaux projets en ce 
domaine. A titre d'exemple, l'etude se penchera sur !'analyse des 
sols dans differentes regions du pays, la pluviometrie, la 
temperature et le climat, l'existence de telle ou telle culture dans 
chaque regi~n et la quantification des re=oltes, le potentiel 
d'introduction de nouvelles cultures dans differentes regions, le 
cycle de la culture, des engrais a utiliser, etc. 

Une telle etude definirait les resources e~istantes et les 
potentialites./1 

ttant donne !'importance du secteur agricole et la necessite 
primordiale de le soutenir en le valorisant par le volet de 
l'industrialisation de ses produits, cette etude 3erait essentielle 
dans le Plan Interimaire de Redressement pour preparer le Plan 
d'intervention qui suivra. 

/J.- L'etude preparee par IFAGRARIA ne correspond pas a une etude de 
base pour l'agro-industrie. 
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Duree, equipe e~ ~~Jc 

La duree de cette etude de base serait de l'ordre de 6 mois et 
l'equipe d'experts se composerait d'uo: 

expert en analyse des sols: periode de 3 mo is 
expert en agrooomie periode de 6 mo is 
ingenieur industriel periode de 2 mo is 
economist industriel periode de 4 mo is 
recenseur et assistant periode de 3 mo is 

Cout estimatif de l'etude •US$ 200 000 

Idees de projets du secteur agro-industrie 

Mise en conserve des differents produits de la culture maratchere, 
arboricole et cerealiere 
Ferblanterie 
Sucrerie et alcool de la canne a Sucre et du riz 
Bagasse comme intrant dans l'alimentation du betail, source 
d'energie, papier a emb<tllage, resine 
Boisson non alcoolisee 
H··Uerie vegetale 

The, cafe, cacao, tabac et epices 
Fines herbes et herbes medicinales 
Essence et concrete de parfum 
Gari de manioc 
Houblon et biere 
Produits laitiers et fromages 
Produits en conserve de bovin, miel et autres 
Cuir et peaux travaillees (chaussures, gants, sacs, etc ••• ) 
Caoutchouc et derives pour industrie automobile 
Engrais organique et gaz methane 
Coton, filature, tissage, ffnissage 
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2- Bois, meubles, recensement des ressources forestieres 

- Description 

Bien que l'industrie de bois soit m.ineure, les ressources 
forestieres sont considerables. La superficie des forets 
naturelles est estimee a 130 000 km2 mais ces ressources ne 
sont pas definies quant a leur variete, quantite, age, localisa
tion, etc ••• Or, l'industrie du bois est un facteur important dans 
les activites industrielles d'une nation et joue un role preponde
rant dans l'industrie de la construction, des pates et papiers, des 
bois et meubles, du textile et comme source d'energie. C'est une 
ressource qu'il faut s'assurer de preserver et renouveler par un 
programme de reboisement, tout en l'exploitant. Une utilisation 
intensive sans un programme de reboisement adequat, peut mener non 
seulement a son epuisement, mais plus grave encore, a la destabili
SGtion des sols et de l'environnement climatique suivie par la 
desertification des sols. Ceci est d'autant plus important que la 
region avoisinante de la Guinee souffre depuis plusieurs annees des 
effets nefastes de l'avancement rapide du desert et que des signes 
precurseurs tels que la diminution legere de la periode de pluvio
metrie en Guinee, accelere deja l'assechement de certains puits. 

- Objet 

11 est done necessaire que l'etude du developpement de 
l'industrie du bois soit soutenu par un recensement des ressources 
forestieres, afin de mieux conna1tre ses diverses composantes et de 
s'assurer de leur perennite. Cette etude porterait en meme temps 
sur les varietes de bois les m.ieux adaptees a l'environnement et 
qui donneraient les meilleurs resultats dans les plus brefs 
delais. 

De cette etude, decoulera le programme d'exploitation possible par 
categorie et localisation. 

Cette etude est necessaire dans le cadre du Plan Interimaire 
de Redressement en raison ce l'importance qu'elle revet sur les 
autres secteurs et surtout a long terme pour la preservation des 
terres agricoles. 
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Duree, equipe et cout 

La duree de cette etude de base serait de l'ordre de 9 mois et 

l'equipe necessaire a son execution se composerait d'un: 

- expert en photo-interpretation periode de 3 mo is 

- ingenieur industriel periode de 3 mo is 

- economiste industriel periode de 4 mo is 

- equipe de photographie aerienne perioc ~ de 6 mo is 

Cout estimatif de l'etude US$ 250 000 

Idees de projets 

- Usine de sciage de bois pour le marche local et l'exportation des 

varietes en demande. 

- Placage et contreplaque, panneaux 

- Meubles pour maison 

- Meubles et materiels scolaires, de bureaux et etageres pour commerce 

- Caisses d'emballage, pallet 

- Porte, fenetre, parquet (materiaux de construction) 

- Pate a papier 

- Carton ondule et papier d'emballage 

- Papier journal 

- Papier a ecrire 

- Fibre cellulosique pour textile 

- Source d'energie (copeau et sciure de bois) pour briqueterie et 

autres usages 

- Charbon de bois 

- Pirogue 

- Jouets d'enfants 

- Sculpture ornementale en bots 
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ANNEXE 3 

3- Materiaux de construction 

- Description 

Le developpement de l' infrastructure et de l' economique de ,_d Guinee 

exige un developpement ?arallele aussi important, sinon plus~du secteur 

des materiaux de construction. 

Les routes, les ports, les aeroports, les barrages, les batiments 

industriels, commerciaux et familiaux exigent de considerables quantites 

je materiaux de construction. 

La penurie de ces materiaux tels que ciment, briques et autres non 

seulement retarde le developpement du pays mais augmente considerablement 

leur prix. Ceci, en retour, entrave et freine le developpement de 

l'infrastructure et de l'economie du pays.C'est done dire que le secteur 

des materiaux de construction joue Im role de catalyseur dans le 

developpement d'un pays. 

Actuellement, il existe une unite industrielle de broyage de clinc

ker d'une capacite de 250 000 T/an. Plusieurs autres projets cimentiers 

soot a l'etude. De meme, des projets de briqueterie soot en cours, bien 

que quelques-unes existent deja, en plus de la production artisanale. 

Par ailleurs, l'utilisation de certaios materiaux telle que la brique 

rouge soot mieux adaptes aux conditions de l'environnement et leur proxi

mite des marches ruraux leur donnent un avantage comparatif subst1'0tiel 

par rapport a d'autres produits tel que le bloc de ciment. 
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- Objet 

Afin d'hannoniser les actions a prendre, il est necessaire d'etudier 

toutes les composantes du secteur des materiaux de construction au niveau 

de chaque industrie afin d'examiner la dispooibilite des ressocrces, 

leurs caracteristiques chimiques et physiques, les reserves, !'emplace

ment, et coordooner leur execution afin de t:laximiser les retombees 

economiques. 

A titre d'exemple, la capacite de production de Soprociment de 250 

000 T/an correspond a pres de 800 000 m3 de beton et, en consequence, 

requiert 500 000 m3 d'agregats et 225 000 m3 de sable. Ceci 

necessitera done la revision en hausse de la capacite de production de 

SONAGAG en agregats. De meme, le moyen de transport doit pouvoir repondre 

aux exigences de !'installation. 

Cela nous mene a considerer qu'une etude de base est essentielle 

avant meme les etudes de projets d'autant plus que la politique de 

l'habitat et des infrastructures aura une priorite toute particuliere 

dans le cadre du Plan Interimaire de Redressement. 

Duree, equipe, cout 

La duree de cette etude de base serait de l'ordre de 6 mois et 

l'equipe necessaire a son execution se composerait d'uo: 

- econoaliste industriel periode de 6 mois 

- ingenieur industriel periode de 6 mois 

- iogenieur civil periode de 3 ~ois 

- recesseur et assistant: periode de 3 mois 

Cout estimatif de l'etude GS$ 200 000 
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- Idees de projets de materiaux de construction 

1- Ciment 

2- Agregat, sable 

3- Brique 

4- Granite, marbre 

5- Carreaux, dalles 

6- Gypse 

7- Cerat:iique 

8- Men~iserie, porte, fenetre, parquet, panneaux, etc •.• 

9- Clou, crochet, etc •.• 

10- Fer pour Beton precontraint 

11- Fer forge 

12- !uyauterie et robinetterie 

13- Fil et cable Hectriques, fiche et douille pour eclairage 

14- Serrurrerie 

15- Aluminium Profilet (porte, fenetre) 

16- Verrerie 

17- Reservoir a eau et pompe 

18- Equipement sanitaire 

19- Peinture 

20- Armoire de cuisine 

21- Glace 
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4- Projection de la demande des materiaux de construction 

Description 

Ce secteur qui fut pendant longtemps mis au rancart requiert des 

interventions i:mnediates af in de le developper et repondre ainsi aux 

besoins pressants. C'est avec raison que la politique de l'habitat et de 

l'infrastructure semble etre~selon les indications obtenues, une des 

hautes priorites dans le Plan Interimaire de Redressement. 

C'est dans cette perspective et afin de definir le taux de crois

sance de la demande en materiaux de construction durant la decade a venir 

qu'une etude est necessaire. Ceci est spe~ialement important sur tout 
pour les projets de cimenterie qui requierent une longue periode de 

gestation (de s a 7 ans) pour leur execution. 

Cette etude definira la demande des materiaux de construction 

durant les annees a venir en fonction de diverses variables. C'est en 

fonction de ces dernieres que des parametres seront etablis et permet

tront le developpement du secteur des materiaux de construction en 

fonction des besoins futurs. 

Duree, equipe et cout 

La duree de cette etude serait de l'ordre de 3 mois et l'equipe se 

composerait d'un: 

- ~conomlst industriel periode d'un mo is 

- ingenieur industriel, periode de 2 mo is 

- expert en methode quanti-

tative de projection periode de 2 mois 

Le cout de cette etude est estime a US$ 60 000. 
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'ili'NEXE 5 

5- Traitement et tranSformation des ressources halieutiques 

- Description 

Le littoral Guineen se prolonge sur une longueur de pres de 300 km 
de long et son plateau continental de plus de 56600 km2 aurait un poten
tiel de captures annuelles considerables. 

En vue de planifier et d'organiser les unites industrielles de 
traitement pour la conservation (froid, sel, appertisation, deshydrata
tion) des diverses varietes, une etude de base sur les disponibilites de 
ces ressources est necessaire en vue d'une exploitation mesuree afin de 
conserver leur capacite de reproduction et renouvellement. 

De plus, cette etude examinerait l'emplacement des unites de trai
tement, leurs dimensions, leurs methodes industrielles de traitement 
en fonction des disponibilites des differentes varietes de captures 
marines. De meme, elle examinerait la methode de peche la plus 
appropriee, les saisons de peche et les quantites des captures pet"llises. 

Cette etude serait faite en etroite collaboration avec le Minis
tere responsable de la peche marine. 

- Duree, equipe et cout 

La duree de cette etude est de l'ordre je 3 mois et l'equipe se 
composerait d'un: 

- expert en ressources marines periode de 2 mo is 
- expert en peche industrielle periode de 2 mo is 
- expert en procedes de traite-

ment et conservation periode de 2 mo is 
- ~conomiste industriel periode de 3 mo is 

Le cout estimatif de ce projet serait de l'ordre de: USS 100 000. 

Idees de projets pour les ressources halieutiques 

- Traitement et preservation soit par froid, sel, appertisation ou 
deshydratation des captures marines. 



6- ~tude de la demande 

- Objet 
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ANNEXE 6 

Cette etude est essentielle car elle definirait la consonmiation 

globale des divers produits, leurs caracteristiques, les quantites et les 

sources d'approvisionnement soit par la production locale, soit par 

l'importation. Cette etude doit done suivre les etudes de base 

prealablement etablies afin d'evaluer et d'etablir les debouches presents 

et futurs. 

De l'etude de base d'une part, et de l'etude de la demande 

d'autre part, decouleront les etudes de projets. Seules seront retenues 

celles ayant une priorite et/ou une certaine viabilite. On pourra alors 

retenir de la liste des idees de projets prealablement mentionnees, ou 

d'autres idees de projets, ceux qui repondent aces criteres. 

Duree, equipe, et cout 

La duree de cette etude est estimee a 9 mois et l'equipe de projet 

se composerait comme suit : 

- economiste industriel periode de 6 mo is 

- ingenieur industriel periode de 4 mo is 

- expert en commercialisation periode de 4 mo is 

- expert en methode quantative 

de projection et simulation periode de 2 mo is 

- recenseur et assistant periode de 2 mo is 

Le cout de ce projet est estime a US$ 200 000 
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ANNEXE 7 

7- £tude des besoins en facteurs de production 
- chjel 
Toutes es unites industrielles ont des besoins en facteurs de produc
tion. Ces facteurs, qui varient d'une usine .i l'autre, sont indispen
sables a leur bonne marche. Il s'agit done d'inventorier les usines et 
de definir les caracteristiques et les specifications requises pour 
chacune afin de planifier et d'assumer leur approvisionnement. 
A titre d'exemples, quelques uns des facteurs et des specifications 
pourraient etre 

Courant electrique 
Puissance requise (KVA) 
Voltage (haute tension, basse tension) 
Point de raccordement 

Mazout, fasoil, fuel, essence 
- Quant tes requlses 

Qualite (IU/KG) 
Source 
Distance de l'usine, moyen de transport 

Charbon, coke, gaz 
Quantltes requlses 
Qualite (KJ/KG - Cendre - humidite) 
Source 
Distance et moyen de transport 

Vapeur 
- Quantites requises 

Pression 
Point de raccordement 

Air comprime 
Quantltes requises 
Press ion 
Point de raccordement 

Eau 
=--Quantites requises 

Specifications 
Point de raccordement 

Reseau de communication 
T~lephooe, radio, telex 
Point de raccordement 

Pi~ces de rechange 
Specifications, quantites et source 

£vacuation des dechets 
Type, emplacement, specifications 

Duree, equipe, cout 
La duree de cette etude serait de l'ordre de 2 mois et l'equipe se 
composerait d'un: 

economiste industriel: 
ingenieur industriel : 

Le coQt de ce projet est estime 

periode de 2 mois 
periode de 2 mois 

a US$ 50 000 
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8- Etude sur le choix des zones et domaines industriels 

Pour favoriser le developpement industriel, il a ete prevu a 
la Conference nationale sur l'Industrie de creer des zones indus
trielles qui seront dotees des infrastructures de base (routes, 
electricite, eau, telecommunications, etc ••• ). Quant aux domaines 
industriels, ils soot plus complets car ils mettent a la disposi
tion des investisseurs, en plus des infrastructures, des batiments 
industriels et des services en commun. 

Toutefois ces zones et ces domaines doivent etre regis par des 
not"llles et des mesures a l'interieur de leur territoire et en rela
tion avec les regions avoisinantes. 

Pour le choix approprie de ces zones dans les diverses grandes 
agglomerations du pays et en vue d'en definir les caracteristiques 
et les specifications et les soumettre a un cadre institutionr.el, 
il serait done souhaitable d'entreprendre une etude pour examiner 
les composantes appropriees en vue de la creation de ces zones et 
de ces domaines. 

Duree, equipe et cout 

La duree de cette etude serait de 3 m~is et l'equipe serait 
ainsi composee d'un: 

- ingenieur civil 
- economiste industriel: 

topographe 

3 mois 
3 mois 
2 mois 

Le cout estimatif de cette etude serait de l'ordre de 
USS 75 000. 



• 

- l~ -

ANNEXE 9 

9- Etude pour la creation d'une zone franche industrielle 

Ob jet 

Afin d'accelerer le processus d'industrialisation, de 
valoriser les ressources locales, de diminuer le chomage et de 
promouvoir le transfert de technologies, plusieurs pays se sont 
dotes de zones franches industrielles. La vocation de ces zones 
est de crier pour les investisseurs non seulement une inf rastru
cture repoodant a leurs besoins, mais aussi un environnement 
economique et des avantages fiscaux qui encourageraient la creation 
d'unites industrielles a I 'interieur de ces zones. 

Cette idee de zone franche en Guinee deja enoncee lors de la 
Conference nationale de l'Industrie ferait done l'objet d'une etude 
de base afin d'etre examinee sous tous ses aspects (infrastructure, 
legislation, avantages fiscaux, subventions etc.) et d'en determiner 

l'impact et l'interet pour le developpement industriel Guin0en. 

- Duree, equipe et cout 

La duree de cette etude serait de 3 mois et l'equipe serait 
composee comme suit : 

economiste industriel 

- expert en fis~alite et methodes 
d'indtation a l'investissement: 

- ingenieur industriel 
- jur:lste 

3 mois 

2 mois 
2 mois 
1 JlOis 

Le cout de ce projet serait de l'ordre de US$ 100 000. 
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ANNEXE 10 

10- £tudes de rehabilitation des unites industrielles prioritairP.s 

Les unites dont les etudes sont prioritaires sont: 

i- ENTA 

ii- Complexe Textile de Sanoya 

iii- Eniphargui 

iv- Soprociment 

v- Laboratoire Central de Matoto 

vi- Huilerie Dabola 

vii- Conserverie de Mamou 

viii- Scierie de N'Zerekore 
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ANNEXE 10 

i- E N T A 

Description 

L'Entreprise Nationale des Tabacs et Allumettes (ENTA) a etf creee en 
1963 pour la fabrication de cigarettes et d'allumettes. Actuellernent 
deux marques de cigarettes sont produites : Milo sans filtre et Nimba 
avec filtre. La ligne de cigarettes Nimba a ete renouvele• en 1983 par 
une confectionneuse d'une capacite de 2 500 cigarettes/minute et une 
empaquetteuse de 300 paquets/minute. Par consequent, la capacite de 
l'empaquetteuse e$t 2 fois plus grande que la confectionneuse. La 
chatne de fabrication d'allumettes est achevee; capacite 60 000 
cartons. Un prwjet de renovation de la ligne de cigarettes Milo est 
sous consideration. 

Promoteur, actionnaire 

SocietP. etatique. La prod~ction ne couvre que 24% de la consommation 
tandis qu'elle peut atteindre 90%. 

Marc he 

Marche local estime approximativement a 300 000 cartons/an (carton • 
10 000 cigarettes). Production 1984 egale a 72 000 cartons d'ou la 
necessite d'augmenter la production. 76% de la consommation est 
presentement satisfaite par l'importation qui en grande partie echappe 
aux douanes. D'cu l'urgence et priorite pour ENTA d'augmenter sa 
production et d'elargir son monopole sur les cigarettes importees. La 
chatne d'allumettes n'a pas produit en 1984 en raison du bas prix de 
vente impose a ENTA 

Duree, equipe et cout 

Une equipe d'experts est urgement requise pour entreprendre une etude 
de restructionation de ce monopole d'etat, afin d'augmenter :~ produc
tion mais en plus de ma1triser le monopole des cigarettes importees et 
de l'assugettir aux vignettes des douanes. 
La duree de cette etude sera de 5 mois et son cout est estime a 
US$ 150 000. L'equipe d'expert serait compose d'un: 

- ingenieur specialise en equipement 
de fabrication cigarettes: 

- expert en gestion d'entreprise publique 
- expert en commercialisation de la cigarette: 
- expert en co~ptabilite et finance: 
- expert en controle de la qualite: 
- expert en fiscalite, douane, imposition 

et cont:·ole: 

periode 
periode 
periode 
periode 
periocie 

de 3 mois 
de 2 moi~ 
de 2 mois 
d'l mois 
d' 1 mo is 

periode de 4 mois 
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ii- COM.. . . .. TI=:~TILE DE SAI-lOYAH 

Description 

Usine de filature, tissag~ et finissage. 
Renovation en 2 etapes de l'usine de textile. Chaque etape comprend 
l'addition de 10 m.illious de m2. La premiere etape est divisee en 

2 phases : 
Phase l de la premiere etape (5 millions m2) est presque completee 

avec un retard de 2 ans. 

Promoteur, actionnaire et objectif 

Societe etatique dont l'objectif est la satisfaction partielle de la 
demande locale du textile a base de coton 100%. 

Marc he 

Estime de l'OCDE pour les pays chaudsa 13 metres par habitant/an a 75 

millions de metres pour les besoins locaux. 
Les importations off icielles en Guinee varient de 12 a 30 millions de 
metres par annee. L'importation ne reflete pas la situation de la 
demande en raison du manque de devises et du marche parallele. 

Situation actuelle 

Phase I 

La phase I prevoyait une assistance technique de 20 experts pour 16 
mois. Or cette periode est ecoulee depuis l'achevement des travaux 
(1982), sans que ces services ne soient rendus. Toutefois, le cout de 
l'assistance technique n'a pas encore ete debourse et le sera done 

durant le PIRN. 
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Pour la phase I, des matieres chimiques et les colorants seront neces

saires au demarrage ainsi que quelques autocars pour le transport du 

personnel, des matieres d'emballage et des equipeoents de 

communications. 

5- Duree, equipe et cout 

Une etude de planification, d'organisation, demise en route et de 

montee en production est necessaire. Cette etude examinera au.ssi les 

composantes de la phase II du projet et soumettra ses conclusions et 

ses recommandations quant a cette phase. La duree de cette etude sera 

de 6 mois et son cout de US$150 000 

L'equipe d'expert proposee sera composee d'un: 

- ~conomis~e industriel: periode de 6 mois 

- expert en filature, tissage et finissage: periode de 6 mois 

- expert en commercialisation: periode d'l mois 
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111- ENIPHARGUI 

Description 

Projet signe en 1980. La premiere phase est deja en service. L'unite 
fabrique des medicaments (tablettes, capsules, collyres, sirops et 
pommades). Deja pres d'une quarantaine de medicaments sont prepares. 

La seconde phase qui doit demarrer vise la production des injectables: 
- solutes massifs conditionnes en flacons de 500 ml • 2 millions 

de f lacons 
- medicaments conditionnes en ampoules 2,5 et lOml • 23 millions 
- medicaments divers. 

Promoteur, actionnaire 

Entreprise etatique ayant pour objectif de repondre aux besoios 
locaux du pays en medicaments. 

Marc he 

La demande est tres forte et le pays ne peut se permettre !'importa
tion de toute la gamme des medicamments qui sont plusieurs fois plus 
chers que la production locale. 

Duree, equipe et cout 

L'unite existante requiert des investissements complementaires pour 
lui permettre de fonctionner normalement. Pour fin de rehabilitation 
et d'extension, une etude technique, financiere et de gestion est 
necessaire afin de d'examiner tous les aspects de ce projet. La duree 
de cette etude sera de 4 mois et son cout s'elevera a US$ 120 000. 
L'equipe d'experts sera composee d'un: 

- ~conomiste industriel: periode de 3 mo is 
- expert en pharmacologie: periode de 3 mo is 
- expert chimiste: periode de 3 mo is 
- expert en gestion, commerciali-

sat ion et finance: periode de 2 mo is 
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iv- SOPROCIMENT 

Description 

Usine installee en 1981 pour la mouture de clincker et sa transforma
tion en ciment. Capacite; 250 000 tonnes/an. Production en 1984= 
60 000 T et ce en raison des difficultes des moyens de transport, et 
du manque d'un hangar portuaire pour la protection du clincker de la 

pluie. 

Promoteur, actionnaire 

Le capital de $ 15,6 millions est reparti entre 
l'etat guineen • 70% 
Dar El Mal El Islami • 30% 

Marc he 

La demande de ciment est insatisfaite et le marche parallele est a 3 
fois le prix officiel en raison de la penurie. La demande presente 
peut etre estimee a 150 000 tonnes/an. 

Site et infrastructure 

A 36 km de Conakry. Besoin de telephone et de telex. 

Duree, equipe et cout 

Afin d'augmenter la production, des investissements complementaires 
sont requis • ..llne etude de rehabilitation couvrant les aspects 
techniques, financiers et de gestion est necessaire pour rehabiliter 
cette unite industrielle. 
La duree de cette etude sera de 4 mois et son cout serait de l'ordre 
de US$ 120 000. 
L'equipe d'experts suggeree se composera d'un: 

- economiste industriel: periode de 4 mois 

- ingenieur specialise 
en cimenterie periode de 4 mo is 

- expert en gestion periode de 2 mo is 
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v- LABORATOIRE CENTRAL MA.TOTO 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans le cadre du developpement de la productivite industrielle, 
de l'amelioration des conditions et de la qualite de vie de la 
population, et du niveau des exportations, la normalisation et le 
controle de la qualite des produits constituent un facteur determi
nant pour le developpement harmonieux de l'econom.ie d'un pays en 
developpement. Pour repondre aux exigences de l'etape actuelle, il 
s'agit de mettre en place et faire fonctionner de fa~on appr~priee un 
systeme national de normalisation, de controle et de certification de 
la qualite et de la metrologie qui coordonne d'une fa~on efficace les 
activites des institutions, des organismes, et des laboratoires, 
existants dans ces domaines. L'existence d'un tel systeme permettra 
egalement a la Guinee de se faire representer dans les activites 
regionales et internationales africaines en matiere de normalisation, 
de controle de la qualite et de metrologie. 

OBJECTIFS OU PROJET 

A long terme 

a) Mise en place et fonctionnement d'un Systeme National de 
Normalisation, de Controle et de Certification de la 0ualite et 
de la Metrologie. 

A court terme 

a) Creation d'un Organisme National de Normalisation qui aura la 
responsabilite de developper les activites de normalisation, de 
certification et de metrologie et de coordonner les actions des 
laboratoires et offices qui participent aux activites d'analyse et 
de controle. 

b) Renforcement des facilites en equipement du Laboratoire Cent,al de 
Matoto pour le controle de l'industrie pharmaceutique et alimen
taire, et l'extension c~ leurs activites aux domaines de l'indus
trie des plastiques, textile, caoutchouc et cuir, notamment pour 
l'assistance technique awe petites et moyenn~s entreprises. 
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c) Creation d'un Laboratoire National de Metrologie. 

d) Formation des cadres guineens pour la gestion technique et 

administrative des organismes cites ci-dessus. 

e) Renforcement des activites et aes facilites de la Direction Gene

rale de Metrologie, dans le domaine de controle legal de poids et 

mesures et de leurs facilites pour la reparation etYentretien de 
bascules et de balances. 

f) Renforcement des facilites en equipement d'autres laboratoires en 
accord avec les besoins du Systeme national. 

COMPOSANTES DG PROJET 

a) Construction de batiments necessaires pour l'Organisme National de 
Normalisation, avec un Centre de documentation. 

b) tquipement pour le Laboratoire Central de Matoto pour etendre la 

capacit~ d'analyse aux domaioes des plastiques, du caoutchouc, du 
textile et du cuir. 

c) ~quipement pour le Laboratoire National de Metrologie 

d) fquipment pour le cootrole sur le terrain pour la Direction 
Geoerale de Metrologie 

e) Formation des cadres pour les activites nommees. 

Duree, equipe et cout 

Une er•!rl~ detaillee serait necessaire afio de definir et d'evaluer 
les differentes composantes de ce projet. 

La duree de ce projet serait de 3 mois et son cout est estime a 
US$ 80 000. 
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vi- HUILERE DABOLA 

CONTEXTE ET HISTORIQUE 

OBJET 

Cette huilerie fut creee en 1970 avec une capacite 1: '.lee 

pouvant traiter 10 000 t arachides par an. 

Le taux d'exploitation durant les 4 dernieres annees ne depasse 

pas 5% en moyenne. 

£tant donnee !'importance de l'huile comme element principal 

dans l'alimentation, il est essentiel de voir a la rehabilitation de 

cette usine. Pour cela une etude a ete prevue pour examiner les 

differents aspects techniques, financiers et de gestion. 

DUlltE, ET COOT 

La duree de cette etude serait de l'ordre de 4 mois et son cout 

est estime a US$ 80 ooo. 
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vii- CONSERVERlE DE MAMOU 

Contexte et justification 

Mamou est une region fortement agricole et un carref our important 
de la Guinee. Ses produits agricoles en font sa renommee. Afin de 
valoriser cette richesse et de pourvoir aux besoins alimentaires de la 
region et du pays, une conserverie de fruits fut creee en 1964 avec 
une capacite de 5 millions de bottes de conserves. 

Toutefois cette usine fut arretee en septembre 1980 en raison des 
equipements vetustes et de la degradation de son infrastructure. 

11 est necessaire et pressant d'ent~e~rendre une etude detaillee 
pour la creation d'une nouvelle conserverie qui remplacerait 
l'ancienne si cela se justifie. 

11 est important de noter que cette etude doit etre coordonnee 
avec l'etude de base de l'agro-industrie (annexe 1) et celle de la 
demande (annexe 6) 

Duree, equipe, cout 

La duree de cette etude serait de 3 mois au cout de US$ 50 000 et 
l'equipe d'experts serait composee d'un: 

l - ingenieur agricole ayant une grande expertise 
dans le domaine de l'agriculture: periode· de 6 semaines 

2 - ingenieur specialise en agro-industrie: periode de 2 mois 
3 - Expert en commercialisation et analyse 

financiere et economique: periode de 6 semaines 

£tude de preinvestissement entreprise par les firmes SOGELERG et VlTRAC 

En 1984 les entreprises Sogelerg et Vitrac executerent une etude 
qui proposait la renovation totale de la cunserverie de Mamou. Cette 
proposition a done ete analysee comme suit: 



- i.J'j -

PROPOSITION DU PROJET DE RtNOVATION DU COMPLEXE 
AGRO-INDUSTRIEL DE MAMOU 

Plti:PAR£ PAR SOGELERG ET VITRAC 
OCTOBRE 1984 (TOME II) 

Cette proposition de projet a ~te preparee en 3 Tomes. Le Tome I est 
la synthese du projet elabore dans le ~ome II. Tandis que le Tome III 
presente une alternative a un cout superieur a la proposition du 
Tome II. 

ANALYSE TOME II 

1- Cout d'investissement 

Le cout d'investissement de ce projet est prohibitif considerant les 
quantites de production attendues. D'apres les estimations presentees. 
le cout total atteindrait : 

Capital social reparti 
Emprunt a long terme (caisse 
centrale) 
Emprunt a court terme 

Total 

En Millions 
de Francs fran~ais 

15 665 

70 088 

9 513 

95 266 
--••ss• 

et cela pour une production limitee de: 

- concentre de tomate (28%) 
confiture de fruits 
fraises surgelees 

350 tonnes/an 
2 346 

2 240 

En Millions 
en Sylis 

187 189 

187 289 

----------

De plus, le prix du terrain n'a pas ete pris en consideration et une 
partie mineure des installations presentes de la conse1verie de Mamou 
sera amenagee et utilisee. Implicitement ceci veut dire que le cout reel 
sera superieur aux montants ci-haut mentionnes. 
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2- Taux de rendem~~t interne (TRI) 

Le TRI estime a 24,7% et tres optimiste ne tient pas compte d'un 
nombre important d'elements qui le reduirait considerablement, voire 
rendrait la rentabilite nulle. Ces elements peuvent se resumer comme 
suit 

1) Les taxes et les impositions diverses n'ont pas ete prises en 
consideration 

ii) La structure proposee du financement en FF de 83% 
d'emprunt et de 17% de capital ne semble pas realiste. D'autre 
part, en supposant que plus de 70 millions de FF seront finances 
par un emprunt concessionnaire de 5% et un differe de S ans, 
ceci augmente artificiellement le TRI de fa~on que si cet 
emprunt n'est pas obtenu aces conditionsjle TRI serait 
considerablement reduit en raison de l'effet de levier. 

iii) Le prix de vente des fraises surgelees a 8 300 FF la tonne 
semble etre surevalue. 

iv) Les couts des intrants semblent etre sous-estimes. 

D'autre part, le TRI aurait du etre calcule pour l'ensemble des deux 
devises utilisees pour le projet. 

3- ~tude de marche 
La proposition de produire 350 T/an de concentre de tomate est 
modeste considerant la demande du marche local. Toutefois, le 
prix de vente suggere de 35 Sylis pour le contenant de 230 gr 
semble etre eleve car le prix de l'equivalent importe est tres 
proche soit 40 Sylis. La difference de prix entre les deux 
devrait etre plus substantielle afin de gagner le marche local. 

Le prix de vente des fraises a exporter de 8 300 FF/Tonne semble 
etre surestime considerant le prix mondial. De plus, la 
proximite d'autres pays europeens exportateurs tels l'Italie et 
la Pologne, procure a ces derniers un avantage competitif qui 
est le cout de transport reduit. De plus, il ~st essentiel, 
avant d'aller de l'avant dans ce projet que les debouches 
eventuels soient definis precisement et le prix de vente etudie 
de fa~on detaillee. Bref, une etude approfondie du marche 
des fraises surgelees. Si toutefois SOGELERG desire acquerir la 
production totale des fraises surgelees, leur investissement 
devrait couvrir le cout total de ce projet. 
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4- Effet du projet sur l'econo'llie 

Bien que le projet propose ait d~s effets positifs sur l'emploi et 
sur la rentree de devises (encore incertaine), ces effets s'obtiendront a 
un cout considerablement plus eleve que necessaire. 

5- Etude des sols 

Il est aussi essentiel d'entreprendre une etude approfondie du sol et 
des cultures qui s'y adapteront le mieux et ce, bien avant d'entreprendre 
le projet. Il sera meme necessaire d'entreprende des essais de cultures 
pour les produits agricoles qui ne poussent pas dans la region et ce 
avant meme l'execution du projet. 

6- Details des couts des investissements 

Il n'y a pas de details au niveau de chaque element du cout d'inves
tissements pour pouvoir cerner les composantes du projet et les evaluer a 
leur propre valeur. De m!me, aucun detail n'est donne quant a la 
composition des hypotheses concernant le fonds de roulement. 

Conclusions et recommandations 

Bien que les installations existantes de la conserverie de Mamou soient 
vetustes et arretees et bien que l'idee du projet est fondamentalement 
evnne, il est certain que la proposition, suggeree au Tome II de cette 
etude ne peut etre acceptee en raison des elements precites mais surtout 
a cause du cout tres eleve d'investissement versus la production 
attendue. Done, sous les termes et conditions proposees dans cette 
etude, cette proposition ne peut qu'etre rejetee. 

D'autre ~art, si SOGELERG desire investir la totalite des couts 
d'investissement pour la composante "Fraises surgelees", soit pres de 48 
millions de francs fran~ais, et ce afin d'acquerir la production 
exportable de 2 240 tonnes par an, cette initiative ne peut qu'etre 
encouragee et acceptee. 

Le projet total en lui-meme se doit d'etre examine sous d'autres tennes 
et modalites qui peuvent militer en sa faveur. 

C'est pour cela qu'une etude a ete retenue afin d'examiner d'une fa~on 
rationnelle les parametres de cout et de rentabilite pour une nouvelle 
unite de conserverie a Mamou. 
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viii - Scierie de N'ZtRtKO!lt 

1- Contexte et historique 

Cette unite qui fut inauguree en 1965 a pour objectif d'approvision

ner le pays en bois de sciage, contreplaque et placage. 

La capacite installee est la suivante: 

222 500 m3 de bois de sciage 

6 000 m3 de contreplaque 

2 400 m3 de bois de plac3.ge 

Actuellement, l'usine est presque totalement arretee. 

2- Objet 

Les ressources forestieres dans la region de N'Zerekore sont substantiel

les. Afin de valoriser, de satisfaire la demande a l'echelle nationale et 

de substituer a l'importation, 11 est necessaire d'entrepreodre une etude 

pour la rehabilitation de cette unite industrielle. 11 est important de 

noter que cette etude soit coordonnee avec l'etude de base du bois, 

meubles et ressources forestieres (ann~xe 2), ainsi que l'etude de base 

de la demande (annexe 6) 

3- Duree et cout 

La duree de cette etude est estimee a trois mois et son cout serait de 

l'ordre de 50 000 $US. 



- d3 -

ANNEXE 11 

CENTRE PILCTE 

Analyse et recommandations sur le programme de renforcement du centre pilote 

Description 

Mise en marche du projet mars 1981. Ce Centre se compose d'un atelier 
mecanique et d'un autre electro-""::lecanique pour la fabrication des 
pieces detachees d'equipements et de tracteurs agricoles. Un garage 
de reparation de vehicules est en voie d'achevement. Un programme de 
renforcement du Centre au cout de 6,88 millions de US$ a ete signe 
avec les Nations Unies. 

Promoteur(s), actionnaires(s) et assistance technique 

Le Centre a et~ cree avec l'assistance du PNUD/ONUDl comm.e unite 
d'entretien et de reparation des equipements. 11 s'agit d'une 
entreprise etatique. Une assistance technique importante est prevue 
dans le programme de renforcement au cout de 2,15 millions de US$ 
financee par PNUD. 

Marc he 

Actuellemement, le chiffre d'affaires est m.inime, soit 2 millions de 
Sylis en 1984. Le potentiel reel est considerable si la gestion et le 
commercialisation soot bien executees. 

Une nouvelle fonderie au cout de plus de 2,6 millions de US$ est 
prevue dans le prograr..'Ille de renforcement. A moins de produire des 
unitES en serie (plaques d'egouts, grilles de foyers, ventouses) 
cette fonderie de fonte ne peut etre rentable. Or, les pieces 
detachees, soit la vocation initiale du Centre, sont des pieces 
unitaires qui ne peuvent !tre en fonte. 11 est done apparent que la 
fonderie ne sera point utile pour la fabrication de pieces detachees. 
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Par ailleurs, un centre pilote sans fonderie est une unite qui est 

gener~lement tres rentable dans tous les pays. 

Bien que finance, le projet de fonderie est mis en question. En tous 

cas, un assainissement de la situtation fi~anciere, commerciele, ad

ministrative actuelle est prioritaire avant meme l'introduction d'une 

fonderie, de meme que la resolution des problemes d'energie et de 

matieres premieres. 

Done deu~ uptions se presentent: 

1 - Annuler l'acquisition de la fonderie et allouer les fonds prevus 

a d'autres projets prioritaires tout en maintenant le programme 

de renforcement des ateliers mecaniques. 

2 - Retarder l'execution de la fonderie de deux ou trois ans en attendant 

un assainissement de la gestion et l'accroissernent de la rentabilite 

des ateliers existants tout en maintenant le programme de renforcement 

des ateliers mecaniques. Une derniere expertise, faite tres rapidement, 

serait necessaire. 

Site et infrastructure 

A 24 k~ de Conakry dans la zone industrielle. 

Main d'oeuvre 

Presentement pres de 100 personnes dont un peu plus de 60 % sont 

affectes a la production. 
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Accord de financement conclu mais non debourse et duree de realisation 

A- FINANCt par FENU 

- Fonderie 650 t/an, services connexes, fonds de 

roulement, imprevus et inflation 

- tquipement atelier, fonds de roulement, 

imprevus et inflation 

- Divers 

B- FINANCt PAR PNUD 

- Assistance technique 

C- FINANCt PAR GOUVERNEMENT GUifilEN 

- Infrastructure et autres pour fonderie 

Total 

- Infrastructure, fonds de roulement et autres 

pour atelier 

Total 

SOMME TOTALE 

en ('000) USS 

TOTAL 

2 577 ,8 

748,2 

220,0 

3 546,0 

2 158,0 

114 ,0 

l 062,0 

l 176,0 

6 880,0 

··=-·---
Pres de 3,5 millions de USS sont prevus pour la fonderie incluant 

l'assistance technique pour la fonderie dont le cout est de 800 000 USS 
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Rentabilite 

i) Financiere: Peut devenir tres rentable avec une gestion et une com

mercialisation adequates. 

ii) ~conomique: - Positive sur l'emploi 

Tres ~ositive sur l'economie de devises 

- Valeur ajoutee positive 

Augmentation de l'endettement de l'~tat 

Conclusions, recommandations et contraintes a solutionner 

- Projet essentiel a l'industrialisation de la Guinee 

- A lui accorder l'autonomie financiere 

- A ameliorer les aspects de commercialisation, service a la clientele, 

gestion des matieres premieres et administration 

- A lui allouer un compte en devise pour l'achat de matieres importees. 

- A graduellement reduire la subvention gouvernementale. 

- A solutionner probleme d'energie. 

- Soit annuler l'acquisition de la fonderie tout en allouant les fonds 

prevu.> a d'autre usage prioritaire, soit retarder l'acquisition de la 

fonderie 2 ou 3 ans et assainir la situation financiere et de gestion. 

- A mah: tenir le programme d' inves tis semen t sous reserve du probleme de 

la composante fonderie a trancher rapidement. A maintenir le programme 

d'assistance technique et formation. 



'· 

- 217 -

ANNEXE 12 

Lisee d'idees de projets en filiere au 
Ministere du Developpement industriel 

La liste d'id~es de projets aux dossiers du Ministere du Developpe
ment Industriel a ete examinee afin de retenir celles ayant le plus de 
potentiel. 
L'analyse preliminaire suivante decrit les mesures a prendre concerant 
ces idees de projets •• 

1- Projets qui seraient d'interet pour le secteur prive et qui lui 
seraient reserves 

(Les etudes de pre-investissement financees par le secteur prive ne sont 
recommandees qu'une fois l'etude de base et l'etude de la demande auront 
ete achevees.) 

Laiterie (lait reconsti:ue) 
Savonnerie (savon de menage et de toilette, lessive) 
Minoterie ( semoule et farine de. ble) 
Briquetterie Boke 
Briquetterie Labe 
Somove (montage de camions et d'autobus) 
Cycles et motocycles 
Piles et batteries 
Recipients en tole emaillee 

2- Projets a transferer a d'autres entreprises de tutelle 

Granit et pierres ornementales 
Raffinerie 

3- Projets dont la rentabilite semble etre douteuse 

Sucrerie Banian 
Sel de mer 
Compost 
Raffinerie d'huile 

4- Projets d'interet pour le secteur public done le sort sera etabli a 
la lumiere de l'etude de base et de la projection de la demande 

Cimenterie Songueta 
Cimenterie Tougue (ciment) 
Mini-cimenterie Sanguiri 

5- Projets regionaux 1 l'etude 

Verrerie Wassou: etude en voie d'achevement, financee par l'union 
regionale de la riviere Mano 

Sel-soude: !Ilise a jour de l'ancie:ne etude qui sera financee 
au cout approximatif de 200 000 $US par l'Union 
Regionale de la Riviere Mano. 
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ANNEXE 13 

PROGRAMME D'ASSISTANCE TECHNIQUE ET DE FORMATION 

Afin de developper les competences du Minsitere du Developpement 

Industriel durant la periode du PIRN, il est necessaire de prevoir un 

prigramme d'assistance technique et de formation. 

Au chapitre de l'assitance technique, elle consisterait principale

ment l creer au niveau du Ministere une celllule qui aurait comme tache 

la preparation et l'evaluation de projets industriels. A cette cellule on 

adjoindrait un evaluateur de projets afin d'assister les responsables 

dans les taches de preparation et d'evaluation. 

D'autre part, il serait necessaire de prevoir 9 seminaires de 

formation dans les domaines suivants: 

- preparation et evaluation de projets industriels; 

- promotion et gestion des entreprises industrielles existantes. 

Un financement de la BIRD de l'ordre de US$ 1 million, et un autre du 

PNUD a1.1 montant de US$ O, 4 million ont ete ;revus a cet te fin et 

servirait a couvrir les frais du programme d'assistance technique. 
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V 0 L UM E 1: RAPPORT GENERAL 
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Rapport Annexe II: "Rehabilitation du systeme institutionnel et 
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entreprises etatiques industrielles" 
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VOLUME 3 

Dossier sur la promotion des petites 

et moyennes entreprises 

D'apres les travaux de M. Marcel Pandele, 
Consultant en promotion de PME 
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D 0 C U ~ E ~ T I 

PROPOSITION POUR LES ~ISSIONS, ATTRIBUTIONS ET ORGANIGRA..'1ME DE 

L'OFFICE OU LA DIRECTION DE LA PROMOTION DES ~E ET CRITERES DE 

RECRUTE:1BiT DU F-.\L'T PERSONNEL 

DIRECTION OE L 1 0FFICE 

Le Directeur de 1 1 0ffice a pour mission, en accord avec 

11autorite de tutelle de 

- concevoir et formuler une st!"ategie de creation de la 

Petite et Moyenne Entreprise et d 1 en evaluer le develop

pement dans r•equilibl"e et la pertfnite de tout le systeme 

de production du sect~ur PME, 

- d'elaborer, suite aux choix st!"ategiques definis sous 

la tutelle du departement, les programmes de travail de 

I 'Office, 

- de veiller a la bonne gestion des ressources humaines 

et ma terielles disponibles. 

DIVISION CONTROLE 

Le Chef de la Division Controle a pour mission de 

- recevoir \es promoteurs en vue de constituer let..:rs 

dossiers et d'en assurer le suivi afin de !eur faciliter 

\es formalites d 1 enregistrf:!ment ou d 1 agrement, 

- assurer les relatior.s nicessaires avec la Division Etw

des et ?lanification pour :a partie technique ci.; montage 

~r~!iminaire des dossiers, 

- cor-.tri:Juer a la formulation d 1 objecti fs 3.§neraux er. 

f o i.; r n i s s ant au D i rec t e u r d es An a I 'i s es concern an t 

1 a c t i 1; i : ~ c ~ s c i v : s i 0 n s o p ~ r a t i 0 n n e I ! e s , 

I : . 
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rediger les rapports dfactivites demandes par le 

departement et les soumettre au directeur pour 

transmission, 

La Division Controle comprend deux sections 

- section 

- Section 

11 Enregistrements 11 

11 Gestion Dossiers". 

SECT I 0 N EN R = G IS TR EM ENT 

La section enregistrement a pour mission 

- d' assister I es promote u rs d ans I a cons ti tut ion de I e ur s 

dossiers, 

- d 1 assurer la bonne tenue des registres. 

s=CTION G:::'STION DOSSIERS 

La section gestion dossiers a pour mission 

d'aider les promoteurs dans la constitution de leurs 

dossiers en vi..:e d'en assurer la passation a la Division 

Etudes dans les meilleures conditions et les meilleurs 

delais, 

- d 1 assurer :a tenue des regi:;tres des numarotations 

internes de suivi d 1 execution, 

- de transmettre au Chef de la Divisior. Controle les 

dossiers final is es pour ~assation a la Division Et 1..Jdss 

et ?!anifi~ation. 

. . . I . . . 
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DIVISION PROMOTION 

Le Chef de la Division Promotion a pour mission 

- la recherche de promoteurs et investisseurs e:n vue 

de promouvoir les idees aux projets, les pre-etudes 

disponibles a !'Office, 

- de constituer une conduite d 1 information permettan• 

de decouvrir des activites a promouvoir, 

- d I" ,-. e d i g er mens u e I I em en t et pro poser au D i r e c t e u r 
toutes etudes et actions correspondantes sur les 

prajets, 

de rechercher et proposer d 1 acquerir tout support 

pramotionnel, en particulier support audic-visuel 

pour seminaires, communiques radio-television. 

La Division Promotion camprend quatre sections 

section Animation des Entreprises 

section Assistance 

Section Information 

Section Documentation. 

5 -:= C T I 0 l'.l A ,"J I M A T l 0 N 0 E S c:: '.'JT R E P R 1 S E S 

La Section Animation a pour mission 

- de realiser et actual iser toutes etudes de prodL.;its, 

d e mar ch es ' d e pr i x c 0 n c er n an t I e s f i ch e s d I i d e es 0 u d e 

prJ-~tuaes disoonii:>les. 

I 
I • 
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de rechercher tousles dossiers utiles en ce qui con

e e r n e I e s c i i' c u i t s d e d i s t r i b u t i o n , I e s o p e r a t i o n s 

d'import-export et les actions publicitaires, reseau 

de sous-traitance, 

- de trans met tr e des resumes de c es inf 0 rm at i 0 n s a cc 0 m -

pagnes de toutes observations utiles a la Section 

Financiere. 

SECTION ASSISTANCE 

La Section Assistance a pour mission 

- d'entreprendre tout es actions de conseils en exploita

tion a f i.n d 'aider direct em en t o u indirect e men t I e s 

Chefs d 1 Entreprises, 

_de recueillir awpres des Chefs d'Entreprises taus !es 

renseignements qu 1 ils voudront bien communiquer afin 

d'avaluer les performances des unites et d 1 elaborer des 

strategies de developpement, 

_de recueil lir aupres des Chefs d 1 Entreprises tout es 

informations sur !es modes de fabrication pratiqu es 

afin de proposer des technologies et methodes mieux 

appropriees, 

- de maintenir des relations confiant..:.:.; utiles avec ies 

milieux socio-professionnels. 

S E C "".'" 1 C N 1 ~i = :; R ,\l A T I C ~i 

:_e Chef ce Section lr:forr.iation a poi.:r mission 

/ . 
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de constituer un condense des informations qui lui 

sent transmises ou qu 1 il se procure afin de completer 

les fiches d 1 idees OU de pre-etudes qu'il tient a la 

disposition des promoteur s, 

d 1 assurdr le classement des resultats des travaux 

realises par la Section Etudes Generales et les tenir 

a la disposition des besoins de !'Office, 

d 1 assurer la bonne gestion et 11 entretien de !•ensemble 

des documents dont ii dispose, 

d 1 utilis er taus moyens de reproduction de maniere a ne 

pas se dessaisir des documents oriqinaux~ 

de proposer au Directeur c 1 introdu1re dans les. program

mes toutes actions OU etudes Utiles d:fcoulant·de !lana

lyse de ses informations, 

veiller a la qualite et a 1 1 actualisation permanentes des 

informations donnees dans le guide des investisseurs. 

SE CT I 0 N D 0 C U ,\i\ EN T AT I 0 N 

La Section Documentation a pour mission 

de c 0 n st it u er u n e bib I i 0th e q u e u ti I e a I I 0 ff i c e e't d I en 

assurer le bon entretien et la gestion, 

- de constituer des collections de revues utiles et d 1 en 

assurer le ban "'ntretien et la gestion, 

de trouver toutes documentations specifiques qui lui 

sont aemanaees par 11office, 

. . . I ... 
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d'utiliser taus moyens de reproduction de maniere a ne 

pas se desaissir des documents originaux, 

- de proposer au Direc1;eur d'introduire clans les pro-

9 ram mes tout es actions aux et u des u t i I es deco u I ant de 

1 1 analyse de la documentation. 

DIVISION ~Tuo:=:s ET PL~NIFICATION 

Le Chef de la Division Etudes et Planification a pour 

:-n i s s i o·n 

d'assurer la coordination et la gestion des operations 

courantes d'etudes executees par les sections de sa 

division. 

Ace titre ii veillera 

- a I I am e I i 0 r a t i 0 n c 0,., s t a n t e d e s ~ r av au x e ff e c t L! e s , 

- au respect des delais et engagements divers, 

- au maintien d 1 une bonne productivite de $On personnel, 

d 1 assurer le respect de la methodologie a suivre 

(definie par note de servicei specialement en ce qui 

concerne : 

l'avancemE)l'1t des travaux 

le suivi des dossiers aupres du chef de section 

le passage en Comi:e de lecture 

- C 1 a;::iporter une attention parricu liere a 1 1 approfondis

S em en t des conn a i s s an c es de c es c n a r g es d 1 et u des, 

. . . I ... 
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- de mettre a la disposition de son personnel les moyens 

e t I a d 0 c I.I m e n t a t i 0 n n e c e s s a i r e s a 1 a b 0 n n e e x e c u t i 0 n 

de leurs taches. 

Le Chef de la Division Etudes et Planification dispose 

de trois sections : 

Ordonnan cement 

Studes de projets 

=:tudes general es. 

S E C T I 0 N 0 ~ D 0 N NAN C E v: E N T 

L a S e c t i on 0 r d on n an c e m e n t a p o u r m i s s i o r 

d 1 assurer la redaction et le suivi des rapports heb

domadaires, 

dlassurer la tenue du tableau d'avancement, de 

transmettre un rapport mensuel d 1 activite de la division, 

- de planifier les travaux specifiques deniandes par les 

programmes de la Direction, 

- d'indiquer a la Section Gestion des Dossiers tousles 

deplacements de dossiers pour debut d 1 execution, fin 

d 1 execution ou pQ.ssage exceptionnel 3. la Section 

=::tudes Gen4rales. 

SC:C7ION ETUDC:S PROJ:="TS 

:_e Chef de ia Section i::twdes Projets a pour mission 

- c::'assurer la disci:Jline de :ravail de sa section et 

c 1 intervenir auores du Cnef de Civision pour toutes 

i n t e r ·.; e n t i o n s r e i e v a n t d e s o n a u t o r i t 6 , 

I 
I • 
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- d
1
aider les chefs de projets en proposant au Chef de 

la Division toutes demandes d 1 etudes specifiques a 
realiser pour accelerer OU ameliorer un travail, un 

dossier en cours, 

La Section C:t1,.;des comprend trois groupes d•etudes 

les groupes d 1 etudes pluridisciplinaires sont sous 

la responsabilite active de chefs de groupe qui sont 

charges du maintien des bonnes relations entre les 

promoteurs et les groupes d 1 etudes, 

le Chef de groupe est particulierement responsable 

de l'assiduite et la productivite de son gro1,.;pe. 

SECTION ETUDES G~NERAL~ 

Le Chef de Section Etudes Generales a pour mission 

de realiser des travaux specifiques demandes par le 

programme de I 'Office, 

- de realiser continuellement et sous son initiative 

toutes etudes sectorielles pertinentes pouvant aider 

a 1 1 elaboration d 1 une politique de developpement de 

I a PME, 

- d
1
analyser avec les responsables du departement le 

resultat de ces travaux et de rechercher les meilleures 

orientations a donner aux travaux de la section, 

, 
• • • I • 
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la Section Etudes Generales travaille plus particulie

rement a !'analyse des echanges inter-entreprises et 

collabore a l'enrichessement des informations donnees 

dans le guide des investisseurs, 

d'assur er en collaboration avec les autres Chefs de 

Division, la redaction et l'actual!sation de toutes in

formations a introduire dans le guide des investisseurs. 

d'.assurer les etudes particulieres et maintenir a jour 

le document interne concernant le cout des factaurs 

d 1 installation et de production, 

- de transmettre a. !a section information des resumes des 

travaux concernant les etudes d 1 irr.pacts, 

de rediger mensuellement et proposer au Directeur 

G e n e r· a I t o u t e s e t u d e s e t c o r r e s p o n d a n c e s s u r c e s 

projets. 
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CRITERES DE SELECTION POUR LE RECRUTEMENT DES 

CHEFS DE DIVISION ET CHEFS DE SECTION CE 

L 10FF!CE NATIONAL DE PROMOTION DES PM E 

1) - C!-:EF G IV IS ION CONT RO LE 

• Formation Cadre superieur a formation adminis-

trative ou juridiqu e 

• Experience: entl"e 5 et 10 ans 

• Langue: Fran<;ais et Anglais 

• Qualite relationnelle: Bonnes relations humaines, 

capable d'etablir et de maintenir de 

b o n's contacts h um a in s. a on n e at t it 1,,; de 

vis a vis de 1 1 investissement prive. 

lntegre. 

2) - CHEF DIVISION PROMOTION 

.. Forrr.atior Cadre superieur economiste financier 

ow formation en r.iarketing et gestion 

des entrepri5es 

E:xperience entre 10 et 15 ans d'experience daris 

i 1 entreprise, ancien respor.sable 

d 1 une societe sectorielle 

Langue 

~ualite 

~ationale et Fran'iais 

lmaginatif, meneur d 1 '1cmmes, qualite de 

leadel"ship. lnteore. 

I 
• • • I • 
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3) - CHEF DIVISION ETUDE ET PLANIFICATION 

Formation 

Experience 

c.ualite 

1 ,,. • ~ • 
Cadre·· super 1 e u r econ om 1 st e 

Financier 

Maitrise du cycle de projet et du 

mecanisme d 1 identification de montage 

d'evaluation de realisation et da suivi 

de projets. Entre 5 et 10 ans d 1 expe

rience pratique du cycle de projet. 

Methodique, pointilleux soucieux du 

detail, autorite naturelle soucieux de 

materialiser les cone I usions des etu

des. lntegre. 

SECTION ENREGISTREMENT 

Formation: Au moins Baccalaureat 

Experience: de travaux administratifs 

Qua I ite lntegrite Assiduite - sens de 1 1 orga-

n i s "' t i o n - 8 o n c o n t a c t av e c I e p u b I i c • 

SECTION GESTION DES DOSSIERS 

Formation Cadre superieur a formation adminis

trative au juridique (en tcut cas com 

plementaire a la formation du chef de 

division. 

;::xperience: entre 5 et 10 ans 

:;luali:e lntegre. Perseverant et methodique 

SE C T l 0 N A i'J l 1'vl AT I 0 N 0 1 E :"-l T R E P RI SE S 

Format;on : Cadre commercial 

=:x;:ierience: entre 5 et 10 '1"S d 1 entreprise 

~ua Ii:~ Homme de terrain - Son contact avec 

le public - Creai:)I~. 

I 
• • • I • 
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SECT I ON A SS I S_T ANCE 

F o r m a t i o n : T e c h rd q u e - I n g e n i e u r 

Experience: Gestion de production 5 a 10 ans 

SECTION INFORMATION 

Formation : lngenieur 

Experience Conception et redaction de rapports 

di information 

• Qualite Esprit synthetique 

creatif. 

imaginatif et 

SECT I 0 N D 0 C U r ... 1 E NT A T I 0 N 

Formation : Documentaliste 

Experience: Gestion de bibliotheque 

Qualite Ordre et gestion fichier. 

SECTION ORDONNANCEMENT 

Formation: Economie statistique 

Experience: service methode 5 ans 

Qua:ite: esprit d'organisation. 

SECTION ETUDES PROJETS 

Formation Economie Finances 2eme ai.. 3eme 

Ex;::erience 

Qualite 

cy c I e 

A n a I y s t e p r o j e t s e c o n o m i q u es e t 

financiers 

Realisme et precision, capacite a 
t ..- a v a i I I e r a v e c I es c h i f f r e s e t a p t i t u c e 

a tr av a i I I er a i IQ r di ~ate u r • 

. . . I ... 
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SEC T I 0 I'~ ET LJ D E S G E NE R .~ LE S 

• Formation 

• Experience: 

• Qualite 

Econo'miste financier Zeme au 3eme cycl 

Differents secteurs PME 

Initiative, curiosite, imaginatif 

redactionnel 
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D 0 C U ~ E N T II 

PROJET DE CONVENTION D'OUVERTU"RE DE CREDITS POUR LES PROJETS ?.1E 

Description du projet 

Elements d'investissement et cout total du p:~jet 

Les prets et leurs caracteristiques 

Les garanties prevues 
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ARTICLE: 

0 I SP 0 S IT I 0 NS ..BE LAT IVES AU X D Es· OU RS E ME NT S 

1 • a 1 MONTANT DU CREDIT 

Les BANQUES, representees par 'es comparants d•une 

part, consentent a l'EMPRUNTEUR l~t present et qui 

accepte, un credit d 1 un montant maximum de 

Sy Ii s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... . 
. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........... . 
destine exclusivement a parfaire le financement des in

vestissements tels que decrits dans !'expose et l'annexe 

11 A 11 de la presente convention. 

L 1 auto r i sat ion d 1 o ctr- o i des pre ts obj et de I a pres en t e 

convention donnee par les BANQUES a ete notifiee a 
I 1EMPRUNTEuR par lettre recommandee en date du • • • • . . . . . ............... ·- . . . . . . . . . . . . •. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Le present credit est destine jusqu 1 a concurrence de 

Sy Ii s . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
au f i n an c em en t d es i n v es ti s s em en t s c i - d e s s u s r e I a t e s d on t 

le cout total s 1 eleve ' a • • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •· . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 • 0 2 - M 0 DAL IT=: S DE VER SEMEN T 

L1.; credit s er a verse a I 'Em pr u n t e u r Io rs q u e c e I u i - c i en 

fera la demande et compte tenu des dispositions prevues 

au paragraphe 03 du present article. Chaque demande de 

versement, accompagnee des justifications prevue s au 

m e m e p a r a g r a p ii e 0 3 , d e v r a e t r e c o m m u n i q u e e a u x S A N -

QUES quinze jours au mains av<int la date choisie par 

1 1 Smprunteur pour le versement. 

. .. I . .. 
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Les versements seront effectues selon le cas, entre les 

mains des Entrepreneurs 01..! four-nisseurs OU au credit 

du co rr p t e d e I ' E rr p r u n t e ~ r a u p r e s d 1 u n e 8 a n q u e a C o n a

k r y OU a tout auti'e compte aupres d'autres Sanques a 
Conakry que 1 Emprunteur aura communique aux aanques .. 

Pour tout versement qui serait a faire sur une place 

autre que Conakry a la demande C:e I 'Emprunteur, les 

f!'ais et commissions seraient as~ char·ge. 

I • a 3 - c 0 ND 1110 N s D ';:;" D :-:·a 0 u R s E 1\t1 ::: NI 

Les versements prevus au paragraphe 02 du present 

a r t i c I e s o n t so u m i s a I a c o n d i t i o n q u e I ' E m p r u n t e u r a i : 

reellement satisfai t aux conditions de mise- en place- du. 

p.ret et que : 

A - en ce qui concerne le premier versement, les 

9ANQUE:S aient re<iu les documents 

a) a t t e s t a n t I a m i s. e- e n p I a c e 

fonds propres s'elevant a 
de I a 

Sy Ii s 

totalite des 

. . . . . . . .. •· ... 
. . . . .. . .. ... . . . . . .. . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . . .. . . .. . . 

!J) etablissant le ca.lendrier· de finance·ment du 

projet y compris les :nvestissements a la charge 

de l'::'.mprunte•.Jr, calendrler qui devra recueillir 

I 1aci..:ord pr ea I 3.ble des 8ANQUES 

3 =:r. ::e qui concerne chaque versement, Jes SANC.UC.S 

a:en: r-e<;u les documents 

a) at:estant d 11_1~e maniere sati sfaisante pour el I es, 

que 1 1 ::;mprun:eur- a effec:ue des paiemen:s aw :i 

!re cu ~roje! ::iour des sommes equivalentes a:..o 

: 3. r! ~ e x e 'I ~ : t :: ~ ~ 3. ~ r 4 S e n t e :; 0 1'i '/ ~ n -
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b) at t es~ ant q u e I e ca I end r i er de fin an 1: em en t des 

invest.issements vise a la littera A.b1 ci-dessus 

est respecte. 

Si une partie des justifications pt"'oduites pa I" l'Em

prunteur n 1 es.t pas satisfafsante pour les SANQUES, 

les versement sollicite set"'a reduit en pro portion. 

1. 0 4 - 8 ILL i=T S A C ~DRE 

Les versements seront valablement et suffisament cons

tates par des ecritures comptabl es qui seront passee:S 

au Siege des 8 MN Q U ES. 

En t"'ept"'esentation du solde debiteul"' de son compte, I 'Em

prunteur souscrira en outre des billets a ordre qui ne 

jouil"'ont pas des gat"'anties reeiles stipulees aux condi

tions part i cu I i e I" es d 'o u v e I" tu re de c red i· t. c es bi I I et s 

set"'ont libel les au choix des SANQ.UES. 

soit a echeance de moins de cent quatre vingt jou rs 

et periodiquement renouveles eu egard aux 41..heances 

d 1 amortissement, 

S 0 j t Ci U X di ff ere n t e S e Che an Ce S d I am 0 r t j SS em er. t p 0 Ur 

des montants correspondants aux remboursements en 

principal a effectuer aux dites echeances. 

Ces billets devront etre domicilies dans une Banque a 
Conakry. 

Les billets stipules aux echeances d'amortissement 

jouiront de toutes les ga,•anties du droit cambiaire. 

Si l'Emprunteur n 1 a pas, de son propre chef, le jour 

de 11echean1..e paye aux 3A~..JC.UES les :;ommes d:..oas, Jes 

dits jillets seront present~s at.J paiement dans le::; d3-

lais au protet. 

. .. I ... 
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11 en s er a de m 8 me des b; I I et s de mob i I is at ion q u and 

ils .auront ete etablis pour un montant correspondant a 
u n e o u p I u s i e u r s e ch e a n.c e s d ' a m o r t i s s e m e n t • 

t • 0 5 - A N NU LAT I 0 N D U CR ED I T 0 U VE RT 

En cas de reductiJn du coOt du projet tel qu'il est de

f i n i d a n s I ' e x p o s e d e I a p r e s en t e c c n v e nt i o n , I e s 8 A N -

Q U E S on t I a fa c u I t e d ' an nu I er 1.. ;·, m on tan t p r o po r t i on n e I 

du credit ouv ert. 

L 1 Emprunteur a tout moment, a la faculte de demander 

I 'annulation de tout ou partie du montant du credit non 

encore verse. 

1.06 - RESILIATIO'N DE L 1'0UV'ERTURE DE CRED'TT 

Les BANQUES a tout moment, ont la faculte de resilier, 

avec effet immediat, 

credit, pour ce qui 

en tout ou partie, I 1ouvertu~e de 

concerne le montant non encore 

v e r s e s I i I s e p r e s e n t e I I u n 0 u I I a u t r e d e s c a s pr e v.u s a 
(!article 6 de 13 oresente CCJ.nven tion. 

L 1 ouverture de credit, pour ce qui concerne son mon

taiit non encore verse, est aut.Jmatiq.uement r·esiliee des 

le moment ou le pr3t est declare exigible en applica

tion des dispositions de 1rarticle 6 de la presente · 

convention. 

. .. I . .. 
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ARTICLE 2 

REMBOUR SE ME NT 

2. 0 l - REMSO LRSEMENT NORMAL 

L'Emprunteur rembourse les pr@ts aux c;onditions indi-

q u e e s d an s I 1 EXP OS E de I a pr es en t e c ·l n v e n t i on et c on -

formement a l•echeancier de remboursernent qui sera 

etabl i par les BANQUES. 

Les pr3ts con;;;entis par les BANQUES a 1 1 EMPRUNTEUR 

produiront a partir du jour de feur VHrsement des inte

" e t s c 0 m m e i I e s t i n d i q u e d a n s I I e x p 0 :, e q l.l i p I" e c e d e • 

II est en consequence expressement convenu qu 1 en cas de 

modification des conditions appl icables aux res sources 

a y an t s e r v i a u f i n a n c e m e n t d e s p r e s e n t s ) r e t s , i I s e r a 

p r o c e d e a u n r a j u s t e m e n t d u t a u x p r e v u p r o p o r t i o n n e-1 I e -

m en t a I • a u g men t a t i o n d e s r e s sou r c e s e n c a u s e • 

Ces interet1'; seront calcules compte tenu des sommes 

mises a la ciisposition de l'Emprunte ur ~!t des rembour

sements effectues par lui en vertu du present paragra

P he. 

En cas de non paiement total ou partiel aux echeances 

des termes d 1 amortissement, les m:>ntaits exigibles et 

non rembourses res:t:?ront inscrits au :lebit du compte de 

I 'Emprunteur et pa sse un de:ai de qui:ize ours fr-ancs 

p o r t e r o n t d e p I e i n d r o i t i n t e r e t a l l t a r..: x d e u n s y I i s 

pour cent par moi s, toute 

tee com me un mo is en tie r 

decheance du term e pr ev u e 

conse-=luences q u r pour rent 

a ordre echu a cette date. 

fraction de 

e: ce, s an s 

a. !'article 

en t 1' a Iner le 

mois etant comp

pr ejudice de I a 

6 ci-apres ou des 

protet du :,illet 

. .. I ... 
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c es mes ur es s ' a pp I i q 1.1 e I' on t e g a I em en t aux i n t er 3 ts non 

payes a echeance dans te cadre des dispositions legales 

en vigueur. 

L'Emprunteur declare qulfl est pleinement averti des 

dispositions du pl' esent parag!'aphe. 

11 appartrendra done a I 'Emprunteur de prendre toutes 

mesures utiles afin de !'egler a bonne date les montants 

en principal et intel"~ts devenus exigibles. 

II lui appartiendra egalement au cas ou par suite de 

retards dans I' etablissement OU la transmission des 

releves de compte, le montant des intel"ets ne serait 

pas detel'"'mine a la date d•exigibilfte, d•effectuer' a 
titre de provision, des versements cor!'espondants au 

montant approximatif des interets echus et ce, afin 

d•eviter les majorations prevues ci-dessus. 

REMBOU'RSEMENT ANTICTPE FACULTATl F 

L' Emprunteur aura, a tout moment, la faculte de iJroce

der au remboursement a.nticipe de tout e>u partie. des pr3ts 

ot c:e, aux echeances d•amortisseme nt pr-evues par les 

SANQUES et moyennant un pl"eavis d 1 au moins trois mois. 

2 • 0 3 - RE M 8 0 U R S EM E NI A NT I C T P E . 0 9 L I G A T 0 IR E. 

Au cas ou, poul" une raison quelconque, l•Emprunteur 

procede ou est tenu de proceder au rembou!'sement anti

cipe d•un autre emprunt contracte a pius de tr-ois ans, 

I e s 8 A l'i Q. U E S o n t I a f ! c•u I t e d ' o b- t e n i I' I e r- e m b o u r s e m e n t 

du so Id n des pres en ts ::i r- 3 ts d ans I a me me prop o I' ti on q u e 

eel le exi stant entre le montant de ce remboursement 

antic i p e et I e so Ide de I 'em pr u n t !"·est ant a I' em b ours er 

!ors de ce rembou:-sement antici pe. 

. .. I . .. 
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t_es BANQUES sont ten ues de notifier leur decision 

a l'Emprunteur dans un 'delai de quinze jours a compter 

de la reception de t'inf.ar-mation prevue au paragraphe 

o 2 de I' art i c I e 5 du present contra t. 

.,:::.1:. 

L- es mo n tan ts fa i s ant I 'obj et de rem b ours em en t antic i p e 
sont exigibles a la date indiquee par le s BANQUES, cet

te date ne peut 8tre anterieure a celle du remb-:>urse-

m e 11 t a n t i c i p e d e I ' a u t r e e m p r u n t • 

2 • O 4 - D t SP 0 S J T' t 0 N S C 0 M ~1" UN ES A U X R EM B 0 UR SE -

MENTs· ANTI Cl PE§... 

t_•Emprunteur se declare pleinement aver ti des disposi

tions du paragraphe OJ du present article. II lui appar

t i end r a don c de pre n d re t cutes mes ur es u t \ I es a fin de 

regler a banns date Jes montants en principal et inte

r3ts devenus exigibles. 

I I I u i a p p a r t i e n d r a e g a I e m e n t , a u c a s o: u , p a r s u i t e d e 

retards d ans I re t a.b Ii s semen t o u I a trans mi s s ion des 

releves de comptes, les montants des inter'ets ne serai

ent pas deter·mines a la date d 1 exigibilite, d'e7fectuer, 

a titre de provision, des verse·ments c.orrespondants au 

montant approximatif des inter3.ts echus. et ce afin ... d 1 e

viter les majorations prevues au paragraphe O 1 du pre

sent article. 

L'application du present article ne fait pas obstacle a 
la possibilite pour les SANQUES de faire usage des 

dispositions de !'article 6 de la presente convention • 

. . . I . .. 
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ARTl"CLE 3 

LES i='AIEMENTS 

3 • 0 1 - D Q M re p_ ! AT I 0 N - D E s p A IE MEN T s 

Les paiements de toutes les so.mmes dont l'Emprunteur

est redevable aux termes de la presente convention 

seront ~ffectues au Siege des BANQUES a CONAKRY ou 

aupres de toute Banque que les BANQ.UES aur·ont indi

quee a l'Emprunteur quinze jours au mains avant le 

terme de l'echeance. 

Ce delai ntest pas applicable dans les cas prevus a 
1 1 articl~ 6 du present contl""at. 

Po.Jr to•.J t ~aiement qui serait fait sur- une place autre 

que Conakry a la demande de l'Emprunteur, les frais et 

commissions seraient a sa charge. 

3. 0 2 .Q..S_::- 0 M ~ TE ' CJ E'S r:> A I E' ME NT S A F' F" ER ENT S A 

D E s· F" RA c T I 0 N s D I A N r-.r E E 

Les montants dus au titre dlinterets, de commissions, 

d e p e n a I i t e s o u a u t ,.. e s s o m me s , d o n t I r E: m p r u n t e u r e s t 

redevable envers les BANQUES en vertu de la presente 

convention et portant sur des fractions d'annee, seront 

calcules sur la base d'une annee de 360 jours et de 

m o i s d a 3 0 j o ur s • 

3. 03 - DATE~ DE PA IEME'NT5 

Les sommes dues au titre de la pr·esente convention 

sont payables le 30 de chaque mois lorsque l'amortis-

s e me n t e s t men s u e I , I es 3 1 Ma r s , 3 0 J u i n , 3 0 Se pt em b r e , 

et 31 Decemcre de chaque annee lorsqu e I tamortissement 

est trimestriel. 

. . . . . . 
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Les autres sommes dues au titre de la presente conven

tion sont payables aux SANQUES des que celles-ci en 

demandent le paiement a l'Emprunteur. 

3 • 0 4 - D rs p 0 s lT r 0 N s G ENE RA LE s 

a) L'Emprunteur s 1 engage a ne pas se prevaloir enver s 

I es BAN Q. U ES n i de I a p r es en tat i on t a r d iv e des e ff e ts , 

ni de !'absence de pratet, ni de 1•~nvoi des avis de 

non-paiement dans un delai excedant le delai legal. 

b) Tous paiements rec;us par les BANQUE S seront ap

pliques aux sommes dues par l'Emprunteur et dans l'or

dre sui',.'al"!t : frais, commissions, inter~ts et principal. 

c) Les BANQUES auront la faculte de deleguer a toute 

personne physique ou morale tous leurs droits sur ce 

contrat ou sur les hypotheques ou garanties constituees 

par I 1 Em pr u n t e u r" en fa v e u r des. BANQUE S en v er tu de 

la presente convention .. 

. .. I . .. 
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ARTICLE 4 

ENGAGE'MENTS PA RTf'CU-LIERS 

4. 0 l - U I I L I SAT I 0 N DU PR EI E'T' D E S AU T R ES 

RE SSO URCES 'DE' FINANCEMENT 

L'Emprunteur utllTsera le prodult du pr-1tt et les autres 

ressources definies au plan de financement figurant 

dans I 'expose de la presente cor.vention exclusivement 

pour la realisation du projet. 

4. 0 2 - EXEC UT I' 0 N · DU' P R~.=:.T 

L 1 Emprunteur s'engage a realiser integralement le 

projet selon les dis:>o.sitions stipulees en Annexe A et 

a en achever 1 1 execu•ion conformement au calendrier 

v i s e a u p a r a g r a p h e 1 • a 3 d e I a p r e s e n te con v e n t i o n • 

4. 03 - DEPA SSE ME NT ..Q.!d_COU T DU P R~.I.. 

Si le coOt du projet se r-evelait super-ieur aux previ

sions faites, 1 1Emprunteur- s•engage a ce que le fir:1an

cement complementair-e so·it assure sans r-eco·urs aux 

8 A N ~ U E S e t d e ma n i e re ,\ p e I"' met t r- e 1 a r ea I i s at i on d u 

projet conformement aux c!ispositions de la description 

technique. Le plan de couverture de ces depenses sup-

pl ementaires sera soumis sans delai aux SANQUES 

pour accord. 

4. 04 - MARCHES ;:-T COMMAND ES DE TRAVAUX 

D E MA r· ER r E' L s ~ T D E F' 0 u R N I T' UR E's 

l-'Emprun!eur passera les marches et commandes de tra

vaux, de materiels et de fournitures destines a !'exe

cution du projet en faisant, dans toute la mesure- du 

~ o s s i b I e e t d 1 u n e m a n i e r e s a t i s f a i s a n t e p o u r· 1 e s B A N -

Q.UC::S, appel a une concurrence etendue. 

... I . .. 
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4.0S - ASSURANCE PENDANT LA REALISATION DU 

PRO JET 

L'Emprunteur s'oblige a stassurer aupr-es de comp2gnies 

dignes de confiance contre tous risques et pour tous 

montants conformes a l'u~age commercial. Ladite assu

!"'ance devra couvrtl" tous les risques de tl"an sport mal"i

time, transit et autres que comportent l'achat, le trans

port et la livraiso n des biens acquis jusqu'a leur lieu 

d'utilisation ou d'installation pour un rnontant non infe

rieur a la valeur des biens ainsi acquis. 

L.'Emprunteur doit faire son affaire de la souscl"iption 

de cette assurance sans le concoul"s et hol"s la p"esence 

des SANQUES. 

II s'oblige a maintenil" et l"enouveler cette assurance 

jusqu'a llachevement integral de la realisation du pl""O

jet et a justifier a tou tes l"equisitions des SANQUES 

d~J paiement exact des primes. 

En outl"e, 1 1 Empl"unteur consent des a present que les 

SANQUES touchent sur simples quittances sans son 

concours et hors sa presenc~, a concul"l"ence de ce qui 

sera al ors dC aux SANQUES, toutes indemnites al louees 

en ~as de sinistre. 

N o t i f i c a t i o n d e s p ,.. e s e n t e s s e r· a f a i t e p a r I e s s o i n s d e s 

9 A N Q U E S e t a u x f r a i s d e I 1 E m p r u n t e u r a I a C o m p ag n i e 

d'Assurances interessee. 

Le tout s an s pr e ju di c Le r a c e qui a et e di t c i -des s us 

sous l'artic!e 3. 

. .. I . .. 
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4.06 - CONSERVATION DES INSTALLATIONS 

L ' e n s e m b I e d e s i n st a I I a t i otn s r e a I i s e e s e t d e s m a t e r i e I s 

acquis au titre du projet fera l'objet de travaux d
1
en

tretien, de reparation et eventuellement de refection OU 

de renouvellement necessaires pour le maintien de leurs 

possibilites ou capa cites norma!es d•utilisation. 

L 1 Emprunteur s•engage a denoncer dans le delai d
1
un 

mois aux SANQUES la destruction totale ou partielle 

de ces biens et les det~riorations subies par eux dans 

la mesure ou ces deteriorations representeraient plus 

de dix pour cent (10 %) du montant des credits. 

4.07 - LIMITATION D 1 ENDETTEMENT 

L'Emprunteur s'engage, pour tuute la duree des prets, 

a ne contracter aucun emprur.t a moyen OU long ter:'T'le, 

sans 1 •accord prealable des SANQUES donne par ecrit. 

4.08 - PRISES DE PARTICIPATION ET PRETS 

Lr Em pr u n t e u ~ s' engage, pour tout e I a du re e des pre t ~, 
a ne pas prendre de participation dans des societes et 

a ne pas consentir, sans 11 accord prealable des SANQUES 

donne par ecrit, des prets OU a.vances a moyen OU a long 

terme a d 1 autres personnes physiques OU morales a llex

clusion d 1 operations usuelles en faveur de leur personnel 

et ceci dans des limites raisonnables. 

. .. I . .. 
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4.09 - ALINENATION DESBIENS AFFECTES EN GARANTIE 

L 1Emprunteur s 1 interdit"' sauf accord expres et prealable 

des BANQUES, sous peine de decheance du terme telle 

que definie a l'article 6 de la presente convention: 

a) de louer les immeubles affectes en hypotheque et 

dtencaisser OU transporter des loyers a echoir SI.Jr 

ces immeubles, 

b) de ceder, vendre, aliener, notamment par apport en 

societe tout ou partie des biens mobiliers et immobi-

1 iers affect es a la garantie des pl"' es en ts Cl"'edits, 

c) de coristituel"' ou laisser prendl"'e sur ces biens une 

hypotheque, une antichere, un nantissement, privilege 

OU dl"'Oit reel quelconque au pl"'ofit d 1 un tiers • 

. . . I . .. 
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ARTICLE 5 

I NF 0 RM.-?> T I 0 N ET SUR VE 1 LL AN C E S 

5. 01 - INF'ORMA T IONS RE LAT IVES AU PRO JET 

L' Emprunteur 

a) so um et tr a sans de I a i a I r a :J probation des 8 AN Q u Es 
toute modification importante relative aux plans generaux 

et aux calendriers d'execution des travaux et a 1 1 echean

cier des depenses afferentes au Projet, tels qu 1 ils ont 

ete remis aux SANQUF.::S a !'occasion de la presente con

vent.ion. 

b) communiquera aux BAN'QUES une attestation de son 

(ses) assur-eur (sJ que ses biens sont assur·es d 1 une ma

niere et pour des montants correspondants aux pr- atiques 

generalement en usage dans le domaine dont ressort le 

pr-ojet et leur-· adr-essera chaque annee un l"'eleve des po

lices en cour-s s'y l"'apportant et du paiement des primes 

en resultant, 

c) fournira chaque tr-imestre aux SANQUES un rapport sur 

1 a r e a I i s a t i on d u p r o j et j u s q u ' a s o n c o m p I et a ch e v e m en t ; 

ii leur fournira et produira en out re to us do cumenls et 

ranseignements que celles-ci pou rraient raisonnablement 

demander'" concernant le finan cement et I 'execution du 

projet. 

d) d 1 u n e man i ere genera I e informer a I es 9 AN QUE S de tout 

fa i t o u even,'! me n t s us c e p ti b I e d 1 affect er o u mod i f i er d 1 u n e 

man i ere sub tan c i e I I e I es co n di ti on s de re a I i sat r on et 

d'exploitation du projet. 

. .. I . .. 



- 36 -

5.02 - INFORMATION CONCERNANT L'EMPRUNTEUR 

a ) L o r s q u e , p o u r u n e ,... aj s o n q u e I c o n q u e , I 1 E m p r u n t e u r 

procedera ou sera tenu cie proceder au remboursement 

antfcipe d'autres emprunt:s contractes a plus de trois 

ans, ii en informera immediatement tes BANQUES, 

b) fournira chaque trimestre aux BANQUES une situation 

financiere de son affaire ainsi que ses comptes d 1 exploi

tation et de tresorerie. 

c) remettra chaque annee atJx BANQUES, son rapport 

annuet, son bilan, son compte d•exploitation generate et 

sor compte de pertes et profits et, f,.,urnira aux SANQUES 

tous au tr es renseigneme nts que eel I e.:;-ci pourront rai

sonnabl em ent dE'!mander sur sa situation financier-e en 

gener-at, 

d) por-ter-a sans delai a la connaissance des SANQUES 

toute modification de montant et de la repartition de son 

capital, de ses statuts ou des textes regissant son acti

v it e, 

e ) fer- a en so r t e q ue s a c om p t ab i I i t e r e tr a c e c I a i r em en t 

les operations relatives au financement et a 1 1 execution 

du projet, 

f) lorsqu'il se proposer-a d'accorder ou de fournir en 

faveur- de tiers des suretes .:..u privileges sur tout ou 

partie de ses biens et avoirs, ii en informera les 

BANQUES en temps utile, 

g) d'une maniere generale, informera les BANQUES de 

tout fait ou evenements pouvant compromettre I 'execution 

des obligations lui incombant aux termes de la presente 

Convention, troubler sa POSSe>Ssion OU porter atteinte a 
ses droits de proprietaire et notamment les expropria

tions pour cause d'utilite publique et !es saisies ainsi 

que les inscriptions d 1 hypotheques forcees. 

. .. I. 
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S. 03 - VI SITES 

L'Emprunteur permettra a..ux personnes designees par les 

SANQUES d 1 effectuer des visites des lieux, installations 

et t r av aux com p r i s d an s I e pr o j et a i n s i q u e t ou t es v er i f i -

cations qu'ell·s jugeraient utiles; ii leur donnera ou 

fera donner toutes faci lites a cet effet. 

. .. I ... 
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ARTICLE 6 

EXIGIBILITE ANTICIPE ~U PRET 

6. a t 
Les SANQUES peuvent declarer les pl"esents pl"ets exi

glbles de p leln drolt, en tout ou pal"tie, sans qu 1 il y alt 

lieu de remplir aucune formalite judiciaire: 

A. - lmmediatement dans I 1un 01.1 l'autre des ~as suivants 

a) inexactitude gl"ave dans les justifications foul"nies et 

les declarations faites a !•occasion de ta conclusion et 

pendant la duree de la presente convention 

b) defaut de remboursement a bonne date de la t"otalite 

ou d 1une partie seulement du principal ou defaut de paie

ment des interets ou de toutes autres sommes dues. en 

v er tu ·de I a present e convention 

c) fail lite, liquidation judiciaire, declaration de cessa

t i on d e p a i em en t , s u I" s i s de pa i em en t d e I 1 E mp r u n t eu I" 

d) dissolution ou liquidation amiable de 11 Emprunteur ou 

c es sat ion to ta I e o u part i e 11 e par· I' Em pr u n t e u r de son 

activite 

e) di m in u ti on not ab I e de I ' act i f soc i a I de I ' Em pr un t eu r 

au d'une maniere generale tout autre evenement ou mesure 

qui pourrait compromettre le service des prets ou affec

ter les suretes 

f) declaration d'exigibilite d 1 un autre pret contracte en 

vue de la realisation du p!"ojet ou resiliation du contrat 

y afferent. 

. .. I . .. 



\. 
. ' .; 

.. 
·~ 

- 39 -

B - S'il se produit l'un des cas prevus ci-dessous apres 

q u • u n e mi s e en de me u re comport ant u n de I a i raison nab I e 

soit, apres expir.:ltion d~ ce delai, restee sans effet: 

a ) m an q u e m en t .a I • u n e q u e I co n q u e d e s o b I i g a t i o n s r e s u I -

tant de la presente convention, sauf les cas vises en 

A-b du present paragraphe, 

b) si les conditions qui ont ete prises en consideration 

en vue de la conclusion de la presdnte convention comme 

etant necessaires a la rea!isation du projet OU a son 

exploitation ne sont pas remplies ou cessent d'exister. 

6. 0 2. 

Les dis p o S"i t f on s pre vu es au pa I" a graph e 0 1 du present 

article ne font pas obstacle au droit des 8ANQUES de 

declarer· le pr-et exigible par- anticipation dans tousles 

cas prevus par la loi. 

s ~ a J 

Les Banques pourront se prevaloir a tcut moment des 

clauses d•exigib:lite prevues aux paragraphes Ot et 02 

du present article sans que le non-e.xercice de leurs 

droits implique une renonciation de leur part. 

~ANTIES 

I 
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ARTICLE 8 

CLAUSES FINALES 

8. 0 1 

Toutes actes de procedures et tous actes de poursuites 

q u I s er a I en t I a consequence de· I a present e convention 

p o u r r on t e t r e v a I a b I e men t s i g n i f i e s a u x p a r t i e s , a u x 

domiciles elus ci-dessus. 

Les notifications et communications pour lesquelles sont 

prevus des delais par la presente convention ou qui elles

memes fixent des delais a leur destinataire, sont effec

tuees par lettre recommandee, par telegramme avec avis 

d e r e c e p t i o n o u i:;. a r r e g i s t r· e d e t r a n s m i s s i o n • P o u r I e 

calcul de ces delais fait foi la date du cachet de la paste 

o u tout e au tr e men ti v n port e e s u r I ' av i s de r e c 3 p t i on 

attestant la date de la remise de l'envoi au destinataire. 

a. 02 - AN~XES 

A u x p r es e n t e s s o n t d e m e u r e e s a n n ex e e s a p r e s m en t i o n e t 

font partie integrante de la presente convention les pie

c e s s u i v an t e s , s a v o i r 

l ) A n n ex e 11 A 11 { d e s c r i p t i o n et c o Q t d u P r o j e t ) 

2) 

3) 

Fait et passe a CQ\JAKRY 

E n I 1 ~ t u d e e t a u s i e g e d e s 8 AN QUE S 

L ' A 1'1 M I L N t:;;;: U F C EN i Q U AT R E V I N G I 

Les 

...... 
Et ap res lecture faite, les comparants ont signe avec le 

no ta ire. 
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D 0 C U M E N T III 

PROJET DE STATUTS POUR UN GROUPD!ENT INTERPROFESSIONNEL DES 

~LOYEURS DE GUTifEE 

TITRE I - 0 :3 ..; C:: T D U G R 0 U P EM EN T I i'l T E R P R 0 F S S S I 0 ~J 

NEL - SIEGE - DUREE 

ARTICLE 

11 est form4 sous le nom de GROU PEMENT INTERPRCFES

S I 0 N NE L DC: S E i'vlP L 0 YE URS DE GU IN EE - 11 G l S G 11 
- u n e 

union de groupements d 1 employeurs conformement a I 10rdon-

du 

ARTICLE 2 

Le G I E G a pour objet de 

- definir, mettre en oeuvre et faire connaltre une politi

que de developpement des entreprises, auelles que soient 

leurs formes et leurs dimensions, au benefice de : 1irit4ret 

g e n e r a I e t d e t o u s c e u x q u _i 'J t r a v a i I I e n t , d e s i n ·.; e s t i s -

s e ur s et des con so mm ate u rs. 

faire prevaloir !es conditions gen~ra.les d'ef•ica::::e et 

de !ibert~ les plus favorables a cet effet, 



- assurer la representation des employeurs aupres des 

autorites gouverneme""ltales, de la Centrale syndicale 

des travailleurs et de tous organismes a vocation sociale 

- c o o r d o n n e r I 1 ac t i o n p a t r o n a I e e n c e q u i c o n c e r n e I a 

legislation sociale (droit du travail, fixation des salai

res, etc ••• ), la formation et la politique de guineisation 

des pastes d 1 encadrement, 

- mener avec les groupements adherents une action com

mune en vue de favoriser le progres economique et social, 

e t a b I i r e t m a i n t e n i r u n e I i a i ~ ,J n e t u n e c o o r d i. n a t i <.., n 

entre les groupements professionnels, dans le cadre de 

la politique deliberee et acceptee en commun, ces grou

pe:nents conservent leur individualite et leurs ... oyens 

d ' a c t i o n p r o p r e ·s , 

- proceder a toutes etudes sur les problemes profession

nels en Guinee et contribuer a leur application pra~ique, 

en fixant des lignes d'action communes aux groupements 

et syndicats adherents, 

etudier sur le plan professionnel national des solutions 

a apporter aux problemes techniques generaux, 

- fournir aux organisations :ocales et internationales 

toutes informations utiles, 

- representer les interets c:'e !'ensemble des adherents 

aupres des Pouvoirs Publics de Guin~e et des Organis-

mes lnternationaux. 

I 
I • 
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ARTICLE 3 

Le siege du G I E G est a CONAKRY 

ARTICLE 4 

La duree du G E Gest illi~itee. 

TITRE II ADMISSIONS - DEMISSION - RADIATIONS 

ARTICLE 5 

Peuvent etre membres du G I E G 

d'employeurs de Guinue. 

ARTICLE 6 

tousles groupe.-:ients 

Tout groupement, dont 1 1 objet repond aux Statuts, pe•..1t 

dem3nder son adhesion qui sera prononcee par le Comite 

Executif a la majorite des trois quarts des membres pre

sents. 

Le Comite Executi:' informera ulterieurement 1 1 Assemblee 

Generale de sa decision. 

A~TICLE 7 

c;-;aque groupem9nt peut se retirer a tau: mo:nent d 1..1 

G I :: G. 

, 
/ . 
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-8..f!TICLE 8 

L'exclusion d•un membre ne pourra etre prononcee qu' 

apres enquete et la cause de cette exclusion devra etre 

enoncee dans la deliberation du Comite Executif. 

La " me me procedure est applicable a la radiation d 1 un 

representant de tout groupement adherent. 

TITRE Ill COTISATIONS 

ARTICLE 9 

Le montant des cotisations est fixee par 11 Assemblee 

Generale. 

La cotisation est due pour 1 •annee entiere dans le cas 

d'admission, de demission ou d'exclusion. Elle est mise 

en recouvrement pendant le premier mois de 1 1 exercice. 

Tout groupement qui n 1 aura pas acquitte le montant de 

sa cotisation sur presentation de la quittance et trois 

mois apres une mise en demeure par simple lettre recom

m a n d e e ' p 0 u r r a e t r e c 0 n s i d e r e c 0 m me d e m i s s i 0 n n a i r e e t 

e x c I u d u G I L G p a r d e c i s i o n d u C o mi t· e ~ x e c u t i f q u i e n 

informera par la suite 1 1 Assemblee Gen~rale. 

T ITR~ I 'l ORGANISATION ~T A01'v\li'LJ_;:iTRATION 

I 
• e • I e 
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ARTICLE I 0 

L 1Assemblee Generale est composee de syndicats, d'asso-

c i at ions o u de group em en ts prof es s i on n e I s d 1 em p I'> y e u r s 

regulierement constitues. Chacun d'eux dispose de 5 si.:ge: 

au maximim. 

ARTICLE 11 

L'Assemblee Generale est convoquee obligatoirement au 

cours des six premiers mois de chaque annee par le 

Bureau du Comite Executif qui fixe son ordre du jour sur 

leque I doit figurer I 'approbation des comptes de I 1exerci

ce ecoule. 

L'Assemblee Generale peut etre convoquee en outre, au 

cours de 1 1 exercice, par le Bureau du Corr.ite ~xecutif, 

soit sur son initiative, soit sur la demande ecrite et mo

tivee du quart des representants des merr.bres. 

Aucune autre question que eel les inscrites a I 'ordre du 

jour ne peut etre discutee par cette Assemblee. 

Les Assem!:>lees Generales ordinaires et extraordinaires 

sont presidees par le President du Comit6 Executif, ou 

a defaut, par I 1un des Vice-Presidents, OU encore par 

1 1 un des membr-es du Comite Executif. 

L 1 Assemblee Generale elit, tousles trois ans, en son 

sein, uncertain nombre de personnalites repr-esentatives 

de 1'2:cono~ie Guineenne (15 au plus) qui siegeront avec 

les Presidents des ;iroupements au Comite C:xecutif. 

I 
I 

I • 



- 46 -

ARTICLt:: 12 

L'Assemblee Genera le d 0 it, pour deliberer val ablement, 

reunir plus de la mo it i e des representants des groupe-

m ent s membres du GIEG. Les deliberations sont prises 

a. la rr.ajorite des v 0 ix. 

Si, la premi~re Assemblee n 1 a pu reunir le quorum, une: 

seconde Assemblee sera convoquee dans un delai de 15 

jours; le quorum y sera du tiers et les deliberations 

sont prises a la majorite des voix. 

Dans le cas ou 1 1 Assemblee Generale est appelee a se 

prononcer sur une modification des Statut s, sur une 

dissolution ou sur 1 1 affectation des biens representant 

1 1 actif, le quorum doit etre des deux tiers des repre

sentants presents des gro upements membres. 

Le vote est exprime par chaque President de groupement 

ou son representant, en fonction des droits de vote dont 

dispose son groupement. Le nombre d~ droits de vote 

attr-ibue a chaque groupement est fixe par l'Assemblee 

Generale sur- proposition du Comite Executif. 

Les decisions prises par- 11 Assemblee Generale dans les 

limites de 1 1 ohjet du GIEG, tel qu 1 il est pr~cise a l'ar-

t i c I e 2 des pr- es en t s stat u ts, son t exec u to i res pour to u s 

les membres du GIEG, meme absents. 

1y.2 - Ii::. COMIT~ EXC:CUTIF 

~:~TIC 1 = 13 

Le Gl2:G est gere et administr-e par un Cor:iit~ Sxecutif 

compose de membr-es de droit et de membres elus. 

'" ... I ... 
' 
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Sont membres de droit !es Presidents des groupements 

adherents. 

Les membres de droit sont demis de leurs fonctions au 

sein du Comite Executif lorsque, pour une raiso:i quel

conque, ils n•exercent plus la presidence de leur grou-

pement. 

sont membres elus uncertain nombre de personnalites 

representatives de 1 1 Economie Guineenne (15 au plus), 

choisies parmi les representants des groupements sie

gean t a I 'Assemblee General e. En cas de deces ou de 

demission d 1 un membre elu, ii est precede a son rem

placement lors de la prochaine r-eunion de I 1Assemblee 

Genera le. 

Le Comite Executif elit en son sein un Bure,'\u compose 

de la fac;on suivante 

- un President 

- Sept (7) Vice-Presidents 

- Un Tresorier 

- Un Tresorier-Adjoint 

- Un Secretaire. 

L.es me mbres elus sont reeligibles. 

bSTICLE 14 

L.e Comite ~xecutif se reunit sur convocation de son 

President et, en cas d'empechement, d 1 un des Vice

? resident s, ch a q u e f o i s sue I e s int ere t s du G IS: G I e 

requieren~. 

. .. I ... 
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Tout membre du Comite Executif a le droit de demander 

au President ou au Vice-President qui le remolace, la 

reunion du Comite Executif. Sa demande devra etre approu• 

vee par un tiers des membres du Comite Executif. 

Les me mbres du Comit e Executif ont la faculte de se 

faire representer par un autre membre du Comite Ex!fcu

tif, sans que ci::lui-ci puisse toutefois cumuler plus d'un 

mandat en plus du sien. 

Cep endant, les membres de droit peuvent se faire repre

senter par un Vice-President ou u., membre de le ur grou-

pement professionnel. 

Le Comite Executif ne pourra valablement deliberer que 

si la moitie pius un des groupements assistent a la 

reunion. 

A defaut, une nouvelle reunion sera co .1voquee par les 

moyens !es plus rapides. Elle pourrri valablement dali

berer sans condition de quorum. 

Les deliberations sont prises a la majorite simple. Le 

vote est exprime par le President de chaque groupement 

ou par son representant, en fonction des droits de vote 

dont dispose son groupement. En cas de partage, la voix 

du President du Comite Executif est preponderante. 

Les extraits ou copies des deliberations du Comite 

Executif sont certifitGs conformes par le ?resident ou 

un des Vice-?residents. 

Le Comite Sxi:?cut:f gere et administre le Gt=:G, veiile 

au re3~ect des statuts et assure 1
1 execution ces reso

!•.Jtions et des voeux de 1 1 Assemolee Genera:e. 

• • I • 



- 49 -

II represente le GIEG aupres des tiers et specialement 

des administrations publiques et en justice. II donne a 
cet effet delegation permanente a son President au, a 
defaut, aux Vice-Presidents. 

ti se prononce pour !•admission au 1 1 exclusion d'un 

groupement au d 1 un de ses representants. 

11 decide de l 1 adhesion du GIEG a toute autre associa

tion, sous re5erve de ratification par I 1Assemblee 

Gener a I e. 

11 prepare le budget du GIEG, verifie les comptes et 

les soumet a 1 1 Assemblee Generale annuelle. 

II propose taus emprunts et acquisitions necessaires 

au fonctionnement du GIEG. 

11 convoque l 1Assemblee Generale annuelle et presente 

un rapport sur la situation morale et financiere du 

G IEG. 

II ex~cute les decisions de I 'Assemblee G!fn!frale. 

IV.3 - bE BUREAU 

ART LCLE 15 

Le Comite Executif est represente µar un Su:""eau qui 

compre:id onze ( 1 ~} membres : 

- 1 President 

- 7 Vice-Presidents 

• 
- I 

- 1 . 
- I 

5ecretaire 

Tresorier 

Tresorier-Adjoint • 

I 
I ' / " . . 
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Les me mbres du Bureau sont elus au sein du Comite 

Executif tousles trois ans et sont reeligibles. 

Les designations corr.me membres du Bureau sont no-

m i n a t i v e s. L e s m em b r es d u B u r e a u p e u v en t s e fa i r e 

representer par un autre membre qui ne peut disposer 

de plus d 1 un mandat en plus du sien. 

Dans le cas de deces ou de demission d 1 un membre cu 

Bureau, le Comite Executif pourvoit a son remplacement 

imr:iediat. 

Le Bureau assure la co ntinuite de 1 1 action du GIEG. 

Dans fes cas d 1 urgence, ii peut se sai sir fui-meme 

des questions repondant a 1 1 objet do GIEG. 

II doit rendre compte a la prochaine reunion du Comite 

ExJcutif de I 'action menee. 

L.es decisions sont prises a la majorite. ~n cas de 

partage, la voix du President est preponderante. 

IV. 4 - L.E PRESIDENT 

L.e Prasident c.onvoque le Bureau et le Comite Executif 

Ii preside les seances, en fixe le programme et dirige 

les travaux. II represente le GIEG en justice et dans !es 

actes de la vie civile. II ordonnance Jes d~penses. ~n 

cas d 1 absence, le President delegue ses pouvoirs a ur. 

Vice-President. 

I. 

- ~. 
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ARTICLE 19 

D'une fac;on habituelle, le President, les Vice-Presidents, 

le Tresorier et le Secretaire General disposent de la 

signature. 

IV. 5 - LE SECRETAIRE GENERAL 

ARTICLE 19 

Le secretaire General assume la responsabilite du fonc

tionnement du Secretariat General. 

II rend compte de son activite au Bureau et a toute 

initiative pour presenter a celui-ci des suggestions, 

p r o po s i t l on s o u r e c om man d at i o-n s. 

II associe les Secretaires Generaux des Syndicats 

Profess:onnels chaque fois quA necessaire. 

TITRE V DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

ARTICLE 20 

En cas de dissolution par 1 1Assemblee Generale delib4-

rant comme ii est dit a !'article 11, paragraphe J, OU 

ordonnee par Justice, les biens du GIEG sont devolus 

conformement aux regles determinees par I 'Assemblee 

qui aura prononce la dissolution. 

u ans I e ca s de di s so I u ti on ju d i c i air e, u n e Ass em b I e e 

Generale sera reunie exclusivement a cet effet. Sn 

aucun cas, !es biens du GIEG ne pourront etre repartis 

er.tre !es membres adherents. 

. ~ . I , .. 
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T ITRE_'LJ DEPOT DES STATUTS 

8..8.I.,lg L E 2 I 

Les presents statuts seront deposes conformement a 
I a L o i , av e c I a I i st e d e s me m b r es d u 8 u r ea u. 

Ce depot s er a re n ou v e I e Io rs de ch a q u e mod if i cation 

statutai re. 

Conakry, le 1 9 8 5 

L... e Pr es i den t 
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DOCUME~T IV 

PROJET DE STATUTS D'UN SYNDICAT DES INDUSTRIELS DE GUDiEE 

CHAPITRE I - OSJET - SIEGE SOCIAL - DUR;:::=: 

ARTICLE 

II est fcrme entre les Entreprises lndustrielles et 

assirnilees de GUINEE qui adherent aux presents sta

tuts, une Association Professionnelle regie Conforme-

ment a l'ordonnance n° du 

· ARTICL~ 2 

Cette Association a pour but d 1 unir les industriels et 

assimiles de Guinee, et plus specialement de: 

... I ... 
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creer et mai:itenir entre eux des liens de solidarite 

et d 1 entraide 

- poursuivre 1 1 etude et la defense des interets industriels 

commerciaux et economiques de ses me mbres represen-

ter ces interets aupres des Pouvoirs Publics; centra

liser les reclamations et les voeux d•ordre corporatif 

-=en tr a I i s er e t d i ff u s er to us doc um en t s e t r en s e i g n e -

ments utiles concernant les interets des membres du 

Syndicat; propager la connaissance des lois, regle

ments et usages en vigueur-

acquerir tous immeubles et objets mobiliers necessai

res a ses reunions, bibliotheques et generalement 

exercer toutes les attributions autorisees 

ARTICLE 3 

L 1 Association prend la denomination de : 

SYNDICAT DES INDUSTRIELS DE GUINEc 

ARTICLE 4 

Le siege c;ocial est etabl i ii Conakry. II pourra etre 

transfere en tout autre lieu de Guinee par deliberation 

.de 1 1 Assemblee Generale. 

ART!CL>=' 5 

La duree cw Syndicat est illimitee, ainsi qwe le nomore 

de ses memo res. 

. .. I ... 
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C.=-:.H~A.:..:P--:.1_,T-'R;..-..E=--.I .-1 _-_.-A:..;:D~IV-.• .-1 S:..;:S::..;..I O.;::;..o.N~S.-__.::D~E~:V.;..;..1 1. S S I 0 N S 

RADIATIONS 

ARTICLE 6 

Seules pourront etre membres du Syndicat les Societes 

ou les personnes exploitant une industrie ou des ateliers 

presentant un caractere industriel en Guinee et s'enga

geant a adherer aux presents statuts et a se conformer 

aux reglements du syndicat et aux deliberations prises 

par l'Assemblee Generale, dans la limite de ses pouvoirs 

et de I 'objet syndical. 

Pour etre admis dans cette Association, les ca:ididats 

devront presenter u:ie demande d'adhesion qui sera exami

nee par le Conseil. 

Seront membres de iroit et pourront, en qualite de fonda

teurs, participer a l'Assemblee constitutive du Syndicat, 

les lndustriels remplissant les conditions du paragraphe 

du present article et ayant adhere aux presents statuts. 

ARTICL;= 7 

L 1 admission d•un nouveau membre au syndicat est pronor.

cee par le Conseil syndical et doit reunir la :Tlajorite 

des trois quarts. 

La radiation d 1 un membre au sein du synoicat est pronon

cee par le Conseil syndical a l'unanimite des voix, hormis 

celle de 1 1 interesse. 

:_ 1 exclusion ne pourra etre prononcee qu 1 apr~s enquete et 

la cause de cette exclusion devra etre enoncee dans la 

deli:>eration du Conseil syndical. 

I 
/ . 
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Sont des motifs d'exclusion toute condamnation entachan t 

I I h 0 n 0 r ab i I i t e d e I I ad h ere n t ' t 0 u t m an q u em en t g r av e a u x 

reglements, 1 1 abus du titre de membre du syndicat, le 

defaut de paiement des cotisations, cette enumeration 

etant enonciative et non !imitative. 

ART.J..CL~ 9 

Chaque membre du syndicat peut se retirer a tout moment 

de !'Association. 

En cas de deces d 1 un membre du Syndicat ou de retrait 

P a r S U·i t e d e d e m i s s i o n o u d e r e V o C a t i o n i I n e I u i e s t d Q , 

o u a s es a y a n t s - d r o i t , a u c u n r e m b o u r s e m e n t d e s s o m m e s 

qu 1 il a versees et ii ne lui est reconnu aucune part dans 

les biens corrmuns. 

CHAP ITRE 111 COTISATIONS 

ARTICL~_2 

Le taux de la cotisation est fixe par 1 1 Assemblee Generale 

La cotisation est due pour I 1annee entiere dans le cas 

d'admission, de demission ou d•exclusion de !'adherent 

au cours d'un exercicc. Toutefois, en cas d'exclusion, 

la cotisation reste due po..ir les six mois qui suivent le 

retrait de I 'adhesion. 

~lie est mise en recouvrement pendant le premier mois 

de 1 1 exercice. 

. .. I . . . 
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Tout adherent qui n•aura pas acquitte le montant de sa 

cotisation sur presentation de la quittance et trois mois 

apres une mise en demeure par simple lettre recorr.mandee, 

sera considere comme demissionnaire et exclu du syndicat 

par decision du Conseil syndical. 

Tout adherent qui n•aura pas paye sa cotisation ne pourra 

prendre part aux Assemblees Generales pendant qu'il sera 

en demeure. 

CHAPITRE IV ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

ARTICLE 1 0 

Le Syndicat est gere et administre par un Conseil compo

se de 25 (vingt cinq) membres au plus, elus pour quatre 

an s , au sc r u t i ~ s e c r e t • 

Les membres sortant sont reeligibles. 

Le Conseil choisit parmi ses membres un President, 

eventuellement un ou plusieurs Vice-Presidents titulai

res ou suppleants, un Tresorier. 

II nomme, soit parmi ses membres, soit parrr.i les membres 

d~ Syndicat, soit parmi les personnes etrangeres au Syn

dicat, un secretaire General. En cas de conge du titu

laire, ii peut nommer un secretaire General suppleant. 

Dans le cas de deces ou de demission d'un membre du 

Conseil, ii est pourvu a son r.emplacement provisoire 

jusqu'a la prochaine Assembl~"'e Generale qui elit le 

nouveau titulaire. 

. .. I ... 
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ARTICLE 11 

Le Conseil syndical se reunit sur la convocation ce son 

President et, en cas d•empechement, d 1 un des Vice

Presidents titulaires ou suppleants chaque fois que les 

interets du Syndicat le requierent. 

Tout membre du Syndicat a le droit de demander au 

President ou a un des Vice-Presidents la reunion du 

Conseil syndical pour un motif valable. Cette reunion 

doit se tenir dans les huit jours qui suivent la demande. 

Les membres du Conseil ont la faculte de se faire re

presenter par un de leurs collegues, sans que toutefois 

c e I u i -c i p u is s e rem p I acer p I us d 1 u n me m b re. 

Le Conseil 

moitie plus 

ne pourra deliberer valablerr.ent que si la 

un des membres qui le composent y assist~nt 

soi t en personne, soi t par mandatai re. 

L.es decisions sont prises a la majorite des trois quarts. 

Chaque membre present OU represente a droit a une voix. 

Les extraits ou copies des deliberations du Conseil 

sont certifie3 conformes par le President ou un des 

vice - presidents. 

~RT!C!-:= 12 

L.e Conseil gere et administre le syndicat, veille au 

respect des statuts et assure !'execution des resolutions 

et voeux des Assemblees Generales. 

. .. I . .. 
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11 represente le Syndicat aupres des tiers et specialement 

des administrations publiques et en Justice, et donne a 
cet effet delegation permanente a son President ou, a 
defaut, a ses Vice-Presidents. 

II se prononce sur l'adm ission ou 1 1 exclusion des membres 

du Syndicat. 

11 s'applique a mettre en oeuvre toutes les reformes 

susceptibles d'assurer la prosperite et le developpement 

des industries en Guinee. 

II decide de !'adhesion du Syndicat a toute Union de 

Syndicats ou de Federations, sous reserve de r~tifica

t i 0 n par I I Ass em b I e e Gener a I e. 

II examine les propositions qui lui sont soumises, for

mule des conclusions et les presente a la ra:ification de 

I 1Assemb lee Genera le. 

ti prepare le budget du Syndicat, verifie les comptes 

et les soumet a I 1Assemblee Genera le annuel le. 

!I propose tous emprunts et acquisitions necessaires au 

fonctionnement du Syndicat. 

II convoque les Assemblees Generales et fait a i'Assem

blee Generale annuelle un rapport sur la situation morale 

et financiere du Syndicat ii en execute les decisions. 

L.e Secretaire tient la correspondance, redige les proces

verbaux, convoque les membres du Syndicat sur I 'ordre d1.. 

p r e S i d ~ n t 0 1.J d I 1.J n V i C e - p r e S j d e n t • 

l..e Tresorier rer;oit les cotisations, encaisse les sommes 

~rovenant du Syndicat, paie les depenses, mais seulemen: 

sur visa du President ou d'un Vice-President ii ~tablit 

annuellement la situation financiere. 

... ;,,, 
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Le Tresorier peut egalement faire ouvrir un compte en 

banque; les depots de fonds seront faits ace compte 

sous la signature du Tresorier seul, al ors que les retraits 

ne pourront en etre operes que sous la signature du 

Tresorier et du President qui pourr-a deleguer ses pou

voirs a une pe rsonne agreee par le Conseil. 

ARTICLE 13 

L'Assemblee Generale est convoquee obligatoirement au 

cours des six premiers mois de chaque exercice par le 

Conseil syndical qui fixe son ordre du jour sur lequel 

doivent figurer !'approbation des com..,tes de l 1 exer cice 

ecou le et le renouvellement tousles quatre ans des 

membl"es du Conseil syndical. 

L'Assemblee Generale peut 3tre convoquee, en outre, 

au cours de l'exercice par le Conseil, soit sur son 

initiative, soit sur la demande ecrite et motivee du 

quart des membres du Syndicat. 

Aucune autre question que celles ecrites a 11 or-dre d1..: 

jour ne peut etre discutee ;Jar ces Assemblees. 

L'Assemblee Generale est presidee par le ?resident du 

Conseil syndical, ou a defaut, par (tun des Vice-Presi

dents, ou encore par l'un des membres du Conseil. 

Les proces-verbaux ser-ont signes du Pr-~sident OL; d'un 

Vice-President et d 1 un autre membr-e du Conseil • 

. . . I . .. 
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ARTICLE 14 

L'Assemblee Ge:ierale doit, pour deliberer valablement, 

reunir plus des deux tiers des membres du Syndicat et 

s es d e I i b er at i on s et re pr i s es a I a m aj o r i t e d e s v o i x • 

Si, la premiere Assemblee n•a pu reunir le quorum, ii 

sera convoque une deuxieme Assemblee; le quorum y sera 

du tiers et les deliberations pr!ses a la majorite. 

Dans le cas ou l'A~scmblee Generate est apr ~lee a se 

p r o n o n c e r s u r u n e r.1 o di f i c a t i o n d e s s t a t u t s , s u r u n e 

dissolution ou sur !•affectation des biens representant 

1•actif, le quorum doit etre des deux tiers du nombre 

des membres du Syndicat et les deliberations etre votees 

par Jes deux tiers des membres presents. 

Le vote peut avoir lieu par correspondance. 

Les decisions prises par l'Assemblee Generale dans les 

limites de l'objet syndical, tel qu'il est precise a !'ar

ticle 2 des presents statuts, sont execu_toires pour tous 

(es membres du Syndlcat, meme absents OU dissidents. 

_c .... H--..A..,.P....-1 _.T_.R.-..;;;E~V.._ ___ o~~ LU T I 0 N E.J:._l-..J.~U I 0 AT I 0 N 

ARi!CLE 15 

En cas de dissolution par l'Assemblee G~nerale delibe

rant COmme ii est dit a 11 article 14, paragraphe 2, OU 

ordonnee par Justice, !es biens de 11 Association sont 

devolus conformement aux r~gles determinees par l'Asserr

blee qui aura prononce la dissolution. 

. .. I . .. 
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Dans le cas de! dissolution judiciaire, une Assembiee 

Generale sera reunie exclusivement a cet effet. 

En aucun cas, le s biens de I 'Association ne pourror.t 

etre repartis entre les membres adherents. 

Cl-iAPITRE VI DEPOT DES STATUTS 

ARTICLE 16 

Les presents statuts seront deposes conformement a la 

I o i , a v e c I a I i s t e d e s m em b r e s cl u C o n s e i I s·y n d i c a I • 

Ce, depot sera renouvele tars de chaque changement de 

I a Direction et des .;)tatuts. 

Fait a CONAKRY, le 1985 
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D 0 C U M E N T V 

PROPOSITICWS DE MESURES D'APPUI A LA CREATION DE PME 

ZONE INDUSTRIELLE 

~n general, 1 1 amenagernent de zone industrielle est 

coOteux et long. Le passage du lieu de 1 1 activite normale 

meme dans des locaux mal adaptes a la zone industriel le 

parfaitement amenagee, Cree aussi beaucoup de perturba

tions, des frais d 1 investissement et des charges recu

rantes non negligeables. 

II pourrait etre envisage une collaboration avec la ville 

de Conakry pour qu 1 elle cede du terrain amenageable en 

mini zone industrielle viabilisee et construite 

de surfaces couvertes modulaires. 

La ville peut realiser un emprunt, le garantir et le 

r· e m b o u r s e r a p a r t i r d e s I o c a t i on s p e r ~ u e s • 

Les candidats a l'installation n 1 auront pas d 1 investisse

ment immobilier a orevoir, allegeant d 1 autant 1 1 enveloppe 

de lei.Jr pro~et, tout en etant garantiSsur le droit d 1 occu

pat1on. 

0 
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BUREAU CORRESPONDANT EN EUROPE 

L'enclavement actuel de la Guinee de par le manque de 

possibilites de communications avec 1 1 exterieur du aux 

possibilites extremement Ii mi tees des telecommunications, 

telephone et telex, pourrait etre reduit en s'appuyant 

sur un bureau de correspondant du Ministere et plus 

particuilierement du Service Promotion. 

Ce bureau pourrait entreprendre a la demande des 

d e ma r ch e s , d e s r e c h er c h e s a u p r e s d e f 0 u r n i s s e u r s 

industriels ou autres pour obtenir de la documentation, 

des propositions, des pre-etudes, des proformas, etc ••• 

Le choix de ce partenaire doit etre fait serieusement et 

les termes de la convention rediges de telle sorte qu 1 ils 

soient incitatifs et preservent les interets reciproques. 

La rapidite du montage d'un dossier doit etre une regle 

absolue si l'on veut dynamiser la promotion et le deve

lop>Jement. 

0 
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LE GUIDE PRATIQUE DE LA CREATION ET LA GESTION 

OE LA PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE 

Ce guide pourrait traiter 

du choix du marche et le secteur d 1 activite 

des demarches a entreprendre pour creer une 

entreprise en Guinee 

des problemes du financement de la PME et des 

possibilites qui existent 

• de I 'implantation 

des problemes fiscaux 

de la gestion courante 

de 1 1 aide et de 1 1 assistance que peut proposer 

I e Minister e de I I Ind us tr i e et p I us par ~i cu I i ere men 

le Service Prumotion. 

0 
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CRE~ON D 1 UN GROUPE DE TB.AYAIL 

ayant pour mission a partir de l 1 existant et d 1 une banque 

de projets adaptes, d'organiser une mission tournante 

dans les pays voisins, mais aussi dans les pays indus-

t r i a I i s e s, s u r I e t h e m e 

• 

• 

11 1NVESTISSEZ AUJOURD 1 HUI EN GUINEE 11 

brochure de presentation du pays 

commentaires sur le code des investissements remanie 

films documentaires 

table ronde avec des industrielsdans le cadre de leurs 

federations ou des groupements interprofessionnels 

ou chambres d 1 industrie 

• organisation de voyages d 1 etudes en Guinee. 

Ce programme !"epresente au moins 6 

de travail et de preparation pour un 

rnois, sinon plus, 

Comite restreint 

qui s 1 appuie et met a contribution, lorsque necessaire, 

les competences dont ii a besoin au Ministere du Oevelop

pement de 11 1ndus trie OU autresMinis~ eres, institutions, 

organismes,etc ••• 

" 
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AIDE A LA CREATION DE PME DANS LE DOMAINE 

MEDICO-PHARMACEUTIQUE 

PRINCIPES D 1 ACTION 

11 s'agit de donner un contenu concret a 1 1autorisation 

d'un secteur prive a cote du secteur public seul existant 

avant l'avenement de la Ile Republique. 

En out re, u n e aide perm et tr a de fa c i I it er, par I 1 o ctr o i 

de credits, le depart d 1 une partie des fonctionnaires du 

Ministere de la Sante Publique vers le prive, ce qui con

cretisera une autre di~ectrve: eel le de la diminution du 

nombre des fonctionnaires, necessitee par la nouvelle 

politique de rigueur du Budget de I 1Etat. 

Enfin, dans le cas particulier des Qfficines pharmaceu

tiques de Pharmaguinee, ii s•agit de promouvoir une ope

ration triangulaire a quadruple objectif 

pr-ivatiser dans un premier temps la moitie des officines 

e x i s t a n t. e s ( 4 O s u r I es 8 0 ) 

• a s s u r e r u n c r e d i t a t 0 u s -, e s p h a I"" m a c i e n s d e s i r e u x d e 

quitter le secteur- public pour acheter ces officines 

permettre une reduction de !'important cor-ps public des 

pharmaciens 

en compensation de la perte en capital subie, procurer 

un fonds de roulement a Pharmaguinee pour lui permet

tre d'assurer un achat plus regulier de medicaments 

destines a la fois au secteur public et aux officines 

nouvel lement privatisees pour une per.iode transitoire, 

conjointement avec d 1 eventuels importateurs pour ce 

dernier secteur. 

. .. I . .. 
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MONTAGE FINANCIER DE LA CESSION DES OFFICINES 

PHARMACEUTIQUES AU SECTEUR PRIVE 

11 s'agit de trouver un financement exterieur en monnaie 

convertible, soit remboursable en Sylis, soit non rem-

boursable. 

Le montant de ce financement servira de caution a la 

Banque qui assurera 1 1 operation de credit aupres des 

pharmaciens desireux de quitter le secteur public pour 

acheter ces officines qui deviendront privees. 

Le credit portera sur la totalite ou la majorite de la 

somme a laquelle sera evaluee chague officine (le fonds 

de commerce, Jes meubles et equiperr.ents, les murs et 

enfin les stocks). 

Les remboursements annuels seront prevus en fonction 

du chiffre d'affaires et du niveau de la marge fixee 

(tr es prob ab I em en t de I 1 or d re de 3 O % s u r I e pr ix de 

cession). 

L'Et<:ablissement de Credit sera le beneficiaire de ces 

remboursements. Quant aux sommes avanc~es par cet 

Etablissement de Credit aux pharmaciens candidats a 
l'achat des officines, elles seront soit versees a 
Pharmaguinee, vendeur des officines {dans le cas d

1
un 

f i nan c e men t non rem b ours ab I e) , soi t rend u es aux b a i I -

leurs de fonds exterieurs, si ces derniers accordent 

un financement en devises avec rembour sement en Syl:s. 

'.:.. .J an t a u x d e v i s e s , b a s e d e I ' o p e r a t i o n , e I I e s s e r o n t 

mises a la disposition de Pharmaguinee pour lui servir 

de fonds de roulement, ce qui lui permettra enfin d 1 assu

rer un ravitaillement regulier et en quantite suffisante 

des officines restees publiques et de 1 1 ensemble: des 

formations medico-sanitaires publiques. 

... I ... 
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Pendant une periode interimaire, au cours de laquelle la 

Guinee reglera ses problemes monetaires - taux de change 

et convertibilite Pharmaguinee pourra en outre assurer 

le ravitaillement en medicaments des officines devenues 

privees en concurrence eventuelle avec des importateurs 

prives prets a se contenter de paiements en Sylis. 

Afin de fixer le niveau du financem ent qui sera demande 

a un bailleur de fonds exterieur, Or1 a estime la valeur 

des 40 officines pharmaceutiques que Pharmaguinee est 

prete a vendre au secteur prive a 4 millions de $, soit 

en moyenne 100 000 $ par pharmacie (a pa·rtir de l'hy

pothese d'un chiffre dtaffaires annuel de 40 000 $, ce 

qui donnerait une premiere approximation a la fois de la 

valeur du fonds de commerce et de la valeur du stock de 

depart, I e rest e et ant cons tit u e par I es equip em en ts, I e 

materiel et les murs). 

11 est evident q u I une et u de p I us p 0 us see s er a n e c es s air e 

lors de la realisation d'une telle operation. Probablement 

le bailleur de fonds demandera lui-meme une tel le etude 

avant de s'engager definitivement. De toute facson, ii faut 

envisager des maintenant des mesures d 1 acco~pagnement 

• 

• 

maintien de l'actuelle politique de medicaments essen

tiels et de norr.s generiques afin de fournir le plus de 

medicaments possibles pour une somme donnee, que ce 

soit au secteu..- public ou prive, 

devei~,.,;dment des acha ts groupes avec I 'aide eventuel

le d'organismes internationaux specialises (comme 

1 1UNICEF et 1 10MS), 

creation soit d 1 un Ordre des Pharmaciens, soit d'une 

Union Patl"'onale des Pharmaciens prives afin que le 

Gouvernement ait un interlocuteur avec l~quel ii puisse 

discuter des problemes moraux et commerciaux de la 

profession 

... I. . . 
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deterrT"ination des regtes d'installation pour de nouvel

~ officines (hors eel les qui vont 3tre cedees au sec

teur prive par Pharmaguinee), ce qui doit s'inscrire 

normalement dans la future carte sanitaire de la 

Gui nee, 

precision legate de l'incompatibilite des deux fonc

tions publiques et privees par la meme personne. Celui 

qui s 1 installe dans le prive quitte la Fonction publi-

que. 

suppression de la clause de !'obligation de 10 ans 

service public apres avoir termine des etudes supe

rieures, 

de 

mesures legislatives en matiere de fonds de commerce 

avec en pa rticulier 11 instauration des hypotheques et 

du nantissement (dans le cad;·e plus general du renou

veau du Code du commerce F:t des reglementations y 

afferentes), 

• determinacion des regles d 1 evaluation d 1 une pharmacie 

(a la fois dans le but de fixer le montant du prix de 

vente et pour servir de base a !'imposition) • 

• determination des procedures de ventes : aux encheres? 

a prix fixe? avec un concours technique de pre-qualifi

cation ., OU toute autre procedure a determiner. 

fixation d'une clause de sauvegarde pour I 'E:tat: ainsi 

par ex e mp I e I a vent e avant 5 ans entrainer a it I e v er 

sement de TOO% de la plus-value realisee par le phar

macien prive a I 'Et at et evidemme nt le remboursemen t 

integral du credit en cours. 

ob I i g at ion form e I I e d 1 u n e comp tab i I i t e a fin de perm et tr e 

une imposition selon la fiscalite normale des entre

prises privees. 

. .. I . .. 
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Ces mesures d 1 accompagnement ne sont pas limitatives, 

elles montrent seulement la necessite d•une etude speci

figue lorsqu 1 on passera aux actes. 

AIDE A LA CREATION DE PME DANS LE DOMA~ 

MEDICAL 

L'oper-ation Qfficine pharmaceutique est plus une aide 

au tr-ansfert du public vers le prive qu•une veritable 

aide a la creation. 

Dans le domaine des cliniques medico-chirurgicales, 

des cabinets de medecins et de specialistes, des labo

ratoires d•analyses, ii s•agit alors d 1 une veritable 

creation de PME - le transfer-t du public vers le prive 

n•ayant alors pas d 1 objet. 

lc;i aussi un besoin de credits pour- 1 1 installation des 

prives est necessaire. Lui aussi justifie un financement 

exterieur- selon le meme principe que precedemment (fi

nancement en devises remboursables en Sylis ou bien 

financement non remboursable) • 

L.. 1 operation ne necessite cependant pas uniquement des 

devises (necessaires neanmoins pour I 'importation des 

materiels medico-techniques).Une par-tie de 1 1 installation 

des PME medico-chirurgicales peut se faire en Sylis 

(locaux, ameublements). 

lndiscutablerr.ent ii serait interessant de lier ce 2eme 

volet de 1 1 aide a la cr-eation de PME a la premiere -

cession des officines de Pharmaguinee. 

Dans l'hypothese ou le financement de !•operation 

llofficines pharmaceutiques 11 serait assorti d 1 un rembour

sement en Sylis, ces derl'\iers pourraient serv!r a leur 

tour pour ta partie en Sylis du credit a accorder aux 

creations de PME medico-chirurgicales. 

. .. I ... 
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une premiere estimation des besoins de financement 

pour ce deuxieme type de credit pourrait se monter elle 

aussi a 4 millions de $, ce qui ferait pour ('ensemble 

de ce projet a millions de $. 

0 
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D 0 C U M E ~ T VI 

FICHES DE PROJETS Du PROGR.A.""fMME PME DU PIR.."'l' 

PROMOTION PME 

LIGNE OE CREO IT 

- AGENCE 0 1 EX~T!ON 

Service de la Promotion PME/ CNCIH 

II - NATURE DU PROJi=-T 

Preparation d 1 une ligne de credit de 15 000 000 

d e U S $ p o u r I e f i n a n c em e n t d e p r o j e ts P M E n o u -

veauxou le financement de projets de developpe

ment ou de diversification dans des lignes por-

teuses. 

Ill - CALENORIER 

Mise en place fin 1987, a compeer du deuxieme 

semestre. 

! V - D 0 CU ME NT ~.Q.N 0 I SP 0 N I a...b.S, 

Previsions elaborees ,Jour le PIRN dans le cadre 

du developpeme.nt du secteur PME • 
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V - CONTEXTE DE JUSTIFICATION 

11 existe actuelle,,,ent une ligne de credit AID de 

9 400 000 $us, plus, a la signature une ligne 

de credit CEE de 4 145 000 Ecus. 

Si, les dispositions sont prises aux differents 

niveaux Gouvernement, Ministere du Developpe

ment lndustriel et Service de la Promotion, Jes 

capacites d 1 absorbtion du secteur PME devraient 

epuiser les deux premieres lignes de credit 

avant la fin du PIR!'-i. 

De plus, ii n 1 est pas impossible que plusieurs 

projets atteignent des niveaux depassant le 

demi million de $us. II serait difficile de 

retarder des projets valables en attendant la 

mise en olace d 1 une no1..•velle ligne de credit. 

II y a done interet a prevoir sa preparation 

des maintenant. 

- 08JECTJFS 

C e t t e d e m a n d e d e p r e p a .~ a t i o n d e I i g n e d e c r e d i t 

e s t d e s t i n e e a p 0 u r v 0 i r a '.J f i n a n c e m en t d e p r 0 -

jets PME d 1 un montant de 15 000 000 de~ US. 

Ces projets ne devraien~ pas depasser 

2 000 000 de ::; us et pourraient soit etre des 

projets nouv')aux, soit concerner des projets 

de develoopement ou des projets d'extension ou 

de diversification ::;ur des creneaux porteurs. 

Cette :i3ne ae credit comme les precedentes 

serait 3eree :Jar 1-:! C;'\JCI-. 
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PROM OT ION PME 

FtNANCEMENT HORS PROJETS 

- AGENCE DiEXECUTION 

Service de la Promotion PME/CNCIH 

II - NATURE DU PROJET 

Fonds demise a disposition de devises pour 

(lapprovisionnement en matieres premieres, en 

pieces de rechange et en services pour le sec

teur PME. 

III - COUT TOTAL 

52 millions de dollars. 

IV - CALENDR IE R 

1985 1 2 millions de $ us 
1 9 86 1 6 millions de $ us 
1g97 24 millions de $ us. 

V DOCUMENTATION DISPONISLE 

Previsions elaborees pour le PIRN dans le cadre 

du developpement du Secteur PME. 

V I - ..£.Q..N TE X TE ET J U ST I F I CA T I 0 N 

Dans le cadre de la relance et du developpe.me:it 

du secteur de la PME, des lignes de credit sont 

m i s ~ s a d i s p o s i t i o n p o u r f i n an c e r I e s i n v e s t i s s e -

ments. 

L e s I i g ne s d e c r e d i t a c q u i s e s s 1 e I e v en t a 1 2 3 5 0 $ 

et une ligne de credit complem.'ntaire dite de 

relais est envisagee pour un montant de 15 

millions de dollars. 

... I ... 
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11 ne servirait a rien d'engager les promoteurs 

dans des investissements si la possibilite d 1 acce 

d e r a I I i m p 0 r t a t i 0 n d e s m a t i e r e s pr e Iii i e r e s n e-
c es s air es a leur eJ<ploitation et les pieces de 

rechange indispensables au maintien de 1-'outil 

de production en bon etat de marche ne leur 

et a it pa s 0 ctr 0 ye e. 

La mise a disposition est progressive 

12 millions en 1985 

16 millions en 1986 

24 millions en 1987. 

Le se-cteur ne serait pas capable d 1 absorber plu 

dans cette periode de lancement, ii est done 

inutile d'etablir une demande superieure. 

VII - OSJECTIFS 

Cette demancl" echelonnee demise a disposition 

d'un fonds de devises de 52 millions de dollars 

a pour objectif premier de rea .1orcer I 1activite 

de la PME. 

L'acces aux possibilites d 1 importer de$ matieres 

premieres et les rechanges doit avoir comm e 

objectif premier la regulation de la production 

en evitant les a-coups et de ce fait une meille:..i

re planification des productions. 
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PROMOTION PME 

PROJET D 1 ETUDES A REALISER 

- IDENTIFICATION 

• numero d•identification du projet 1234 

• secteur d 1 intervention Promotion PME 

• localisation geographique Conakry 

• organe responsable Ministere du Deve
loppement lndustriel 

• coOt total du projet 264 000 $ us 

11 ETAT D 1 AVAN'CEMENT 

II s'agit de realiser une serie d'etudes sur le 

resultat desquel les le Service Promotion pou:"'ra 

orienter ses actions aussi bien vers la PME 

que vers le milieu informer. 

Ill CONTEXTE DE JUSTIFICATION 

Le Service de la Promotion PME n 1est pas en 

mesure de proposer une politique de developpe

ment, de promotion ou de diversification des 

entreprises, car beaucoup de renseignements 

fiabies et d'informations manquent pour etoffer 

une politique. 

IV - 09JECTIF DU PROJET 

Mettre a la disposition du Service de Promotion 

des PME dans un delai coul"t les informations 

necessaires pour mieux orienter', guider les 

efforts de promotion de la PME et notamment 

de favor i s er I es in•; est i s semen ts qui so n t opp or -

tuns de l"ealiser pour' creel" un tissu PME suf

fisamment dense et complementair•e a l'industrie 

d e j a e n p I a c e o u q u i s e I" a p r o c ;, a i n e m e n t i n s t a I -

lee. 

. .. I . .. 
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Une serie d'etl<des sera necessaire pour rendre 

le developpement PME coherent avec la politique 

d'industrialisation retenue par le Gouvernement, 

Le developpement de la PME devra etre stimule 

dans certains secteurs et ceux-ci restent a de

terminer avec plus de precisions pour bien 

a ppr e c i er I e ur impact s u r I I econ 0 mi e. 

- INVESTIGATION SUR LE MILIEl.:.I DE LA PME 

Sur la zone de Conakry et !es principaux 

centres de l'interieur. 

- INV E SY I GA TI 0 ~L§.U R LE_~ L I EU INF 0 RM EL 

Pour apprecier- la capacite des entr-eprises deja 

constituees et qui travaillent dans l'illegalite 

a se developper, se diversifier et se normali-

ser. 

- gJ'JdQE D 'I NT E G RAT I 0 N D ES PM E DA NS LE T I S §.1! 

INDUSTRIEL DU MOMENT OU A VENIR 

Filieres industrielles - productions complemen

t a i r e s - s o u s - t r a i t a n c e - m a i n t e n a nc e - p r e s t a -

tions de services diverses. 

- ETUDES DES OPPORTUNfTES D 1 1NVESTISSEMENT 

Dans des unites de productions du type PME 

developpees pour preparer un programme de 

recherche de partenaires dans le cadre d 1 une 

collaboration avec des investisseurs etrangers. 

E t u d e d r u n e b a n g_~ d e p r o j e t · s a pa r t i r d e I a 

capitalisation existante dans les organismes 

internationaux ~t les pays africains voisins 

et notamment Afrique du Nord. 

. .. I . .. 

' ..• 
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Etude d'u n fonds d 1 investissement et de garantie 

pour la promotion de projets se revelant particu

lierement interessants, mais n•ayant aucune 

possibilite de financement personnel au depart. 

Une enveloppe globale de 24 mois/hommes de

vrait etre suffisante pour mener a bien !•ensem

ble de ces etudes qui seraient menees avec la 

collaboration active des agents du Service de 

Promotion. 
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PROMOTION PME 

REINSTALLATION DU SERVICE DE PROMOTION DES PME 

- IOENTIFICATl'ON 

. 1234 . Numero d'identification du projet 

Secteur d 1 intervention 

Localisation geographique 

la promotion PME 

Conakry 

Duree 6 mo is a. realiser 
en 1987 

Organisme responsable Ministere du Deve-
Io pp err.en t Ind us 
triel 

CoOt du Projet . 50 000 $ us . 

II - ETAT 0 1 AVANCEMENT DU PROJET 

Extension : 11 s 1 agit de reequiper le Service 

de Promotion de petites et moyennes entreprises. 

I I I - C 0 NT EX TE ET JU ST 1FtCAT10 N 

Lars de la creation du Secretariat d'Etat a la 

Promotion Rurale et Artisanale, tau~ le materiel 

qui equipait le Service de Promotion a ete attri

bue au Secretariat d'Etat • Le Service de la 

Promotion se trouve done totalement demuni et 

doit etre reequipe au plus tot. II s'agit de lui 

fournir : 

1 ) 

2) 

3) 

l'equipement de bureau et machines 

do ta ti on vehicules 

dotation mini-ordinateur, des 

logiciels pour la gestion couran.e 

du service, la gestion des agre

ments, affectes au service, la 

comptabilite du service, etc ••• 

8 000 $ 

1 5 00 0 $ 

10 000 s 

. . . I . .. 
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4) dotation une photocopieuse
classeur 

5) dotation documentation 
technique, juridique, economique 
et abonnements 

6) raccorde~ent et installation 
telephone 

IV - 0 B JE CT I F S 

5 0 0 0 $ 

10 000 $ 

2 0 0 0 $ 

50 000 $ 

Cette derr.ande de reequipement et de reinstalla

tion est faite dans le but de rendre ce service 

operationnel car on peut considerer qu 1 il n 1 a 

plus le s moyens d'assurer convenablement sa 

mission de promotion des PME et de traitement 

des agr eme n ts. 
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PROMOTION PME 

PROGRAMME OE FORMATION 

- IDENTIFICATION 

Numero d'identification du projet 

Secteur d'intervention 

Localisation geographique 

Organe responsable 

coat total du projet 

1234 

Promotion PME 

Formation 

Conakry 

Ministere du 
Developpem ent 
lndustriel 

: 364 000 $ us 

II - ETAT D 1 AVANCEMENT DU PROJET 

Extension: II s 1 agit de completer la formation 

du personnel operationnel du Service de la 

Promotion PME. 

I I I C 0 NT EXT E ET JU ST' I F I CAT I 0 N 

1 - U n p r o g r a m m e d e f o r m a.t i o n c o m p I e m e n t a i r e 

destir1e a perfectionner les agents travail

lant au sein du Service de Promotion s'ave

re indispensable. 

Les themes retenus sont les suivants et 

seront traites progressivement entre 1985 

et 1987: 

:111ethodologie d 1 evaluation des projets 

• P I an i f i c a t i on i n d us t r i e I I e 

L 1 usage de I 'out i I inform at i qu e 

Formation documentaliste 

. c 0 n du it e des et u des de march e 

... I ... 

.. 
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• M e t h o d e s d e 11" an a g em en t 

• Controle ae gestion 

• L'analyse au service de la decision 

• Lecture rapide 

• Bourses d•etudes. 

Ces formations pourront s•operer en grande 

partie dans le cadre d 1 une collaboration Sud/ 

Sud, c•est a dire avec des centres de formation 

fonctionnant et capables de faire des presta

tions de qua I ite. 

119 000 $ 

2 - Seminaires de formation destines aux 

promoteurs 

Preparation des promoteurs dont les projets 

meritent de par leur interet une attention 

p a r t i cu I i e r e a u n e p a r t i c i p a t i on p f u s a c t i v e 

a sa construction .. 

70 000 $ 

3 - Semi~.L!:es de formation des chefs d 1 entre

prises PMP.: 

Seminaires bases sur une formation pratique 

se deroulant dans fa reafite quotidienne de 

f •entrepri se et touchant to us les domai nes 

de I a g est ion des en tr e prises. 

120 000 $ 

4 - Seminaires de formation a fa gestion de la 

guafite 

Ces seminaires s 1 adressen tau personnel de 

direction et d'encadrement des entreprises 

et des industries. 

I 
• • • I • • • 
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II se deroulera en 26 seances a partir d 1 un 

rnateri~I pedagogique parfaitement au point 

(video-cassettes, manuel pour !e stagiaire, 

manuel moniteur, transparentspour retropro -

jection) Methode Docteur Juran. 

SS 000 $ 

N o t a : L e p r i n c i p e d e c e s. f o r m a t i o n s e s t 

qu'il se veut le plus pratique possible et 

compte une bonne part de formation appli

quee soit dans le Sel"vice de Pl"omotion, 

soit dans l'entrepl"ise. 

IV 0 B J EC T I F S DU PR 0 JET DE F 0 RM AT I 0 N 

Ameliorer pendant une periode de 3 ans les 

connaissances; les competences et les comporte

ments des personnels du Sel"vice d~ Pl"omotion 

mais egalement les promoteurs et surtout les 

chefs d 1 entreprists. 

. 
I .t. 
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P ROMOT I.ON P ME 

ASSISTANCE TECHN 10.UE COMPLEMENT A I RE 

- ro ENT IF I c AT I 0 N 

Numero d'identification du projet:. 1234 

Secteur d'intervention Promotion PME 

Localisation geographique Conakry et 

provinces 

Qrgane responsable 

CoOt total du projet. 

Ministere du 
Developpement 

Ind us tr i e I 

: 1 960 000 $ us 
dont 

1 520 ooo sont deja 

acqui s. 

11 - ETAL.Q. 1 AVANCEMENT DU PROJET 

Extension: ll s•agit de renforcer par une action 

permanente ou ponctuelle d' expertise le Service 

de la Promotion des entreprises PME. 

1 I I - C 0 NT EXT E ET J. US T I F I CAT I 0 N 

L'organisation actuelle du Service de la Promo

tion des e nt rep r i s es est en mes u re de tr a i t er 

les demandes d•agrement et proceder aux ~Hudes 

des dossi~rs des promoteurs, notamment !es 

dossiers necessitant une aide au financement du 

projet. Le Servic"' de la Promotion est un 

"passage obligatoire 11 pour tout promoteur qui 

s 0 uh ai t e I an c er u n e act iv it e qui l I inter es s e ma i s 

qui ne cadre pas toujours avec les souhaits, 

1 1 orientation et la politique de developpement dw 

secteur prive. 

. .. I . .. 



\ 
< 

- 86 -

IV - OBJECTIF DU PROJET 

RENFORCErvENT PERMANENT 

Pour mettre le Service de la Promotion PME 

dans une veritable position de promoteur, ii 

convient done de changer d 1 attitude tout en 

prenant en compte !'ensemble des demandes 

pour explorer le milieu PME et surtout le 

milieu informel et y detecter les unites de 

production presentant les caracteristiques 

qualitatives minimum pour supporter le 11 choc 11 

de la normalisation progressive du devefoppe

ment et de la diversification dans une ligne 

d'activite complementaire et porteuse. 

Tout reside done dans la fac;on d'aborde~ le 

probleme : attitude statique et attendre que 

se presente un cas interessant ou attitude 

d y n a m i qu e q u i r e v i e n t a d e co u v r i r d e s q u a I i t e s , 

voire, des talents a promouvoir. 

24 mois/hommes 264 000 $ 

Renforcement par actions ponct'uelles 

De ce qui precede decoule la necessite de pou

v 0 i r a u m 0 "T1 en t 0 pp 0 rt u n m et t r e a d i s p 0 s i t i 0 n 

du Service de la Promotion pour un probleme 

bien circonscrit et precis !'expertise tempo

raire qui lui manque pour faire avancer le 

projet ou le co ncretiser avec le maximum de 

garantie sur le plan technique les exemples 

sont nombreux OU 1 1 echec et du a une mecon

naissance de certaines contraintes qui ne de

pendent pas veritableme nt du projet lui-meme 

mais qui en compromettent le ban deroulement 

au freine la rentabilite. 

12 mois/hommes 150 000 
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D 0 C U ~ E ~ T VII 

LISTES DES PROMOTEURS AGREES 

SITUATION DES DEMAND ES DE FINANC~ EN COURS D 'ETIJDES 

POUR LES P!lOMOTEURS ~AIIONAUX 

(1984 - 1985) 

,..._·-~--2-y-•---c-2-----·-=-•---.a---~1=-~-.----s-;s;---=-----r-=-a-:1-.= • - ---~-=-y::a-=- • --a----· 

'J/D Promoteun A.ctivites Lieu. d.1 i.mplantation1 Observatiom 

' 4-

5 

7 
a 
9 

10 

11 

12 

13 
14. 

LS -

16 

17 
18 

19 
20 

21 

22 

23 
24 

25 
26 
27 
28 

i'i,amaciou Mahl Bal.:ia 
?atoumata i:U.nta .Diallo 

Mamdou Lama AAR 

.wry Diaba te 
Cooperative Ti.Ilda 

il HadJ Ibrallima Ta.z16Uhe o. 
~ C.isse 

;ioua tapha Camara 

.-lamadou Dian Diallo 

Oumar "Sah 

.~Toure 

Alhaa•ane .CWlo 

,'fadiou !t 1D~e 

.lfemarlou Diop 

:1amadou iliop 

Ibraiiima 3a.!ll:(9ura 

Zalfaria camera (UA£W·1) 

obou Conti 

rem1dou piallo 

hTe4ou Diou1de £)1a119 

i1aeadou Bore Diallo 

LaAtia 3erete 
•tJhamecl .tJ.y C.mara 

/'le lle 3U~A. 

Thiemo ~cu :.ar:rf 

Ca.Yid Coumba .. a 

.iamaAou Ion.ate ~t ?:9ru 

Kaea Conde 

1 Fe.rme ~vicola 

1 Salon de couture 

1 i:'abriqwt elace allm1 
'l~ap.1.saeria 

?e.rme d. elavao"'8 

:l~eria 

3riq u.e ta rie 

3o~rie 

?einture at Decor. 

3riq,1.1.#te.rie 

3riqu.es-clauatras I 

·~:rans-ports d.e prod.~ 

Transport 

Transporl 

:•aoriqwt ·ie parapl. 1 
Truapor~ 

1 rans po:r~ 

r:ansporl 

Transport 

1: ran.sport 

·T:ruaport 

?eme ~vicole 

wile 
Conakr,f 

Conakrr 
~onakry 

Lola 

Lace 

Conaic:y 

Lace 
Ila.bola 

iUndia 

Conakr,r 

Conakl::f' 

" 
conar; 

" 
" 
" 

" 
" 
• 

;(india 

~ouJ.anoerie ~iasid~ou 

Rebobinaae Co~:r L!I 
.;lcieria '1a.wni 

.;lciarie 3o.lc.a 

~i~ari~-arouatteria 1 ~onaJJ.rJ 

uut1~• ~r1cole 1 



\. . ' 

29 
;o 
31 

)2 

33 

JS 

40 
41 

. :> 
J-
jj 

54 

56 

59 
60 
61 

Catherine Sagno 

Get:ma.ine i!aba 

Sekou Camara "CdMI.£.'t" 

El hadJ 3e inkou 1Jic.Ule 

Kabinet Kaba 

:3.0 • .P.!.P. 
Ousmane Ball6-o1.lr'a 

Mallek Diallo 

.i10 P~ GUI 
C .. i • .L.-T. 

t,;~l~l 

.£101.yva.len t 

.i:1amadou Kolen Diallo 

El Ha.dj Lamarana Barey 

T:aori at Cie (3-0n!onia) 

.U.pl:la 0uma.r .ili.allo 

:ladja il:au ta Culare 

Albert Sylla 

ily Badan Camara 

,•tobamacl '!ousse! 

'!e1:0 Diallo 

~ .3al.de 

.1me :Jienabou 3y 

oi:ts .U~dou 

Ousmane ?all 

.uhassana ::ioumah 

:1a..alal11' 3i.illlba 

Et:s. Amara 'f11nsi~!!.iii 

Daoud.a Diaba ta 

Mod,y .U.ialou 3arr/ 

3~ :Jiane 

aou.stapha :a;;ara 

- 38 -

l Cent-re entomologi. l 

Tran3port Fri~ori.C.I 

U:ii.ne de car=eaux 

3riq,ueterie 

.So~rie 

•ia.teriels Sanitaird 

.ac~rie 

.Do~.rie 

BoulaQ6erie 

T.rans~ort en cocm. 

ere.ma Qlacee 

i1enuiserie .'iodeme 

?el:lile a.vicole 

?erme av:i.cole 

Cine~ 

Electriciti! 

Cona.k...7 

Conakcy 

Conakey 

Conak=:r 

Cona.U-J 

Con.akr;( 

Conait-7 

Co~cy 

Conakr/ 

Conakry 

Conakr,f 

Cot:akr/ 

Conak--.r 

Co~ry 

11acicu 

?ria/Conakr/ 

~ouse tte Conakr/ r.:r 
.;,. telier Fri.6ori!l. Conala°/ I 

.?1che a.rtisr.na.le Conakr,f U 

::icierie a.lllllinium Conak=;r 

.'!ecanioiue ?.~to ~te 

~trep~ise dt. Labe 

Tai.nt;ire - coutu:e Cona.iuy 

Clouterie ?riJ. 

.1enui3erie Conakr,{ 

i1enui3erie Conur/ 

!ranspor~ int. urb.l :o~/ 

Jewc Cdlilions .·.area .l Cor.aAr/ 

~rans port c~nakrJ 

3 c~.i.on3 .·iarc~19s !-!amou 

~r:uls~ort Cona$.r/ 

.Awe c:.ui.ona .•.ere. -:ona.r/ 
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02 1 El Hadj Madiou ~'Diave .a vahi;:ilis -:.e tra.l ConU.:y 

oj 1 ,-ta;a.d.ou DJould+i :Jiallo Cci.i.llioaz ie transp. Lace 

04 ::i~a Conde fra.ns~ort Con~.q 

6) '!ara !liawa.ra. ! Transoort Cotla.L-7 

6~ IQ:rana Dah r.;:::--~saiort Co~ 
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LISTE DES PROM8TEURS E'.l"RANGERS (AGREES) 

~r·---=---=-=-:--~-·1"'"".---=-r-=-=-==--------=-r-:-:-=-=-=-=r=-=-=-=-:s-=-r-·-=--=-=-----=-r-=-=---= 
c.an.

1 
Prencms et :1oi:s .icti•tites Sie6e ,~· J'.'6:emt. 1 Oa.te et Annee Obser 

d.'agrelllent 

--!---------- .-------- -----!-----!---·----
1 

2 

3 

5 
,, 
0 

7 
a 
9 

10 

1 1 

12 

ll 
14 

15 

16 ! 

13 

19 

21 

22 

23 

2 .. 

25 
26 

J.7 
J.9 

.19 

lllobamed. ~cm:a .k he re j 

3ouleymane cau.;;tra 

Assam MOUKARIM 

labib mu 
Chriatia.n ~oel CaAY• 

;.;;ie '!oU3se! '!C:J.S,i;..;UF 

.. id. ;,enme .'lt:ROU.:A 

!1abila. ?:..WJJ. 

:ia.ssane ii~ 

~az.erdine ~!3 

?.aymond 'Ii~ 

Christian CEAYA 

Ja!!a.l Maffauz 

?ou.aci The mos 

!allier '1..lger 

?e rn.ud.ias This 

5aami Saacl i 
ia.lil Abou 6.alil 
~!Ille 'leuve Hassan ? ;..'fl&l. 

:Ca ?'.ei111 i:'<tuaz 

~alil ,\bou Kalil 

~oussein Aasan Jarr~i 

:ia;;;san fllermoa 

~a~i~ ~cou Kalil 

" 

" 
• 
" 
" 
" 

" 
" 
" 

" ,, 

" 
" 

.. ~enu..iserie 

" 
' l".a teriaux Cont· 

" 
" 

'fulcanisati~n 

" 
feaux galvanise~ 

! ?lastification I 
~cn!ect1on ata! 

?e Cl"'..e a.vicolat 

" 
" 

Co~ 

Conauy 

" 
" 
" 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

" 
Ccr~ey 

" 
Con:a...-y 

" 
" 

" 
" 

Conalu::r 

Conall1 

" 
" 

61 

1.."06 

14 

62 

78 
1C477 

10521 

1077.; 

0329 

032a 

59 
47 

6676 

1'5J1 

62 

5Z 

13 

18 

)110 

;i• 12 

:.• vu5 

o; 
IJ76 

16.UJ .s1. 

16.1u.a1 

12.11.s1. 

5.12.a1 

24.o;.a2, 
24.01.a; 

1~.02.83 

zs.o.s.a; . 
22.0).9) 

26. iiJ.a; 
26. 1i.J.83 

.s1 .10.a3 

io.01.a4-
10.01.a4 

24.12.so 

12.11.s1 

;O.C6.83· 
1:;,.12.a3 

24.05.a2 
24 • .;1 .84 

15. 12.so 

a.02.a2· 

e.1J2.a2 
29.06.84. 

a.02.a2 
12.u1.a1 

1~ai 

~4.U.!.o4 

.. ; .. 
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iO 1 .&bd.all.ah !Iellou 1 SaTonneri• I SiouJ,ri !(• 58 ,.12.81 

51 1 Joseph Gabriel I " l • ,2 8.0j.82 

~ I A.bdalla Hellou 1r9ra• 1 " • 19 s.02.a2 

S} I aene Chedia: " !Undia 67 24.05.a2 1 

!4 I ~end. '#att)' .. It I 69 l 20.10.a2 I 

>5 1 Joseph Gabriel It l Con.akq I 2740 l 10.05.84 

I 1 l 

'° 1 .i.bdel. Ta.rrak Iouzouk 1Petitea IndWlt. 1 Conakr,r Ji• 3035 16.06.84 

fl l ;3ami Saa.di l cr. Batteries l " I 51 ' l u.12.ao 

58 I Houssein Ka.raQWIJ. 1 Matelaa Mou.ssef • 1 61 t 29.12.ao· 

;:; ! ~"1obamad. M&rouah I tJ • M.ouaaea • 001 (bi.a~ 5.04.81 

~a 1 Bod.a. i'~u I tJ. Bougie• It Z1 11.ca.a1 

it ' }am.11&1 lleit I 1. Chauaaw:es " 19 zr .ca.a2 · 

~2 ! Za.IdaA 1 Valiaerie " 022 13.09.a~ 

u ! Ibrahim aizui .Uiment.Gle Conalc:7 5• 87 7 .10.0-: 

~ I Jichi Anor Ali! .&111a1i Cube Maggi Ccmakl::( 349j 1.ca.&1.1 

~5 I Osaan Mculurilll .Soisson gaz. Conakr,f 40 11.10.ao. 

~ I Youssef' :'Id. Abdalit • Kindi.a 41 11.03.82 

H I Saad.i Gaz20i Boisscm Gu. ConakJ.7 t:1 a.Oj/82 

~8 I :i!ohallled ?avu Limonaderie ConakrJ' 0057 ,.01.a4 

~51 I Joseph Gabriel liuilerie Conab.'y 26';18 2.05.84 

I Tourisme iiotel
1 

-o A.ssad. :-ta.lkawa 1'famgu l. d8 20.10.82. 
) l ! 

2655 26.04.84 -, Sam.i. Saaci~ Tourisme !iotel Cona.U:r 
) l I 
52 Joseph ·~ripodi Garage 3.Uto Coe~ 

5J 1 Jamas .r.J.6aw1 Photocopie 
! 
c~ 

I 
A. te lier ca.int. 

l 
056) 

1 
54 

1 
Zus~ U~eho!!e ConUl:'"J' 05.02.as 

I I 
55 Guy Roger Jaquin 

1 
Ste.Fab.bicicl;t&o~ 0915 25.02.as 

I 1· 
56 Guy Roger Jaquin 

1 
Ste. P!!che ! " 0908 25.u2.a5 

I 
57 Jean Zd. Charpeotier ::.G.JJ. Sols :;uine• 0903 25.02.as 

I 21/12/84 ja Sadallail- U1 Shaba ::ha=acest Con~r.r ~;a7 
I 

3te ~ T.1,;r:i.v. 
I 

4629 12/i2/e4 59 Ma.pate ~iiouk Con~/ 
I I 05/02/85· ~o 3olo A111bimbolo Chie! <jmuUOIT " 0565 

61 Location 'To.it. 
I 1a.C6.a4 Jean An6• 3a.l l .. t:a " ;141 

1 I 
52 ~thia.s .\boh 30CUIU~ULJ:..O: • 596, 20.09.84 
, I . I 
~; ~~ded31an ~ • .u:tine ;icrlogeria JU.ca I 
~· 'Tedrian 3emba4 .....ao iu ioutaA 
.. I 

.. / .. 
\. 

·; I 

. 
" 



- 92 -

6S ! Patricia Antoinette br.I 3te s.·r • .;;~1. Conak:J 

66 ! .1.lain dolse ~st D. 

6 7 ! Georg'SS DE 1•1.E:iT.!iOli 

68 t Leroux Jean Claude 

59 ! Jacob .Denis 

70 ! Damien Caup.in 

71 ! :3oUliin L. Jacques 
72 ! Jean L~. i'l. Dacosta. 

73 sod.ogancl.j Clementine 

74 ( ~iohamed. Me.roue4 

7 S ! liube rt ~a.caac 
t 

76 t 4.ja.von .1essan 

77 ~·,;eaerla 

78 aeallno .1oroni 

79 A.ref Moukarim 

80 Rodas Farvaz 

81 Ossam Moukarim 

I l:rans! .B.ii. 

l SC:CO?EL Collakry 

I societe 

l G. _ rranbit I Conalc::f 

Ste G.T.~. 

~~·* 

Par£Wll et cnJ 
1 .aatteria 
1 i::all M.inarale 

l ~ C\Unt!e 
t(rinavai. Villa! 

1 
Jetto;yaga ind 

1 
rinoT. Bt 

t Phoenix Inter t 

t Cu.in8e (::a.in tr .. 1 
I vehicul.e 'rll-

MAii 

I Sta ::12.tlll!liUI 
I 

t 

I 

I 

Mousse 

Fab. Serviette 

rorrefaction 

*-E'roceccion 
Incendie 

1 

l 

Conakr,f 

ConaJa::( 

" 
Conalc::f 

Coyah 

Co~ 

Conur.r 

Conak--y 

Co~ 

4590 21/12/84 

8792 10/09/84 

4}77 2-,/1i/a3. 

4251 03/11/a3 

3691 22/aJ/84 

4016 2/10/84 

2771 18/0J/84 

4447 01/12/84 

2892 29/r:rt /84 

38C6 11/()9/8 

4626 27/12/84. 
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Jlllll:rtOS l>l!:l l'~l'fl!:l 
If ,;on:nire:s !JITRP:l'IWS~ ET 
.,.s·L•~Tl~'f 

PIAECTIOR TBCH•l~UI 

L1 :iTI!! ))~ l'tt01 •ll1't:Ullli #.GR~-:!9 AU"I M Iii l:>'ffRK 
lit'~ p~·u·r~~ K'\' ~OU:til~~;~ ~:li'l'll~l'HI""~ t:H l'Jl.M 

-1-1-1-1-1-a-1-1-1-1-

•• • PIUUIOR:l ll'T IWUI • AC'i' IV l'l'B • UlC~LJ:l4tll•M • A0Rf.'"~'P1' R• 
• • 
i 

I 1 LaDtia DIOl'B>.TS • Lava~ Aulo~obil@a • cor;AfRT • }4~1 4u 1er/0/04 • • • • 2 1 1bdoul91'• Cl."'IARA , ll•nui•erla • COHM'HT 1 '441 du 27/7/84 

' 
1 EL Hadj lbratitaa llOUBBUUYA 1 Cdr-lquo. Briquea ' COMAIUtl • 3474 du '0/7/H4 • • • • 4 1 lOUllllA.S.~A lo'6aooaf , Coapl•~• Avlcole • CUYAll • ,42, 4u 21./1/04 

' . • llaaf'lltJ' 1'.ABI. • Briquetorle "'°tame• COIA¥1tT ' ,411 du 21/7/B4 • • • • 6 1 M-ed.J' IOllYAT!! 1 AtoUf'r aif.talliquo 1 COhArnY • }424 du 26/7/l~ 

1 1 llak&Q' DUD 1 8la110J,inuer1e O.Pr. 1 COllAl!llT • })l!O du ~5/1/64 
I • • • 8 • llA4ja loata OOLAIK 1 Pit• ali~ontalra • COl!>Jmf 1 }409 du 2t/"t/04 

9 • R~adou Ralal BALDI • J'11rao Arlcole • LADZ • ,410 du 21/7/64 
• • • • 'O • :S0c14t• 4'trlectr1c1t4 Odn•., S • A • • rnu .- . ,,65 du 20l1/04 

It ' J'ilOllOllOOOOU I rGr.ho • COHl.rRf I ,185 du '2.h/04 
• • • • 12 • ODop4'ratl't'9 ll·d1a • Tointur. • UIWU • ''77 du 29/6/04 

1' 1 lloul:IQa m!AIO • Elltropr1it0 ftttlaont• CO'•At RT • ''1' du 29/6/64 • • • • •• , O.Orce• tnI 1 Atelier do Froid • COnhKltY • '174 4\& 'l'-J/6/64 
I !t 1 AEIUD4 Pl DG 1 Yuls,.cleaUoD • COr.A.llfT • ''72 da ft9/6/e4 

• • • • 16 1 .J-al lllSIT 1 Uo1oo Cl1n1n111uro • CO:fAIWT 1 '169 du 1.9/6/64 
n • SI BadJ Oaouaoou DOUl'BOl.'TA • ftanuleoria-Tapt .. - • CO~AKltY • }l70 du 29/6/64 

• • ' • ID 1 Ab4ou nil.Aft 1 Dljouturla t COllArH? • ''75 4u i9/6/84 
19 1 l'aut. l'AVU • Plaque 1-atrloul. • COl~tl!ltT • ,170 d1' Z'J/6/04 
to • l'atouaia ta Dlnta lll..\l.LO • ::ale>n do Co I Cl\lro • (;llli~.l'Rf • }176 du 29/6/04 

.. ·' ... 

• OJ\ "RVATION!i 

• an projut 
• 
• en urlol taUon 

• eu projot 
• 
• en projet 

• en projot •{) • w 

I •n explo1 bUon 

• an uploHaUon 
• 
• en proJo\ 

• en proJet 
• 
• en uplo1hUn1a 

• 9ll projo' 
• 
• en uploitaUoQ 
I en rroJ.& 
• 
• en e:iplo1llltlon 

• on u:plol taUcn 
• 
• •n vole da r•:alleoWon 

• on arploi taUon 
• • on oxple>UaUon 
I •n u.plolhtlbn 

• en i1Xplo1tat11;>n 



• J.; 
{. ~ ... 

21 • J.17 l"!lTA • Entra~loe d'ontretlon • COHAMfil • }tH4 du 2'1/7/64 ,•an u:plott.ui.. 

• ''" du 29/6/64 
22 • :Salluna DIALLO • Ful.dque de Qutnqu1tllba • LAHIS Pro jet • 

8ango7a/Ckrt • ''64 du 'n/6/64 
2' • "-•41.7 UITI. •lrlqu4tes:i• aod•aa• • • -·-

• }16l du 2'/6/64 
24 • Coop4rati~• 4•• !'ondcura • hnddrte • lank an 1 .n esplo:a.~aUc. 

2') llOUftDOUTA • Uaine 4'AR•• aaggt 
• }162 du ~/6/84 

• .U.a4oll • ConakrJ' Pro jet • 
26 

I 
'155 du 2}/6/64 

• Gao•eeou Padlga • roaae-1'1801-rl&i-Aplool• • Co7ah , on o:rplol ht.le 

Z1 • 01a-ua- FALL • Menuiaerle- Sb4Jliat4rle • ConakrJ' 
1 '}t 60 du 2-,/6/84 -·..-• • }156 4u 7'/6/64 

28 • il7 la4&ra CAIUli • PCoho arttaantt.le • Conah7 Pro jot • 
2' • :ioa.p• DAGUOGO • r.~. !d.Jole • Conakr,r . ' ,,57 du n/6/01, -·-• 
,0 fui.oi.larlah • -,156 du 7'/6/84 

• Abaod blarra CAM!kA • Cu~v1a11e acrl~ol• I ... -·-• ,, •:SOPIP • F8oho tnduotrtolle 
• }159 du ~/6/64 • Con~ -·-• 

}l • 8Al'.ll lloh-•d • ftat•rtaux do Coaotruotton ' }145 du D/6/64 -·-• Conakrt -D • • ~ 

" • BU:aq CA.KHA • Tru.~toraatlon llu aa.I'• • Conakr)' }t44 du 2'/6/64 -·-• 
,4 

• }14' du 2'/6/64 
• Wab7la,JW "ou••• ~. lillOOOIU • Fab1~que eau d• ~aYal • CoP.akr,r -·-• 

)') Kenui .. rle - lb4n1at&rie 
• 

• A-.4olll~ THUii • I Con ale VJ" .,149 du -·- 1 ell uploU.a.th 

,, • 
• ll .. &4ou JOFAll • Co11tootio11 41 Uablta • -c- '146 du 

_ .. _ 
• Pro jet 

• 
}1 • 80.CO.D.l. • Coop4ratiT• 4•• bol• • _,_ ,148 411 -·- 1 •D explol.h,.th 

• ,, .. 0 4u 18/•/~ 
'6 ' Maclioa DIALLO .... ~ut .. rl• • -·- _,_ 

• 
,9 • DIALLO jbaa4ou 8&1'1'o~ 

• '0}7 411 14/6/S. • fariAe 4• BU • -·- pro Jet • • 'O'' du 13/6/84 
40 • sn. llaaa4oa :s.tkoll DA.Ill • Ba'fOIU'\erle • lin41a -·-• • '026 du 
41 • Geoa•9DU DOUJIBOUU • Uain• 4• Jue de llup• • Coyan -·- • -·-• 
42 • B.aaeaou IOUROU"l • Qlaoe - Ch1111br• twwi4• • ConU:*J JOJO du -·- • -·-

• -·-4' • Ba41j4 "-• Cl'.~~g • rerme arioole • -"- }0}2 du 1 en ox}llol ta tic 

• -·-44 • 8'ko• DUL LO • lntr.tlea oel"Ylo• auto, • -·- '}O.H du • -'\.. . • 
45 1 B•ba ll1111a1i7 11~• • Re.aeaoge 4• Palalato • K'Z6dltor4 '}025 du 

_ .. _ -·-• 
I 

4& t jbaee 3abat1 TODll • R4paratlon au\oaoblle • Conl\krt :50J1 du -·- • -;-
• 

'7 • l'lorla70 BAllGOUlU • Aid 1..,r 4• r4parat1on d11 Fr1BO 1 -·- -,029 du -·- . -~,. 

; 
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81 

62 
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85 

66 

61 
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32 
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94 

95 

96 

91 

98 

~ 

100 

. ·-·do\I 
•" Joaepb~ 

lab1&4 

Ma111adou 

• • lou•••f 

lla••adou lolon 

... Saal 
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